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Théâtre à l’école. Rôle de la théâtralisation d’un texte sur L’activité interprétative et le 

développement de la fluidité de l’expression orale 

Linda Derkaoui* & Denis Legros** 

*Université de Tlemcen 

**LaboCHART - Paris 8  

Introduction   

De nombreux auteurs ont proposé la pratique théâtrale comme moyen de développer les 

compétences en compréhension et en expression orale. Le théâtre est à l'intersection du langage 

oral, du langage écrit et du langage du corps et permet aux élèves, grâce au plaisir du jeu, de 

manipuler le langage et d’accéder plus facilement à sa maîtrise. Grâce au théâtre, le langage se 

met «en pratique» dans des situations qui ont du sens pour les élèves. Grâce aux activités 

théâtrales, les élèves développent des compétences langagières, l’élocution, la compréhension, 

l’expressivité et les compétences communicatives. Ils apprennent à écouter l’autre, à se respecter 

et à oser prendre la parole. L’objectif de la recherche présentée dans cette communication est de 

mettre en place une séquence de théâtralisation d’un texte, en vue de développer les compétences 

interprétatives en L2, des élèves et leur maîtrise de l’expression orale.  

Nous avons conçu notre séquence, dans le cadre d’un protocole expérimental, dans le but de 

tester et de valider les effets de cette séquence, sur la compréhension et la fluidité verbale, orales. 

Nous présentons tout d’abord les grandes lignes du cadre théorique et les principales hypothèses, 

puis la méthode, les principaux résultats et les perspectives didactiques. 

 

1. Problématique, cadre théorique et objectif de la recherche 

 

1.1. L’expression orale : une activité cognitive complexe 

 

L’expression orale est, selon Hébert et Lépine (2011), une compétence très complexe, aux 

multiples dimensions, à la base de tout apprentissage : linguistique (lecture, écriture), cognitive 

(construction de connaissances sur le monde) et sociale (connaissances scolaires et 

socioculturelles). L’expression orale nécessite de mettre en œuvre des processus de 

compréhension et de production. Cette compétence, selon Allen (2014), s’appuie sur la prise 

d’indices oraux et sur les connaissances générales des élèves. Comprendre n’est donc pas une 

simple activité de réception passive. Le sujet qui s’exprime oralement n’active pas seulement ses 

connaissances sur le système phonologique de la langue dans laquelle il communique. Pour 

parvenir à une compréhension précise, il doit aussi activer ses connaissances sur le topic évoqué 

dans l’échange et ses connaissances sur les règles socioculturelles de la communauté dans 

laquelle il communique (Cain, Oakhill, Barnes & Bryant, 2001). Cette compétence, qui a fait 

l’objet de nombreuses recherches, se construit tout au long du développement de l’enfant. 

 

1.2. Les premiers apprentissages de l’oral 

 

Les enfants apprennent à s’exprimer oralement, bien avant l’apprentissage/enseignement formel 

de l’école primaire et ce, grâce aux interactions sociales orales, avec les adultes. Ces premiers 

apprentissages sont très importants pour l’élaboration des différents apprentissages et selon Allen 

(2014), « de bonnes compétences orales sont souvent des prédicteurs d’une entrée scolaire 

réussie. En effet, « les parents offrant des activités de littératie nombreuses, diversifiées et se 
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rapprochant de celles de l’école peuvent favoriser la réussite scolaire de leur enfant ». (Dionne, 

2007). Il va donc de soi, que le contexte et, en l‘occurrence, le contexte socioculturel familial, 

joue un rôle déterminant dans la mise en place et dans le développement de ces compétences. 

Une étude de l’OCDE (2003) a montré que les enfants de milieux favorisés bénéficient, en effet, 

de 1250 heures de littératie (production orale et écrite d’énoncés divers, lecture et manipulation 

de contes, échanges avec les adultes), alors que les élèves de milieux défavorisés ne bénéficiaient 

que d’environ 100 heures (voir Allen 2014). Des spécialistes en littératie développementale ont 

montré que ce déficit, dans l’élaboration des connaissances initiales de base, est, en grande 

partie, responsable des difficultés et des échecs des élèves dans les premiers apprentissages 

scolaires (Snow, Tabors, Nicholson & Kurland, 1995). La prise en compte de ces données est 

indispensable pour le développement de la recherche en littératie développementale et pour 

éviter, ainsi, les erreurs de diagnostic, surtout à une époque, où l’on veut détecter, au plus tôt, les 

dysfonctionnements cognitifs des élèves. Il s’agit donc de concevoir des pratiques pédagogiques 

adaptées aux contextes et fondées sur les données de la recherche.  

Cependant, selon Baghezza (2011), les activités orales proposées aux élèves sont le plus souvent 

inefficaces, par manque de matière pouvant servir de contenu pour les cours. C’est pourquoi, la 

plupart des exercices proposés restent, le plus souvent, centrée sur l’écrit : lecture, dictée et 

grammaire. Le peu d’exercices d’oral proposés est, le plus souvent, constitué de jeux de rôles, 

que les élèves doivent apprendre par cœur et reproduire, ainsi que d’activités de mémorisation, 

telles que l’apprentissage de récitations et de comptines.  

Ces pratiques, qui ne sont, généralement, pas conçues à partir des recherches sur les processus 

cognitifs à la base de ces activités, ne sont pas toujours efficaces, du point de vue de 

l’apprentissage. Comme le montre Allen (2014), « l’enseignement de l’oral comprend 

l’enseignement de la production et de la compréhension orales, ce dernier aspect étant souvent 

délaissé ou très peu présent dans les salles de classe (Cornaire & Germain, 1998 ; Plessis-Bélair, 

2004). Pourtant, la compréhension orale, en tant qu’objet d’enseignement, favoriserait la réussite 

scolaire et devrait améliorer le niveau de littératie scolaire des élèves, puisque plus de 80 % de 

l’enseignement et des apprentissages scolaires ont lieu à l’oral (Campbell, 2010). Mais, selon 

Hilton (2011), il n’est pas possible d’aider les apprenants à atteindre l’aisance orale en L2, si 

nous ne comprenons pas, nous-mêmes, ce sur quoi cette aisance est fondée. 

 

1.3. Les recherches en psycholinguistique sur l’oral  

Les travaux des psycholinguistes ont montré que l’expression orale est une activité cognitive de 

construction et de transmission de significations, qui met en jeu une multitude de processus 

indispensables pour comprendre et pour produire les énoncés «écrits et oraux » (Perez, 2007). La 

compréhension de l’expression orale nécessite la prise en compte de ces processus, si l’on veut 

concevoir et mettre en place des stratégies efficaces d’apprentissage/enseignement, de ces 

compétences. 

En effet, pour construire, développer et maîtriser les multiples composants de l’expression orale, 

l’élève doit, selon Allen (2014), activer des stratégies métacognitives, variables selon les 

contextes. Or, l’élève ne possède pas ces connaissances, elles doivent donc être enseignées, à 

l’aide notamment de « l’oral réflexif », c’est-à-dire de l’expression orale pensée et réfléchie et 

relevant de stratégies métacognitives. Les nombreux travaux conduits en psychologie cognitive 

sur la compréhension et la production orale, fournissent aux didacticiens de l’oralité, des bases 

scientifiques solides, qui devraient favoriser les avancées de la recherche didactique. Cependant, 
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selon les spécialistes de l’apprentissage de l’oral, la compréhension et la production de cette 

compétence (voir Allen, 2014), ont été, jusqu’ici, peu théorisées et l’oral réflexif nécessite des 

recherches, qui n’en sont qu’à leurs débuts, malgré les nombreuses propositions didactiques, qui 

commencent à explorer cet oral réflexif (Lafontaine, 2011 ; Lafontaine & Dumais, 2012).  

Pour analyser le contenu des significations à transmettre, la recherche didactique sur l’oral doit, 

selon les spécialistes, s’appuyer sur le paradigme des sciences cognitives et, en particulier, sur 

les théories cognitives de la compréhension, dans toutes ses dimensions, surface textuelle et 

niveau sémantique (van Dijk & Kintch, 1983) et sur le paradigme de la production verbale orale 

et écrite en L1 (Fayol, 1997) en L2 (Hilton, 2008). L’analyse de la maîtrise de l’expression orale, 

c’est-à-dire de la fluence verbale, nécessite de comprendre les composants à la base de cette 

activité, leur mise en œuvre et leur développement et donc les processus, qui les prennent en 

charge (Fulcher, 2013 ; Segalowitz, (2010).  

Hilton (2006) a montré que la mémoire et l’activité de mémorisation sont à la base des processus 

de compréhension et de production, orales. La langue maternelle (L1) permet la construction 

d’un réseau complexe de représentations, liées aux connaissances antérieures stockées en 

mémoire à long terme (MLT). Lors de la communication orale, ce réseau très complexe est 

activé, et la gestion et l’échange des significations activées et/ou construites sont possibles et la 

qualité de l’échange ainsi que le niveau de maîtrise de la fluence verbale, dépendant de 

l’automatisation des processus de traitements de « bas niveau » effectués en mémoire de travail 

(MDT). Sans l’automatisation des processus « de bas niveau » de la L2, la mémoire de travail est 

rapidement saturée et le locuteur n’est plus capable de gérer les significations de l’échange 

communicatif, ce qui nuit à la qualité de fluence verbale. Les travaux récents sur la fluence 

verbale (Galante, 2012) ont pu, en particulier, fournir des outils et des méthodes de mesure de 

cette capacité (Kormos, & Denez 2004), utiles non seulement pour la recherche didactique sur la 

construction de la maîtrise de l’oral, mais aussi pour la prise en charge des enfants nécessitant 

des remédiations aux dysfonctionnements cognitifs de cette activité langagière. De nombreuses 

tentatives d’aide et de remédiation ont été conçues dans le domaine de 

l’apprentissage/enseignement de l’expression orale.  

1.4. Le théâtre à l’école 

La théâtralisation et les pratiques théâtrales, qui constituent l’objet de notre recherche, ont été 

proposées pour développer les capacités interprétatives des textes et l’aisance de la fluence 

verbale dans l’expression orale. Aden (2007) a montré que « des recherches de plus en plus 

nombreuses mettent en avant la pertinence de l’expression théâtrale dans la mise en œuvre 

didactique des compétences langagières en classe de langue vivante, tant en réception qu’en 

production » (p. 67).    

Selon Lallias (2008), le théâtre en classe permet de co-construire le sens d’un texte en le disant. 

« Passé le tâtonnement du déchiffrage phrastique et prosodique, le sens va se construire entre 

les répliques » (p. 14). Il rejoint, en cela, Peter Brook (1995), pour qui « la compréhension 

commence au moment où le corps entre en action ». 

Les travaux de psychologie cognitive sur la compréhension de texte (Denhière & Legros, 1989) 

ont fait la distinction entre compréhension et interprétation, ont montré que la compréhension, 
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qui est plutôt du côté du sens, renvoie à ce qui est compris, par la majorité des lecteurs, alors que 

l’activité interprétative résulte d’un traitement plus approfondi, active des connaissances plus 

personnelles et permet donc, de mettre en jeu l’imaginaire du sujet.  

1.5. Objectif de la recherche et hypothèses 

Notre expérience a pour but de valider l’hypothèse selon laquelle la théâtralisation d’un texte 

favorise l’activité interprétative du texte et la fluence verbale orale. Pour réaliser cet objectif, 

nous avons conçu et mis en place une séquence de théâtralisation dans le cadre d’un protocole 

expérimental, dans le but de valider les effets de cette séquence sur les différentes composantes 

de cette compétence, en expression orale.  

Pour ce faire, nous avons proposé dans une première séance à deux groupes d’élèves, la lecture 

d’un dialogue de Jean Tardieu, suivie d’une épreuve de rappel indicé et de questionnaires sur le 

contenu du texte, portant sur les connaissances activées à la lecture du texte et qui font l’objet 

d’inférences, inférences sur le contenu sémantique du texte et inférences sur les connaissances 

évoquées par le texte. Dans une seconde séance, deux élèves d’un premier groupe (G1) ont 

réalisé une interprétation du texte et un court débat critique sur l’interprétation a, ensuite, été 

engagé avec la classe. Le groupe témoin G2 relisait le texte et débattait ensuite de son contenu. 

Puis, un second rappel indicé et les mêmes questionnaires étaient proposés à l’ensemble des 

élèves des deux groupes. Au cours d’une dernière séance, quatre élèves de chaque groupe sont 

interviewés, 2 élèves d’un bon niveau en L2 et deux élèves d’un moins bon niveau, le but étant 

d’analyser l’effet de la théâtralisation vs relecture, sur le contenu sémantique et la fluidité de 

l’expression orale.  

Les principales hypothèses concernent l’effet de la théâtralisation sur le rappel, c’est-à-dire sur la 

compréhension, sur les réponses aux questionnaires, c’est-à-dire sur les différents niveaux de la 

représentation, construits dans le domaine de l’activité inférentielle et enfin, sur l’expression 

orale et ses deux composantes, le contenu sémantique des énoncés produits et la fluidité verbale. 

Nous supposons que la théâtralisation favorise la compréhension et nous attendons un meilleur 

rappel du groupe G1. De plus, nous supposons que la théâtralisation favorise le développement 

de l’imaginaire des élèves, c’est-à-dire la mise en œuvre de leurs processus inférentiels. Nous 

supposons que la mise en œuvre de ces compétences de base favorisera le contenu et la fluidité, 

lors de l’expression orale et nous attendons de meilleures performances, en expression orale chez 

les élèves interviewés du groupe G1. 

2. Méthode 

2.1. Participants 

Deux groupes de lycéens ont participé à l’expérimentation. Un groupe G1 « théâtralisation » du 

texte (groupe expérimental) et un groupe G2 « lecture du texte » (groupe témoin). 

Le premier groupe fait partie d’une classe de deuxième année langues, lycée Ibn Sahnoun El 

Rachidi, leur âge varie entre 17 et 20 ans. Il est composé de 11 garçons et de 20 filles.   
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Le deuxième groupe fait partie d’une classe de deuxième année langues, lycée  Bouamama, leur 

âge varie entre  17 et 20 ans. Il est composé de 9 garçons et de 17 filles.   

2.2. Matériel 

- Texte : dialogue extrait de Jean Tardieu (Théâtre de Chambre, 1955, Paris : NRF, Manuel de 

français, Deuxième année secondaire). 

Monsieur Moi, personnage prétentieux qui fait des phrases. 

Le partenaire, sorte de clown hilare et stupide aux cheveux rouge, aux vêtements trop larges, qui 

ne parle guère que par interjections. 

La scène : ne représente rien, elle est plongée dans l’obscurité. 

Les deux personnages arrivent lentement, tenant chacun une petite lanterne qui éclaire surtout 

les visages. 

Voir texte en annexe. 

- Trois questions d’inférence portant sur le monde évoqué par le texte (modèle de situation) 

Imaginez que derrière ces échanges, qui peuvent paraître absurdes, les paroles reflètent de 

façon comique une réflexion sur la vie…  

Face à la course folle de la vie, on peut imaginer qu’il est bon de s’arrêter et de faire le point…  

Essayez alors d’imaginer des réponses. 

1. Pourquoi les deux personnages se sont-ils arrêtés ? 

2. Quel est l’obstacle sur lequel les deux personnages se sont heurtés ? 

3. Comment le partenaire réagit-il aux questions de Monsieur moi ?  

- Une question d’interprétation portant sur les inférences « créatrices ». 

Pourquoi Monsieur MOI est-il selon vous un type qui paraît à la fois  peu fou et en réalité un 

type intelligent et génial  et qui derrière ses mots absurdes  réfléchit sur la vie. Donnez le plus 

d’idées possibles. 

 

Question d’aide à la relance.  

 

1. Qu’est-ce qui dans son attitude vous paraît anormal ?  

2. Pourquoi vous semble-t-il cependant intelligent ?  

3. Diriez-vous que ce personnage est génial ? Pourquoi ?  

2.3. Procédure 

1
er

 séance.  

Tâche 1 : Lecture L1 
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Les deux groupes lisent une première fois (L1) le texte. 

Tâche 2 : Rappel indicé R1 

Tâche 3 : Questionnaire Q1 

Ils répondent à un 1
e
 questionnaire, Q1. 

Il est composé de 3 questions portant sur le contenu du texte (Base de texte, van Dijk et Kintsch, 

1983), 3 questions d’inférence portant sur le monde évoqué par le texte (modèle de situation) et 1 

question d’interprétation portant sur les inférences « créatrices ». 

2
er

 séance. Quelques jours plus tard.  

Tâche 1 : Théâtralisation 1 (G1) et Lecture L2 (G2) 

Le texte est redonné aux élèves. Un binôme du groupe G1 (théâtralisation) réalise une mise en 

jeu théâtrale du texte. Le groupe témoin (G2) relit le texte. La tâche est suivie d’un débat critique 

avec la classe.  

Tâche 2. Rappel indicé R2 pour les deux groupes G1 et G2 

Tâche 3. Questionnaire Q2 

Ils répondent ensuite à nouveau au même questionnaire Q2. 

Lors d’une 3è séance, 4 participants de chaque groupe, 2 d’un bon niveau en L2 sélectionnés en 

fonction de leur niveau académique et 2 d’un niveau plus faible, sont interviewés par 

l’expérimentaliste. Elle interroge les élèves sur ce qu’ils ont compris et sur ce qu’ils pensent de 

cette scène. Les mêmes questions leur sont proposées. Les interviews sont enregistrées.  

3. Résultats et analyse des résultats 

Unités d’analyse  

Les rappels, les réponses aux questions ainsi que l’analyse du contenu sémantique de l’interview 

ont fait l’objet d’une analyse prédicative (Kintsch, 1998) qui permet à partir des verbalisations 

écrites (rappel, et réponses aux questions) ou orales (interview) d’extraire le contenu conceptuel 

des énoncés sous forme de propositions sémantiques. Les propositions sont catégorisées en 

fonction de leur niveau représentationnel : (i) base de texte, c’est-à-dire contenu du texte (ii) 

inférences logiques et pragmatiques, c’est-à-dire informations non présentes dans le texte, mais 

renvoyant au contenu du texte et (iii) inférences créatives, c’est-à-dire des informations, qui sont 

en rapport avec le contenu du texte.  

Les différentes analyses 

Trois séries d’analyse ont été réalisées.  
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La première a pour but d’évaluer l’effet de la théâtralisation sur le rappel et la compréhension 

du texte. Les informations rappelées sont catégorisées en informations appartenant (i) au contenu 

du texte (ii) à la base de texte, mais absentes du texte (iii) au monde évoquée par le texte (modèle 

de situation) (iiii) au monde imaginaire évoqué par le texte.  

La deuxième série d’analyses a pour but d’évaluer l’effet de la théâtralisation sur les réponses 

aux 3 types de questions permettant de rendre compte de la représentation construite : (i) 

questions portant sur le contenu du texte, (ii) questions d’inférence portant sur le monde évoqué 

par le texte, (iii) question d’interprétation portant sur les inférences « créatrices ». L’analyse 

statistique de l’interaction des facteurs Groupe et Type de Question permet de mesurer l’effet de 

la théâtralisation sur les réponses au 3 types de question et en particulier sur la question 

d’interprétation « créative » et donc sur la qualité de la représentation cognitive construite. 

La dernière série d’analyse porte sur les interviews et plus précisément (i) sur le contenu 

sémantique des énoncés et (ii) la fluidité verbale (Hilton, 2008).  

3.1. Première série d’analyse. Analyse des informations produites au cours des rappels R1, 

R2 par les deux groupes 

Les résultats ont été analysés selon le plan S<G2>*R2 dans lequel des lettres S, G, R renvoient 

respectivement aux facteurs Sujet, Groupe (G1 = Groupe théâtralisation ; G2 = Groupe lecture) 

Rappel (R1 = rappel réalisé à la suite de la 1
er

 lecture ; R2 = rappel réalisé à la suite de la tâche 

de théâtralisation pour le groupe G1et de la relecture pour le groupe G2). 

Le facteur Groupe approche le seuil de significativité (F(1,56) = 3,38, p <.07). Les informations 

rappelées par les élèves du groupe relecture (G2) sont plus nombreuses que celles produites par 

les élèves du groupe théâtralisation (G1). Ce résultat s’explique par la différence de niveau entre 

les deux classes. Le groupe G2 semble, en effet, d’un niveau supérieur à celui du groupe G1, si 

l’on en juge par les résultats obtenus au rappel R1 à la suite de la 1
er

 lecture : G1 = 5,25 : G2 = 

11,577). 

Le facteur Type de rappel (R1 vs R2) est largement significatif et les résultats de notre 

échantillon peuvent donc être généralisés à la population parente (F(1,56) = 46,593, p <.0001. 

Les informations produites au cours du rappel R2 à la suite de la tâche de théâtralisation pour le 

groupe G1 et de relecture pour le groupe G2 sont beaucoup plus nombreuses que celle produite 

au cours du rappel R1. Les deux tâches théâtralisation (G1) et relecture (G2) améliorent donc la 

compréhension du texte et sa mémorisation. 

L’interaction des facteurs Groupe et Type de rappel (R1 vs R2) est significative (F(1,56) = 

28318, p <.0001. La différence d’informations produites au cours des deux rappels varie en 

fonction des groupes (voir Figure 1).  
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Figure 1 Moyennes des propositions produites au cours des deux rappels R1 et R2  

par les 2 groupes 

Au cours du rappel R1, le groupe G2 produit plus d’informations que le groupe G1 (11,577 vs 

5,25), ce qui s’explique par la différence de niveau entre les deux groupes. En revanche, au cours 

du rappel R2, ce sont les élèves du groupe G1, qui ont participé à la tâche de théâtralisation, qui 

produisent le plus d’informations. On peut donc conclure que ces résultats sont compatibles avec 

l’hypothèse selon laquelle la théâtralisation du texte favorise sa mémorisation et donc sa 

compréhension.  

Deuxième série d’analyse. Effet de la théâtralisation vs relecture sur les réponses aux 3 

types de question 

3.2. Analyse du total des informations correctes produites au Questionnaires Q1 et Q2 

Nous analysons, tout d’abord, le total des réponses correctes aux questions portant sur la base de 

texte, sur les inférences (Base de texte, modèle de situation et créatrices) produites avant (Q1) et 

après (Q2) la tâche de théâtralisation pour le groupe G1 et de relecture pour le groupe G2. 

Le facteur Groupe est significatif (F(1,55) = 3,597, p<.06 et les résultats de notre échantillon 

peuvent être généralisés à la population parente. Les élèves, qui ont théâtralisé le texte (G1), 

produisent des informations lors de l’ensemble des questionnaires beaucoup plus nombreuses 

que ceux qui ont relu le texte (G1 = 20,297 ; G2 = 15,8).  

Donc la théâtralisation (G1) favorise davantage les connaissances activées par le texte que la 

simple relecture. Il faudra, bien évidemment, dans la suite de cette analyse, étudier cet effet, 

selon les types de questions proposées, c’est-à-dire selon les niveaux de connaissances activées. 

Les informations produites lors de l’ensemble des questions produites au cours du questionnaire 

Q2, sont significativement plus nombreuses que celles produites au questionnaire Q1 (Q2 = 

25,38 ; Q1 = 11,21).  

L’interaction des facteurs Groupe et Questionnaire n’est pas significative (p>1). La différence 

entre les informations produites aux 2 questionnaires ne varie pas en fonction des groupes (voir 

Figure 2).  
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Figure 2: Moyenne des réponses produites aux 2 questionnaires en fonction des groupes 

L’ensemble des élèves du groupe G1 et du groupe G2 produisent plus d’informations lors du 

questionnaire Q2. Théâtraliser le texte ou le relire active globalement le même nombre 

d’informations. L’intérêt est de voir, plus précisément, l’apport de la théâtralisation aux 

différents types de connaissances activées. 

Analyse des informations produites aux questions portant sur le contenu du texte pour les 

questionnaires Q1 et Q2  

Dans cette analyse, nous étudions les réponses produites par les élèves du groupe théâtralisation 

(G1) et du groupe relecture (G2) aux questions portant sur le contenu du texte. 

Le groupe théâtralisation (G1) produit lors des deux questionnaires plus de réponses aux 

questions sur le contenu du texte que le groupe relecture (G2) (19,875 vs 13,68), la différence 

n’est cependant pas significative et donc les résultats devront-ils être confirmés dans d’autres 

expériences ? 

Le facteur Type de questionnaire (F(1,55) = 12,482, p<.0008) indique que les élèves des deux 

groupes produisent plus de réponses au questionnaire Q2 qu’au questionnaire Q1 (Q2 = 18,965 ; 

Q1 = 14,59. La tâche de théâtralisation et la tâche de relecture contribuent à améliorer les 

réponses des élèves au questionnaire Q2.  

La différence entre le nombre de réponses produites aux questionnaires Q1 et Q2 varie en 

fonction des groupes (voir Figure 3). 
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Figure 3 : Moyennes des informations produites par les deux groupes  

aux questionnaires Q1 et Q2 

Lorsqu’ils ont lu le texte une première fois et qu’ils répondent au questionnaire Q1, le nombre de 

réponses produites par les élèves du groupe G1 est similaire à celui du groupe G2 (G1 = 7,75 ; 

G2 = 6,84). En revanche, les élèves du groupe G1, qui ont participé à la tâche de théâtralisation, 

produisent plus de réponses au questionnaire Q2 (G1 = 18,965 ; G2 = 14,59), ce qui est 

compatible avec l’hypothèse selon laquelle la théâtralisation permet une activation de la 

représentation du contenu du texte beaucoup plus efficace que l’activation produite par la simple 

relecture (G2). Cependant, l’interaction n’est pas significative et les résultats devront être 

confirmés par d’autres expérimentations. On peut, tout de même, conclure que la théâtralisation 

d’un texte tend à améliorer la compréhension de ce texte.  

Analyse des informations produites par les groupes G1 et G2 aux questions portant sur les 

inférences pour les questionnaires Q1 et Q2 

Dans l’analyse suivante, nous comparons les réponses produites uniquement aux questions 

d’inférence des questionnaires Q1 et Q2. Le but est de mesurer l’effet de la théâtralisation sur les 

seules réponses aux questions d’inférence.  

Le facteur Groupe est significatif (F(1,55) = 6,983, p<.01). Le groupe G1 produit plus de 

réponses aux questions sur les inférences que le groupe relecture (G2) (15,989 vs 9,2). On peut 

donc conclure que la théâtralisation active davantage de connaissances, renvoyant au modèle 

mental que la simple relecture, ce qui veut dire que la théâtralisation du texte active davantage 

l’imaginaire des élèves que la relecture du texte. 

Les réponses au questionnaire Q2 sont meilleures que celles au questionnaire Q1, dans les deux 

groupes. On observe, cependant, une tendance à des performances meilleures pour le groupe G1 

(voir figure 4). 
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Tableau 4 : Moyennes des informations produites aux questions d’inférence par les deux 

groupes aux questionnaires Q1 et Q2 

Ces résultats confirment l’hypothèse selon laquelle la théâtralisation active davantage de 

connaissances du monde évoqué par le texte, c’est-à-dire issues du modèle mental sous-jacent au 

texte. En d’autres termes, la théâtralisation contribue à développer l’imaginaire des élèves. 

Analyse des informations produites par les groupes G1 et G2 aux questions portant sur les 

inférences créatrices pour les questionnaires Q1 et Q2 

Nous comparons, dans cette analyse, les réponses aux questions portant sur inférences créatrices, 

c’est-à-dire les inférences renvoyant à des connaissances, qui n’appartiennent pas à ce modèle 

mental, mais qui sont proches et compatibles et qui témoignent d’une activité mentale créatrice, 

c’est-à-dire résultant de l’imaginaire du lecteur.  

On n’observe pas de différences significatives entre les groupes (F(1,55) = 0,556, p<.4), ce 

résultat s’explique par le fait, qu’à la suite de la 1er lecture, les élèves des deux groupes ne 

produisent pratiquement pas de réponses aux questions d’inférence Q1 (G1 = 0,5 ; G2 = 0,08). À 

la suite de la tâche de théâtralisation et de relecture, les élèves du groupe G1 produisent plus de 

réponses que le groupe G2 (G1 = 5, 9 vs G2 = 4,6). Ce résultat confirme l’hypothèse selon 

laquelle la théâtralisation d’un texte libère davantage que la lecture, l’imaginaire des élèves. 

Le facteur Type de questionnaire est bien évidemment largement significatif (F(1,55) = 21,4, 

p<.0001) et confirme l’effet théâtralisation sur l’interprétation du texte. 

L’interaction des facteurs Groupe et Type de questions, confirme la variabilité entre les groupes 

de la supériorité du nombre de réponses créatrices, lors du questionnaire Q2 (voir figure 5). 
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Figure 5 : Moyennes et Écarts types des informations produites aux questions d’inférence 

créatrice par les deux groupes aux questionnaires Q1 et Q2 

Troisième série d’analyse 

Nous présentons, dans cette analyse, le contenu et la fluidité de l’expression orale de deux 

représentants du groupe théâtralisation (G1) et deux représentants du groupe lecture (G2).  

Analyse du contenu de l’expression orale des quatre représentants du groupe 

théâtralisation (G1) et des quatre représentants du groupe lecture (G2 

Nous avons analysé le nombre de propositions sémantiques contenues dans les réponses 

d’inférences, portant sur le contenu du texte, sur les inférences renvoyant au modèle de la 

situation et sur les inférences interprétatives. On constate, en particulier, que c’est sur 

l’interprétation que la théâtralisation a le plus d’effet. 

Les élèves du groupe théâtralisation (G1) produisent beaucoup plus de réponses, que ceux du 

groupe lecture (G1), ce qui confirme l’effet de la théâtralisation sur le contenu de l’expression 

orale (voir figure 6).  
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Figure 6. Nombre et types de propositions produites en fonction des groupes  

Analyse de la fluidité de l’expression orale des quatre représentants du groupe 

théâtralisation (G1) et des quatre représentants du groupe lecture (G2) 

Nous avons analysé le débit, c’est-à-dire le nombre de mots prononcés par seconde, par les 4 

élèves interviewés du groupe G1 et les 4 élèves du groupe G2 (voir figure 7).  

 

                    
 

Figure 7. Effet de la théâtralisation sur le débit. Nombre de mots produits par seconde  

par les 04 élèves interviewés de chaque groupe 

 

Ces résultats d’une recherche que l’on pourrait qualifier d’exploratoire, du moins en ce qui 

concerne l’analyse du contenu de l’expression orale et de la fluidité, en raison du faible effectif 

et de l’impossibilité de généraliser les résultats par une analyse de statistique inférentielle, 

devront être confirmés avec des groupes d’élèves plus denses.  
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Ils sont, cependant, compatibles avec l’hypothèse selon laquelle la théâtralisation d’un texte 

favorise, non seulement le contenu de l’expression orale, mais aussi la fluence de l’expression 

orale, c’est-à-dire l’habileté à s’exprimer oralement.  

Ces premiers résultats confirment, en tout cas, l’effet du théâtre à l’école sur la compréhension et 

l’interprétation et sur le développement des compétences en expression orale. 

Bilan et perspectives  

Les résultats de cette recherche nous semblent intéressants à la fois sur le plan psychologique et 

cognitif et sur le plan didactique et pédagogique. 

Du point de vue de la psychologie cognitive, ils montrent que le texte théâtralisé est un domaine 

particulièrement riche, dans la mesure où il permet l’analyse conjointe des processus cognitifs de 

compréhension et de production des énoncés textuels. De plus, notre protocole expérimental 

nous a permis de mettre au point un questionnaire conçu à partir du même paradigme théorique 

que celui de la compréhension et de la production, ce qui rend possible une analyse cohérente et 

précise des processus de traitement inférentiel, intervenant aux différents niveaux de la 

représentation construite. De plus, ce choix nous a permis de faire la distinction entre les 

processus de compréhension et les processus d’interprétation. Les résultats aux tâches de rappel 

et les réponses aux trois types de question du groupe G1, qui théâtralise le texte, mettent en 

évidence l’effet du jeu théâtral sur la compréhension et l’interprétation du texte. Enfin les 

premières données issues de l’analyse des interviews, confirment l’intérêt du théâtre à l’école, 

sur le développement de la fluidité de l’expression orale, mais ils devront être étayés par d’autres 

expériences.  

Le jeu théâtral reste encore aujourd'hui une pratique marginale dans les classes (Lepoutre 2007), 

nos premiers résultats montrent qu’il mérite d’être encouragé et développé. Le jeu théâtral 

favorise, en effet, chez les élèves, la confiance et l’affirmation de soi, dans la mesure où il 

permet une prise de conscience de leurs capacités cognitives. Les élèves peuvent, en effet, grâce 

au jeu théâtral, co-construire, mettre en œuvre et tester des stratégies (méta) cognitives de 

compréhension et d’interprétation du texte.  

Les élèves apprennent aussi à être spectateurs et à développer un esprit critique. En cela, la 

théâtralisation est un réel moteur de créativité. Comme le montre Todd Lubart, la créativité des 

élèves leur permettrait de « trouver des solutions efficaces dans un contexte d'innovation 

permanente et de croissance économique » et de faciliter « un développement des futurs citoyens 

[…] et un développement personnel »(28). Ces premiers résultats montrent clairement l’intérêt 

du recours aux modèles cognitifs de la compréhension et de la production si l’on veut travailler 

sur les conditions de la mise en œuvre efficace des processus cognitifs de l’expression orale. Les 

premiers résultats permettent donc d’ouvrir de nouvelles perspectives de recherche, non 

seulement, dans le domaine de la didactique de l’oral et du texte littéraire, mais aussi, plus 

généralement, dans le domaine de l’apprentissage.  

Conclusion 

Les résultats de cette recherche ont montré que la « théâtralisation » d’un texte littéraire exerce 

un effet sur l’activation des connaissances des élèves et qu’elle facilite la compréhension et 
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l’interprétation de ce texte. Mais, ils ont aussi montré que lors des interviews, la théâtralisation 

améliore la qualité du contenu sémantique et de la fluidité de la production orale des élèves 

interviewés. L’expression orale de l’interprétation théâtrale est à la base de l’activité de 

compréhension, mais, en même temps, la fluidité de l’expression orale constitue un indicateur de 

l’activité de compréhension.  

Nous pouvons conclure, à la lumière de ces premiers résultats, que le théâtre à l’école constitue 

un atout précieux, non seulement pour développer la confiance en soi des élèves, leur autonomie 

et leurs capacités réflexives, mais aussi et d’abord leurs capacités de compréhension et de co-

compréhension des textes, des autres et du monde. Sur la scène de la cité mondialisée, à l’ère de 

la lecture et de l’apprentissage numérique en contexte plurilingue, le théâtre peut donc constituer 

un atout précieux, pour entraîner les élèves lors d’activités de traitement sémantique.   

Bibliographie 

1. Allen, N. 2014, L’oral réflexif au service du développement de la littératie volet oral au 

primaire : regard sur la compréhension orale. Language and Literacy Volume 16, Issue 2, Special 

Issue  file:///C:/Users/Denis/Downloads/21264-56726-1-PB.pdf 

2. Baghezza, A. 2011, Enseignement de l’oral, les stratégies de résolution de problèmes de 

communication en classe. HAL Archives ouvertes, Id: dumas-00606147 

3. Brook, P. 1995, Le théâtre, un outil fantastique pour l’éducation, Les Cahiers 

Pédagogiques, 337, 18-19. 

4. Cain, K. Oakhill, J. V. Barnes, M. A., & Bryant, P. E. 2001, Comprehension skill, 

inference-making ability, and their relation to knowledge. Memory et Cognition, 29(6), 850-859. 

5. Campbell, R. 2010, The Power of the Listening Ear. English Journal, 100 (5), 66-70. 

6. Cornaire, C. et Germain, C. 1998,  La compréhension orale. Coll. Didactiques des langues 

étrangères. Baume-les-Dames (France) : CLE International. 

7. Denhière, G. et Legros, D. 1989, Comprendre un texte: construire quoi ? avec quoi ? 

comment ? Revue Française de Pédagogie, 65, 19-30.  

8. Dionne, A. M. 2007, La littératie familiale : un déterminant de la réussite scolaire 

del’enfant. Dans M.-J. Berger & A. Desrochers (dir.), L’évaluation de la littératie (p. 63-80). 

Ottawa, Ontario : Université d’Ottawa. 

9. Fayol, M. 1997, Psychologie cognitive de la production verbale orale et écrite. Paris : 

PUF. 

10. Hilton, H. 2006, Quelques aspects de la mémoire verbale en L2. XXVIIe congrès de 

l’APLIUT, Mémoire et mémorisation dans l’apprentissage des langues Cahiers de l’APLIUT, 25 

(2), pp.40-60. En ligne : http://apliut.revues.org/2478. 

11. Hilton, H.E. 2008, Connaissances, procédures et productions orales en L2. Acquisition et 

Interaction en Langue Etrangère, AILE, 27, 63-91. http://aile.revues.org/4113 

12. Hilton, H.E. 2011, Psycholinguistique de la production orale, aisance et disfluence en L2, 

in Goutéraux, Pascale. Intégration de l'altérité dans l'apprentissage des langues : formes 

didactique et procédures psycholinguistiques, Paris, Le Harmattan, pp.75-96, 

13. Kintsch, W. 1998, Comprehension : a paradigm for cognition. Cambridge, UK: 

Cambridge University Press. 

14. Kormos, J. & M. Denez, 2004, Exploring measures and perceptions of fluency in the 

speech of second languagee learners. System, 32, 145-164  

../../Denis/Downloads/21264-56726-1-PB.pdf
http://apliut.revues.org/2478
http://aile.revues.org/4113


 

 

20 
 

15. Lafontaine, L. 2011, Perceptions d’élèves et d’enseignants du secondaire au sujet de 

l’enseignement de l’oral au Québec et au Nouveau Brunswick francophone. Québec Français, 

161, 832-85. 

16. Lafontaine, L. & Dumais, C. 2012, Pistes d’enseignement de la compréhensionorale. 

Québec français, 164, 54-57 

17. Lallias, J.C. 2008, Un répertoire de théâtre pour la jeunesse, Les Cahiers pédagogiques, 

462, 13-15. 

18. Le Ny, J. F. 1989,  Science cognitive et compréhension du langage. Paris: Presses 

Universitaires de France. 

19. Perez A. G., 2007, De la reconstruction du sens en compréhension orale : difficultés et 

stratégies. Mémoire IUFM Montpellier En ligne : http://www.crdp-

montpellier.fr/ressources/memoires/memoires/2007/b/0/07b0026/07b0026.pdf 

20. Plessis-Bélair, G. 1994, N’a-t-on jamais enseigné la communication orale à l’école ? 

Québec français, 94, 25-27. 

21. Rozik, E. 2011, Generating Theatre Meaning a theory and methodology of performance 

analysis. Sussex Academic Press. 

22. Segalowitz, N. 2010, The cognitive bases of second language fluency, New York : 

Routledge. 

23. Snow, C. E. Tabors, P. O. Nicholson, P. A., & Kurland, B. F., 1995, Shell : Oral language 

and early literacy skills in kindergartenand first-grade children. Journal of Research in Childhood 

Education, 10, 37-48. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

http://www.crdp-montpellier.fr/ressources/memoires/memoires/2007/b/0/07b0026/07b0026.pdf
http://www.crdp-montpellier.fr/ressources/memoires/memoires/2007/b/0/07b0026/07b0026.pdf


 

 

21 
 

Les neurosciences en acquisition-apprentissage scolaire de la Langue   

Une affaire de psychologie cognitive et non de sociologie 
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Des articles de presse parus dans la presse, au courant de l’été 2015, ressortent deux angles 

d’attaque de la question sur la langue maternelle au primaire. L’angle d’attaque de cette question, 

qui est subitement devenue une « problématique », est alors soit sociologique, propre à 

l’ensemble des articles médiatiques de ceux qui, tenants de la sociologie de l’éducation, de la 

sociolinguistique et de la psychologie sociale, prônent le « ré-enseignement » (après son 

acquisition), de la langue maternelle ; soit cognitiviste, angle d’attaque, sans nul doute 

consciemment ignoré, puisqu’il argumente le contraire, dans lequel je m’inscris.  

  

Dans le point de vue des sociologues, l’argumentation scientifique fait défaut, puisque, arguer 

d’un traumatisme provoqué chez l’enfant par le simple contact du neuf à l’école (ou, pire, nous 

rappeler, qu’il faut « adorer, défendre vigoureusement et respecter » nos « valeurs ancestrales 

portées par nos dialectes »), n’est pas scientifique, car ce double propos est dépourvu d’une 

démonstration qui soit confortée par une étude comparée. Celle-ci lèverait tout doute, puisque la 

pédagogie universelle, basée sur de la théorie, a fait ses preuves en pays développé. Ce n’est pas 

le cas de la  pédagogie  locale, spécifique, basée sur la notion de « soutien de l’écrit par l’oral », 

véritable supercherie, dont viennent de se rendre compte les parents et qui a mené à l’échec de 

notre école. Ce constat est d’ailleurs partagé par tous les pédagogues algériens, y compris par des 

décideurs.   

Outre le fait que l’amour maternel ne s’enseigne pas à l’école et que toutes les valeurs 

d’attachement au pays, relèvent des contenus d’enseignement de l’Histoire (à confier donc aux 

historiens), il faut rappeler, par souci d’objectivité, que les tests d’affectivité sont là, pour 

mesurer et caractériser de façon scientifique, l’existence de cet éventuel « psycho-trauma » et 

que le statut des deux termes de la dichotomie langage (l’oral, l’usage du dialecte) / langue 

(l’écrit, le maniement du texte dans ses deux règles, cohérence et cohésion), a été assez 

largement expliqué par les linguistes.  

L’UNESCO, qui encourage l’enseignement de la langue maternelle à l’école, mais juste pour les 

enfants des pays postcoloniaux, ne ferait pas, selon certains sociologues, la distinction entre ces 

deux termes (langage et langue). Pourquoi donc ? N’y aurait-il donc pas de linguistes parmi ses 

experts? À ce titre, il faut surtout éviter le mélange du sens des concepts et se référer aux 

spécialistes. Chaque registre linguistique est bien expliqué par la littérature depuis De Saussure 

(1960). Autrement dit, il faut souligner le sens des deux termes de la dichotomie classique 

langage/langue, avant de revendiquer « le plurilinguisme » à l’école, pour rendre compte du rejet 

du concept « langue unique » à l’école, par assimilation à celui de «  parti unique ».  

On peut parfaitement avoir plusieurs oraux et bien maîtriser les règles d’une seule langue. Dans 

ce cas, on n’est pas plurilingue mais monolingue tout étant « polyglotte » : le concept de 

multilinguisme ne mélange pas oral et écrit. Ainsi : 

- Le LANGAGE,  au plan linguistique, c’est l’oral, identifié à la langue maternelle ; il se fonde 

sur la phrase du dialogue, qui n’a qu’un seul sens puisqu’elle porte sur un vocabulaire concret et 

quotidien et au plan cognitif, il permet, en cours d’acquisition, la structuration spatio-temporelle. 
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- La LANGUE, au plan linguistique c’est l’écrit, identifié à l’apprentissage des cultures et des 

civilisations ; elle se fonde sur des textes d’auteurs consacrés et au plan cognitif, elle permet 

l’accès à la cohérence et la cohésion, 02 règles universelles de l’écrit, qui sont sources de 

créativité de sens en nombre infini.    

Enseigner la langue maternelle et en même temps l’arabe écrit, ne signifie donc pas enseigner 02 

langues, c’est mélanger 02 registres de langue, l’oral et l’écrit, qui sont différents. Par 

conséquent, il ne faut pas brouiller les pistes et défendre, plutôt, l’idée d’introduire plusieurs 

langues et dès le primaire, mais selon la pédagogie universelle.  

Puisqu’il s’agit de « pédagogie scolaire », pour être scientifique, il est donc nécessaire de 

convoquer le concept d’observation, afin donc, d’éviter de tomber dans un langage subjectif. 

Ainsi, dès lors qu’on observe le comportement du bébé de 0 à 02 ans, on juge sa faculté de 

s’adapter au monde social et dès lors qu’on agit sur le psychisme de l’écolier en lui donnant du 

neuf par une pédagogie théoriquement justifiée, on touche alors à son intelligence et à ses 

aptitudes à créer des idées et des sens, qui feront de lui l’homme autonome. On est donc là et 

dans les deux cas, dans la psychologie génétique ou courant cognitiviste. Ce cadre théorique 

universel intègre l’acquisition (0-6 ans) et l’apprentissage (6 ans-fin de la vie) et il est valable 

pour tous les enfants du monde, y compris les enfants algériens.  

En plus, la science a prévu des tests étalonnés, afin d’évaluer et de caractériser objectivement les 

compétences d’acquisition-apprentissage de 0 à 15 ans, compte tenu de chaque stade du 

développement de l’intelligence. Il ne faut donc surtout pas, pour être objectif, sérieux et 

crédible, chercher ailleurs, pour décréter l’existence d’un trouble ou d’un « trauma » chez 

l’enfant, à son contact avec le savoir nouveau à l’école. Les considérations socio-politiques et 

idéologiques n’ont donc pas droit de cité, dans le secteur de la pédagogie.  

 

1. L’approche théorique  confrontée aux exemples concrets 

 

1.1 Preuve scientifique de l’écueil du critère sociologique, dans la sélection par la 

pédagogie   

 

Fait expliqué par des savants, la réussite scolaire dépend, non pas du critère sociologique, mais 

de la qualité interne du processus d’acquisition-apprentissage. En effet, le critère sociologique a 

été très durement dénoncé, dès les années 60, comme facteur potentiel de réussite vs d’échec 

scolaire, par des sociologues de la trempe de Bourdieu. Observant justement le mode de 

communication de l’enseignant avec l’élève, par la langue, ce sociologue de la reproduction 

sociale, pour récuser le principe de la sélection par la pédagogie scolaire, a analysé, en 1960, le 

concept d’« héritage et de capital culturels », un « capital » présent chez tous les enfants du 

monde, quel que soit leur milieu socio-familial. Autrement dit, il a analysé le bagage socio-

familial de l’enfant de 0 à 06 ans, au même titre que son contemporain, Piaget, psychologue du 

développement, en a analysé le bagage cognitif.  

Bourdieu (je cite l’article « L’œuvre de Bourdieu, 2012), dans sa bien connue théorie de la 

reproduction sociale par le biais de l’école, a analysé, en 1960, comment le monde social agit 

sur le destin social des individus et il a dénoncé la surreprésentation des enfants des familles 

culturellement favorisées dans l'enseignement supérieur et, à l'inverse, la sous-représentation 

des enfants d'origine populaire, indiquant que l'école fonctionne comme une machine de 

sélection sociale. Approchant le processus depuis sa base, il a alors découvert et dénoncé le 

fonctionnement implicite de l’école, dans sa marque de « distinction » des classes sociales 
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dominantes, marquée par une « complicité traditionnelle » et le fait que « toute action 

pédagogique est objectivement une violence symbolique, en tant qu'imposition, par un pouvoir 

arbitraire, d'un arbitraire culturel. Par sa dénonciation des pratiques pédagogiques 

traditionnelles et des modes de sélection qui leur sont associés, il a mis le doigt sur un pouvoir, 

dont il estime devoir dénoncer les vices, mais qui, souvent les nourrit ». Ainsi, pour Bourdieu, le 

critère sociologique n’a pas de rôle dans le déterminisme de la réussite scolaire.   

Piaget, dont l’œuvre est, elle aussi, mondialement reconnue et dans la même optique 

antiségrégationniste, préconise, lui, dans son étude sur le développement de la « logique » chez 

l’enfant, l’idée désormais classique, qu’il « suffit de mettre celui-ci en interaction positive, pour 

que son intelligence se développe normalement quel que soit son milieu social ».   

Si Piaget n’a pas insisté sur le type de langue (le langage oral dans sa structure ou l’écrit dans ses 

règles discursives) à donner à l’enfant à l’école, il en a, au moins, posé les piliers cognitifs. En 

effet, les thèses d’acquisition-apprentissage qu’avec Bourdieu, il suscitera, chez des linguistes 

comme Chomsky, Penfield, Lenneberg, Jakobson, dans les années 60-70, seront basées sur ses 

concepts cognitivistes, lesquels sont fondamentalement marqués par la notion de capacités 

d’abstraction acquises, depuis l’âge de 04 ans, chez tous les enfants du monde, sans distinction 

de races ni de sexes  ni de nationalités. 

Ainsi, selon Lenneberg (1967), cité par David Singleton, « la période critique » pour 

l’acquisition du langage, commence vers l’âge de 02 ans et se terminerait avec la fin de 

la plasticité neuronale (la puberté), caractérisée par une forte plasticité du cerveau. Cette 

période est disposée à l’apprentissage de la langue. Elle concerne un comportement très 

spécifique et a une durée bien délimitée. Elle constitue un créneau de développement au-delà 

duquel le comportement en question n’est plus acquis. Les acquisitions-apprentissages des 

enfants, qui ont grandi coupés du contact social, comme le cas de Victor de l'Aveyron, après leur 

réintégration, restent limitées et différentes. Ainsi en ira-t-il donc, de l’élève algérien, auquel 

l’oral de 18 mois sera ré-ingurgité à l’âge de 07-08 ans ; il sera donc, d’après Lenneberg, en 

déphasage et retardé mentalement, une fois intégré dans un groupe de tunisiens ou de français, de 

son âge.  

Alors, quelle est donc l’interaction piagétienne, à même de susciter et de développer les 

compétences d’abstraction : la phrase du dialecte concret quotidien, c’est-à-dire le 

« qalliqotlek » ou bien la langue du texte d’auteurs consacrés ? Le merveilleux du conte ? La 

couleur d’une poésie ? Il faut juste répondre à cette question très facile, pour cesser de noyer le 

poisson dans l’eau et de nous embourber dans des articles desquels ne ressortent que des idées 

générales, du style vœu pieux : « il faut un enseignement « de qualité »… ; il faut bien un jour 

discuter la question des dialectes (comme si c’était le contexte en pédagogie !) ; nous devons 

sauver nos très précieuses et si chères valeurs… ; c’est l’UNESCO qui nous l’édicte,… ». 

Comme si l’Algérie manquait de spécialistes en acquisition-apprentissage et comme si l’intérêt 

du pays était plus et mieux défendu par les organismes internationaux (FMI, OMC, UNESCO…) 

que par ses citoyens. 

Dans son Document Cadre de 2003, l’UNESCO, instance fondée sur la justice et la construction 

de sociétés du savoir, citée comme référence par nos sociologues, pour justifier leur consensus-

langue maternelle à l’école, encourage, en effet, mais rien que pour les enfants des pays 

postcoloniaux, le recours à la langue maternelle à l’école pour, argue-t-elle, prodiguer un 

enseignement de qualité. Le souci légitime de l’UNESCO, c’est de préserver le patrimoine 

universel, matériel et immatériel. La défense des langues maternelles s’y déploie donc, dans un 

autre cadre, que celui proposé par les neurosciences, à savoir le cadre socio-politique et 

https://fr.wikipedia.org/wiki/P%C3%A9riode_critique
https://fr.wikipedia.org/wiki/Plasticit%C3%A9_neuronale
https://fr.wikipedia.org/wiki/Cr%C3%A9neau
https://fr.wikipedia.org/wiki/Victor_de_l%27Aveyron
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juridique. Ceci veut dire que dans le cas de la pédagogie, l’UNESCO ne peut pas faire 

abstraction des thèses universelles offertes, elles aussi et à égalité, pour tous les enfants du 

monde, par des Piaget et des Bourdieu, en vue, justement, d’une « école de l’intelligence égale et 

pareille pour tous ». Donc donner un « enseignement de qualité » c’est donner un enseignement 

qui développe l’autonomie intellectuelle, compte tenu de ces théories universelles-là. La 

« béquille-langue maternelle » c’est, au contraire, de l’assistance sociale dont le recours serait 

devenu indispensable, alors que, normalement et comme nous le faisons en orthophonie, cette 

« technique de soutien » n’est indiquée que pour les enfants retardés mentalement ou pour les 

aphasiques. En effet, le principe de base même, en thérapie d’un déficit de la communication, 

c’est le recours à des moyens de déconditionnement externes, que l’on « estompe » de façon très 

progressive… pour aboutir à l’autonomisation du patient. 

Rappelons donc que ces mêmes enfants des pays postcoloniaux, fréquentent pourtant 

brillamment, au même titre que les autres enfants du monde, les universités françaises ou autres 

et que la psychologie génétique préconise un même développement psychologique pour tous les 

enfants du monde. Pourquoi alors les discriminer par l’école ? N’est-ce donc quand même pas un 

miracle, de voir que l’école algérienne, qui, en fait, depuis les années 70, bloque, jusqu’à 12 ans 

l’élève algérien dans la phrase de l’oral (qui n’est que traduite en arabe écrit), parvient, 

néanmoins, à produire des Docteurs de la Sorbonne ou des titulaires de PHD au MIT, ayant 

réussi mieux que leurs camarades étrangers ? Mais, il faut dire que l’algérien, une fois à 

l’étranger, mettra les bouchées doubles pour poursuivre ses études, il perd donc du temps et de 

l’argent. Ceci ne voudrait-il pas dire que s’il avait eu les mêmes chances pédagogiques que son 

camarade non-algérien, à l’heure et jamais plus tard, à la période critique de l’hypothèse-

déduction et jamais après, il aurait peut-être été un génie ?? Pourquoi ne recevrait-il donc pas les 

mêmes « armes » que son camarade français ou américain, comme lui, depuis l’enfance, 

puisqu’en science, chez l’enfant universel, tout est genèse selon des thèses universelles, depuis le 

premier cri ? Cela lui épargnerait alors, une fois adulte, le vrai traumatisme et le vrai choc, dus à 

sa prise de conscience de l’abus de confiance, dont il a été victime, dans son enfance, dans son 

pays. Tôt ou tard, la vérité finit par se savoir. 

 

1.2. Comment le critère cognitiviste s’est-il donc imposé dans l’approche scientifique du 

processus d’acquisition-apprentissage scolaire ?  

 

Clarifier le statut conceptuel du critère sociologique et le statut conceptuel du critère cognitiviste, 

dans l’approche scientifique du processus d’acquisition-apprentissage scolaire, c’est d’abord 

essayer de comprendre la genèse et la méthodologie d’approche de ce processus, à travers 

l’actualité : le concept de neurosciences cognitives, qu’il faut approcher, lui-même, dans sa 

genèse et dans l’objectif de sa création en Europe et en pays anglo-saxons, il y a à peine une 

vingtaine d’années.  

Ce concept est né, pour des raisons purement économiques et aussi, du fait que la vie n’est qu’un 

cycle, qui se réitère. Jadis, toutes les sciences étaient portées par un même Homme, puis elles se 

sont séparées. Ayant évolué indépendamment au fil des siècles, elles ont, aujourd’hui, atteint leur 

limite. La crise économique fait que, dans des pays développés, de hauts diplômés sont au 

chômage, des Universités et des entreprises ferment et licencient leurs personnels. La création 

des neurosciences vise alors, la relance économique, sous un angle neuf, à travers l’optimisation 

de l’accès à la connaissance. C’est donc, c’est une question de survie. Ainsi, la médecine 

s’humanise et les sciences humaines se médicalisent, parce que l’Homme, qui est corps et esprit, 
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impose aujourd’hui, une approche transdisciplinaire, autrement dit, de la façon la plus exhaustive et 

la plus approfondie, qui soit.  

La neurobiologie et la psychologie cognitive feront donc, bon ménage. Ainsi, si les 

neurobiologistes n’ont pu, à ce jour, recréer l’ADN, la cellule et le cortex, ils tentent, néanmoins, 

d’entrevoir avec un maximum de rigueur, comment ces paramètres fonctionnent, lorsque 

l’Homme se comporte (comportement = social humain), en d’autres termes, ils l’observent, 

lorsqu’il parle, écrit, lit, émet un son,  marche, exécute un geste, va vers la drogue ou vers la 

violence.  

Cela veut dire que c’est l’injection du critère cognitif dans le critère biologique, qui a fait 

émerger les Neurosciences. D’ailleurs, ce n’est qu’aujourd’hui, que je pense avoir compris 

pourquoi la psychologie cognitive a acquis, aux USA, un statut que n’a pas acquis la médecine, à 

savoir le statut de « noble science ». Les cognitivistes, pour améliorer la vie sociale de leur pays 

par le développement d’une intelligence optimale, cherchent même aujourd’hui, à travers 

l’observation du comportement d’écriture d’Ibn Rochd, ce qui a bien pu faire de ce personnage 

un génie. La cybernétique et l’intelligence artificielle ne suffisent plus aux pays du Nord, ils 

veulent des génies. Plus que cela, ils réfléchissent même, aujourd’hui, à la manière d’optimiser 

l’usage des 80% des capacités cognitives, parce qu’ils ont découvert que l’homme normal n’en 

utiliserait que les 20%.  

Préventif donc, ces pays-là, veulent tout simplement demeurer exportateurs du fruit de leur 

cognitif, vers les pays du Sud, c’est pourquoi ils visent à approfondir et à améliorer au maximum 

du possible, leur incursion dans les mystères du cerveau, puisque c’est cet organe-là, qui loge 

l’intelligence, les compétences cognitives, qui seront, demain, exportables. Ils reviennent alors, à 

la thèse-découverte des 5
ème

-10
ème

 siècles, selon laquelle « le cerveau est le siège de la pensée ». 

Ce n’est que onze siècles après l’âge d’or de la civilisation musulmane, âge fortement marqué 

par cette thèse-découverte, que naîtra l’associationnisme avec les travaux de Wernicke puis ceux 

de Broca, lesquels, à la fin du 19
ème

-début du 20
ème

 siècle, découvriront, respectivement, la zone 

corticale de la compréhension, puis celle de l’expression du langage et compréhension + 

expression = pensée.  

En pratique, cela veut tout simplement dire, que c’est le bagage cognitif humain, qui détermine 

les comportements (le social humain). Le comportement social, expression formelle de 

l’intelligence, elle-même levier du développement d’un pays, est donc justifié par ce bagage 

cognitif, qu’il faut savoir analyser, pour en optimiser le développement, si l’on veut une société 

développée.  

La réussite scolaire dépend donc et en effet, de la qualité du processus d’acquisition-

apprentissage et non du critère  sociologique. Ainsi donc, il faut investir dans le cognitif, dans la 

construction de l’autonomie de l’enfant et à « l’âge critique », jamais au-delà. C’est comme en 

médecine, où l’on investit dans l’étiologie d’une maladie, afin de la soigner sans se tromper. 

D’ailleurs, l’INSERM insiste aujourd’hui, sur l’efficacité des thérapies cognitivo-

comportementalistes, parce que la société, qui peut provoquer un traumatisme psychologique, un 

bégaiement ou une dépression, ne peut pas être modifiée en cours de thérapie. Le soignant en 

modifiera, alors, la perception par le patient, pour aboutir à son mieux-être social. Par exemple, 

lorsque, dans une situation sociale, je rencontre une personne, c’est ma pensée qui m’édictera de 

la saluer ou pas ;  si j’ouvre la porte, c’est parce que je l’ai préalablement décidé. Penser que 

l’inverse serait possible (j’ouvre la porte et je décide ensuite, de l’ouvrir), serait « le monde à 

l’envers ». Autrement dit, le critère social ne saurait se substituer au critère cognitif. Celui-ci le 

détermine et ce sont plusieurs comportements sociaux, qui feront la société. C’est l’enfant, qui 
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décide du sens qu’il veut donner à son environnement social : il en est maître. Il mange le gâteau 

qui est sur la table, comme il peut le ranger dans un frigidaire. La société donne donc, à l’enfant 

de quoi réagir, dès le cri de la naissance, de quoi se comporter, en fonction de sa propre décision, 

qui n’est pas la même que celle de son frère ou de son camarade, cela s’appelle la personnalité 

ou « force » de créer ses propres synthèses, ses propres sens du monde social, qu’il analyse 

inconsciemment et spontanément jusqu’à 06 ans, puis consciemment, stimulé par une 

méthodologie appelée la « pédagogie », à partir de 06 ans. À l’âge adulte, il exercera une 

profession, fruit de son intelligence, pour s’autonomiser, jusqu’à devenir, pourquoi pas, 

exportateur de son fruit intellectuel. Donc, l’intelligence c’est l’économie d’un pays, il faut 

savoir la construire à partir de l’âge scolaire. Pour cela et comme expliqué dans les 02 articles ci-

dessus cités, il existe des théories universelles, dont il faut déduire « les techniques 

pédagogiques ».  

En clair donc, cela veut dire que le sociolinguiste, le psycho-sociologue et le sociologue de 

l’éducation n’expliquent pas l’échec scolaire, ils ne font qu’en approcher le symptôme et le 

symptôme, on ne peut que le décrire. Or, la science de haut niveau ne décrit pas, elle théorise, 

elle explique le fait, afin de le prendre sérieusement en charge en cas de faillite. L’école est en 

faillite, il faut donc en donner les raisons. Ces raisons sont d’ordre psychologique : la pédagogie 

de la langue doit tout simplement s’appuyer sur les thèses d’acquisition-apprentissage 

universelles, au lieu de laisser place à l’improvisation de thèses dangereuses et inexistantes 

ailleurs.  

 

2. L’approche  pratique  et les questions qui seraient soulevées si  l’oral venait à 

supplanter  l’écrit (en sachant que le dessin a précédé l’écrit) 

 

2.1. L’enfant algérien doit-il donc être « ausculté » à son entrée à l’école ? 

 

L’orthophoniste isole à 06 ans, la maturation de dix (10) prérequis physiologiques, de la lecture-

écriture (travaux de Borel Maisonny, repris par André Girolami Boulinier et Chevrie Muller, 

depuis les années 50-70). L’enfant universel connaît, à son entrée à l’école, grâce à la langue 

maternelle et au jeu de 0 à 06 ans, le degré de maturation idéal des 10 instrumentalités appelées 

par Borel Maisonny, créatrice de l’Orthophonie dans le monde, « les prérequis de la lecture et de 

l’écriture » et ce, pour accéder à l’apprentissage de la langue. Ces prérequis sont : l’espace, le 

temps, le schéma corporel, la latéralité, le graphisme, la durée, l’intensité, le rythme, le timbre et 

la hauteur des sons. Physiologiquement, il passe, à l’aide de ce bagage cognitif, à la découverte 

d’autre chose que ce qu’il sait déjà, pour, toujours davantage et mieux, développer son espace-

temps, garant de sa liberté, base de son intelligence créative et de son autonomie. C’est bon, la 

langue maternelle lui a appris à voler de ses propres ailes. À l’école, il n’en a plus besoin comme 

« béquille », car il est normalement constitué, il est fait comme l’enfant allemand, suisse ou 

français, il laisse l’oral pour dialoguer avec son voisin ou pour demander une pomme à sa grand-

mère, laquelle, dans le cas où il ne savait pas encore parler à 06 ans, corrigera ses fautes, mieux 

que le ferait la jeune institutrice, lui fournissant un dialecte « pur », à défaut de le faire ausculter 

par l’Orthophoniste.  

Craddock (1998) définit ainsi l’apprentissage : « Apprendre c’est intégrer des informations 

nouvelles ». L’oral donne justement au petit algérien de quoi pouvoir accéder à l’information 

nouvelle. Une fois acquises, les 10 instrumentalités universelles et une fois bien structuré dans 

l’espace-temps, il s’assoira, stable, devant une table pour recevoir les règles de l’écrit, cohérence 
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et cohésion, opérations abstraites et logiques demandant concentration et attention, provoquées 

par le texte, la langue, qui le fera rêver, à l’âge universel qu’il faut (dès 04 ans). Lui imposer 

donc, ce qui ne répond pas à son développement physiologique naturel en le faisant reculer au 

niveau de la phrase de l’oral, alors qu’elle est acquise à 18 mois, est une agression cognitive et 

posera donc un problème de conscience aux auteurs de sa marginalisation : son avis ne lui est pas 

demandé. Le recours aux thèses scientifiques universelles s’impose alors, il faut s’en servir, 

« couvert » par elles.  

L’orthophoniste peut, par des tests, vérifier objectivement que les 10 instrumentalités sont bel et 

bien acquises à 06 ans chez l’enfant algérien normal et le psychologue, lui, pourra vérifier par 

des tests d’affectivité, qu’au contraire c’est le nouveau qui le remplit de joie et que c’est le « déjà 

appris » qui le rebutera. Pourquoi laisser alors, sans le vérifier de façon scientifique et objective, 

croire qu’il souffrirait d’un faible quotient intellectuel, d’une carence affective et d’une 

déstructuration spatio-temporelle, dont le symptôme serait la manifestation d’un « psycho-

trauma » dès que la maîtresse lui offre à découvrir du sens neuf,  par la langue et la littérature qui 

le contiennent ? 

Les séquelles de la colonisation jusqu’en 1962 agiraient-elles donc sur son psychisme, de façon 

telle qu’il n’aurait plus, à 06 ans, en 2015, la faculté d’abstraction propre à tous ses congénères 

des autres pays ? Il faudrait donc l’assister en « greffant » son dialecte de 02-03 ans sur la langue 

du texte, faute de quoi, le choc serait décisif si la maîtresse venait à développer son schéma 

narratif piagétien, par le merveilleux du conte, qui le ferait s’abstraire du quotidien, de la phrase 

concrète de l’oral, du déjà connu et découvert. Est-ce de la réalité, de la caricature ou 

l’officialisation de l’erreur, qui a cours depuis les années 70 ? 

Pourtant, dans les années 50-60, à un moment bien plus proche de la période de la colonisation 

que celui de sa scolarisation en 2015, j’ai appris la langue française à l’école, mieux que le petit 

français de souche et j’avais de meilleures notes que lui. Ma maîtresse française ne connaissait 

pas un mot du tlemcénien et moi, pas un mot de français en première année primaire : nos 

parents nous interdisaient de parler la langue du colon, à la maison. Un algérien, qui ne connaît 

pas un mot d’anglais, parlera parfaitement cette langue au bout de quelques mois, parce qu’il 

aura eu le bain linguistique idoine et non parce que William lui aurait d’abord parlé en langue 

maternelle. J'ai toujours su qu'on n'apprenait pas une langue en utilisant une autre langue, a 

fortiori, en utilisant un oral sommaire, imprécis, limité,  qui amalgame  02 registres de langues, 

en mélangeant leurs pluriels, leurs conjugaisons, leur morphologie .. , signes assez dramatiques 

d’un appauvrissement de la pensée, depuis l’école. 

Les sociologues inscrits en faveur de la  langue maternelle, ont-ils donc accédé, eux, à la langue 

à l’aide de la « prothèse-langue maternelle » ? Leur critériologie est sociologique, mais il y en a 

parmi eux, qui se réclament des neurosciences, dont le substrat est cognitiviste. Une chose et son 

contraire. Fait élémentaire, lorsqu’on s’inscrit dans un courant, on n’adopte pas la critériologie 

d’un autre courant.  

 

2.2.  Et si l’on se plaçait  à l’échelle mondiale ? 

 

Pourquoi les petits Allemands qui, selon le Lander dans lequel ils vivent, parlent des langues 

régionales très diverses (au moins une dizaine) issues du Francique, de l'Alémanique, du Saxon, 

du Haut Allemand, du Bas Allemand..., ne subissent-ils donc aucune espèce de choc ou de 

traumatisme quand, à l'école, on leur apprend l'Allemand Standard, que les Suisses, les 

Allemands et les Autrichiens unifient et enrichissent régulièrement ? Pourquoi cette 
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problématique est-elle donc subitement devenue à l’air du temps ? Est-on donc réellement 

convaincu que la cause de l’échec scolaire en Algérie serait l’absence de l’oral comme             « 

prothèse linguistique » en pédagogie de la langue ? N’est-ce donc pas plutôt le structuralisme 

phrastique de réapprentissage de l’oral à la place de l’apprentissage cognitiviste du texte et de la 

langue, qui a ruiné l’intelligence et la réussite scolaire en Algérie ? Jusqu’à quand va-t-on donc 

se voiler la face ? Oublie-t-on donc que, dans une forfaiture dissimulée et généralisée, c’est la 

phrase de l’oral (traduite en arabe écrit) qui est ingurgitée à l’élève algérien, depuis les années 

70 ? C’est bien cette forfaiture, qui a conduit à l’échec auquel l’on assiste aujourd’hui. Comment 

donc  lui assigner maintenant le rôle de remède-miracle pour sortir de l’ornière et mener au 

succès ? Pourquoi continuer à faire payer cette imposture aux enfants algériens ?   

Comment, ainsi affublé à son insu, l’enfant peut-il donc se projeter dans le futur, à l’âge critique 

physiologique de l’acquisition de cette compétence, alors que l’interaction que lui offre l’école 

est négative : la phrase concrète au vocabulaire du quotidien ?  Aujourd’hui, on s’obstine à 

vouloir y rester officiellement (avec la traduction en moins) au lieu d’appliquer la norme 

pédagogique universelle. En effet, il faut se rendre à l’évidence : la langue n’existe pas à l’école 

algérienne ! Sinon où est la liste, comme dans les sites français, des œuvres littéraires absorbées 

au primaire ? Combien de livres l’élève algérien a-t-il donc étudié de 06 à 12 ans ? Aucun ! Ces 

livres (pièces de théâtre, romans, poèmes, …) seraient-ils donc répertoriés quelque part ou 

classés par paliers du primaire, dans des bibliothèques ? Sait-on donc, qu’en France, d’où le 

LMD est importé, les textes officiels, dont je cite un extrait (de l’année 2000), préconisent : 

« Une heure par semaine d'activités dirigées facultatives, pour l'enseignement de notions 

élémentaires de lecture et d'écriture du parler local et à l'étude de textes choisis de 

la littérature correspondante » ? À ceci près donc, que le livre d’auteurs consacrés demeure roi. 

En effet, le même texte poursuit : « Les ouvrages, qui sont placés dans les bibliothèques 

scolaires, permettront de faire connaître aux élèves les richesses culturelles et le folklore de leur 

région, les cours et stages porteront, non seulement sur la langue elle-même, mais aussi sur la 

littérature et les arts populaires locaux ».  

Soulignons le fait que le patois existe en France. Mais, le terme jugé péjoratif, a été remplacé, 

depuis peu, par "langues régionales". Les langues régionales ne sont pas toutes enseignées. Mais 

certaines comme le basque ou le catalan (Espagne) et le breton ou le corse (France), sont 

enseignées, mais comme objet d'études linguistiques et phonétiques ou sous la forme de 

littérature et elles restent facultatives et optionnelles en maternelle et au primaire. 

Donc, Farouk Lamine (LQO du 18/08/2015), nous distinguons entre « patois-objet d’études 

scientifiques linguistiques et phonétiques, menées au sein des Laboratoires et Instituts de 

Recherches » et « patois-matière enseignée à l’école primaire ». Dans le premier cas, il s’agit de 

dresser des monographies et dans le second, il s’agit de réapprendre l’oral à l’école, alors qu’il a 

déjà été acquis, avant 06 ans.  

Aucun livre en « arabe  familier » ou en « français usité » n’existe au sein des bibliothèques 

algériennes. Et voici un extrait de la langue maternelle actuelle, qui reprend un échange 

interviewer-interviewée,  entendu sur  Canal Algérien, et dans lequel on peut noter qu’il n’y a 

que  08 mots en arabe pour 13 mots en français : « Had l’iti, kayen qodja fichtat wa festivo. Roht  

gaعlihoum bli bijoux d’apparat ntaع tous les jours, wa gaعj’ai adoré pas mal ». (Par respect pour 

la langue, j’ai écrit les mots français comme ils doivent être écrits sauf lorsque des fautes y 

étaient commises). La situation est donc plutôt dramatique. 
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Quelle méthodologie pratique ces « spécialistes-experts-neuroscientifiques », mais néanmoins 

animés par le critère sociologique, préconisent-ils donc pour « faire glisser l’élève en douceur et 

sans choc » de l’oral vers l’écrit ?  

Vont-ils préconiser « la traduction de l’oral » ? De quelle langue ?  De l’arabe « familier » ou du 

français « usité » ?  En quelle langue ? En français ? En arabe ? Pour laquelle langue arabe,  de 

grâce, arrêtons la liste des autres adjectifs, car il y a une seule langue arabe, comme il y a une 

seule langue française ou anglaise …Vont-ils le « transcrire » ? Avec quel alphabet ? Vont-ils 

« corriger » cet exemple de corpus de l’oral puisé du dialogue de 02 interlocutrices d’une chaîne 

de télévision ? Si oui, à l’aide de quels référentiels ? Combien existe-t-il donc de monographies 

linguistiques (grammaticales, phonologiques, phonétiques,…) des dialectes algériens ? La 

maîtresse pourra-t-elle donc les maîtriser ? Les comprendra-t-elle ?    

 

3. Recommandations 

 

Il faut enrichir, autant que faire se peut, l’élève de langue, de littérature arabe, de littérature 

berbère, de littérature française et de littérature anglaise. 

Au contraire ! Il faut repenser la méthode d’enseignement de l’Arabe à l’école et des autres 

langues d’ailleurs, en mettant en œuvre intelligemment tous les outils informatiques et l’appui  

sera-là, non la béquille-langue maternelle, mais le micro-ordinateur. Il faut surtout proscrire les 

mélanges de registres de langues, aboutissant à ce qui est qualifié par les citoyens de bonne foi, 

d’« analphabètes trilingues » et par ceux qui prônent l’investissement de l’oral à l’école, de 

« plurilingues », soit par ignorance des concepts soit par exploitation de la naïveté du non 

spécialiste (mais dans quel but ?).  La langue maternelle, c’est pour la grand-mère, la rue, le 

marché, mais pas pour l’école. À l’école, c’est la langue arabe, berbère, anglaise, française, 

allemande… et non le langage, le dialecte. 

Dans le monde de l’école de la réussite et en pratique pédagogique, l’oral, le dialecte quotidien et 

le langage quantifiable sont bannis, car il n’y a rien de neuf à découvrir ni à traiter ni à imaginer 

ni à rêver, contrairement à tout ce que procure comme compétences d’abstraction un conte, une 

pièce de théâtre, une poésie, ..., lesquels suscitent un nombre infini d’interprétations. Exemple : 

250 œuvres littéraires au C2 français, lorsque l’élève a 07-08 ans (site eduscol.education.fr), du 

fait que c’est le texte, la langue, l’écrit, qui favorise l’esprit de synthèse, l’hypothèse et la 

déduction par l’argumentation, la créativité par l’abstraction, le sens du projet rêvé et à réaliser. 

Pourquoi l’élève algérien reçoit-il donc zéro œuvre littéraire ? Est-il donc, comme tous les autres 

enfants du monde, lui aussi,  animé de curiosité ou non ? La langue donne pourtant le sens du 

projet, de la projection dans le futur, l’inexistant, source de curiosité. Ceci confère l’autonomie 

future à l’enfant, afin qu’il devienne un cadre capable de résoudre toutes sortes de problèmes, 

toutes sortes de difficultés sociales, jusqu’à même devenir exportateur du fruit de son cognitif. 

C’est bien l’intelligence qui fait le développement, l’économie, la prospérité et le génie d’un 

pays ! 

 

4. Conclusion 
  

À partir de cette analyse cognitiviste, on voit bien qu’en Algérie, la tendance en sciences de 

l’Homme, s’inscrit dans le critère social, sans référence au critère cognitif, alors qu’il le 

détermine. En médecine, cela s’appelle l’étiologie. En Algérie, on ne s’attaque donc pas à la 

cause du mal social, on s’attaque plutôt à son symptôme et le symptôme, on ne peut que le 
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décrire, on ne l’expliquera que si l’on remonte à ce qui le détermine : le cognitif, géré par le 

cerveau. De ce fait, des problèmes graves sont approchés par des thèses inappropriées. À 

l’Université, les projets neuroscientifiques sont d’ailleurs harcelés par les psycho-sociologues 

des comités décisionnels cooptés. Les neurosciences sont et seront donc en Algérie, c’est 

pourquoi une école de l’intelligence sera donc, elle aussi : question de survie, c’est notre seule 

issue face à la crise économique. Les années d’assistance et de vaches grasses ne sont pas 

pérennes. Comme le français et l’allemand, l’algérien doit apprendre à produire, pour vivre, c’est 

pour son propre bien être. L’Homme normal ne supporte pas de dépendre d’un autre Homme, il 

privilégie l’échange, dans un rapport d’égalité.  

Il est donc grand temps, de s’atteler à dépasser l’observation du comportement-symptôme social, 

pour aller vers son explication, son fonctionnement cognitif, de manière à pouvoir l’approcher 

objectivement lorsqu’il s’avère un comportement d’échec, afin de rattraper le concert des 

nations.  

Et ce n’est pas là une différence de point de vue relativement à celui des sociologues ; par 

rapport à la question de l’école, il s’agit d’un progrès, d’un avancement de l’idée, L’école 

explique l’intelligence et donc le social humain, qui est, aujourd’hui sérieusement atteint. Un 

élève avec un 18 au baccalauréat, qui ne sait pas raisonner et un chercheur de 50 ans, qui peine 

pour écrire un article, devraient être la sonnette d’alarme. Il faut d’extrême urgence soigner 

l’école à partir de l’étiologie de son mal, car en Algérie, elle est gravement malade. Il suffit donc 

de rétablir l’école universelle, qui est cognitiviste et non sociologiste et le génie de l’enfant 

algérien ré-émergera, pour servir son pays et pas un autre.  

Pour l’heure, le Nord exporte le fruit de son cognitif vers les pays du Sud, dont l’Algérie, qui ne 

fait que consommer sans produire, qui ne fait qu’observer, passivement donc, le symptôme 

social, conséquence de l’échec cognitif : l’addiction aux drogues,  la violence, le manque 

d’autonomie scolaire. Cet échec est marqué, depuis les années 70, par un enseignement 

spécifique de la langue, qui est limité à la répétition de la phrase concrète de l’oral traduite en 

arabe écrit, exercices réservés aux aphasiques et aux débiles mentaux, mais qui sont devenus 

subitement aujourd’hui, dans un aveuglement inexplicable, le remède médical miracle d’ordre 

« assistance sociale », « la prothèse-langue maternelle », alors  que c’est précisément ce type 

d’enseignement unique au monde, qui en est la cause patente.  

Les Algériens n’ont pas besoin d’un prêt-à-penser quelconque et la science n’est la chasse gardée 

d’aucune personne, ni d’aucun organisme international. On est neuroscientifique lorsqu’on est 

tenant du cognitivisme et non de la sociologie ; c’est le cognitif de l’élève algérien qui est 

compromis. Le recours aux idées du spécialiste et à l’expert n’est donc pas qu’utile, il s’impose, 

si vraiment l’on veut un apprentissage scolaire « de qualité ».  

Pour garantir crédibilité et objectivité à tout propos se réclamant des neurosciences, il faut donc 

retenir le fait que tout est expérience de terrain, validée par l’évaluation-expertise du 

prédécesseur, tout est référence, tout est preuve, tout est « evidence » (terme anglais utilisé par 

Philippe Evrard, 2015) et toute réflexion, qui ambitionne de se hisser à un niveau scientifique, 

doit être menée dans un cadre théorique explicite, pour que les pistes ne soient pas brouillées. 

Nous faisons assez les frais de l’auto-expertise, aboutissant à cette sorte de slogans en série 

auxquels on assiste, facteur de la chute libre de l’Université.  

Ainsi, mon argumentation n’est ni un vœu pieux ni une assertion infondée. C’est le résultat de 

recherches scientifiques, datées et référencées par les travaux de savants de renom planétaire. 

L’expertise spontanée n’en est, en effet, pas une. Malheureusement, en Algérie, il est de 

notoriété publique, que les compétences, qui n’ont aucune visée politique ni pécuniaire, sont, 
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elles, minutieusement exclues de la décision (comités scientifiques, commissions 

ministérielles,…), parce qu’elles « risquent », justement, de libérer la créativité du futur cadre, 

pouvant devenir exportateur de ses « thèses »,  à l’heure où l’importation suffit encore, pour le 

nourrir. 

Le critère social se situe, en aval et non en amont, du critère cognitiviste, lequel fait, justement 

les neurosciences. Par conséquent, se réclamer des neurosciences mais tout en fournissant une 

démonstration basée sur le critère social, s’avère, pour le moins, antinomique et laisse donc assez 

perplexe le spécialiste de l’école, qui est, par définition le lieu d’épanouissement cognitif de 

l’élève, qui fera aujourd’hui, l’Homme social autonome de demain. Selon la norme universelle. 
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Le rôle des émotions dans l’apprentissage du français dans le contexte universitaire 

Algérien. Cas des étudiants de première année de l’EPSTA 

 

Houa Belhocine 

École Préparatoire Sciences et Techniques d’Alger 

« Le développement des connaissances et des compétences est atteint par la 

discussion, l’apprentissage collectif et la résolution des conflits cognitifs par le 

co-apprentissage ». (Ibn Khaldûn. 1377. In Jean Heutte, 2014). 

Introduction 

Le rôle de la langue dans l’enseignement est fondamental, on ne peut pas imaginer 

l’enseignement sans la langue. Ainsi, Dunkin (1986) signale que « toute personne qui a vécu un 

minimum de temps dans une école sait que la classe est un lieu où le langage domine : les 

maîtres et les élèves parlent et/ou écrivent, écoutent et/ou lisent presque tout le temps. 

L’essentiel - sinon la totalité - de l’information communiquée en classe, emprunte le canal 

verbal et la majorité est transmise oralement ». (Dessus, 2008 : 139,158).  

Dans le cas de l’enseignement de la langue aux étudiants futurs ingénieurs, on sait que la langue 

est inséparable des sciences, « l’impossibilité d’isoler la nomenclature de la science et la science 

de la nomenclature tient à ce que toute science physique est nécessairement formée de trois 

choses : - la série des faits qui constituent la science ; - les idées qui les rappellent ; - les mots 

qui les expriment. Le mot doit faire naître l’idée ; l’idée doit peindre le fait ; ce sont trois 

empreintes d’un même cachet ; et, comme ce sont les mots qui conservent les idées et qui les 

transmettent, il en résulte qu’on ne peut perfectionner le langage sans la science, ni la science 

sans le langage, et que, quelque certains que fussent les faits, ils ne transmettraient encore que 

des impressions fausses, si nous n’avions pas des expressions exactes pour les rendre ». 

(Raemdonck et Wilmet, 1989).  

Donc, quel que soit le contexte, nous ne pouvons pas  imaginer un enseignement en dehors de la 

langue, la langue est un outil inéluctable dans toute action pédagogique. Même lorsque l’on parle 

d’apprentissage par action, par découverte ou par résolution de problèmes, la langue interfère 

inévitablement. En sciences humaines et sociales, le code verbal écrit et/ou oral est un moyen 

prépondérant pour l’enseignement et l’évocation. En sciences et en technologie, la langue 

représente aussi, un outil important de réflexion et de gestion intellectuelle. C’est par la langue, 

que l’étudiant verbalise et représente ses connaissances, ses structurations et son raisonnement. 

Donc, c’est grâce à la langue que l’étudiant découvre sa métacognition et la développe. 

Aujourd’hui, on sait l’effet de la métacognition sur la motivation et sur le développement des 

apprentissages et des compétences. L’émotion et la motivation sont des activateurs de 

connaissances métacognitives, très efficaces. Les émotions peuvent être le sujet d’un traitement 

métacognitif, à l’inverse, les expériences émotionnelles ont un impact sur les connaissances 

métacognitives.   

La métacognition est la représentation que l'élève a des connaissances qu'il possède et de la façon 

dont il peut les construire et les utiliser. Un des meilleurs prédicateurs de la réussite scolaire est 

justement la capacité de l'élève de réfléchir sur ses connaissances et à comprendre les 

raisonnements qu'il engage pour utiliser et construire de nouvelles connaissances. Il est donc, 



 

 

33 
 

important de rendre les élèves conscients des stratégies d'apprentissages, qu'ils mettent en œuvre 

pour apprendre et comprendre le monde. La métacognition est indissociable de la connaissance 

de soi et de la confiance en soi. La métacognition peut permettre aussi à l'apprenant d'apprendre 

« à utiliser au mieux ses mémoires, c'est à dire l'amener à construire des compétences méta 

mnésiques » (Delvolve, 2006).  

1. Place du français à l’EPSTA 

À l’EPSTA, les unités fondamentales ou les modules de base sont considérés comme les seuls 

apprentissages porteurs de valeurs, aux étudiants et à l’école. Ces derniers occupent l’attention 

de toutes les composantes de la communauté de cette école. Quant aux unités dites transversales 

ou d’accompagnement, qui sont : l’économie, la sociologie, l’anglais et le français, elles sont de 

plus et n’occupent aucune place. Ces unités d’enseignement figurent dans le programme officiel, 

qui leur accorde, d’ailleurs, un volume horaire d’1h30 mn de cours par semaine. Cependant, dans 

la réalité, cette marge horaire est diminuée de presque de moitié, en raison d’une mauvaise 

programmation,  en fin de journée ou en fin de matinée. Aussi les examens sont souvent 

programmés pendant les marges horaires de ces matières ou juste après. Sans compter les 

séances qu’on cède généralement aux rattrapages des autres matières dites importantes. Le 

module de français est encore le plus désavantagé et souvent le premier module à subir les aléas 

de ces limitations temporelles. En effet, avec la politique de mise en concurrence de ces écoles et 

ses corollaires d’assurance qualité, l’attention est entièrement canalisée sur les modules de base 

ou enseignements fondamentaux. Enseignants, étudiants et responsables sont tous portés par le 

classement de fin d’année. L’étroitesse de cette place du français à l’EPSTA se fait sentir au 

quotidien, ce qui a des conséquences néfastes sur la motivation des étudiants et des enseignants 

pour ce module. 

L’enseignant, face à cette précarité de la reconnaissance de sa matière, souffre de la non-

reconnaissance de son travail. En effet, il se fatigue énormément pour faire valoir son travail 

deux fois plus que ses collègues des autres modules, qui baignent dans la tranquillité. Il fournit 

des efforts colossaux pour motiver ses étudiants et pour démontrer le bien-fondé de son travail 

vis-à-vis de ses étudiants, de ses collègues et de ses responsables. Aussi, il investit plusieurs 

procédés et méthodes, pour pouvoir faire acquérir quelques apprentissages à ses étudiants 

démotivés, car ils sont influencés par les représentations négatives  qu’on a de ces enseignements 

dits de culture ou de communication. Or, nous pouvons affirmer qu’en Algérie, la langue 

française ne s’arrête pas au statut de « langue étrangère », c’est notre langue d’étude, de travail et  

d’insertion dans la mondialisation. Comment motiver les étudiants pour l’acquisition de la 

langue française ? Quel est le poids des émotions ? 

« L'émancipation est bien plutôt dans ce mouvement difficile par lequel le sujet 

s'approprie des objets culturels qui lui permettent de penser le monde 

autrement que comme un ensemble de situations insaisissables ; elle est aussi 

dans tout ce que cette appropriation autorise, dans le fait qu'elle rende le sujet 

auteur de sa propre intelligence, capable de l'exercer en dehors des dispositifs 

et de la présence de son éducateur, capable de s'arracher à la dépendance de 

ses maîtres et aux facilités de la reproduction mimétique » (Meirieu, 1991, 

p. 131). 
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2. Cadre théorique 

2.1. L’apprentissage  

Apprentissage, en anglais Learning, vient du verbe apprendre, qui veut dire acquérir des 

connaissances nouvelles, être rendu capable de connaître, de savoir, d’être avisé, d’être informé 

de quelque chose, acquérir un ensemble de connaissances par un travail intellectuel ou par 

l’expérience (Le Petit Robert). L’apprentissage « c’est l’acquisition d’une conduite nouvelle, la 

capacité de pratiquer un comportement nouveau ou une manière d’être, nouvelle »
 
(P. Champy 

& C. Etévé.1998). L’apprentissage peut être défini comme un processus de construction d’une 

réponse nouvelle, c’est-à-dire comme une démarche d’ajustement du comportement soit à 

l’environnement, soit au projet retenu par l’intéressé. On parle de formation lorsqu’il est question 

d’une intervention, qui vise à aider à l’émergence d’une réponse comportementale nouvelle. Le 

terme apprentissage ne désigne pas simplement les acquisitions de savoirs manuels, mais 

recouvre aussi, toutes formes d’acquisitions. Aussi, on entendra par formation toutes démarches 

visant à infléchir un mode de réaction (Berbaum, 1999). Les définitions de la formation font 

intervenir les notions de changement, d’intégration, de développement. La formation c’est une 

intervention visant à un changement dans les domaines des savoirs, savoir-faire et savoir-être du 

sujet formé (Foulque, 1971).  

Mais, avant de mettre en application un dispositif d’apprentissage, on doit aussi appliquer 

quelques règles pédagogiques : encourager un comportement, indiquer les résultats, donner un 

sens à la situation d’apprentissage, montrer l’intérêt, éveiller les émotions, etc… 

Dans le cas de l’enseignement du français pour les étudiants, qui ont pour seul but, à court terme, 

de réussir le concours d’accès aux grandes écoles, les représentations sont que cet enseignement 

est une perte de temps. Pour eux, l’heure consacrée au français, devrait être consacrée aux 

modules, qui ont du poids, la physique par exemple avec un coefficient 4. Aussi, pour eux, le 

module de français entre dans le cadre de la culture générale, qu’ils pourront acquérir dans 

d’autres occasions ou à titre individuel. Donc, dans de pareils contextes, ce n’est pas facile de 

motiver l’apprenant. 

2.2. L’enseignement  

On peut dire que les définitions de l’enseignement et de l’apprentissage sont liées, d’un point de 

vue logique et/ou d’un point de vue causal. Dans le premier cas, la définition de l’un requiert 

d’utiliser l’autre et il ne peut y avoir de besoin d’enseigner s’il n’y a pas de besoin d’apprendre ; 

de la même manière que la notion d’explication est liée à la notion de compréhension, sans l’être 

causalement (Ericson et Ellett, 1987). Dans le deuxième cas, il existe une relation d’implication, 

l’activité d’enseigner entraîne l’activité d’apprentissage, comme dans la définition classique        

« enseigner, c’est susciter l’apprentissage » (Not, 1987). L’enseignement est une tâche de 

communication remplie par l’enseignant, en lien avec l’apprentissage de ses élèves, tâche qui 

exige une coopération de ses élèves et dans laquelle l’intentionnalité joue un rôle important. 

Notons, enfin, que cette tâche est essentiellement remplie via des activités langagières (Wauthy, 

2006). L’enseignement et les pratiques, qui y sont associées, sont des activités sociales 

complexes, soutenues ou facilitées par de nombreux processus cognitifs et capacités, parmi 

lesquels le langage, l’étayage, la lecture des intentions d’autrui et surtout les émotions. De plus, 

souvent, la définition de l’enseignement « boucle » sur celle de l’apprentissage, enseigner étant 
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souvent considéré comme l’activité permettant l’apprentissage, et vice versa (Legendre, 1993).  

Il est, toutefois, possible de mettre en avant les principales caractéristiques effectives de l’activité 

d’enseignement. Cette dernière serait :  

- une activité relationnelle impliquant la coopération (ou la transaction, la compréhension 

mutuelle) d’au moins deux personnes, un professeur et un (ou des) élève (s) ;  

- une activité de communication impliquant un échange (unidirectionnel ou bidirectionnel) 

d’informations entre un professeur et un ou des élève (s) ;  

- une activité centrée sur un but d’apprentissage des élèves, ou encore la maîtrise d’un contenu, 

l’acquisition d’habiletés ou d’informations ; 

- une activité portant sur un contenu donné, ce contenu pouvant être des connaissances, des 

croyances, de l’information, des comportements et posséder, de plus, des caractéristiques 

particulières comme la généralisabilité ; 

- une activité dans laquelle le professeur aurait un comportement spécifique (de présentation, 

clarification, évocation, indication, etc...) ;  

- une activité dans laquelle les états mentaux comme les intentions, les représentations, les 

croyances, les différentes émotions des enseignants et des étudiants, peuvent jouer un rôle 

important et être mutuellement inférés.  

3. Les théories de l’enseignement/apprentissage 

Les sciences de l’éducation ont étudié les opérations d’enseignement et d’apprentissage, sur 

divers aspects et ont donné lieu à diverses théories, qui ont évolué dans le temps, selon le 

contexte. Aujourd’hui, les théoriciens du domaine, s’accordent pour regrouper les modèles de 

l’enseignement et de l’apprentissage, selon quatre courants : le courant béhavioriste, le courant 

cognitiviste, le courant constructiviste et le courant socioconstructiviste. À chaque courant, 

correspond une conception d’enseigner et d’apprendre. 

3.1. Le béhaviorisme  

 

Cette théorie prend racine, dans l’approche philosophique empiriste développée par Descartes 

(discours de la méthode, 1937). Selon cette approche, nos pensées seraient le fruit de nos seules 

expériences. L’être humain, à la naissance, est considéré comme vide de connaissances. Ses 

acquis dépendent de ses expériences, dans son environnement. (Alamargot : 78-113). Cette 

approche est marquée par le conditionnement de Pavlov (1849-1936) et le conditionnement 

opérant de Skinner (1904-1990). 

 

Dans l’approche Pavlovienne, il y a trois concepts clé : 

- Un réflexe est un comportement, qui est déclenché automatiquement, par un stimulus 

environnemental et qui se manifeste sans contrôle volontaire ; 

- Un stimulus est un élément de l’environnement, qui provoque une réaction ; 
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- Une réaction est une réponse comportementale à un stimulus. 

Skinner distingue le conditionnement opérant du conditionnement instrumental ou répondant 

Pavlovien, par le fait que la conduite humaine est conditionnée par les conséquences du 

comportement, avant que celui-ci n'intervienne. À cela, s'ajoute la réponse du sujet, qui est 

volontaire, parce que motivée à être récompensée. L’idée principale est que tout le 

comportement est déterminé par ses conséquences selon la « loi d’effet ». En général, il y a deux 

types de conséquences : 

 

- le renforcement (qui augmente la probabilité qu’une réaction se produise) ; 

- la punition (qui diminue la probabilité qu’une réaction se produise). 

Enseigner dans le cadre de cette approche, c’est stimuler, créer et renforcer des comportements 

observables appropriés. Apprendre, c’est associer, par conditionnement, une récompense à une 

réponse spécifique. Donc, il s’agit d’inculquer des comportements et de faire acquérir des 

automatismes. Les apprenants, dans cette visée, développent des réactions d’échappement, 

d’évitement, d’extinction et de discrimination. 

Les principes de l’éducation scolaire, selon cette approche, reposent sur : 

1- des agents de renforçateurs (récompenses, notes…etc.) ; 

2- une succession d’étapes (des séances formant une séquence) ; 

3- des activités progressives, pour lesquelles l’élève doit produire, lui-même, une réponse à un 

problème ; 

4- un renforcement positif ou négatif, selon l’exactitude de la réponse donnée. Ce n’est que 

lorsque l’élève a assimilé le 1
er

 exercice, qu’il passe au suivant.  

C’est à partir de cette théorie, que l’approche par objectif est déduite, cette approche qu’on 

trouve jusqu’à aujourd’hui, appliquée à plusieurs établissements d’enseignement. 

3.2. Le cognitivisme  

 

À partir des années 50, un autre courant va s’opposer au comportementalisme, il s’agit du 

cognitivisme, qui repose sur l'hypothèse que la pensée est un processus de traitement de 

l'information donc, on prend en considération les états mentaux des apprenants. À partir des 

années 70, le cognitivisme, avec la psychologie cognitive, marque le monde de l’éducation, on 

s’intéresse désormais, de plus en plus, à l’étude des grandes fonctions psychologiques de l'être 

humain, que sont la mémoire, le langage, l'intelligence, le raisonnement, la résolution de 

problèmes, la perception ou l'attention. La mémoire est un soubassement de toutes activités 

humaines. On distingue alors, trois registres de mémoire :  

 

- le registre de l’information ; 

- la mémoire de travail ;   

- la mémoire à long terme. « Une information retenue est une information traitée en 

profondeur ».  

https://fr.wikipedia.org/wiki/Traitement_de_l%27information
https://fr.wikipedia.org/wiki/Traitement_de_l%27information
https://fr.wikipedia.org/wiki/Psychologique
https://fr.wikipedia.org/wiki/%C3%8Atre_humain
https://fr.wikipedia.org/wiki/%C3%8Atre_humain
https://fr.wikipedia.org/wiki/M%C3%A9moire_(sciences_humaines)
https://fr.wikipedia.org/wiki/Langage
https://fr.wikipedia.org/wiki/Intelligence
https://fr.wikipedia.org/wiki/Raisonnement
https://fr.wikipedia.org/wiki/R%C3%A9solution_de_probl%C3%A8mes
https://fr.wikipedia.org/wiki/R%C3%A9solution_de_probl%C3%A8mes
https://fr.wikipedia.org/wiki/Perception
https://fr.wikipedia.org/wiki/Attention
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À ces trois registres de mémoires, correspondent :  

 

- le registre des informations dans des capteurs sensoriels ;  

- le registre de représentation lorsque les informations du registre d’information sont encodées en 

mémoire de travail ; 

- le registre de connaissances, lorsque ces représentations sont stockées en mémoire de longue 

durée (Alamargot, 2001, 78-113). 

 

Pour le cognitivisme, enseigner c’est présenter l’information de façon structurée, hiérarchique et 

déductive. Apprendre, c’est traiter et emmagasiner de nouvelles informations, de façon 

organisée. 

 

3.3. Le constructivisme  

 

L’approche constructiviste, en matière d’apprentissage, ouvre sur des pratiques de pédagogie 

active, l’apprentissage est affaire d’auto-construction.  

Cette approche : 

- considère davantage l'élève comme l'artisan de ses connaissances ; 

- place ceux qui apprennent en activités de manipulation d'idées, de connaissances, de 

conceptions, de manières de faire, etc…; 

- valorise les activités d’apprentissage, en mettant l'élève en position centrale, dans les dispositifs 

d'enseignement/apprentissage. D'autre part, les connaissances se construisent sur la base des 

connaissances antérieures, les enseignants ont intérêt : 

- à se donner davantage d'outils, permettant d'évaluer les prérequis (savoirs et savoir-faire) dont 

disposent leurs élèves ; 

- à tenir compte des représentations, des conceptions des élèves, car elles peuvent, soit servir de 

point d'appui, soit faire obstacle à l'acquisition de connaissances nouvelles (G. Barnier).  

Enseigner, selon cette approche, c’est offrir des situations obstacles, qui permettent l’élaboration 

de représentations adéquates, du monde. Apprendre, c’est construire et organiser ses 

connaissances, par son action propre. 

 

La théorie constructiviste de Bruner se base sur deux principes : 

1- La connaissance est activement construite par l’apprenant et non passivement, reçue de 

l’environnement. 

2- L’apprentissage est un processus d’adaptation, qui s’appuie sur l’expérience qu’on a du 

monde et qui est en constante modification. 

Ainsi, la construction des connaissances est un processus dynamique, où l’apprenant se sert de 

ses connaissances antérieures comme échafaudage sur lequel pourront prendre assise, de 

nouvelles connaissances et se développeront de nouvelles représentations du monde « schémas 

mentaux ». De plus, compte tenu des nouvelles expériences et du contact avec l’environnement, 
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la structure de ces schémas mentaux se complexifie et se trouve en constante modification. En 

d’autres termes, ce qu’un individu va apprendre, dépend de ce qu’il sait déjà ; et plus un individu 

connaît, plus il peut apprendre (Kozanitis, 2005). C’est comme l’effet boule de neige. 

3.4. Le socioconstructivisme  

Vygotsky (1896-1934) est le père de cette école, on appelle sa théorie « théorie socio-historico-

culturelle du développement des fonctions mentales supérieures » ou    « théorie historico-

culturelle ». Pour Vygotsky, l’être humain se caractérise par une sociabilité naturelle. Vygotsky 

(1982-1984, vol. IV, p. 281) écrivait en 1932 : « C’est par l’intermédiaire des autres, par 

l’intermédiaire de l’adulte que l’enfant s’engage dans ses activités. Absolument tout dans le 

comportement de l’enfant est fondu, enraciné dans le social ». Et de poursuivre :       « Ainsi, les 

relations de l’enfant avec la réalité sont, dès le début, des relations sociales. Dans ce sens, on 

pourrait dire du nourrisson, qu’il est un être social au plus haut degré ». Vygotsky définit 

l’éducation comme suit : « le développement artificiel de l’enfant. [. . .]. L’éducation ne se limite 

pas seulement au fait d’influencer les processus du développement, mais elle restructure de 

manière fondamentale toutes les fonctions du comportement » (Vygotsky, 1982-1984, vol. I, p. 

107).  

Il pense que l'interaction sociale est une constituante de l'apprentissage et du développement 

cognitif. Cette interaction postule un processus d'internalisation, qui permet la reconstruction 

interne des fonctions situées initialement au niveau inter psychologique. L'appropriation des 

outils sémiotiques, dont le langage, se fait, ainsi, toujours, à partir d'une situation sociale. Dans 

une activité d'enseignement/apprentissage, la relation de tutelle créée par un adulte ou un pair 

expert, va permettre l'ouverture d'un espace de transformation progressive des compétences 

cognitives de l'apprenant appelé « zone proximale de développement ». Aussi, l’analyse du          

« développement artificiel », illustrée par le processus de l’acquisition des systèmes de concepts, 

conduit Vygotsky à la découverte de la dimension métacognitive du développement. En effet, 

l’acquisition de systèmes de connaissances fondées sur un tel degré de généralisation, 

l’interdépendance des concepts dans un tel réseau de concepts qui rend possible le passage d’un 

concept à l’autre et simplifie l’exécution des opérations intellectuelles, l’existence de modèles 

extérieurs (dans les manuels ou démontrés par les enseignants), permettant la conduite de ces 

opérations, facilitent la prise de conscience et le contrôle, par l’individu, de ses propres processus 

cognitifs. Ce processus d’autorégulation volontaire peut être facilité par le type de processus 

d’apprentissage (apprentissage verbal, explication de toutes les démarches intellectuelles, 

extériorisation de l’anatomie du processus de construction des concepts, construction des 

concepts en commun, du processus de l’apprentissage par l’adulte expert, etc…). Dans ces 

conditions, l’individu pourrait acquérir une connaissance assez claire de ses propres processus de 

connaissance, ainsi que la maîtrise volontaire de ces processus, ce qui est l’essence même des 

processus métacognitifs. 

Jean Dewy aussi dans « How we think » en 1933, a utilisé « la pensée réflexive », qui désigne  

une manière de penser, consciente de ses causes et de ses conséquences. En effet, connaître la 

source de ses idées - les raisons pour lesquelles on pense d’une certaine manière -, libère 

l’individu de la rigidité intellectuelle ; pouvoir choisir entre plusieurs possibilités et agir sur elle, 

est source de liberté intellectuelle. Pour Jean Dewy, l’esprit est un instrument qu’il faut sans 

cesse perfectionner. Pour lui, l’intelligence et la connaissance sont des instruments de l’action. 
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Vygotsky (1978), explique que la socialisation affecte le processus d'apprentissage chez un 

individu. Il explique que la conscience ou la sensibilité, sont le résultat de la socialisation. Cette 

théorie préconise que l'étudiant joue un rôle actif, pour que l'apprentissage se produise plus 

rapidement et plus efficacement. Il pense que l'interaction sociale est une constituante de 

l'apprentissage et du développement cognitif, elle postule un processus d'internalisation, qui 

permet la reconstruction interne des fonctions situées initialement au niveau inter psychologique. 

L'appropriation des outils sémiotiques, dont le langage, se fait ainsi, toujours, à partir d'une 

situation sociale. Dans une activité d'enseignement-apprentissage, la relation de tutelle créée par 

un adulte ou un pair expert, va permettre l'ouverture d'un espace de transformation progressive 

des compétences cognitives de l'apprenant appelée zone proximale de développement. Le 

guidage de cette construction interactive se caractérise par des démarches d'étayage (Wood, 

Bruner & Ross, 1989).  

Vygotsky est devenu le porte-parole de la pédagogie active et incarne la rupture avec la 

pédagogie et la psychologie traditionnelles.
 
Les interactions concernant l'apprenant, inscrites 

dans un triangle didactique, peuvent prendre trois formes (Allal, 1988) :  

- les interactions entre l'apprenant et l'enseignant,  

- les interactions entre l'apprenant et un matériel/outil, 

- les interactions entre apprenants.  

Des recherches, qui se sont penchées essentiellement sur ces dernières, font référence au concept 

de conflit sociocognitif (Doise et Mugny, 1981), élaboré en psychologie sociale, dans le cadre 

des prolongements des travaux de Piaget.  

Ainsi, avec le socioconstructivisme, beaucoup d’approches pédagogiques sont nées pour 

englober plusieurs paramètres, qui entrent en jeu, dans les processus d’apprentissage, en 

particulier avec les travaux de (Bandura, 1997/2007) et l’approche multi variée (Lubart, 2003), 

qui constituent des théories, qui permettent d’envisager l’apprentissage, dans une approche 

holistique et interdépendante, où le cognitif croise l’émotionnel, le physiologique, 

l’environnemental à travers l’élaboration d’un dispositif créatif. La question, qui se pose alors, 

c’est : comment construire un environnement qui induirait des émotions facilitatrices 

d’apprentissage et qui réduirait ainsi les émotions parasites de l’apprentissage?
 
 

4. Les émotions dans le domaine de l’éducation 

C’est en 1872, que le naturaliste Charles Darwin marque le début de l’approche scientifique des 

émotions, avec la publication de « the expressing of the emotions in man and animal ». Dans cet 

ouvrage, Darwin présente la dimension biologique des émotions humaines, qu’il considère 

innées et héréditaires et universelles (L. La fortune, P. Monjeau & Richard Pallascio, 1998). 

En opposition à ce courant naturaliste, les partisans du courant culturaliste, vont démontrer avec 

des recherches scientifiques, que les émotions relèvent, en grande partie, du côté social et 

culturel et par la suite, c’est la venue du courant psychologique avec les recherches de William 

James (1842-1910) et Carl Lange (1834-1900), qui vont démontrer que les manifestations 

corporelles et biologiques lors des émotions, ne sont pas des conséquences des émotions, mais 
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des causes. Pour qu’il y ait émotion, il faut qu’il y ait d’abord prise de conscience des facteurs 

physiologiques, qui dépendent des facteurs cognitifs. 

Le courant Cartésien a, quant à lui, étudié le corps et l’esprit, de façon séparée et ne laisse 

aucune place aux émotions. Il élabore des modèles d’apprentissage statiques et l’enseignement se 

fait par transmission des savoirs rationnels. À l’époque des lumières, c’est l’essor des sciences 

humaines, qui a vu l’apparition des disciplines scientifiques, qui relèvent de la sociologie et de la 

psychologie. Actuellement, nous assistons à la dominance des approches globales et  

systémiques. On fait, de plus en plus, appel aux modèles d’enseignement-apprentissages 

dynamiques et systémiques. On assiste à des études, qui mettent en avant, la métacognition et les 

compétences réflexives, qui avantagent la formation des personnes autonomes, qui vont 

s’adapter aux contextes, de plus en plus changeants. 

Récapitulatif : La motivation et les théories de l’apprentissage/enseignement 

Modèle Behavioriste  Modèle cognitiviste Socioconstructivisme 

On est motivé à agir pour deux raisons : 

pour obtenir des résultats agréables ou 

pour éviter des résultats désagréables. 

Appliqué au système scolaire, cela veut 

dire que les apprenants travaillent 

seulement pour obtenir une récompense 

(par exemple, une bonne note) ou pour 

éviter une punition (par exemple, 

redoubler la classe). Dans ces exemples, 

on peut bien remarquer que les concepts 

du béhaviorisme se reflètent assez dans le 

système scolaire, où chaque 

comportement désirable ou non-désirable 

est récompensé ou puni. D’après les 

béhavioristes, il n’existe que la 

motivation extrinsèque et également, ils 

nient résolument l’existence des motifs 

internes, ce qui est justement ce qu’on 

leur reproche.  

Ce sont les perceptions de 

soi, de ses désirs, de ses buts 

et de ses aspirations. On met 

l’accent sur les facteurs 

moteurs innés. Dans le 

cadre du cognitivisme, 

plusieurs théories ont été 

développées, comme la 

théorie des buts, la théorie 

de l’attribution, la théorie 

des attentes, la théorie de 

l’autodétermination, le 

modèle sociocognitif de 

Viau, la théorie d’Atkinson, 

les théories de 

l’expectation-valeur, etc... 

Le rôle de 

l’environnement, des 

interactions sociales et 

des représentations 

sociales dans la 

motivation. On donne 

de l’importance aux 

regards des autres, à la 

place qu’on va occuper 

dans la société et à 

toutes les valeurs 

valorisées et celles 

réprimées dans la 

société. 

 

5. Émotions et motivation : éléments de définition 

5.1. Les émotions  

C’est l’état affectif  intense, agréable ou désagréable, généralement caractérisé par une 

perturbation physique et mentale. Les termes sensibilité (qui renvoie au stimulus) et émotion (qui 

renvoie à la réponse), sont étroitement liés. Sensibilité aux injustices sociales. Exemple 

« Stimulus » : une injustice sociale (pauvreté, discrimination, etc...) ; lui correspond « Émotion »: 

colère, révolte, sympathie, etc,.... Dans le champ des émotions, la polarité est souvent marquée : 

http://csrdn.qc.ca/discas/IntegrationConcepts/FichesConcepts/Sensibilite.html
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une émotion est vue comme agréable (la joie) ou désagréable (la peur) mais toutes sortes de 

nuances sont possibles (la mélancolie). (Mel’cuk et Wanner, L. 1996). On peut également 

opposer les émotions obligatoirement réactives, liées à une cause immédiate (la surprise ou la 

colère) aux émotions plus médiates, liées à des causes, qui peuvent être moins directes (la joie, la 

mélancolie). Il est aussi utile de préciser les deux oppositions : 

- L’émotion comme état ou disposition : le fait qu’on pique une colère, qu’on puisse avoir un 

accès de colère montre que la colère peut être décrite comme une émotion soudaine, qui nous 

envahit, puis retombe ; d’autres affects sont plus diffus, même si leur actualisation comme 

émotion fugace, ne peut être exclue ; par exemple, le bonheur est plutôt un état affectif, qu’une 

émotion. Mais, il peut être actualisé comme émotion (une bouffée de bonheur la submergea); de 

même la timidité est plutôt une disposition, mais peut fonctionner comme un nom d’émotion, 

dans des expressions comme il éprouva un accès de timidité ; 

- L’émotion comme sentiment : lorsqu’on cherche à préciser cette distinction au plan 

linguistique, on est conduit à distinguer les émotions, affects transitoires, causés mais non 

orientés vers un objet humain ou abstrait, appelés «émotions », et les affects orientés vers un 

objet humain ou abstrait, qui peuvent être durables, que l’on peut qualifier plutôt de                      

« sentiments » ; ainsi, l’amour et la haine sont des sentiments, en principe obligatoirement 

orientés ; l’objet, dans ce cas, ne se confond pas avec la cause, tandis que pour les noms 

d’émotion au sens strict, l’objet se confond avec la cause (la peur du vide est la peur causée par 

le vide). Il convient d’ajouter le fait que les émotions sont accompagnées de manifestations 

physiologiques observables « c’est pourquoi elles relèvent de l’observation clinique en 

psychologie, en biologie et même aujourd’hui, en neurosciences », tandis que l’étude des 

sentiments, elle, relève de la philosophie morale (F. Grossamann & Manessz, 2003). 

Dans le domaine des neurosciences, qui s’intéressent à l’émotion en observant le corps et le 

cerveau, Damasio (1999) distingue les « émotions primaires ou universelles » qui sont : 

« bonheur, tristesse, peur, colère, surprise ou dégoût », des émotions « secondaires ou sociales », 

telles que « l’embarras, la jalousie, la culpabilité ou l’orgueil » et des « émotions d’arrière-

plan », telles que « le bien-être ou le malaise, le calme ou la tension » (Puozzo, 2013). Les 

émotions émergent de la manière dont l’homme appréhende le monde et interagit avec lui. Elles 

constituent, au même titre que les perceptions, les préoccupations, les actions et les 

interprétations, une des composantes de l’expérience humaine (Theureau, 1992). 

Dantzer, lui, montre que les émotions sont des sentiments reconnaissables par chaque individu en 

lui-même, par introspection ou chez les autres, par extrapolation. Il les associe à des sensations 

opposées, c’est-à-dire positives et négatives : le plaisir, l’agréable et le déplaisir, le désagréable. 

Selon l’auteur, les émotions peuvent découler de l’image, que l’individu a, d’un élément 

extérieur à lui-même, la pensée qu’il a d’une personne ou de ce qu’elle lui inspire, par exemple, 

le mépris ou la méfiance, ou bien du sentiment qu’elle dispose face au regard de l’autre. En effet, 

en présence de l’autre personne, l’individu peut se sentir honteux, méprisé, etc… C’est donc la 

dimension sociale, qui est prise en compte. 

Van Zanten, en citant Gendron, déclare que les émotions interviennent d’une manière ou d’une 

autre, dans la construction de la personnalité, dans les relations sociales et dans la réalisation de 

soi, tant au niveau personnel que professionnel. Les compétences dites émotionnelles permettent 
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la maîtrise des émotions, dans certaines situations et donc la maîtrise de son comportement 

(Kambou, Delozanne & Frasson, 2007). D’autres ont développé et enrichi cette approche comme 

Lewin, Murray et Mc Clelland, qui ont étudié les émotions et la motivation. 

1- Les comportements liés à l’accomplissement entraînent des succès ou des échecs : 

- Succès : l’expérience de fierté, 

- Échec : l’expérience de la honte. 

2- Les forces respectives de ces émotions anticipées déterminent si un individu approche ou évite 

les activités en lien avec l’accomplissement. 

3- Le comportement d’accomplissement est donc le résultat d’un conflit entre l’espoir d’accéder 

au succès et la peur de l’échec.  

Selon Rolls (2007), les émotions permettent entre autres choses de susciter la motivation et de 

favoriser la mémorisation et le rappel. Le lien entre émotions et mémoire souligne leur influence 

directe sur les apprentissages. Par ailleurs, d’autres auteurs (Efklides & Petkaki, 2005) 

démontrent que les émotions positives ou négatives influencent le vécu des expériences 

métacognitives : l’effort ressenti pendant la tâche, la satisfaction et la difficulté de la tâche, sont 

directement liés à l’humeur dans laquelle se trouve l’apprenant, au moment de la réalisation de 

celle‐ci (Wagener & Boujon & Fromage, 2010). 

5.2. La motivation  

La motivation est ce qui nous pousse à agir. Elle détermine le déclenchement de l’action, dans 

une certaine direction, avec l’intensité souhaitée et en assure la prolongation, jusqu’à 

l’aboutissement ou l’interruption (J. P. Abgrall, 2012). La motivation peut être présentée comme 

le construit hypothétique, utilisé afin de décrire les forces internes et/ou externes, produisant le 

déclenchement, la direction, l’intensité et la persistance du comportement (Vallerand & Thill, 

1993). Dolan & al. (1996) précisent que la motivation est l’ensemble des forces incitant 

l’individu à s’engager dans un comportement donné. Il s’agit donc d’un concept, qui se rapporte 

aux facteurs internes (cognitifs) et externes (environnementaux), qui invitent un individu à 

adopter une conduite particulière (Dolan & al., 2000).  

La motivation peut être de type intrinsèque (réaliser une activité pour le plaisir inhérent à 

celle‐ci), extrinsèque (faire quelque chose pour atteindre un but détaché de l’action : la 

réalisation de l’activité n’est qu’un moyen pour atteindre indirectement un objectif) ou absente 

(amotivation) (Wagener & Boujon & Fromage, 2010). 

De son côté, Abgrall distingue entre la motivation « situationnelle » et la motivation 

« habituelle » liée au plaisir, au contexte, c’est la motivation externe ; et « la motivation intime » 

déterminée par les intérêts profonds de l’individu et, accessoirement, par les éléments liés à son 

histoire et à son développement. Pour l’auteur, une activité, qui est pratiquée pour elle-même, 

pour son contenu, est dite intrinsèquement motivée. Par contre, une activité,  qui est pratiquée 

pour ses effets, pour l’obtention d’une récompense positive ou pour l’évitement d’une 

conséquence négative, est dite extrinsèquement motivée (Abgrall, 2012).  
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Il s’agit donc d’un processus, qui est déclenché à l’origine par l’action combinée de deux forces : 

1- une force interne à l'individu : elle dépend de ses caractéristiques personnelles comme les 

besoins, les pulsions, l'instinct, les traits de personnalité. La source de la motivation est dite 

intrinsèque ;  

2- une force externe : elle est liée à la situation, à l’environnement de travail, à la nature et au 

niveau de l'emploi, au mode de management. La source de la motivation est extrinsèque, elle 

s'envisage alors dans « un rapport utilitaire », afin de « bénéficier d'avantages concrets ou pour 

éviter des conséquences désagréables ». 

En résumé, la motivation, c’est, essentiellement, « avoir un objectif, décider de faire un effort 

pour l’atteindre et persévérer dans cet effort jusqu’à ce que le but soit atteint » (Dolan & al. : 

58).  

Déci rajoute aussi le concept « d’amotivation », lequel signifie le manque d’intention à la 

réalisation d’un but. Un individu qui est « amotivé » ne perçoit pas de relations entre ses actions 

et ses objectifs.  

5.3. La motivation à apprendre 

« Se mettre au travail en classe, c’est s’orienter vers un but commun, 

apprendre/enseigner la langue par le biais d’enjeux de communication, 

d’activités d’apprentissage. Pour Goffman, « être impliqué dans une activité 

[…] signifie y maintenir une certaine attention intellectuelle et affective, une 

certaine mobilisation des ressources psychologiques » (Riviere, 2005). 

  

Ce sont les travaux du psychologue Bandura (1997-2007) sur le « sentiment d’efficacité 

personnelle », qui constituent un point de départ pour réfléchir sur l’état émotionnel des élèves. 

En effet, selon cette théorie, l’une des variables de la réussite, est la perception préalable que 

l’apprenant a de ses compétences et qui va lui permettre de s’engager ou non dans une tâche : 

plus la perception de ses compétences est élevée, plus la réussite de sa performance est probable. 

Bandura ajoute que cette perception est influencée par les états physiologiques et émotionnels. 

Généralement, plus l’individu perçoit les compétences qu’il maîtrise pour atteindre un but, plus 

les émotions et les états physiologiques sont positifs et inversement. Dans le contexte de classe, 

même si cet état émotionnel est une source intra-personnelle sur laquelle l’enseignant n’agit pas, 

il peut, toutefois, s’interroger sur comment construire un environnement d’apprentissage, qui 

favorise un état émotionnel positif chez les élèves (Puozzo, 2013).  

Selon Bandura, la construction du sentiment d’efficacité personnel se base sur quatre sources : 

1- la persuasion verbale qui est l'encouragement d'une personne significative à l'égard d'une 

autre; 

2- les états physiologiques et émotionnels, qui consistent en une autoévaluation de ses 

compétences, de sa force et de sa vulnérabilité ; 

3- les expériences actives de maîtrise, qui permettent de comprendre quelles sont les 

compétences qu'un individu possède ; 



 

 

44 
 

4- les expériences vicariantes qui, comme le veut la tradition sociocognitive, modifient le 

sentiment d’efficacité personnelle en observant une autre personne (Puozzo, 2012). 

La motivation à apprendre concerne l’ensemble des facteurs individuels, contextuels et 

situationnels qui rendent compte :  

- des intentions d’action des élèves : intention d’apprendre, d’accomplir, intention de « coping » 

(de l’anglais « to cope » : faire face), d’éviter, etc… ; 

- de l’engagement et de la persévérance dans l’action : actions d’apprentissage, actions de 

coping, d’évitement ; 

- des émotions éprouvées en situation scolaire. 

Différents types de facteurs contribuent à comprendre ce qui est l’intention à apprendre ou à ne 

pas apprendre des élèves, leur engagement, persévérance et émotions : 

1- facteurs individuels internes : biologiques, sociologiques, cognitifs, socio-affectifs,  

2- facteurs environnementaux externes : environnement extra-scolaire, parcours scolaires, 

établissement scolaire, contexte de classe, dispositifs, situations et interactions didactiques. 

En effet, la cognition ne se limite pas  à couvrir « les processus par lesquels l’information qui 

atteint le sujet est transformée, élaborée, mise en mémoire, et finalement utilisée », elle doit 

inclure une dimension sociale. La définition de la motivation doit s’élargir pour comprendre        

« l’ensemble des activités qui concurrent à la connaissance et l’ensemble des produits de ces 

activités » (Abgrall, 2001 :14).  

Qu’est-ce qui contribue à infléchir l’intention d’apprendre des élèves, leur engagement et leur 

persévérance dans une tâche ? 

- Les compétences cognitives préalables des élèves,  

- la valeur (l’utilité et l’intérêt) que les élèves accordent au savoir à apprendre,  

- le sentiment de compétence pour la tâche. 

La motivation de l’élève est un phénomène dynamique, qui est animé par l’interaction entre ses 

perceptions et des facteurs liés à son environnement scolaire, familial et sociétal.  

Rolland Viau distingue entre trois perceptions que l’élève a, de l’activité pédagogique, qui sont :  

- la perception qu'a l’élève de la valeur de l’activité pédagogique, 

- la perception qu’il a de sa compétence à l’accomplir,  

- la perception qu’il a du contrôle qu’il exerce sur le déroulement de celle-ci. 

1- La perception de la valeur d'une activité est le jugement qu'un élève porte sur l'intérêt et 

l'utilité d'une activité pédagogique, en fonction des buts qu'il poursuit (Eccles, Wigfield, et 

Schiefele, 1998). Ces buts peuvent être d’apprentissage (apprendre pour en savoir davantage) ou 
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de performance (apprendre pour être le meilleur ou tout simplement avoir la note de passage). La 

perception de la valeur est également influencée par la perspective future de l’élève (William 

Lens). 

2- La perception de sa compétence est une perception que l’élève a de lui-même et par laquelle il 

évalue sa capacité à accomplir, de manière adéquate, une activité qu’il n’est pas certain de 

réussir (Pajares, 1996; Bandura, 1993).  

La perception de la compétence diffère « d’estime de soi ». La première est spécifique à une 

activité ou à une matière, alors que l’estime de soi, est un jugement général, qu’une personne 

porte sur elle-même. 

3- La perception de contrôlabilité se définit comme la perception qu’a l'élève du contrôle qu’il 

exerce sur le déroulement d’une activité et sur ses conséquences. Ici, entrent en jeu, ce que l’on 

appelle les attributions causales, c’est-à-dire les causes qu’un élève évoque, pour expliquer ses 

échecs ou ses succès scolaires (Viau, 2004). 

Un élève est motivé s’il considère la matière et les activités, qui lui sont proposées utiles ou 

intéressantes ; se sent capable de faire ce qu'on lui demande ; et a l'impression qu'il a une 

certaine part de responsabilité (contrôle), dans le déroulement de ses apprentissages et croit qu’il 

est, en grande partie, responsable de ses succès comme de ses échecs. 

Un élève est démotivé, s’il considère la matière et les activités, qui lui sont proposées inutiles ou 

inintéressantes ; et/ou se sent incapable de faire ce qu'on lui demande ou doute qu'il en sera 

capable ;  et/ou a l'impression de n'avoir aucune responsabilité dans ce qu'on lui demande de 

faire et croit que ses succès ou ses échecs ne dépendent pas de lui (Viau, 2004). 

D’après Bandura, le système de croyances, qui forme le sentiment d’efficacité personnelle, est le 

fondement de la motivation et de l’action et, partant, des réalisations et du bien-être humains ;     

« Si les gens ne croient pas qu’ils peuvent obtenir les résultats qu’ils désirent grâce à leurs 

actes, ils ont bien peu de raisons d’agir ou de persévérer face aux difficultés » (Jean Heutte, 

2004). Les apprenants sont motivés aussi, pour exécuter des tâches présentant un certain niveau 

de nouveauté. « Ainsi, plus l’élève aura confiance en sa capacité d’exécuter les tâches scolaires, 

plus il s’orientera vers des activités qu’il perçoit comme des défis personnels. On voit en cela 

que les élèves possédant de fortes perceptions d’efficacité n’hésitent pas à exprimer des 

aspirations surpassant leur niveau actuel de réussite et se disent prêts à faire des efforts pour 

dépasser leurs performances habituelles » (Bandura, 2007), (Leroy, 2009 :158). 

6. Les conclusions des expériences sur l’apprentissage 

« Apprendre est quelque chose de difficile. On ne peut pas se contenter de 

solutions simples pour y parvenir. Mais cela devient passionnant quand on se 

trouve plongé dans une action qui permet de dépasser les appréhensions et de 

se voir fonctionner intelligemment. C'est une découverte qui débouche sur la 

jubilation » (Médioni, 2009). 

6.1. L'expérience du philosophe allemand H. Ebbinghaus, qui a mené des recherches sur 

l'apprentissage de la mémorisation en 1885 et est arrivé aux conclusions suivantes : 
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- la meilleure façon de retenir une liste ne consiste pas à la répéter infiniment à la première 

occasion mais à espacer l'apprentissage ;  

- plus on apprend de mots, plus on en retient et c'est au début qu'on oublie le plus d'éléments 

appris. 

6.2. L’expérience de Wilson & Bransford, dans les années 1980 qui a conclu que :  

- l'intention d'apprendre ne mène pas forcément au meilleur résultat ; 

- les tâches significatives, celles où l'apprenant est impliqué personnellement, provoquent un 

apprentissage bien plus efficace ; 

- plus particulièrement, l'inscription de la tâche significative dans un projet est davantage propice 

aux traces mémorielles que la prise en compte des préoccupations d'ordre affectif, c'est-à-dire ce 

que l'on suppose comme motivant pour les élèves ; 

- ce sont les informations traitées qui laissent des traces dans la mémoire ; 

- les tâches difficiles mènent à des traces mémorielles mieux établies que les tâches faciles ;  

- un traitement qui n'implique que la « forme » des éléments traités laisse une trace superficielle : 

par exemple, la répétition ; 

- un traitement qui fait intervenir le « sens » s'opère à un niveau plus profond : par exemple, des 

tâches difficiles, qui font appel à des facultés de raisonnement ou à la comparaison détaillée ; 

- si les tâches sont complexes, elles donneront lieu à des traces mémorielles riches, variées et 

précises et donc ces traces auront plus de chances d'être remobilisées et par conséquent 

consolidées ; 

- c'est le traitement des informations et du vocabulaire, c'est-à-dire l'activité produite, qui permet 

la compréhension mais aussi la mémorisation, « faire » est là aussi la meilleure façon de retenir ; 

- cette mémorisation permet, à son tour, une compréhension plus large et plus fine et la 

production de langue visée ;  

- construire un savoir suppose des prises de conscience successives de tout ce qui a permis cette 

construction. Tout apprentissage nécessite une prise de recul et une articulation entre les activités 

de communication et de métacognition ;  

- l'intention ne suffit pas pour apprendre, les expériences sur la mémorisation ont montré que 

c'est davantage le traitement de l'information en profondeur et les tâches significatives, qui 

permettent l'ancrage et facilitent la remobilisation, plutôt que l'intention d'apprendre, même 

soutenue par des contrôles systématiques.   

« Nous maîtrisons une fonction dans la mesure où elle s'intellectualise. 

L'intervention de la volonté dans l'activité d'une fonction est toujours la 

contrepartie de la prise de conscience de celle-ci » (Vygotski, 1985, p. 237).   
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7. Le rôle de l’enseignant dans la motivation des étudiants 

La notion de motivation est liée aux notions d’écoute, d’effort ou d’envie, d’intérêt et de plaisir, 

c’est un construit décrivant les forces internes et/ou externes, qui produisent le déclenchement, la 

direction, l’intensité et la persistance du comportement (Vallerand & Thill, 1993). Motivation 

intrinsèque : engagement et persistance libre dans une activité pour le seul plaisir qu’elle 

procure. Motivation extrinsèque : engagement et persistance dans une activité en réponse à des 

incitations externes surajoutées au motif intrinsèque d’une tâche. Il y a lieu de réunir tout ce qui 

pourrait créer un climat motivationnel, pour assurer les meilleures conditions pour un 

apprentissage efficace.  

Le rôle de l’enseignant est déterminant car c’est lui qui devrait mener ces étudiants à acquérir des 

stratégies d’apprentissages, qui mènent à des expériences métacognitives motivantes et delà, à 

rendre ses étudiants autonomes dans leurs apprentissages. Il peut user des outils motivants 

comme la reconnaissance, la valorisation, l’équité, l’encouragement et l’évaluation 

individualisée et signifiante pour chacun avec des critères de progrès personnels. En classe, 

l’enseignant crée des conditions d’échanges et d’interactivité, qui permettent aux étudiants 

d’exprimer leurs opinions, de formuler des réponses et des questions, de corriger les autres, 

etc,… C’est à l’enseignant de veiller à ce que tous les étudiants participent sans gêne et sans 

crainte, même si, dans les premiers temps il peut autoriser certains étudiants à s’exprimer dans le 

langage qui est la leur. Respecter les étudiants, c’est les accepter tels qu’ils sont, les comprendre, 

accepter leur différences, autoriser certains comportements qui peuvent les aider à vaincre leur 

timidité; c’est aussi et surtout, communiquer très clairement  ses attentes, ses objectifs et être 

attentif à leurs besoins et à leur difficultés. Motiver les étudiants, c’est aussi les valoriser, leur 

montrer leurs points forts, les remercier quand ils prennent des initiatives ou ils adoptent des 

attitudes positives. Motiver les étudiants c’est aussi, se respecter soi-même et se comporter selon 

un exemple à suivre, tout en respectant et en rappelant aux étudiants les principes de l’éthique 

universitaire.  

L’enseignant est la pierre angulaire d’un environnement pédagogique, qui saura suscité la 

motivation des élèves à, non pas seulement obtenir un diplôme, mais à apprendre. Le niveau de 

compétence de l’enseignant, sa motivation à enseigner, ses conceptions de l’apprentissage et 

d'autres traits qui le caractérisent, peuvent favoriser ou nuire à la motivation de ses élèves.  

Un enseignant influence particulièrement la motivation de ses élèves, par le type de relations 

interpersonnelles qu'il entretient avec eux. Par son sens d’honnêteté et d’équité, son humour, son 

respect des différences individuelles et culturelles et son empathie, il influence la motivation de 

ses élèves à s'investir et à persévérer dans leur travail. Cependant, l’enseignant aussi a besoin 

d’être motivé. D’après Viau, la dynamique motivationnelle de l’enseignant sera positive, si celui-

ci :  

- valorise ce qu’il enseigne,  

- a la perception qu’il est capable d’enseigner comme il le désire, 

- a le sentiment qu’il a un certain contrôle sur ce qu’il enseigne (Viau, 2004).  
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Plusieurs enseignants sont de moins en moins passionnés par la matière qu’ils enseignent et, de 

ce fait, ils lui accordent une importance bien relative dans leur vie professionnelle. Plusieurs 

enseignants sont de moins en moins convaincus que ce qu’ils enseignent servira à leurs élèves. 

Avec toutes les contraintes et les obligations institutionnelles et ministérielles qu’ils doivent 

rencontrer, plusieurs enseignants ne voient pas comment ils peuvent créer des situations 

d’apprentissage signifiantes pour les élèves (Viau, 2004).   

En ce qui concerne l’enseignant de langue, il devrait être un didacticien autonome, qui arrête les 

objectifs d’apprentissage, choisit les matériaux nécessaires à la mise en œuvre de ces objectifs, 

sélectionne les contenus, les hiérarchise, élabore des tâches d’apprentissage à mener en classe, 

prend des décisions sur ces dernières, en suivant de près, les activités de ses étudiants, veille au 

bon déroulement de sa classe, réajuste ces cours selon le niveau et les exigences de ces étudiants. 

Il est donc, l’acteur de son travail et non pas un simple animateur comme voulait le réduire 

certains promoteurs de l’étudiant actif. Il n’est pas non plus un simple applicateur de méthodes 

fournies par les ingénieurs-didacticiens. Nous pouvons dire que l’enseignant et l’étudiant dans la 

perspective actionnelle, sont deux partenaires actifs de l’opération enseignement-apprentissage. 

Le Cadre européen commun de référence pour les langues (2001) propose un apprentissage du 

français, fondé sur des tâches, qui sont précises, réalistes, variées et stimulantes.  

Pour qu’une activité d’apprentissage suscite la motivation des élèves, elle doit : 

- être signifiante aux yeux de l’élève, 

- être diversifiée et s’intégrer aux autres activités, 

- représenter un défi pour l’élève, 

- avoir un caractère authentique à ses yeux, 

- exiger de sa part un engagement cognitif, 

- le responsabiliser en lui permettant de faire des choix, 

- lui permettre d’interagir et de collaborer avec les autres, 

- avoir un caractère interdisciplinaire, 

- comporter des consignes claires, 

- se dérouler sur une période de temps suffisante. 

On peut souhaiter que toutes les activités d’apprentissage proposées par un enseignant à ses 

élèves remplissent ces dix conditions. Il serait, toutefois, plus réaliste qu’il se fixe cet objectif 

pour des projets d’envergure ou des démarches pédagogiques complètes intégrant une séquence 

de plusieurs activités (Viau, 2004).  

Qu’est ce qui peut motiver les étudiants à suivre les cours de français ?  

La réponse est, que les situations d’enseignement peuvent provoquer de la motivation si : 
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1- elles présentent de la nouveauté et sortent de la routine ; 

2- elles déclenchent des défis et des enjeux ;  

3- elles touchent au concret et à la vie quotidienne ; 

4- elles sécurisent les étudiants en les mettant en confiance et en les guidant ; 

5- elles valorisent l’étudiant et reconnaissent ses efforts ;  

6- elles rendent l’étudiant autonome et lui laissent la liberté d’imagination ; 

7- elles proposent des activités avec des outils et des techniques qui débloquent les étudiants ; 

8- elles mobilisent et impliquent les étudiants…etc. 

« Enseigner consiste en grande partie à aider les élèves à négocier le transfert 

de la responsabilité d’apprendre de l’enseignant vers l’élève. Aider les élèves à 

développer et utiliser efficacement et avantageusement des stratégies 

d’apprentissage est important dans ce processus » (Aussanaire, Garcia et 

Hume, 2001). 

8. Pour la maîtrise des gestes mentaux 

De La Garanderie est à l’origine du courant de la gestion mentale, qui décrit de manière précise 

les gestes mentaux (ou actes mentaux) qui entrent en jeu de manière consciente dans tout 

apprentissage : l'attention, la mémorisation, la compréhension, la réflexion et l'imagination 

créatrice. Comment les actes mentaux s'accomplissent-ils ? Ce « comment » est au centre de la 

réflexion. La gestion mentale donne des mots pour décrire précisément comment s'effectuent les 

actes mentaux. Par le dialogue pédagogique, l'enseignant peut faire prendre conscience à 

l'apprenant des moyens d'apprendre, ce qui l'amène à une plus grande maîtrise de ceux-ci, donc à 

une plus grande autonomie. 

 

Les principes de la gestion mentale : 

 

1- Tout apprenant est éducable : on refuse l'idée du don inné pour travailler à partir des 

potentialités de l'apprenant, considérant que le cerveau a une grande plasticité et que son 

fonctionnement peut se perfectionner et se compléter à tout âge. 

2- L'apprentissage doit être positif : on refuse la culture de l'échec. On part des domaines de 

réussite ou de ce qui est déjà là dans le fonctionnement de l'individu, et l'on bâtit à partir de là. 

3- Tout apprenant est une personne : il existe autant de profils pédagogiques que de personnes. Il 

s'agit de respecter cette diversité.  

4- Tout apprenant est libre : c'est l'apprenant, qui choisit d'appliquer ou non les propositions de 

guidage de l'enseignant. Celui-ci n'est pas responsable de ce choix et ne peut faire évoluer l'élève 

malgré lui.  
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« Il existe chez l’être humain un formidable appétit cognitif, qui garantit en 

effet la motivation dans tout apprentissage. Mais il faut le libérer dans les 

consciences. Cet appétit peut alors procurer les plaisirs, qui sont de son 

ressort, se développer en désir, s’accomplir en bonheur » (La Garanderie, 

2013). 

  

9. Les supports aussi jouent un grand rôle dans l’enseignement du français 

Les enseignants doivent être des didacticiens autonomes pour pouvoir travailler les objectifs 

d’apprentissages, les outils qu’il faut, les activités pertinentes. Chaque situation d’enseignement-

apprentissages est unique, il est temps d’investir dans la formation des enseignants. Un 

enseignant compétent, saura guider sa classe et saura adapter ses outils, ses méthodes et ses 

stratégies aux situations et aux apprenants. Nous reprenons ici ces propos illustratifs:  

« C'est aussi valable pour nous que pour nos élèves. Ils ne connaissent pas les 

mots de la langue, certes, mais ils ont une connaissance des situations. C'est 

pourquoi nous avons intérêt à partir de l'expérience réelle ou imaginaire des 

élèves car les mots renvoient à des expériences singulières et culturelles - 

pouvoir de connotation - sur lesquelles nous pouvons prendre appui dans notre 

enseignement » (Médioni, 2009). 

Commencer invariablement par le vocabulaire nouveau, c'est priver les élèves de ce 

cheminement du connu vers l'inconnu car c'est confondre le point de départ, le sens, avec le point 

d'arrivée, la langue. Il s'agit, tout d'abord, de construire le sens - le mieux connu - à travers des 

tâches, qui permettent la mise en œuvre et la mise à l'épreuve des activités langagières, pour 

aboutir au développement de l'inter langue - la langue étant le moins connu - et de l'autonomie 

langagière. C'est l'activité de l'élève, qui est déterminante dans le traitement des nouvelles 

informations et qui va lui permettre de réorganiser ses connaissances et ses savoirs (Médioni, 

2009). 

Les avantages liés au choix des supports d’actualité sont : 

1- développer la curiosité de l’apprenant et son ouverture d’esprit ; 

2- développer son esprit critique ; 

3- mettre à jour ses connaissances et ses manuels ; 

4- trouver des ressources pour ses exposés et ses projets ; 

5- améliorer son expression et augmenter son vocabulaire ; 

6- vivre et comprendre son époque. 

L’actualité fait le lien entre la formation et la vie (Giordanet  & Saltet, 2007 :57).  

Conclusion 

La langue, c’est « lire-écrire-parler » ; elle est le vecteur de tous les enseignements et 

apprentissages et elle est au cœur de l’activité conjointe de l’enseignant et des étudiants. Ceux-ci 
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sont des personnes singulières, leurs émotions et affects interagissent dans les processus 

enseignement-apprentissages. Il s’agit donc, de penser en termes de stratégie globale pour créer 

des climats institutionnels propices à la pédagogie de la réussite.   

La maîtrise de la langue des études est une compétence générique, que les étudiants doivent 

acquérir en priorité pour pouvoir réussir leurs études et leur avenir professionnel et intellectuel. 

Donc, il est nécessaire de déployer tous les moyens pour la faire aimer et acquérir à ces 

étudiants. L’initiation à cette compétence a, comme un effet « boule de neige », elle entraîne 

d’autres apprentissages et elle permet d’éveiller les autres potentialités naturelles des jeunes 

étudiants. En guise de conclusion, nous allons reprendre celle de (Heutte, 2014), il s’agit, de 

créer un environnement optimal d’apprentissage qui doit permettre de conforter : 

 

- le besoin d’autodétermination, de compétence et d’appartenance sociale de l’ensemble des 

acteurs ; 

- leur sentiment d’efficacité personnelle, comme collective ; 

- leur persistance à vouloir comprendre, apprendre et travailler ensemble, en assurant leur bien-

être psychologique et sociologique. Cela revient à inventer une pédagogie de l’innovation en 

privilégiant une approche à la fois systémique et sociocognitive et construire collégialement cet 

environnement avec l’ensemble des acteurs. 

 

Bibliographie 

 

1. Abgrall, J. P. 2012, Stimuler la motivation des élèves. Une méthode pour mieux 

apprendre. Pédagogies/outils. ESF éditeur. 

2. Aussaire-Garcia, M. Traduction. 2001, Stratégies pour un apprentissage durable. Claire 

Ellen Weinstein et Laura M. Hume. 

3. Barner, G. 2011, Théories de l’apprentissage et pratiques d’enseignement. Gérard 

Barnier, www.aix-mrs.iufm.fr 

4. Berbaum, J. 1999, Apprentissage et formation. Que sais-je ? 5ème édition, PUF. 

5. La Garanderie, A. 2013, Plaisir de connaître. Bonheur d’être. Une pédagogie de 

l’accompagnement. 2
ème

 édition. Chronique sociale, Lyon. 

6. Delvolve, N. 2006, Métacognition et réussite des élèves. Cahiers pédagogiques.  

www.cahiers.pédagogiques.com. 

7. Golder, C. & Gaonach, D. (Coordonné par)  2001, Enseigner à des adolescents. Manuel 

de psychologie. Hachette.  

8. Lafortune, L., Monjeau, P. & Pallascio, R. (Sous la direction) 1998, Métacognition et 

compétences réflexives. Les éditions Logiques, Article : Émotions et cognition. Ahmed 

Channouf & Georges Rouan. 

 

 

 

 

 



 

 

52 
 

Éducation inclusive et apprentissage scolaire des enfants en situation de handicap 

François Sawadogo & Pascaline Pacmogda 

Université de Koudogou, Burkina Faso  

 

Introduction 

Le développement des systèmes éducatifs et l’intensification des pratiques éducatives diverses à 

travers le monde conduit à la mise en œuvre de modalités multiples d’éducation visant à prendre 

en compte l’ensemble des individus; l’une de ces modalités est l’éducation inclusive. 

Les pays en voie de développement font de l’éducation pour tous (EPT) l’un des plus grands 

défis à relever. En effet, bien que l’éducation soit un droit reconnu à tout homme depuis 1948 par 

l’article 26 de la déclaration universelle des droits de l’homme, on estime encore à 150 millions, 

le nombre d’enfants qui n’ont toujours pas accès à l’école (UNESCO, 2006, p.5). Dans 21 pays 

de l’Afrique de l’ouest et du centre une étude plus récente de l’UNICEF en 2008 indiquait que 

près de 32 millions des enfants de ces pays en âge d’aller à l’école étaient en dehors du système. 

Cette réalité pourrait s’expliquer par plusieurs facteurs. Nous pouvons citer, entre autres, la 

pauvreté, les troubles socio-politiques et leurs conséquences. Cependant, une autre cause non 

moins importante est le caractère exclusif des systèmes éducatifs mis en place qui marginalisent 

certains enfants dont ceux victimes d’un handicap physique ou mental. 

 

Dans le rapport final d’évaluation du projet ‘’Promotion du droit à l’éducation des enfants en 

situation de handicap’ Séné, (2010) spécialiste d’éducation inclusive, constate que « sur les 150 

millions d’enfants handicapés dans le monde, rares sont ceux qui bénéficient de services de base 

comme les soins de santé et l’éducation. Les Nations Unies estiment que seulement environ 5% 

des enfants handicapés suivent une forme quelconque de scolarisation dans les pays en voie de 

développement. La grande majorité d’entre eux est encore exclue de l’éducation et de la société 

et leurs droits fondamentaux sont violés tous les jours » (Séné, 2010, p.6).   

 

Cette situation s’explique par le fait que dans les sociétés africaines le handicap est synonyme 

d’incapacité et de dépendance et ne permet pas la participation aux différents processus de 

formation. Toutefois, si l’on estime que l’éducation est l’une des conditions nécessaires pour 

amorcer le développement, il est difficile d’imaginer qu’une frange de la population ne puisse 

pas accéder à l’école qui est par excellence le cadre de la formation et de la socialisation. 

Dès 1990, la conférence mondiale sur l’éducation pour tous, tenue à Jomtien (Thaïlande) a attiré 

l’attention du monde entier sur la situation des enfants en Situation de Handicap (ESH). Lors de 

cette conférence, chaque pays a été invité à recherche des voies et des moyens susceptibles de 

promouvoir l’éducation de ces enfants. 

 

Le Burkina Faso, à l’instar d’autres pays africains, s’est engagé à prendre en considération les 

personnes en situation de handicap et à les aider à trouver leur place dans la société. Cet 

engagement s’est traduit par l’adoption de textes (lois, décrets, et arrêtés) au profit de ces 

personnes. Cette forme d’éducation en œuvre actuellement dans plusieurs pays du monde est 

encore embryonnaire au Burkina Faso. Cette situation est entre autres due à une méconnaissance 

des différentes dimensions et implications de la mise en œuvre de l’éducation inclusive (EI) dans 

ce pays. 
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Quels sont donc les facteurs qui entravent la mise en œuvre de l’éducation inclusive dans notre 

pays ? Les ESH apprennent-ils mieux dans les écoles inclusives ? Quelles sont les contraintes ? 

Il faudrait peut-être mettre davantage en cohérence ces 3 questions de recherche 

Le but de la recherche présentée dans cet article est d’analyser d’une part les facteurs qui 

entravent la mise en œuvre de l’éducation inclusive et d’autre part les contraintes liées à 

l’apprentissage des ESH en milieu inclusif. Après un bref historique des représentations sociales 

du handicap, nous présentons la problématique et les fondements de l’éducation inclusive. 

Ensuite, nous présentons les hypothèses de la recherche. Enfin, nous décrivons la méthode et 

nous présentons les résultats, les interprétations et les conclusions. 

1. Systèmes de croyances et représentation sociale du handicap 

 

L’histoire des personnes atteintes de handicaps est la même dans les différentes civilisations 

humaines. Tout au long de l’histoire de l’humanité, ces personnes n’ont pas toujours été traitées 

avec dignité. Leur différence était prise tantôt comme un maléfice, une impureté, tantôt comme 

une anomalie et une déviance par rapport à la norme. Au cours des dix-neuvième et vingtième 

siècles, le développement des sciences et de la médecine a permis de comprendre que le 

handicap a une cause biologique ou médicale, avec des déficiences au niveau de la fonction et de 

la structure de l’organisme qu’on associe à différents états de santé (Ebersold, 2005). 

Aujourd’hui, le handicap est entré dans le champ des questions sociales. La nécessité d’un 

changement physique et social de l’environnement des Personnes en Situation de Handicap 

(PSH) est reconnue. Le handicap est maintenant considéré comme une question des Droits de 

l’Homme : l’enjeu est l’égalité des chances et l’accès aux mêmes droits pour tous, sans 

discrimination.  

Au Burkina Faso, la perception socioculturelle du handicap n’est pas favorable à l’intégration 

sociale et à l’épanouissement de l’ESH. Historiquement, perçu en termes mythologiques et 

religieux, le handicap a souvent été associé à la malédiction, au châtiment pour un péché. Ces 

croyances sont encore en vigueur de nos jours : « Des cas d’infanticide étaient jadis constatés 

sur des enfants qui naissaient avec une malformation. Ces derniers étaient abandonnés, déposés 

vivants dans les fourmilières, dans les bois sacrés ou éliminés discrètement par le système 

d’étouffement, de gavage, de lavement (purge) avec des décoctions toxiques. Ces forfaitures 

étaient attribuées par la suite à la punition des ancêtres, aux génies et autres dieux. Des enfants 

« encéphalopathies » sont considérés dans certaines familles comme des enfants serpents, 

"porte-malheur", génies ou comme des animaux pour des familles de chasseurs… Dans d’autres 

milieux, ils sont souvent abandonnés à leurs mères sans aucun soutien sous prétexte qu’elles 

auraient enfreint aux coutumes ou qu’elles auraient traversé un bois sacré, une rivière ou une 

grotte aux serpents (cas de Séguénéga dans la province du Yatenga) pendant la grossesse…» 

(UNICEF, 2013, p.6). Il convient cependant de relativiser, car ces croyances n’ont pas toujours 

été négatives dans toutes les communautés. Une étude anthropologique portant sur la 

représentation du handicap et les processus de marginalisation des personnes handicapées 

(Boiseau, 2011), réalisée en 2005, fait apparaître que le handicap n’est pas traditionnellement 

une cause d’exclusion. En pays bissa (Garango), les personnes aveugles étaient considérées 

comme des êtres ayant certains pouvoirs (UNICEF, 2013, p.6). De nos jours, il convient dans 

tous les cas de noter avec satisfaction les changements des perceptions sociales sur le handicap, 

même si des poches de résistance persistent dans certaines localités.  Les PSH éprouvent de réels 

problèmes d’insertion dans la société, en raison de leur caractère « improductif ». Ainsi seraient-
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elles victimes d’un contexte extrêmement difficile, dans lequel la prise en charge du handicap est 

trop souvent considérée comme un véritable luxe. A cette analyse s’ajoute l’image de la famille 

qui renvoie à l’extérieur l’enfant en situation de handicap. En milieu rural, à côté des pesanteurs 

culturelles, encore plus fortes qu’en milieu urbain la pression économique et l’analphabétisme 

éloignent une grande majorité de la population de l’accès à l’information sur les évolutions de la 

réflexion scientifique et les progrès de la science. Ces facteurs, entre autres, contribuent à 

cimenter ainsi certaines tares et croyances ancestrales développées depuis des siècles pour 

justifier l’incapacité économique ou sociale à faire face aux difficultés liées à la situation du 

handicap. La PSH est donc perçue comme une charge sociale et économique. Les parents 

attendent de leurs enfants de prendre la relève. En ce sens, investir dans l’éducation revient à 

investir dans une assurance intergénérationnelle. Il reste alors un travail important à faire pour 

que les lois, les conventions soient intégralement mises en pratique et que les croyances et les 

pratiques traditionnelles irrespectueuses des PSH, cessent. 

2. Problématique 

 

Des rencontres,  des séminaires et des colloques sont organisés pour discuter et réfléchir sur la 

question de l’éducation des PSH. Leur intégration et insertion dans leurs sociétés respectives sont 

au cœur des débats. Comme le souligne l’article 1 de la déclaration universelle des droits de 

l’homme (DUDH) du 10 décembre 1948 : « tous les êtres humains naissent libres et égaux en 

droits et en dignité ». Les nombreuses chartes, conventions et déclaration internationales 

affirment la primauté de l’éducation comme un droit fondamental de tout être humain. La 

Convention relative aux Droits de l’Enfant (CDE) du 20 décembre 1989 en son article 2 souligne 

le principe de non-discrimination : « tous les enfants ont droit de recevoir une forme d’éducation 

exempte de toute discrimination motivée par le handicap, l’origine ethnique, la religion, la 

langue, le sexe, les compétences… » 

 

Au regard de tout cela, des actions sont entreprises à travers le monde avec pour objectif : 

parvenir à l’égalité des droits et des chances face à l’éducation des PSH. C’est en ce sens que 

nous situons les différents instruments juridiques de protection des droits de ces derniers. D’un 

contenu purement général, on en est arrivé à des textes d’ordre spécifique traitant spécialement 

des droits des PSH.  

 

Selon les estimations du Recensement Général de la Population et de l’Habitat (RGPH, 2006), le 

nombre de PSH au Burkina Faso en 2012 est estimé à environ 168 000, soit 1,2% de la 

population totale. L’étude multisectorielle sur la situation des PSH a estimé à 66% le taux de 

PSH sans aucun niveau d’instruction. Le taux de ceux ayant atteint le niveau primaire est 

seulement de 16,5%.  

 

Le pays dispose d’un éventail de textes et d’instruments juridiques nationaux et internationaux 

favorables à leur scolarisation, dont la vulgarisation et l’application sont confrontées à des 

difficultés. En exemple, l’adoption de la loi N 012-2010/AN du 1
er

 avril 2010 portant protection 

et promotion des droits des personnes handicapées est un signe apparent de l’engagement de 

l’état burkinabè vers une prise en charge conséquente de cette frange de la population. 

Mais en dépit de tout cela, les choses n’ont pas connu une grande avancée en la matière. Les 

politiques nationales actuelles des pays en voie de développement offrent des possibilités 
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limitées aux ESH en termes d’éducation. Alors qu’on constate un intérêt croissant pour 

l’insertion au niveau politique, la mise en place concrète demeure vague ou inexistante. L’offre 

éducative des enfants présentant des handicaps complexes repose aujourd’hui encore 

essentiellement sur les associations pour PSH. 

 

En effet, le constat est que les difficultés d’insertion et d’apprentissage des ESH dans l’EI sont 

beaucoup plus une question d’ordre culturel. Il y a aussi des difficultés socio- économiques, 

l’analphabétisme des parents et le faible niveau d’investissement des pouvoirs publics dans le 

domaine de l’éducation inclusive. Il ne suffit pas de trouver à chaque enfant une place dans une 

classe et d’attribuer à chaque classe un ou deux enseignants suivant l’effectif de la classe. La 

recherche d’un enseignement de qualité, de matériels didactiques appropriés et d’une prise en 

charge psychopédagogique est nécessaire. Un autre aspect de ces difficultés qui nous paraît 

essentiel, si l’on se situe du point de vue de la PSH et de ses rapports avec la société, les 

difficultés rencontrées sont d’ordre psycho-social.  

Dans une situation d’interaction, la personne vivant avec le handicap a tendance à être 

stigmatisée en raison du handicap qu’elle porte. Selon Bourdieu, (1980), le corps, étant donné 

qu’il constitue le support du premier regard, est l’objet  d’une lecture qui détermine la possibilité 

ou l’impossibilité d’entrer en contact sur un pied d’égalité. Le regard se focalise rapidement sur 

le handicap lorsqu’il est manifeste. Ce qui détériore l’interaction normale. La personne vivant 

avec un handicap, en raison des perceptions sociales dont elle fait l’objet, développe souvent un 

sentiment de rejet et une baisse de l’estime de soi. Cette situation n’est pas sans conséquence sur 

ses apprentissages scolaires. Le handicap n’est donc pas un facteur unique qui invalide la PSH. 

La manière dont la société réagit face au handicap a, elle aussi, un effet invalidant. La crainte, les 

tabous, la honte, l’ignorance, les informations erronées sont des éléments qui engendrent des 

attitudes négatives face au handicap. Ces attitudes se manifestent à la maison, à l’école et au sein 

de la société. 

Ainsi, dans ces conditions, quelle est l’influence de l’éducation inclusive sur l’apprentissage des 

ESH ? Les représentations et attitudes négatives de la société envers les ESH n’entravent- elles 

pas leur apprentissage ? L’estime que l’ESH se fait de sa personne n’est-elle pas un facteur 

capital dans les apprentissages scolaires ? Le faible investissement du pouvoir politique dans la 

prise en charge et l’accompagnement pédagogique dans l’EI n’entrave-t-il pas l’apprentissage 

des ESH ?  

 

3. Les fondements de l’éducation inclusive 

 

3.1.  Fondements juridiques 

   

Au niveau international, nous pouvons retenir, entre autres, la convention relative aux droits de 

l’enfant de 1989 qui souligne le principe cardinal de la non-discrimination, la déclaration 

mondiale relative à l’Education Pour Tous de 1990 qui recommande l’éducation pour tous les 

enfants quels qu’ils soient et, la déclaration et le cadre d’action de Salamanque en 1994 qui 

proposent une orientation plus détaillée sur l’éducation inclusive et affirment clairement 

l’importance de l’intégration des enfants en situation de handicap dans les classes ordinaires.     

Pour ce qui concerne  le continent africain, nous avons la charte africaine des droits et du bien-

être des enfants de 1992 qui affirme que tout enfant a droit à l’éducation et décrit les droits des 
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enfants vivant avec une déficience et  les déclarations de Dakar en 2000 et de Bamako en 2002 

qui donnent des orientations sur l’éducation intégratrice en Afrique.  

Au plan national, un ensemble de textes généraux et spécifiques existent. Ces textes visent d’une 

manière générale à prendre en compte les personnes en situation de handicap dans les dispositifs 

déjà existants. Ce sont, entre autres, la Zatu 86/005/CNR/PRES du 16 Janvier 1986 portant 

adoption de mesures sociales en faveur des personnes en situation de handicap ; le Kiti an III 

N°86-149/CNR/EDUUC du 30 avril 1986 portant sur les dispositions à prendre en faveur des 

personnes en situation de handicap dans la construction des bâtiments et la loi N°012-2010/AN  

du 1er Avril  2010  portant protection et promotion des droits des personnes handicapées au 

Burkina Faso qui précise dans l’article 9 que l’éducation inclusive est garantie dans les 

établissements préscolaires, primaires, post-primaires, secondaires et universitaires au Burkina 

Faso .  

3.2. Fondements  philosophiques 

  

 Un droit  

L’éducation est un droit pour tout être humain, comme le souligne la charte Universelle des 

droits de l’homme de 1948. L’EI est donc un droit reconnu aux PSH. Les écoles inclusives 

constituent le véritable moyen pour combattre les attitudes discriminatoires en créant des sociétés 

inclusives et accueillantes et en favorisant l’atteinte de l’objectif de l’EPT. 

    

 Une question de valeur, de nécessité sociale 

L’inclusion repose sur la croyance ferme qui découle de l’expérience que tous les enfants sont 

sur le même pied d’égalité et doivent être respectés et valorisés. L’EI est un moyen pouvant 

amener la société à considérer ses préjugés, ses conceptions et à reconvertir ses mentalités vis-à-

vis de l’ESH de telle sorte que l’école soit un lieu où tous les enfants, handicapés ou non, 

puissent s’épanouir.   

 

3.3. Fondements pédagogiques et socio-économiques  
 

Bien menée, l’EI permet incontestablement à l’ESH de valoriser ses possibilités, de se surpasser 

et de réussir au contact des autres. Elle se présente comme une opportunité permettant aussi aux 

enseignants d’améliorer leurs pratiques pédagogiques à travers l’application de la pédagogie 

différenciée et de l’enseignement coopératif.  

 

4. Objectifs de la recherche 

 

Cette recherche a pour objectif principal d’analyser l’influence de l’éducation inclusive sur 

l’apprentissage scolaire des enfants en situation de handicap.  

Les objectifs spécifiques sont : 

 Identifier et analyser les besoins en accompagnement psycho-scolaire des ESH  

 Recenser des méthodes et pratiques pédagogiques dans les classes inclusives 

 Identifier les facteurs socioculturels susceptibles d’influencer la scolarisation des 

ESH 

 Analyser la perception qu’ont les enfants handicapés en situation d’EI de leur 

apprentissage et de la vie scolaire 
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 Mesurer l’effet de l’estime de soi des ESH sur leurs apprentissages scolaires. 

 

5. Hypothèses et variables 

 

5.1. Hypothèses 

 

L’hypothèse principale de la présente recherche stipule que l’éducation inclusive favorise 

l’apprentissage scolaire des enfants en situation de handicap. 

Les hypothèses spécifiques sont formulées comme suit : 

-  Des facteurs culturels et sociaux influencent l’apprentissage des ESH. 

-  L’estime de soi est fonction de l’environnement social qui influence les 

performances scolaires des ESH. 

- Un dispositif d’accompagnement psychopédagogique permet de meilleurs 

apprentissages. 

 

5.2. Présentation et opérationnalisation des variables 

 

Les hypothèses de travail qui sous-tendent cette recherche mettent en présence des facteurs de 

différentes natures qui se lient entre eux. 

 

 La variable facteurs culturels et sociaux 

  

Elle consistera à analyser la perception du handicap par les encadreurs (l’inspectrice, les 

conseillers, les directeurs), les parents et les enseignants.  Nous entendons ici par facteurs 

culturels et sociaux, les éléments socioculturels notamment la religion et le niveau d’instruction 

qui peuvent influencer négativement ou positivement la perception du handicap. Ainsi, l’analyse 

de cette variable se fera en deux temps. Premièrement la perception de la population concernée 

par rapport à leur niveau d’instruction où nous allons considérer le niveau supérieur, secondaire, 

primaire et ceux qui sont sans niveau. Et deuxièmement nous analyserons leur perception par 

rapport aux religions pratiquées qui sont : le christianisme, l’Islam et l’animisme. Soulignons ici 

que la perception négative se révèle comme l’effet produit par le handicap de l’enfant : il est 

rejeté, les gens ont peur de lui, il est autrement interprété (punition divine, punition des ancêtres 

ou des génies, esprits…). La perception positive quant à elle renvoie au sens contraire des 

éléments ci-dessus mentionnés. L’entretien sera l’outil qui permettra de mesurer cette première 

variable. 

 

 La variable estime de soi 

 

 Cette dimension psychologique de l’étude sera également vérifiée en deux phases : Le climat 

relationnel familial et scolaire que les ESH entretiennent  et leurs rendements scolaires. Le climat 

relationnel familial et scolaire renvoie aux relations que l’ESH entretient avec les membres de sa 

famille et ses camarades à l’école. Ce climat peut être positif si l’enfant est aimé et négatif si il 

est rejeté. La moyenne des deux trimestres sera utilisée comme rendement scolaire. Cette 

moyenne peut être bonne, moyenne, faible ou très faible.  Nous vérifierons si le niveau d’estime 

de soi est fonction du climat relationnel et /ou du rendement scolaire. 
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L’échelle de mesure de l’estime de soi permettra de mesurer cette deuxième variable. Quant à ses 

composantes, la recherche dans les archives permettra de mesurer les performances scolaires et 

l’entretien sur les questions en lien avec le climat relationnel mesurera la seconde composante. 

 

 La variable dispositifs d’accompagnement psychopédagogique 
 

Nous entendons ici par dispositifs d’accompagnement psychopédagogique, l’ensemble des 

moyens humains et matériels et de prise en charge notamment médicale et psychologique mis en 

œuvre dans le cadre de l’EI. Cette dernière variable comporte plusieurs composantes. Il s’agira 

de vérifier si : 

- il y a absence ou présence de pratiques pédagogiques comme la pédagogie 

différenciée, les travaux de groupe,  

-  il y a absence ou présence du matériel didactique 

- la disposition des ESH dans les classes est adaptée ou pas 

- les enseignants ont reçu des formations initiales ou continues 

- les ESH bénéficient de soins médicaux 

- les ESH sont bénéficiaires d’un accompagnement psychologique. 

Cette variable, dans notre étude sera mesurée à partir des réponses à l’entretien portant sur les 

thématiques liées à la question de l’accompagnement psychopédagogique.  

 

1. Méthodologie 

 

6.1. Le choix du site 

  

Au Burkina Faso, l’enseignement primaire constitue le niveau d’expérimentation de l’éducation 

inclusive. Pour ce faire, la Circonscription d’Education de Base de Koubri constitue notre site 

d’étude. Située à 25km de la ville de Ouagadougou, elle est une des zones d’expérimentation de 

l’éducation inclusive. Notre étude a concerné cinq (05) écoles de ladite commune. Le choix de ce 

site se justifie par le pourcentage élevé (5,2%) d’ESH inscrits indiqués par rapport aux autres 

CEB dans le rapport final de l’UNICEF sur l’éducation inclusive en 2013. 

6.2. Méthode de collecte des données 

 

Notre étude se veut qualitative et exploratoire. L’intérêt de cette démarche d’orientation 

qualitative est qu’elle a pour souci de saisir la réalité existentielle du handicap dans le milieu de 

vie que ce soit scolaire ou social de l’ESH. L’accent sera mis en priorité sur l’écoute complète 

des apports des personnes interviewées. 

Afin de procéder à la collecte de données nécessaires à notre étude, nous avons utilisé trois 

instruments : l’observation (la collecte des données dans les archives des écoles, l’observation de 

classe), l’entretien (le guide d’entretien), l’échelle de mesure de l’estime de soi. 

 

6.3.  L’échantillonnage 

 

Notre échantillon a été déterminé sur la base de l’échantillon à choix raisonné. Cette méthode 

s’opère par un choix des répondants, qui tient compte des caractéristiques diverses de la 

population cible, mais aussi de la position sociale et stratégique de certains acteurs par rapport à 
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l’objet de l’étude, et cela, dans le but de toucher ceux qui sont susceptibles de nous fournir des 

informations pertinentes.  

Notre population d’étude est composée  essentiellement : 

 

Tableau 1: Effectif par acteur ou groupe d'acteurs 

 

 Acteur ou groupe d’acteurs Nombre 

Chef de CEB  01 

Conseillers pédagogiques  02 

Directeurs d’école 02 

ECI 08 

ECNI  05 

Parents d’EHS  5 

Parents d’ESNH 5 

ESH  08 

ESNH 08 

TOTAL  44 

 

6.4. Le matériel utilisé 

 

Pour pouvoir récolter des données fiables et permettre de meilleures analyses, nous avons utilisé 

un dictaphone et une caméra. Le dictaphone a permis d’enregistrer les informations lors de nos 

entretiens. La caméra quant à elle, a servi pour les observations de classes. L’utilisation de ce 

matériel a été possible grâce à l’accord des interviewés et des enseignants observés. Cela nous a 

permis de pouvoir revisiter les différentes données pour une bonne analyse. 

 

6.5. Méthode de traitement et d’analyse des données 

 

L’objectif de la présente démarche méthodologique a été de disposer de données de qualité pour 

les besoins de l’étude sur la problématique de l’apprentissage solaire des ESH en milieu inclusif. 

Pour le traitement des données, nous avons d’abord procédé à la transcription des différents 

entretiens enregistrés puis visionné les différents films enregistrés pour le traitement. Après cela, 

au regard de l’approche qualitative utilisée dans l’enquête, nous avons privilégié l’analyse de 

contenu à travers l’approche thématique des données. Pour la plupart des données le 

dépouillement et l’analyse ont été faits manuellement et par regroupement de réponses selon les 

rubriques des questions composant les outils et par rapport aux différentes catégories des 

participants. Nous avons utilisé le logiciel Excel pour matérialiser certains résultats. 

 

 

2. Présentation, analyse et interprétation des résultats 

 

7.1. Présentation et analyse des résultats 
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7.1.1. Influence des facteurs psychologiques sur les apprentissages des ESH. 

Tableau I : Situation et caractéristique des ESH 

Sujet Types de handicap Sexe Age Classe 

1 Mental  F 8 CE1 

2 Mental M 8 CE1 

3 Mental + moteur M 10 CE1 

4 Moteur  M 14 CM1 

5 Moteur  M 12 CE2 

6 Moteur + malentendant M 10 CE1 

7 Visuel  M 9 CE1 

8 Auditif  F 12 CP2 

Source : Résultats de l’enquête, juin 2014 

Ce tableau présente des informations sur le type de handicap en fonction du sexe, l’âge, la classe 

des ESH. Ainsi, nous remarquons deux (02) élèves qui ont des handicaps doubles.  

 

Graphique 1 : Niveau d'estime de soi suivant le type de handicap 

 

 
 

                                   Source : Résultat du dépouillement de l’enquête, juin 2014 

 

Tous les enfants en situation de handicap mentaux ont un niveau d’estime de soi faible. Ces 

résultats peuvent se justifier par le fait que le handicap mental est un handicap lourd et le 

handicap moteur est léger sauf si les membres supérieurs sont affectés par le handicap. Les seuls 

ESH visuels et auditifs ont respectivement un  niveau d’estime de soi faible et moyen. Le faible 

niveau d’estime de soi  s’explique par le complexe que ces enfants ont vis-à-vis de leur personne. 

Ils n’arrivent pas à faire les choses (marcher, parler, mener des activités) comme leurs 

camarades. 62,5% des ESH ont un niveau d’estime de soi faible et 37,5% un niveau d’estime de 

soi moyen. Aucun ESH n’a un niveau d’estime de soi fort ou très faible. 
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 Le rendement scolaire 

Le rendement scolaire dans cette présente étude se résume à la moyenne des deux notes du 

premier et du deuxième trimestre de l’année en cours. 

Tableau II : Relation entre le rendement scolaire, le niveau d’estime de soi et le type de 

handicap 

Rendement 

scolaire 

Types de handicaps Total 

Mental  Moteur  Visuel  Auditif  

Moyen Faible  Moyen Faible Moyen Faible Moyen Faible 

Moyen    02   01   03 

Très faible   01  01     02 

Inapte   02     01  03 

Total 00 03 02 01 00 01 01 00 08 

Source : Résultat du dépouillement de l’enquête, juin 2014 

Nous constatons qu’il y a plus d’ESH moteurs (02) qui ont un niveau d’estime de soi moyen et 

un rendement scolaire moyen. Aussi il y a plus d’ESH mentaux (02) avec une estime de soi 

faible et une inaptitude aux évaluations. 

 Le climat relationnel  

 

Sur les huit (08) ESH, sept (07) disent être aimés par leurs parents et frères et sœurs. Le seul à ne 

pas être aimé par les membres de sa famille vit avec son tuteur. 

100% des ESH ont de bonnes relations avec leurs pairs. Ils ont tous des amis à l’école ou dans 

leurs quartiers respectifs avec qui, ils s’amusent. 100% également des ESNH disent avoir au 

moins un ami ESH qu’ils aiment et avec qui ils s’amusent pendant la récréation. 

 

7.1.2. L’influence des facteurs socio-culturels sur la perception du handicap et de l’ESH en 

milieu inclusif 

 

a.  La perception du handicap 

 

 Le niveau d’instruction  

 

21/28 des personnes interrogées, tous niveaux confondus ont une perception positive du 

handicap. Parmi eux, 60% des parents d’ESH sans niveau d’instruction ont une perception 

négative contre 100% de parents d’ESNH avec une perception positive du handicap. Aussi, les 

enseignants qui ont une plus grande expérience dans l’enseignement ont une perception positive 

du handicap. 

 

 La religion 

 

Parmi tous les acteurs de l’éducation enquêtés, quelle que soit leur religion, le handicap est perçu 

positivement. Que ce soit la foi chrétienne ou musulmane, elle permet ou contraint le soutien, 

l’entraide ou encore même l’espérance. Elle introduit une représentation plus ou moins 
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angoissante derrière laquelle se trouve un certain réconfort. La religion prône une philosophie de 

vie qui atténue certaines représentations suicidaires du handicap.  

 

b. La perception de l’apprentissage des ESH en milieu inclusif 

  

32/44 enquêtés sont pour l’apprentissage des ESH en milieu inclusif. Un (01) ESH porteur d’un 

handicap double préfère un apprentissage dans un milieu inclusif. 3/5 des ECNI et 3/5 de parents 

d’ESH ont une perception négative de l’apprentissage des ESH en milieu inclusif. De plus, on 

constate que plus les enseignants ont une ancienneté de plus de 20 ans, plus ils sont favorables à 

la mise en œuvre de l’éducation inclusive. 

Quant à la vision du futur des ESH, 81,81% des personnes enquêtées sont optimistes. Deux  (02) 

ESH doutent de leur avenir et un (01) parent d’ESH n’a pas foi au futur des ESH. 

 

7.1.3. La nécessité d’une prise en charge ou d’un accompagnement psycho-éducatif 

 Présentation et analyse des données des observations de classes 

 

Tableau III : Résultat des observations de classe 

Nombre 

de 

séance 

Séance 

observée 

Classe Méthodes 

pédagogiques 

utilisées 

Matériel 

utilisé 

Nombre 

de ESH 

présent 

Disposition 

des ESH 

01 Calcul  CP1 -travail de 

groupe 

-méthode 

active 

-tableau 

-règle 

-ardoise 

-bâtonnet 

-livre 

1/2 adapté 

02 Français 

(lecture) 

CP1 -Méthode 

active 

-livre 

-tableau 

1/2 adapté 

03 Eveil (science 

d’observation) 

CE1 - méthode 

active 

-travail de 

groupe 

- fruit du 

karité 

- ardoises 

-tableau 

-cahier 

2/4 Non adaptée 

04 Français 

(vocabulaire) 

CE2 Méthode active -cahier 

-tableau 

1/1 adapté 

05 Calcul 

(système 

métrique) 

CM1 -Méthode 

active 

 

-tableau 

-règle 

-cahier 

1/1 Adapté 

06 Français 

(conjugaison) 

CM1 -Méthode 

active 

-tableau 

-règle 

-cahier 

1/1 Adapté 

Source : Résultats de l’enquête, juin 2014 
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Au nombre des séances observées, les méthodes pédagogiques utilisées sont essentiellement la 

méthode active et le travail de groupe. Nous avons constaté que certains maîtres ne font pas 

attention aux ESH pendant leurs cours. Par contre d’autres les motivent à participer au cours en 

les interrogeant, en  les aidant par la correction des erreurs de temps à autre. Certains ESH ne 

suivaient pas le rythme de la classe surtout au cours des leçons de calcul.  

Nous n’avons pas noté qu’un matériel particulier était utilisé pendant les cours. Dans toutes les 

classes observées, la disposition des ESH est adaptée sauf au CE1, où deux (02) ESH sont assis 

au fond de la classe côte à côte. Durant les séances, ces derniers sont souvent oubliés par le 

maître et passent le temps dans le bavardage ou dans la rêverie.  

Aussi, nous avons noté également la collaboration et le soutien des ESNH aux ESH pendant les 

séances. 

Voyons à présent ce que disent les enseignants de leurs pratiques et méthodes pédagogiques. 

 Présentation et analyse des données des entretiens 

 

a. Les méthodes et pratiques enseignantes 

 

 

Graphique 2 : Répartition du nombre d’enseignants par types de méthodes utilisées 

 

 

 

                           Source : Résultat de l’enquête, juin 2014 

 

Au total pour chaque type de méthode pédagogique, il y’a cinq (05) enseignants qui disent 

l’utiliser et trois (03) ne l’utilisent pas.  

Chaque enseignant est convaincu que la ou les méthodes qu’il pratique dans sa classe est la 

mieux adaptée ou sont les mieux adaptées. 

Les encadreurs quant à eux citent deux (02) méthodes recommandées dans les classes 

inclusives : la pédagogie différenciée et le tutorat. En plus de cela, ils soulignent l’application du 

projet d’enseignement individuel (PEI), et d’un temps supplémentaire aux ESH lors des activités 

pour leur permettre de meilleurs apprentissages. 

Or, de nos observations de classe, bien que certains ESH n’arrivaient pas à exécuter le travail 

dans le temps imparti, aucun n’enseignant n’a ajouté un temps supplémentaire à un ESH. Et lors 
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des entretiens avec les enseignants, il n’y pas eu mention de l’application du PEI. En effet il y a 

un problème d’élaboration du PEI. Ce travail doit être fait par les maîtres et directeurs en 

collaboration avec les parents de l’ESH. Ce projet a pour objectif de déterminer et de prioriser 

les besoins réels de l’enfant afin que sa prise en charge soit adaptée à ses capacités et à ses 

difficultés.  

 

b. Un matériel absent ou insuffisant 

 

Dans la CEB de Koubri, seule l’école pilote (Nagbangré A) de l’EI possède un matériel 

didactique particulier pour accueillir les ESH. Et ce matériel, même s’il est présent, est 

insuffisant et ne permet pas l’accueil de tous les types de handicap. C’est aussi la seule école où 

des rampes d’accès et les tableaux ont été adaptés pour les ESH grâce à Handicap International. 

Dans les autres écoles rien n’est encore fait. 

 

c. La question de la prise en charge 

 

A la question de savoir si l’ESH bénéficie d’une prise en charge ou d’un accompagnement 

quelconque, tous les enquêtés ont répondu « non ». Or, le besoin se fait sentir. C’est l’avis de 

l’ensemble des enquêtés. Le besoin est plus sanitaire, psychologique, économique et scolaire. 

L’intervention de spécialistes dans ces différents domaines aiderait plusieurs ESH à surmonter 

leur handicap, à avoir de bonnes performances. 

 

d. Une difficile problématique de la formation des enseignants 

 

Que ce soit les encadreurs ou les enseignants, tous ont reçu des formations initiales.  

La majorité des enseignants dénoncent l’insuffisance de cette formation qui est souvent la source 

des difficultés qu’ils rencontrent dans les classes avec les ESH. Certains même affirment ne pas 

comprendre exactement l’objectif de l’éducation inclusive. En revanche, quelques-uns avouent 

que même si la formation est insuffisante, elle leur permet au moins avec en plus leurs efforts 

personnels, d’accepter les ESH et de les faire accepter par les autres élèves dans les classes. 

  

e. Une implication incontournable des parents 

 

Tous les acteurs de l’éducation sont unanimes pour reconnaître que l’implication des parents, 

surtout des ESH est un maillon fort dans la réussite scolaire et sociale de l’ESH. Trois (03) 

parents sur cinq (05) disent s’impliquer dans la scolarité de leurs enfants. Les parents qui ne 

s’impliquent pas se justifient par le fait qu’ils n’ont pas de niveau d’instruction. Or, l’implication 

est surtout orientée vers l’assistance de l’enfant dans ses apprentissages, la motivation et les 

conseils pour l’aider à surmonter les obstacles qui se présenteront à lui que ce soit en classe ou 

ailleurs.  

Les enseignants affirment que les parents ne s’impliquent pas dans la scolarité des ESH. Après 

l’inscription, ils les abandonnent,. Pourtant, l’éducation est un processus qui commence depuis la 

maison avant d’arriver à l’école. De plus l’enfant passe plus de temps à la maison qu’à l’école. 

Les parents doivent plus que jamais être au cœur des activités de leurs enfants. 
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7.2. Interprétation des résultats 

 

Nous interpréterons les résultats en fonction de nos hypothèses de recherche. 

 

De l’hypothèse 1 

 

« Des facteurs culturels et sociaux influencent l’apprentissage des ESH » 

 

De l’analyse des données il ressort que le handicap est vu en fonction des différents groupes 

comme une situation dans laquelle une personne a des incapacités, mais avec le soutien et l’aide 

de son entourage, elle peut s’améliorer et acquérir ainsi plus d’autonomie. Quelques enquêtés 

ressentent une certaine gêne, de la souffrance vis-à-vis des enfants porteurs de handicap. Surtout 

les parents d’ESH. Cela est dû au fait qu’ils sentent plus de responsabilité et sont soucieux de 

l’avenir de ces derniers. Le fait de vivre avec une PSH au quotidien et de voir ou ressentir les 

difficultés que cette personne rencontre au quotidien conduit à une perception négative du 

handicap.  

En fonction du type de handicap, certains ressentent de la compassion. Ceci ressort nettement des 

résultats de la perception du handicap par rapport à la religion. La foi religieuse semble crée des 

situations de vie confortables, d’acceptation de l’autre malgré sa situation et le handicap est 

attribué à l’œuvre de Dieu. 

 L’apprentissage des ESH est aussi bien accueilli par la grande majorité des enquêtés.  En effet, 

l’EI est perçue comme un moyen qui servira à éradiquer les inégalités dans nos sociétés. C’est 

une aubaine pour les ESH de se socialiser et ne pas se sentir différents des autres. C’est 

également une manière d’enseigner, d’éduquer les ESNH à regarder l’autre comme son 

semblable même si physiquement ce n’est souvent pas le cas.  

Au regard de ce qui précède notre hypothèse est ainsi confirmée.  

 

De l’hypothèse 2 

 

« L’estime de soi est fonction de l’environnement social qui influence l’apprentissage scolaire 

des ESH ». 

 

Il est ressorti que le rendement scolaire varie en fonction du niveau d’estime de soi. Les ESH qui 

portent les handicaps lourds sont ceux qui ont un niveau d’estime de soi faible et un rendement 

faible et vice-versa. En effet, le handicap mental qui est le plus lourd des handicaps rend difficile 

la construction de certaines habiletés chez l’enfant. Il ne peut pas exécuter tous les mouvements, 

faire les choses comme tout le monde. De cela naissent des sentiments d’insatisfaction, ce qui 

conduit à une mauvaise représentation de ses compétences et, par conséquent, conduit à de 

faibles moyennes et au redoublement. Au pire, certains n’ont pas de moyenne puisque inapte aux 

évaluations. 

Concernant le climat relationnel, nous n’avions pas pu établir de lien étroit avec le niveau 

d’estime de soi. Le climat relationnel est un aspect difficile à appréhender dans la réalité car très 

changeant. En effet, certains aspects comme le vécu du handicap par l’enfant, son histoire 

personnelle, la survenue du handicap, les capacités d’autonomie de l’enfant sont entre autres des 

éléments à prendre en compte dans les relations. Aussi la notion de relation est très complexe. 

Elle prend en compte la qualité et le style de vie à l’école et en famille. Elle  repose sur les 
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modèles qu’ont les enfants de leur expérience de vie. Elle reflète les normes, les buts, les valeurs, 

les relations interpersonnelles, les pratiques d’enseignement, d’apprentissage, de management et 

la structure organisationnelle inclue dans la vie de l’école. Il est donc difficile de cerner tous ces 

contours dans la réalité. 

Notre hypothèse n’est donc pas totalement confirmée. Pour ce qui concerne le rendement 

scolaire, il est étroitement lié au niveau d’estime de soi. Par contre le climat relationnel étant très 

délicat à saisir, n’est pas vérifié. 

 

De l’hypothèse 3 

  

« Un dispositif d’accompagnement psychopédagogique permet de meilleurs apprentissages » 

 

L’analyse des résultats de l’étude nous a tout d’abord démontré qu’il n’y a aucune prise en 

charge ou accompagnement quelconque en faveur des ESH. Aussi tous les ECI ont reçu des 

formations initiales et le matériel est insuffisant ou carrément absent.  

En effet, toutes les difficultés liées à l’apprentissage des ESH relèvent de manque 

d’accompagnement au niveau des apprentissages, en matière de santé, de sensibilisation des 

acteurs de l’éducation surtout des parents. Une autre difficulté, concerne la formation des 

enseignants qui est primordiale pour l’encadrement des ESH dans les classes, réside dans le fait 

que ces derniers ne soient pas suffisamment outillés en méthodes et pratiques pédagogiques 

adaptées à la situation des élèves. Cela les emmène souvent à ignorer les ESH, à les oublier pour 

poursuivre avec les autres élèves car cela les retarde. Ce qui fait que la majorité des ESH n’ont 

pas de bon rendement ou de moyenne. Cela justifie également la peur de certains enseignants à 

tenir des classes inclusives et à mieux s’investir dans l’enseignement. La formation adéquate des 

enseignants est primordiale pour l’épanouissement donc des ESH. 

De ce qui précède donc notre dernière hypothèse se confirme. 

Notre hypothèse générale qui stipule que : l’éducation inclusive favorise l’apprentissage des ESH 

est aussi justifiée car comme nous l’avons souligné plus haut, 32/44  estiment que le milieu 

inclusif est le mieux adapté aux apprentissages des ESH. Il permet une intégration et une 

socialisation plus facile de ces élèves à situation particulière. 

 

Conclusion 

 

L’éducation demeure une priorité nationale. Les acteurs de l’éducation mettent tout en œuvre 

pour permettre l’accès à l’éducation à la plus grande partie de la population. L’une des actions 

est la scolarisation des ESH dans les classes ordinaires pour permettre l’éducation pour tous. Les 

efforts en vue du développement de l’éducation inclusive au Burkina Faso  pour favoriser l’accès 

des ESH à une éducation de qualité n’est pas sans difficultés. 

Nous montrons aussi que, l’EI est l’un des moyens les mieux adaptés à l’apprentissage des ESH 

même si cela requiert des moyens humains et matériels particuliers. Mais nous avons constaté 

comme Ouédraogo (2012) qu’il y a un tri dans l’insertion des ESH en milieu inclusif. Il apparaît 

que l’école burkinabé n’est pas encore prête à accepter tout type de handicap dans cette 

démarche inclusive. 

Enfin la stabilité psychique de l’ESH s’est révélée être un facteur  très important pour sa réussite 

scolaire. D’où la nécessité d’un accompagnement et une prise en charge psychologique. 
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Afin d’affiner la compréhension de différents aspects abordés dans notre recherche, il est 

souhaitable de poursuivre des études, pour mieux éclairer l’impact de la dimension 

psychologique et des pratiques pédagogiques sur les apprentissages scolaires des ESH en vue 

d’une amélioration de l’accompagnement pour un meilleur épanouissement de ces enfants dans 

les apprentissages scolaires.  Car, Comme le dit Ki-Zerbo, (1978):   

« L’éducation est la locomotive du développement » et « toute société qui méprise l’éducation de 

ses générations futures manifeste des tendances suicidaires » (Ki-Zerbo, 1978 : 458). 
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 القزاءج استزاتٍدٍاخ اتدّاهاخ أساتذج التعّلٍن الوتىسّط ًحى تذرٌس ههاراخ و             

 فً تعض الوىادّ  

ذ ّٔ **ص٣بّٕ عؼ٤ذ ٝ *هشاد١ ٓؾ  
*Université de Djelfa 

**URNOP - Université d’Alger 2 

  

 توهٍذ   

ّٞ ٣زخّز ٖٓ اُوشاءح ٝع٤ِخ أعبع٤خ ُٚ؛ كوذ خظّظذ ُٚ اُخطؾ اُذّساع٤خ ٗظ٤جبً ًج٤شاً  ّٕ أ١ّ رؼِّْ أٝ ٗٔ ٗظشاً لأ

ٖٓ ػذد عبػبرٜب، ثبػزجبسٛب الأسع اُظِّجخ اُز٢ّ ٣وّٞ ػ٤ِٜب ث٘بء اُز٤ِّٔز، ٝخبطّخ ك٢ أُشاؽَ الأ٠ُٝ ٖٓ 

ّْ ػبَٓ روّٞ ػ٤ِٚ اُؼ٤ِٔخ اُزّ  ّْ ٝع٤ِخ ُزؼ٤ِْ ٓ٘زظ اُزؼ٤ِّْ، لأّٜٗب أٛ ؼ٤ٔ٤ِخ ًِّٜب، ٝأطجؾذ اُوشاءح اُ٘بّعؾخ أٛ

 .ٝٓضٔش

 الإشكالٍح

 ّٕ ًّض إٔ ٣٘جـ٢ أُزٞعّطخ أُشؽِز٤ٖ ك٢ رذس٣ظ اُوشاءح اُٜذف ٖٓ  ئ  ُٜٔبسارْٜ رٞظ٤ق اُزلّا٤ٓز ٤ًل٤خ ػ٠ِ ٣ش

ّٕ  رُي .٣وشإٔٝ ُٔب ٝكْٜٜٔ ٝرؾظ٤ِْٜ رؼِّْٜٔ ص٣بدح ك٢ اُوشائ٤خ  ػٕٞ ٌُّْ ٣زؼشّ  أُشؽِخ زٙاُزلّا٤ٓز ك٢ ٛ أ

 اُز٢ّ أُخزِلخ أُٞادّ  خلاٍ دساعخ ٝأُلشداد، ٖٓ ٝاُخجشاد ٝأُظطِؾبد ٝأُؼبسف أُؼِٞٓبد ٖٓ ٓؼزجش

 الاعزلبدح ك٢ ًج٤شًا اُذّساع٤خ ٓؼ٢ِّٔ ٛزٙ أُٞادّ  دٝس ٣جذٝ أُشؽِخ الاثزذائ٤خ. ُزا ك٢ دساعزٜب ػ٠ِ ٣ؼزبدٝا ُْ

َّ  اُؼلاهخ ٝراد أُخزِلخ اءحاُوش ٝاعزشار٤غ٤بدٜٓبساد  ٖٓ  ٓؾز٣ٞبد هشاءح ك٢ ٓغبػذرْٜ دساع٤خ ٓبدّح ثٌ

 ٣وشإٔٝ. ُٔب ٝالاعز٤ؼبة اُلْٜ ٓغزٟٞ أُٞاد ٖٓ أعَ ص٣بدح رِي ٣ذسعٜٞٗب ك٢ اُز٢ّ اٌُزت

ُوذ طبسد اُوشاءح ػ٤ِٔخّ كٌش٣خّ ػو٤ِخّ رش٢ٓ ئ٠ُ اُلْٜ ٝرشعٔخ اُشّٓٞص ئ٠ُ ٓذُٞلارٜب ٖٓ أكٌبس، ٝػ٤ِٔخ 

َ ٓغ أُوشٝء ٝٗوذ ثبُشّػ٠ ٝاُوجٍٞ، أٝ اُغّخؾ ٝاُشّكغ. ًٝزُي ػ٤ِٔخ ٗلغ رغؼَ اُوبسب ٣غزخذّ ٓب رلبػ

َّ أُشٌلاد ٝالاٗزلبع ثٚ ك٢ أُٞاهق أُ٘بعجخ، لأّٗٚ ب ٣وشأ ك٢ ؽ ّٔ  ك٢ اُوبسب أعبد ٜٓٔب ٣لٜٔٚ ٝٓب ٣غزخِظٚ ٓ

٘ٚ ٓب ؿ٤شٙ ػ٘ٚ ٣ٝلْٜ ٣إد٣ّٚ، ٓب ٛٞ ٣لْٜ ُْ ٓب هبسب ؿ٤ش كٜٞ اُِلّظ٢، الأداء ّٔ   .الأداء ٛزا ٣زؼ

 ٜٓبساد ػ٠ِ اُغ٤ّطشح اعزطبع ئرا ئلاّ  اُّ٘ٞاؽ٢، ٖٓ ٗبؽ٤خ أ٣خّ ك٢ ٣زوذّّ إٔ ٣غزط٤غ لا كبُٔزؼِّْ»...  كـ

 (17 :1980،الدّين صلاح محمد مجاور )«اُوشاءح

َِّ أٝعٚ اُوظٞس، ثبُ٘غّجخ ُِوشاء ح، ك٢ ٓشاؽَ ُٜٝزا ؽزّسد اُجؾٞس ٝاُذّساعبد أُخزِلخ ٖٓ خطش ً

ػ٤ِْ؛ ئر أّٗٚ ثذٕٝ ّّ م ؽو٤و٢ اُذّ ّٞ ّٕ ٓؾبُٝخ ئؽشاص أ١ّ رل لا  اُوذسح ػ٠ِ اُوشاءح ٝاًزغبة أُٜبساد اُوشائ٤خ كا

ّٕ اُوشاءح ٢ٛ ؛ ٣ٌٖٔ رؾو٤وٚ َّ  ٓلزبػؽغش صا٣ٝخ ٗغبػ اُطلَّ ك٢ أُذسعخ، ٝلأ أُٞادّ  ع٤ٔغ ك٢ ٓؼشكخ ً

 اُز٤ِّٔز ك٢ اُوشاءح عجت لإخلبهٚ ك٢ أُٞادّ الأخشٟ.. ًٝض٤شاً ٓب ًبٕ ػؼق اُزخّظّظبداُذّساع٤خ ٝ

ك٘شبؽ اُوشاءح ُْ ٣ؼذ ٣خضّ ٓؼِّْ اُِـّخ اُؼشث٤خ ٝؽذٙ، ثَ طبسد ٓغإ٤ُٝزٜب ٓشزشًخ ث٤ٖ ع٤ٔغ ٓؼ٢ِّٔ أُٞادّ 

ّٕ اُوشاءح رؼذّ أػّْ " »Bernardٖٝٓ ٛ٘ب ًبٗذ ٓوُٞخ "ثشٗبسد اُذّساع٤خ.  َّ ٓذسّط ٛٞ ٓذسّط ُِوشاءح...لأ ً ّٕ  ئ

ٜب ك٢ اُجشآظ اُؼ٤ِٔخ اُ٘بّعؾخ ّٔ  .(155: 2004،محمود كامل الناقة وآخرون ) «اُخجشاد ٝأٛ

٤ٖ ثبُزشّث٤خ، ْٜٓ٘ "ع٤ِغج٢ ّٔ  Ransinki &( 671989-45: ٝساٗغ٢ٌ٘٤ ) ٝهذ أشبس ًض٤شٌ ٖٓ أُٜز

Gillespieػ٠ِ عج٤َ أُضبٍ، ئ٠ُ "  ّٕ  ٓزلّوٕٞ ٝاُضب٣ّٞٗخأُزٞعّطخ  أُشؽِز٤ٖ ك٢ ٝأُذسّع٤ٖ أُشث٤ّٖ ٓؼظْ أ

ّٕ  ػ٠ِ أُٞادّ اُذّساع٤خ ع٤ٔغ ٓؼ٢ِّٔ ٓغإ٤ُٝخ رؾذ ٣وغ اُذّساع٤خ ٝأُٜبساد اُوشاءح رذس٣ظ أ
(
. 
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 ّٕ  لا ٣ُٕٞٞاُوشاءح، ٓغزوِخّ ػٖ أُٞادّ الأخشٟ؛ كثؼغ أعبرزح أُٞادّ، ٓبصاُٞا ٣ؼزجشٕٝ  ٝالإشٌب٤ُخ رزغ٠ِّ ك٢ أ

٤خ ّٔ ّٕ ٗشبؽ  ثزس٣ؼخ، ٤برٜبٝاعزشار٤غُِوشاءح ٖٓ ؽ٤ش ٜٓبسارٜب  أٛ ب لا ٣ؼ٤ْٜ٘؛ ك« اُوشاءح»أ ًٓ لا ٣ِٜٞٗب ئلاّ اٛزٔب

ٕٞ ثز٤ٔ٘خ ئٓؼبٕ اُ٘ظّش ك٢ أُوشٝء ثٔض٣ذ ٖٓ الاٗزجبٙ ٝاُذّهخّ،ػبسػًب، دٕٝ  ّٔ ٜٓبساد اُزل٤ٌّش اُوشائ٤خ  ٝلا ٣ٜز

 . ٣وشؤٕٝ ُٔب ٝكْٜٜٔ ٝرؾظ٤ِْٜ رؼِّْٜٔ ص٣بدح ك٢ ُذٟ رلا٤ٓزْٛ

ّٕ اُزؼ٤ِّْ ٝؽذح ًبِٓخ لا ٝاُغّجت، ك٢ روذ٣ش١،  ٣ؼٞد ئ٠ُ ػذّ ٝػ٢ ٛإلاء الأعبرزح ثزٌبَٓ أُٞادّ ك٤ٔب ث٤ٜ٘ب ٝأ

َّ ٓٞادّ اُزذّس٣ظ.  ّٕ اُوشاءح رؼزجش ساثطب ٓشزشًب ث٤ٖ ً رزغضّأ، ٝؿ٤بة اُزّ٘غ٤ن ث٤ٖ أعبرزح ٛزٙ أُٞادّ، خبطّخ ٝأ

.ثؼؼْٜ هذ لا ٣وذّس اُذّٝس اُؾو٤و٢ ُِوشاءح ٝرأص٤شٛب ػ٠ِ اُزؾّ ٝ ّّ ّٕ أ١ّ  ظ٤َ اُذّساع٢، ثشٌَ ػب كٜٞ لا ٣ذسى أ

ب لا ٣لغؼ ٓغبلا أٓبّ اُزلّا٤ٓز ُِٞطٍٞ ئ٠ُ ٖٓ أُوبسثخ اُ٘ظ٤ّّخ ٓ٘طِوبً ُِؼ٤ِٔخ اُزؼ٤ٔ٤ِّخ، رؼ٤ِْ ٣زخّز  ّٔ ٓ

اُخجشاد اُؾغ٤ّخ ٝئدساى اُؾوبئن اُؼ٤ِٔخ أُطِٞثخ ٝكٜٜٔب، ٖٓ أعَ اُزؾٌّْ ك٢ أُؼبسف ٝأُلب٤ْٛ الأعبع٤خ، 

 زغبة أُٜبساد ٝرِٔيّ اٌُلبءاد اُؼّشٝس٣خ ُزؾو٤ن أعٞد اُ٘زّبئظ، ؽبػشاً ٝٓغزوجلاً.  ٝاً

 اُغّإاٍ اُشّئ٤غ٢ اُزب٢ُّ: ٝثؼذ ٛزا ٣ٌٖٔ ؽشػ

 ، ؿ٤ش أُزخظّظ٤ٖ ك٢ رذس٣ظ اُوشاءح، ارغّبٛبد ئ٣غبث٤خ ٗؾٞ رذس٣ظ ٜٓبسادَٛ لأعبرزح اُزؼ٤ِّْ أُزٞعّؾ -1

 اُوشاءح؟.

ئ٣غبث٤خ ٗؾٞ رذس٣ظ   ، ؿ٤ش أُزخظّظ٤ٖ ك٢ رذس٣ظ اُوشاءح، ارغّبٛبداُزؼ٤ِّْ أُزٞعّؾ َٛ ُِطِّجخ أعبرزح -2

  اُوشاءح؟. ٜٓبساد

 فزضٍاخ الثحث

، ؿ٤ش أُزخظّظ٤ٖ ك٢ رذس٣ظ اُوشاءح، ٗؾٞ رذس٣ظ اُزؼ٤ِّْ أُزٞعّؾ رٞعذ ارغّبٛبد ئ٣غبث٤خ ُذٟ أعبرزح -1

 .ٜٓبساد اُوشاءح

 .ك٢ ٓبدّح اُش٣ّبػ٤بد ٗؾٞ رذس٣ظ ٜٓبساد اُوشاءح اُزؼ٤ِّْ أُزٞعّؾ عبرزحرٞعذ ارغّبٛبد ئ٣غبث٤خ ُذٟ أ -2

 .ك٢ ٓبدّح اُؼِّٞ اُل٤ض٣بئ٤خ ٗؾٞ رذس٣ظ ٜٓبساد اُوشاءح اُزؼ٤ِّْ أُزٞعّؾ رٞعذ ارغّبٛبد ئ٣غبث٤خ ُذٟ أعبرزح -3

 .ٗؾٞ رذس٣ظ ٜٓبساد اُوشاءح اُؼِّٞ اُطج٤ّؼ٤خ اُزؼ٤ِّْ أُزٞعّؾ ك٢ ٓبدّح رٞعذ ارغّبٛبد ئ٣غبث٤خ ُذٟ أعبرزح -4

  ٗؾٞ رذس٣ظ ٜٓبساد اُوشاءح. اُزؼ٤ِّْ أُزٞعّؾ رٞعذ ارغّبٛبد ئ٣غبث٤خ ُذٟ اُطِّجخ أعبرزح -5

اُش٣ّبػ٤بد ٗؾٞ رذس٣ظ ٜٓبساد  اُزؼ٤ِّْ أُزٞعّؾ ك٢ ٓبدّح رٞعذ ارغّبٛبد ئ٣غبث٤خ ُذٟ اُطِّجخ أعبرزح -6

  اُوشاءح.

ك٢ ٓبدّح اُؼِّٞ اُل٤ض٣بئ٤خ ٗؾٞ رذس٣ظ ٜٓبساد  اُزؼ٤ِّْ أُزٞعّؾ طِّجخ أعبرزحرٞعذ ارغّبٛبد ئ٣غبث٤خ ُذٟ اُ -7

 اُوشاءح.

  اُؼِّٞ اُطج٤ّؼ٤خ ٗؾٞ رذس٣ظ ٜٓبساد اُوشاءح. رٞعذ ارغّبٛبد ئ٣غبث٤خ ُذٟ اُطِّجخ أعبرزح -8

 هثزّراخ الذّراسح

% ٖٓ أُؼِٞٓبد اُز٢ّ ٣زؼِّٜٔب 70اُوشاءح، ٢ٛ أعبط اُزشّث٤خ ٝاُزؼ٤ِّْ، ؽ٤ش أظٜشد اُذّساعبد إٔ ؽٞا٢ُ 

َّٓ، ٝالاعزٔبع، ٝاُشّثؾ،  ب اُجبه٢، ك٤زؼِّٔٚ ثبُجؾش ٝاُغّإاٍ ٝاُزأّ ّٓ الإٗغبٕ، رشِدُ ئ٤ُٚ ػٖ ؽش٣ن اُوشاءح. أ

 ،الحاج خليل محمد) ٝالاعز٘زبط، ٝاعز٘جبؽ أُؼشكخ ٝاُزغّشثخ. ٝؿ٤ش رُي ٖٓ أُٞاهق اُؾ٤بر٤خ أُخزِلخ
1988). 
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٤خ اُذّ  ّٔ خ ثذءاً ثبُٔٞادّ اُذّساع٤خ، ٝاسرجبؽٜب اُٞص٤ن ثٔغزٟٞ ٝرٌٖٔ أٛ ّٔ ساعخ ك٢ ث٤بٕ ه٤ٔخ اُوشاءح ٝكٞائذٛب اُغ

اُزؾّظ٤َ اُذّساع٢، ٝاُزؼِّّْ اُغ٤ذّ، ٝدٝسٛب أُؾٞس١ ك٢ رؾو٤ن أٛذاف اُزشّث٤خ، ٝئًغبة اُز٤ِّٔز أُؼِٞٓبد 

 اُز٢ّ ٣ؾزبط ئ٤ُٜب، ٝر٤ٔ٘خ الارغبٛبد ٝا٤ٍُٔٞ الإ٣غبث٤خ.

ّٕ أ١ّ كشَ ك٢ اُوشاءح ًٔب أ ّٕ أ١ّ ٗغبػ ك٢ اُوشاءح ٣غبػذ ػ٠ِ شؼٞس اُز٤ِّٔز ثبُشّػب، ٝئهجبُِٚ ػ٠ِ أُذسعخ. ٝأ

 ٣زشرتّ ػ٤ِٚ سؿجخ ك٢ رشى أُذسعخ، ٝٓشبػش ػذٝا٤ٗخ رغبٙ ٓب ٣زؼِنّ ثبُوشاءح ٖٓ ٓٞادّ أٝ أكشاد.

 الذّراسح أهذاف

٤خ اُوشاءح ٝه٤ٔزٜب ك٢ اُ - ّٔ  زوّذّّ اُذّساع٢ ٝاُز٣ٌّٖٞ أُغزوج٢ِ ُِلشد.اُذّػٞح ئ٠ُ ئدساى أٛ

رؾج٤ت اُوشاءح ئ٠ُ اُزلّا٤ٓز ٝرشث٤زْٜ ػ٤ِٜب ؽز٠ّ ٗضسع ػبدح أُطبُؼخ ُذ٣ْٜ، سعبءَ إٔ ٣غ٘ٞا صٔبسٛب ك٢  -

 أُغزوجَ.

اءح ر٤ٔ٘خ ٜٓبساد اُلْٜ ٖٓ خلاٍ اُوش اعزشار٤غ٤بداٗزٜبط  ٓؼ٢ِّٔ أُٞادّ اُذّساع٤خدػٞح ٓؼ٢ِّٔ اُِـّخ ٝع٤ٔغ  -

 الاثزٌبس٣خ ُذٟ اُزلّا٤ٓز.

ّٕ رذس٣ظ ٜٓبساد اُوشاءح ٣وغ رؾذ ٓغإ٤ُٝخ ع٤ٔغ ٓؼ٢ِّٔ أُٞادّ اُذّساع٤خ.ُلذ الاٗزجبٙ  -  ئ٠ُ أ

دػٞح اُجبؽض٤ٖ ٝاُذّاسع٤ٖ ٝٓؼ٢ِّٔ ٝٓؼِّٔبد ٛزٙ أُبدّح ُذساعخ اُؼّؼق اُوشائ٢ ُذٟ اُزلّا٤ٓز ٝرؾذ٣ذ ٓظبٛش  -

 .اُؼّؼق ٝأعب٤ُت اُؼلاط أُلائٔخ

 الثحث قٍذ الوىضىع حىل السّاتقح الذّراساخ

ٛزا  ر٘بُٝذ اُز٢ّ ػٖ اُذّساعبد ثبُجؾش اُجبؽش هبّ أُٞػٞع، ػٖ ع٤ذّح ٝػ٤ِٔخ ٗظش٣خ خِل٤خ ر٣ٌٖٞ عج٤َ ك٢

ارغّبٛبد اُؼب٤ُٔخ، ؽٍٞ  اُذّساعبد ٖٓ اٌُض٤ش ئ٠ُ ٣زٞطَّ أُظبدس ٝأُشاعغ أُخزِلخ ُْٝ ك٢ أُٞػٞع

 ٜٓبساد اُوشاءح، ثغجت هِخّ اُجؾٞس ٝشؼّ اُذّساعبد اُز٢ّ ر٘بُٝذ ٛزا أُٞػٞع. ٝك٤ٔب ، ٗؾٞ رذس٣ظالأعبرزح

ّْ ٓب رٞطَّ ئ٤ُٚ اُجبؽش ٖٓ ٢ِ٣ ػشع  اُذّساعبد: رِي لأٛ

َّ  ( هب1ّ " ثذساعخ Shymansky & Yore & Good (1991 : 28ٝعٞٝد ) ٣ٝٞس ٖٓ "ش٤ٔبٗغ٢ٌ ً

 ك٢ اُؼِّٞ ك٢ رذس٣ظ اُوشاءح اعزخذاّ ؽٍٞ الاثزذائ٤خ ٔشؽِخاُ ك٢ اُؼِّٞ ٓؼ٢ِّٔ ارغّبٛبد ٛذكذ ئ٠ُ ٓؼشكخ

اُزذّس٣ظ.  ك٢ اُؼِّٞ ٌُزت ٝػلاهزٜب ثبعزخذآْٜ اُؼزساء( ٝاُغضس ٝثٞسرٞس٣ٌٞ الأٓش٤ٌ٣خ أُزؾّذح )اُٞلا٣بد

ٗذ ّٞ ٗذ ب٤ٕاعزج خلاٍ ٖٓ ٝعُٔؼذ اُج٤بٗبد ٓؼِّٔب. (522) ٖٓ اُذّساعخ ػ٤ّ٘خ ٝرٌ ّٞ  أعبع٤خ ث٘ٞد صلاصخ ٖٓ رٌ

 رؼ٤ِْ ؽشائن ؽٍٞ أُؼ٤ِّٖٔ ٝٓؼزوذاد اُؼِّٞ، رذس٣ظ ك٢ اُوشاءح اعزخذاّ أُؼ٤ِّٖٔ ؽٍٞ ارغّبٛبد ك٢: رٔضِذ

 ك٢ ٓخزِلخ لاعزشار٤غ٤بدأُؼ٤ِّٖٔ  اعزخذاّ ٝٓذٟ ك٤ٜب، أُإصشّح ٝاُؼٞآَ ك٢ اُؼِّٞ اُوشاءح اُوشاءح ٜٝٓبساد

  .اُؼِّٞ ؽظض ك٢ اُوشاءح

ّٕ ٓؼظْ اُ٘زّبئظ ٝأظٜشد  لاعزخذاّ ٝٓؾلضّح ٓغبٗذح أٗشطخ اُزلّا٤ٓز ئػطبء ػشٝسح ػ٠ِ ارلّوٞا ُٔؼ٤ِّٖٔا أ

ّٕ  ئ٠ُ ًزُي ٝأشبسد .ٝكٜٜٔب اُ٘ظّٞص أُوشٝءح  ٖٓ أًضش ٢ٛ ٝأُ٘بهشخ ُِزلّا٤ٓز اُزّٞع٤ٜبد ئػطبء أ

  .اُؼِّٞ ك٢ ُِوشاءح رذس٣غْٜ خلاٍ أُؼِّٕٔٞ ٣زجّؼٜب اُز٢ّ الأٗشطخ

ٍ 2002ض٣ض اُ٘ظّّبس )( دساعخ "طبُؼ ثٖ ػجذ اُؼ2 ّٝ (" ثٜذف اُزؼّشّف ػ٠ِ ارغّبٛبد ٓؼ٢ِّٔ أهغبّ )الأ

ٝاُضب٢ّٗ ٝاُضبُّش الاثزذائ٢( ٗؾٞ اُوشاءح، رجؼبً ُٔزـ٤شّاد اُظّقّ اُذّساع٢، ٝاُزخّظّض، ٝاُخجشح ك٢ اُزذّس٣ظ. 

ّْ رٞص٣غ  ُٔزًٞسح ك٢ ٓذ٣٘خ اعزج٤بٗب ػ٠ِ ػ٤ّ٘خ ػشٞائ٤خ ٖٓ ٓؼ٢ِّٔ أُغز٣ٞبد ا 113ُٝزؾو٤ن ٛزا اُٜذف ر

 .2001/2002اُش٣ّبّع خلاٍ اُلظَ اُذّساع٢ اُضب٢ّٗ ٖٓ اُؼبّ اُذّساع٢ 

 83.25) ٝهذ أظٜشد ٗزبئظ اُذّساعخ ارغّبٛبً ئ٣غبث٤بً ُٔؼ٢ِّٔ الأهغبّ الأ٠ُٝ ٗؾٞ اُوشاءح ُِزلّا٤ٓز ثٔزٞعّؾ هذسٙ

ػذّ ٝعٞد كشٝم داُخ ئؽظبئ٤بً ٣جٖ (. ًٔب ث٤ّ٘ذ ٗزبئظ اُذّساعخ 110ٖٓ ئعٔب٢ُ اُذّسعخ اٌُبِٓخ اُجبُـخ 
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أُؼ٤ِّٖٔ ك٢ ارغّبٛبرْٜ ٗؾٞ اُوشاءح ُِزلّا٤ٓز رجؼبً ُٔزـ٤شّاد أُغزٟٞ اُذّساع٢، ٝاُزخّظّض، ٝع٘ٞاد 

  .2002).،صالح بن عبد العزيز النّصّار(اُخجشح

 دساعخ" ٓضَ. أص٤٘بٛب ٝك٢ اُخذٓخ هجَ اُؼِّٞ ٢ٔٓؼِّ  ُذٟ اُوشائ٤خ ا٤ٍُٔٞ ك٢ ثؾضذ دساعبد ( ٝٛ٘بى3

  (2008).ٝاُشّاشذ١" (، ٝدساعخ "أٓجٞ عؼ٤ذ2001١اُ٘ظّّبس" )

ّٔذ رغش٣ج٤خ ٝشجٚ رغش٣ج٤خ دساعبد ( ٝٛ٘بى4  ك٢ أُٞعّٜخ اُؼ٤ِٔخ، اُوشاءح اعزخذاّ أصش ػٖ ثبُجؾش اٛز

"، Romance and Vital, (1992)ٝك٤زبٍ  دساعخ "سٝٓ٘ظ ٓضَ اُذّساع٢، اُزؾّظ٤َ اُؼِّٞ ػ٠ِ رذس٣ظ

 (2012،الراشدي أمبو سعيدي وثريا عبد الله) "Abdo et al. 1998ٝآخشٕٝ، "ػجذٝ ٝدساعخ

ٖٝٓ خلاٍ اُذّساعبد اُغّبثوخ ؽٍٞ ارغّبٛبد الأعبرزح ٗؾٞ اعزخذاّ ٜٓبساد اُوشاءح ك٢ رذس٣ظ أُٞادّ أُخزِلخ 

ءح ُِزلّا٤ٓز رجؼبً ُٔزـ٤شّاد ث٤ّ٘ذ اُ٘زّبئظ ػذّ ٝعٞد كشٝم داُخ ئؽظبئ٤بً ٣جٖ أُؼ٤ِّٖٔ ك٢ ارغّبٛبرْٜ ٗؾٞ اُوشا

 أٗشطخ اُزلّا٤ٓز ئػطبء ػشٝسح ػ٠ِ أُغزٟٞ اُذّساع٢، ٝاُزخّظّض، ٝع٘ٞاد اُخجشح. ًٔب ارلّن ٓؼظْٜٔ

 ٝكٜٜٔب.    اُ٘ظّٞص أُوشٝءح لاعزخذاّ ٝٓؾلضّح ٓغبٗذح

 تعزٌف الاتدّاٍ

لٜٞٓب ُٚ ػذّح دلالاد ؽغت ثؼذ دخٍٞ أُلّٜٞ ؽوَ اُذّساعبد اُ٘لّغ٤خ ٝالاعزٔبػ٤خ ثبُخظٞص، أػؾ٠ ٓ

 ٗغن اعزؼٔبُٚ، ئٕ ػ٠ِ ٓغزٟٞ اُذّساعبد اُ٘لّغ٤خ أٝ الاعزٔبػ٤خ، ٝثبلأعبط اُذّساعبد اُ٘لّغ٤خ الاعزٔبػ٤خ.

 التعّزٌف اللغّىي

ْٚ، ٓظذسٙ ارِِّغَبٌٙ.     )كؼَ( :ارغّٚ - ْٜذُ، أرََّغُِٚ، ارَِّغِ ََ ػَ  -ارَِّغَ ِٚ: هظََذَُٙ، أهَْجَ ِٚ. ارَِّغََٚ ئ٤َُِْ ؼ٤ّٖ  -٤َِْ ُٓ َُُٚ ارِّغَبٌٙ 

هقٍِ. ْٞ َٔ ، اعِْزغَِبثخٌَ ُِ ٌَ ٤ْ َٓ ؼْشُٝفٌ:  َٓ 

الارغّبٙ: ر٤ٜإّ ػو٢ِّ ُٔؼبُغخ رغشثخ أٝ ٓٞهق ٖٓ أُٞاهق رظؾجٚ ػبدحً اعزغبثخ خبطّخ، ٤َٓ،  - 

 (/http://www.almaany.com/ar/dict/ar-ar)ٗضػخ....

 التعّزٌف الاصطلاحً

 ّّ   .ث٤ٖ اُجبؽض٤ٖ ؽٍٞ ٓلٜٞٓٚ؛ ؽ٤ش أّٗٚ لا ٣ٞعذ رؼش٣ق ٝاؽذ عبٓغ ٓبٗغ ُلارغّب٤ُٙظ ٛ٘بى ارلّبم ػب

كوذ ػشّف "هبٓٞط ػِْ اُ٘لّظ" الارغّبٙ ثأّٗٚ: )ؽبُخ صبثزخ صجبربً ٗغج٤بً رؼجشّ ػٖ ا٥ساء ٝالاٛزٔبٓبد ٝاُٜذف اُز١ّ 

ّٖٔ رٞهغّ أٗٞاع ٓؾذّدح ٖٓ اُخجشح ٝالاعزؼذاد ثبعزغبثبد ٓ٘بعجخ(  Derver, J. (1975). )٣زؼ

ٚ ث٘بء ػ٠ِ خجشاد ٌٓزغجخ ػٖ 1986أٓب "صٛشإ" ) ّٔ ( كوذ ػشّكٚ ثأّٗٚ )ٓٞهق اُلشد ٖٓ اُوؼب٣ب اُز٢ّ رٜ

ؽش٣ن اُزؼِّّْ ٖٓ ٓٞاهق اُؾ٤بح أُخزِلخ ك٢ اُج٤ئخ اُز٢ّ ٣ؼ٤ش ك٤ٜب، ٝٛزا أُٞهق ٣أخز شٌَ أُٞاكوخ أٝ اُشّكغ 

 . (1986 ،حامد عبد السّلام زهران) ػٖ ؽش٣ن اُغِّٞى اُِلّظ٢ أٝ اُؼ٢ِٔ ُِلشد(

ّّ ٣ٌزغجٚ الأشخبص ثذسعبد ٓزلبٝرخ ٤ُغزغ٤جٞا ُِٔٞاهق اُز٢ّ  ب "ع٤ِلٞسد" ك٤ؼشّكٚ ثأّٗٚ: )اعزؼذاد خبصّ ٝػب ّٓ أ

(1999 ،ٝاٌُج٤غ٢ طبُؼ اُذّٛش١)رؼزشػْٜ ثأعب٤ُت ٓؼ٤ّ٘خ، ٝهذ رٌٕٞ ٓإ٣ذّح أٝ ٓؼبسػخ ُزِي أُٞاهق(. 
 

ّٕ الاخزلاكبد ٝ ك٢ رؾذ٣ذ ٓلّٜٞ الارغّبٛبد راد طجـخ ش٤ٌِخ، أ١ ٖٓ خلاٍ اُظ٤بؿخ اُِـ٣ّٞخ اُظبّٛش أ

ّْ عٞاٗت الارغبٛبد ثٌٜٞٗب أعبعب ؽبُخ  اُخبطّخ ثٌَ ثبؽش، ٌُٖ ػٔٞٓب كأؿِت اُزؼّبس٣ق رشزشى ك٢ رؾذ٣ذ أٛ

ع٢ّٜ٤ ٝرؾذ٣ذ١ّ ُشدٝد اُز٢ّ ُٜب أصش رٞ ا٤َُٔ أٝ اُ٘ضّٝع،ٖٓ )الاعزؼذاد أٌُزغت اُضبثذ ٗغج٤ب ٝا٥ساء ٝاُزو٤٤ّْ ٝ

 . كؼَ ٝاعزغبثبد الأكشاد ئصاء ثؼغ أُٞاهق الأكشاد ٝالأكٌبس أٝ الأش٤بء(

 التعّزٌف الإخزائً
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ٛٞ ٓٞهق أعزبر اُزؼ٤ِّْ أُزٞعّؾ ك٢ ٓذاسط الأؿٞاؽ، ٝاُطِّجخ الأعبرزح ك٢ أُذسعخ اُؼ٤ِب ُلأعبرزح ثبلأؿٞاؽ، 

ٔٞهق ٣أخز شٌَ أُٞاكوخ أٝ اُشّكغ ٖٓ خلاٍ اعزغبثخ الأعزبر ئصاء ٜٓبساد اُوشاءح ػ٘ذ اُزلّا٤ٓز. ٝٛزا اُ

س ٖٓ ؽشف اُذًّزٞس طبُؼVaughanكٕٞ "ُٔو٤بط  ّٞ  ارغّبٛبد ػجذ اُؼض٣ض اُ٘ظّّبس، ُو٤بط ثٖ " أُط

 ٝأُغزخذّ ك٢ ٛزٙ اُذّساعخ، ًأداح ثؾش ٝعٔغ أُؼِٞٓبد. اُوشاءح رذس٣ظ ٗؾٞ أُؼ٤ِّٖٔ

 الٌسّثح للوعلوٍّي والوتعلوٍّيأهوٍّح الاتدّاٍ ًحى القزاءج ت

٤خ الارغّبٙ ك٢ أّٗٚ داكغ ٖٓ دٝاكغ اُغِّٞى؛ لأّٗٚ ٣ؾلضّ طبؽجٚ ػ٠ِ اُؼَٔ ثطش٣وخ ٓؼ٤ّ٘خ ك٢ ٓٞهق  ّٔ ٝرجذٝ أٛ

 ّٕ ٓؼ٤ّٖ؛ كبُٔؼشكخ ك٢ ؽذّ رارٜب ٤ُغذ ؽبكضًا ُِؼَٔ، ئّٗٔب اًزغبة الارغّبٙ ٛٞ اُز١ّ ٣ؼذّ ؽبكضًا ُِؼَٔ. ُٝزُي كا

 ّٔ ّّ ٗظشا ُِظِّخ أُز٤ٔضّح اُز٢ّ رشثؾ ث٤ٖ الارغّبٛبد ُلارغّبٛبد أٛ ٤خ ًج٤شح ك٢ ٓغبٍ ػِْ اُ٘لّظ ثٞعٚ ػب

 ٝعِٞى الأكشاد. 

ٝارغّبٛبد أُؼ٤ِّٖٔ اُزشّث٣ٞخ، ُٜب رأص٤ش ه١ّٞ ٝكؼّبٍ ك٢ عِٞى أُؼ٤ِّٖٔ أٗلغْٜ، ٝك٢ رٞع٤ٚ رلا٤ٓزْٛ؛ 

ٝٓـضٟ ٣غبػذٙ ػ٠ِ ئٗغبص اٌُض٤ش ٖٓ الأٛذاف  كبلارغّبٛبد اُ٘لّغ٤خّ رؼل٢ ػ٠ِ ئدساى اُلشد ٝٗشبؽٚ ٓؼ٠٘

  (.1987 ،ٛشٓض طجبػ)
 

ٖٝٓ ٛ٘ب ٣ٌٖٔ كبرغّبٛبد أُؼ٤ِّٖٔ ٗؾٞ ٓبدّح اُوشاءح ٜٝٓبسارٜب رإصشّ ػ٠ِ ػ٘ب٣زْٜ ثٜب اُغِّت أٝ الإ٣غبة؛ 

ّٕ ارغّبٛبد أُؼ٤ِّٖٔ الإ٣غبث٤خ ٗؾٞ اُوشاءح رذكؼْٜ ئ٠ُ اُؾٔبط ك٢ اعزخذآْٜ ُٜب ًغضء  أعبع٢ ك٢ اُوٍٞ أ

 اُؼ٤ِٔخ اُزؼ٤ٔ٤ِّخ اُزؼ٤ِّّٔخ.

ٍ ٖٓ اُغِّج٤خ اُذّساع٤خ ئ٠ُ الإ٣غبث٤خ، ٖٝٓ  ّٞ ّٕ الارغّبٙ الإ٣غبث٢ ُِٔؼِّْ ٗؾٞ ٓبدّرٚ ٣غبػذ أُزؼ٤ِّٖٔ ػ٠ِ اُزؾّ ئ

اُغٔٞد ئ٠ُ اُلبػ٤ِخ ك٢ ٓخزِق أُٞاهق اُزذّس٣غ٤خ؛ ئر ُْ ٣ؼذ طقّ اُزلّا٤ٓز ٝاعزٔبػْٜ ُِشّشػ ٓؼ٤بساً ُٔذٟ 

ً ٓغئٞلاً ػٖ رشث٤خ رلا٤ٓزٙ، ٝرؼذ٣َ ً لبءح أُؼِّْ، ُْٝ ٣ؼذ أُؼِّْ ٓغشّد ٗبهَ ُِٔؼشكخ. ٝئّٗٔب أطجؼ ٓشث٤ّبّ

ٗبد اُشّخظ٤خ الإٗغب٤ٗخ. ّٞ ٤خ اُؼ٘ب٣خ ثٌٔ ّٔ ب ٣ؼ٢٘ أٛ ّٔ  ارغّبٛبرْٜ، ٝع٤ًِٞبرْٜ ك٢ الارغّبٙ أُشؿٞة ك٤ٚ؛ ٓ

  (13: 1985 ،أؽٔذ ٝع٤ِٔبٕ كبسػخ اُوب٢ٗ)

ّٕ رؼِّْ ٓ ًّذ ئ ٜبساد اُوشاءح ٣ؼذّ ٖٓ الأٓٞس اُز٢ّ ٣ظؼت رؼ٤ِٜٔب لأكشاد ٣زغّٜٕٞ ارغّبٛب عِج٤بّ ٗؾٞ اُوشاءح. ٣ٝإ

ّٕ الارغّبٛبد اُغِّج٤خ ٗؾٞ اُوشاءح رشرجؾ ًض٤شا ثبُزؾّظ٤َ ك٢  RRowell(1967ٛزا "س٣َٝ ) " ؽ٤ش ٝعذ أ

" ٝ"ثش٤٣ش GGGardener (1972) اُوشاءح ػٖ أ١ّ ػبَٓ آخش. ٣ٝذػّْ ٛزٙ اُ٘ز٤ّغخ ٗزبئظ ثؾٞس "عبسدٗش

(1975)Puryear ."  ،ٚٓ(1982)عبثش ػجذ اُؾ٤ٔذ عبثش ٝٓؾٔذ أؽٔذ علا
 

 

"، ك٢ دساعخ ُجؾش اُؼلاهخ ث٤ٖ الارغّبٛبد ٗؾٞ اُوشاءح ٝاُزؾّغّٖ ك٢ Stevens (1975)ًٔب ٝعذ "عز٤ل٘ض 

ّٕ اُزوّذّّ ك٢ عشػخ اُوشاءح ٣شرجؾ ثبُزـ٤ّشّاد أُٞعجخ ك٢ الارغّبٛبد ٗؾٞ اُوشاءح؛  اًزغبة ٜٓبساد اُوشاءح، أ

ّٕ ٛزا  ب ئرا ًبٕ ارغّبٙ اُز٤ِّٔز عِج٤ب ٗؾٞ اُوشاءح كا ّٓ ّْ اُزلّشّؽ ُزذس٣جٚ ػ٠ِ ٜٓبساد اُوشاءح أُخزِلخ. أ ٖٝٓ ص

 ٣إد١ّ ئ٠ُ رؼزّس رؼ٤ِْ اُوشاءح.

َّ ٓب عجن رًشٙ ٣ش٤ش ئ٠ُ ػشٝسح ٓؼشكخ ارغّبٙ اُزلّا٤ٓز ٗؾٞ اُوشاءح كبُزّ  الارغّبٛبد اُوشائ٤خ  ؼشف ػ٠ًِٝ

دٗب ثبُٔؼِٞٓبد اُلاصّٓخ ُزظؾ٤ؼ أٝ رؼذ٣َ أٝ ؿشط الارغّبٛبد ٗؾٞ  ّٝ اُغِّج٤خ أٝ الإ٣غبث٤خ ُذٟ اُزلّا٤ٓز ٣ض

اُوشاءح ُغؼِٜب ٓغب٣شح لأٛذاف رؼ٤ِْ اُوشاءح، هظذ ر٤ٔ٘خ ا٤َُٔ ُِوشاءح ٝرشغ٤غ الإهجبٍ ػ٤ِٜب.
(1)

  

ّٕ الاٛزٔبّ ثز٤ٔ٘خّ ٝرط٣ٞش الارغّبٛبد  الإ٣غبث٤خ ٝأُؾبكظخ ػ٤ِٜب ٓ٘ز أُشاؽَ الأ٠ُٝ ُِزؼ٤ِّْ ٣ؼزجش ك٢ ؿب٣خ ئ

ّٕ ػذّ أُؾبكظخ ػ٠ِ الارغّبٙ الإ٣غبث٢ هذ ٣إد١ّ ئ٠ُ ر٘بهؼٚ رذس٣غ٤ب ٓغ  َّ أُشاؽَ اُلاؽّوخ؛ لأ ٤خ ٌُ ّٔ الأٛ

                                                           
(1 )

     11، ئداسح الأثؾبس ٝأُ٘بٛظ ٝأُٞادّ اُزؼ٤ٔ٤ِّخ، أٌُِٔخ اُؼشث٤خ اُغّؼٞد٣خ. صٜٓ٘ظ أُشؽِخ اُضب٣ٞٗخ:  ٛ(1394ٝصاسح أُؼبسف )
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ب ٓشٝس اُٞهذ. ٝرذػ٤ٔ٘ب ُلارغّبٙ اُوشائ٢ الإ٣غبث٢ ٝر٤ٔ٘زٚ ٣٘زظ ػ٘ٚ رؾغّٖ ك٢ ارغّبٙ اُزلّا ّٔ ٤ٓز ٗؾٞ اُوشاءح ٓ

 .(J. Estill  Ronald C. & Filler، 1976 :13 ٣٘زظ ػ٘ٚ رؾغّٖ ك٢ ٓغزٟٞ اُزؾظ٤َ.

ب ٣زؼِّٕٔٞ، ٝاُذ٤َُّ ػ٠ِ  ّٔ ٤خ ٓ ّٔ ّٕ ارغّبٙ اُزلّا٤ٓز ٗؾٞ ٓب ٣زؼِّٕٔٞ ٣ؼزجش أًضش أٛ ّٕ ثؼغ أُشث٤ّٖ ٣شٟ أ ؽز٠ّ أ

بُ٘غّجخ ُْٜ، كاّٗٚ ٖٓ أُؾزَٔ إٔ رٌٕٞ ارغّبٛبرْٜ اُخبطّخ ثزِي رُي أّٗٚ ئرا ًبٕ رؼِّْ اُوشاءح ش٤ئب عبسّا ٝٗبعؾب ث

(J. Estill et.  Ronald C. Filler،1976  :6-7 ) .اُوشاءح ئ٣غبث٤خ
 

 

 الداًة الوٍذاًً 

 ارجّغ اُجبؽش ك٢ دساعزٚ اُخطٞاد أُٜ٘غ٤خ اُزب٤ُّخ:

 الوٌهح الوستخذم - 1

ّٕ ؽج٤ؼخ اُذّساعخ ٢ٛ اُز٢ّ رؾُذّد ٜٓ٘ظ ّٕ أُٜ٘ظ اُٞطل٢ ٛٞ الأٗغت ُٔؼبُغخ ٓؼط٤بد  ثٔب أ اُجؾش أُغزخذّ كا

 ٛزٙ اُذّساعخ ٝرؾ٤ِِٜب.

 عٌٍّح الذّراسح - 2

ّْ اخز٤بس خٔظ ٝأسثؼ٤ٖ ) َّ ٓغز٣ٞبرٚ، ٓخزظ٤ّٖ ك٢ رؼ٤ِْ اُؼِّٞ اُذّه٤وخ 45ر ( أعزبرا ٖٓ اُزؼ٤ِّْ أُزٞعّؾ ثٌ

َّ ٓزٞعّطخ ٓٞصّػ٤ٖ ًب٥ر09:٢خ )ٝػِّٞ اُطج٤ّؼخ ٝاُؾ٤بح، ٖٓ خٔظ ٓزٞعّطبد ثٔؼذٍّ رغؼ  ( أعبرزح ٖٓ ً

( أعبرزح 03( أعبرزح ك٢ رخظّض اُل٤ض٣بء، صلاصخ )03( أعبرزح ك٢ رخظّض اُش٣ّبػ٤بد،  صلاصخ )03صلاصخ ) 

 ك٢ رخظّض ػِّٞ اُطج٤ّؼخ ٝاُؾ٤بح.

ّْ رؾذ٣ذ ٝاؽذ ٝػشش٣ٖ ) ٓغزٟٞ اُغّ٘خ اُضبُّضخ ( ؽبُجب أعزبرا ٖٓ أُذسعخ اُؼ٤ِب ُلأعبرزح ثبلأؿٞاؽ ٖٓ 21ًٔب ر

 ٓخزظ٤ّٖ ك٢ رؼ٤ِْ اُؼِّٞ اُذّه٤وخ ٝػِّٞ اُطج٤ّؼخ ٝاُؾ٤بح، ًزُي. 

 الحذود الشّهٌٍح والوكاًٍح للذّراسح - 3

ذ ثٖ رشثؼ، ٓزٞعّطخ  ّٔ ّٔذ اُذّساعخ ا٤ُٔذا٤ٗخ ك٢ ثؼغ ٓزٞعّطبد ثِذ٣خ ثبلأؿٞاؽ ٢ٛٝ ًبُزب٢ُّ: ٓزٞعّطخ ٓؾ ر

ذ ػضّٝص، ٓزٞعّطخ ؽغ٤جخ ثٖ ث ّٔ ّّ أُإ٤ٖ٘ٓ. ًٝزُي ك٢ ٓؾ ٞػ٢ِ، ٓزٞعّطخ ؽج٤ت شٜشح، ٓزٞعّطخ خذ٣غخ أ

 .2014أُذسعخ اُؼ٤ِب ُلأعبرزح ثبلأؿٞاؽ. ٝرُي ك٢ اُلزشح أُٔزذّح ؽ٤ِخ شٜش ٓب١ ٖٓ ع٘خ 

 أدواخ خوع الثٍاًاخ و هىاصفاتها - 4

س Vaughan"كٕٞ  ٓو٤بطاػزٔذ اُجبؽش  ّٞ  أُٞادّ  ك٢ وشاءحاُ رذس٣ظ ٗؾٞ أُؼ٤ِّٖٔ ارغّبٙ ُو٤بط أُط

عٔغ اُج٤بٗبد ٝاُؾوبئن  " ٖٓ أع8َ-5 : 2011) : ,اُ٘ظّّبس ػجذ اُؼض٣ض اُذّساع٤خ" ُِذًّزٞس "طبُؼ ثٖ

 ٝأُؼِٞٓبد أُزؼِوّخ ثٔٞػٞع اُذّساعخ. 

ٗخ اُذّسعبد ٓغٔٞع رلغ٤ش ٣ج٤ّٖ ٤ًل٤خ اُزب٢ُّ ٝاُغذٍٝ ّٞ  اُذّسعخ رطج٤ن ٛزا أُو٤بط؛ ثؾ٤ش رزشاٝػ ٖٓ أُزٌ

 ؽ٤ٖ ك٢ اُذّساع٤خ، ك٢ أُٞادّ  اُوشاءح رذس٣ظ ٗؾٞ ئ٣غبث٤خ أًضش ارغّبٛبً اُؼب٤ُخ اُذّسعخ . ٝرؼٌظ120 ٝ 24ث٤ٖ 

 عِج٤خ. أًضش ارغّبٛبً أُ٘خلؼخ اُذّسعخ رؼٌظ

 

 

 

 



 

 

74 
 

 أُٞادّ  ك٢ اُوشاءح رذس٣ظ ٗؾٞ أُؼ٤ِّٖٔ ارغّبٛبد دسعبد رلغ٤ش ٤ًل٤خ ٣ج٤ّٖ ( عذ1ٍٝسهْ ) عذٍٝ

 اُذساع٤خ

 الارغّبٙ سعخاُذّ  أُذٟ

 ٓشرلغ. (.5.00)     -(    4.33) 120   -   104

 أػ٠ِ ٖٓ أُزٞعّؾ. (.4.35)     -(    3.80) 103    -     92

 ٓزٞعّؾ. (.3.79)      -(    3.33)    91    –     81

َّ ٖٓ أُزٞعّؾ. (.3.30)     -(    2.85)    80    –     69  أه

68           َّ َّ 2.83) أٝ أه  ٓ٘خلغ. (            أٝ أه

ّْ عٔغ اُ٘وّبؽ أُؾظَّ ػ٤ِٜب ك٢ ػٔٞد الأعٞثخ أُشهّٔخ ٖٓ  ب اُذّسعخ كزٌٕٞ 24ئ٠ُ  1ُٝٔؼشكخ أُذٟ ٣ز ّٓ . أ

 (.24ثزوغ٤ْ ه٤ٔخ أُذٟ ػ٠ِ ٓغٔٞع ػذد الأعئِخ )

 ًتائح الذّراسح – 5

 د اُ٘زّبئظ ػ٠ِ ٓب ٢ِ٣ :ثؼذ عٔغ اعزغبثبد الأعبرزح ٝكشصٛب ٝؽغبة أُذٟ ٝاُذّسعبد أعلش

، ؿ٤ش أُزخظّظ٤ٖ ك٢ رذس٣ظ اُوشاءح، رٞعذ ارغّبٛبد ئ٣غبث٤خ ُذٟ أُؼ٤ِّٖٔ - تالٌسّثح للفزضٍح الأولى:  –أ 

 ثبُ٘غّجخ ُٔشؽِخ اُزؼ٤ِّْ أُزٞعّؾ. ٗؾٞ رذس٣ظ ٜٓبساد اُوشاءح

ّّ لارغّبٛبد أعبرزح ٓٞادّ اُؼِّٞ اُذّه٤وخ 2اُغذٍٝ سهْ ) ٝػِّٞ اُطج٤ّؼخ ٝاُؾ٤بح ك٢ اُزؼ٤ِّْ أُزٞعّؾ ( اُزو٤٤ّْ اُؼب

 ٗؾٞ رذس٣ظ اُوشاءح:

 

 اُشّهْ
أُذٟ 

 ّّ  اُؼب
خ ّٓ ّّ ُِٔٞادّ  اُذّسعخ اُؼب خ ُِٔٞادّ  أُذٟ اُؼب ّٓ  اُذّسعخ اُؼب

 ّّ الارغّبٙ اُؼب

 ُِٔٞادّ 

 03.80 91.20 س٣بػ٤بد

93.66 03.90 
أػ٠ِ ٖٓ 

 أُزٞعّؾ.

ػِّٞ 

 ك٤ض٣بئ٤خ
93.60 03.90 

ػِّٞ 

 اُطج٤ّؼخ
96.13 04.00 

 

ّّ 2ٖٓ خلاٍ ٓلاؽظخ اُغذٍٝ سهْ ) ّٕ أُذٟ اُؼب لارغّبٛبد أعبرزح ٓٞادّ اُؼِّٞ اُذّه٤وخ ٝػِّٞ اُطج٤ّؼخ  ( ٣زج٤ّٖ أ

ّٕ 120( ٖٓ أطَ )93.64ك٢ أُٞادّ اُؼ٤ِٔخ اُضلّاصخ ثِؾ ) ٝاُؾ٤بح ك٢ اُزؼ٤ِّْ أُزٞعّؾ ٗؾٞ رذس٣ظ اُوشاءح (، ٝأ

خ  ّٓ ّّ لأعبرزح 05( ٖٓ أطَ )03.9ُٜزٙ الارغّبٛبد ثِـذ )اُذّسعخ اُؼب (. ٢ٛٝ ٗغت ػب٤ُخ عؼِذ الارغّبٙ اُؼب

سٛزٙ أُٞادّ ٣وُذّس ثأػ٠ِ ٖٓ أُزٞعّؾ ػ٠ِ " ّٞ  اُوشاءح رذس٣ظ ٗؾٞ أُؼ٤ِّٖٔ ارغّبٙ ُو٤بط ٓو٤بط )كٕٞ( أُط

 اُذّساع٤خ". ٢ٛٝ ٗزبئظ داُخّ ػ٠ِ طذم اُلشػ٤خ. أُٞادّ  ك٢

 اُش٣ّبػ٤بد ٗؾٞ رذس٣ظ ٜٓبساد اُوشاءح رٞعذ ارغّبٛبد ئ٣غبث٤خ ُذٟ أعبرزح - للفزضٍح الثاًٍّح:تالٌسّثح  -ب 

 ثبُ٘غّجخ ُٔشؽِخ اُزؼ٤ِّْ أُزٞعّؾ.
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 ( رو٤٤ْ ارغّبٛبد أعبرزح ٓبدّح اُش٣ّبػ٤بد ك٢ اُزؼ٤ِّْ أُزٞعّؾ ٗؾٞ رذس٣ظ اُوشاءح3اُغذٍٝ سهْ )

 

ّٕ ارغّبٛبد أعبرزح اُش٣ّبػ٤بد ك٢ اُزؼ٤ِّْ أُزٞعّؾ٣3زج٤ّٖ ٖٓ اُغذٍٝ سهْ ) ٗؾٞ رذس٣ظ اُوشاءح رشاٝؽذ  ( أ

ّّ لارغّبٛبد ٛإلاء الأعبرزح ) ّٕ 120ٖٓ أطَ )( 91.20ث٤ٖ أُزٞعّؾ ٝأُشرلغ، ؽ٤ش ثِؾ أُذٟ اُؼب (، ٝأ

خ ّٓ ّّ 05( ٖٓ أطَ )03.8ُٜزٙ الارغّبٛبد ثِـذ ) اُذّسعخ اُؼب َّ ٖٓ أُذٟ ٝاُذّسعخ عؼلا الارغّبٙ اُؼب ًٝ .)

ّٕ أؿِت الأعبرزح ٣إ٣ذّٕٝ ٛزا  ب ٣ؼ٢٘ أ ّٔ لأعبرزح اُش٣ّبػ٤بد ك٢ اُزؼ٤ِّْ أُزٞعّؾ ٣وذّس ثأػ٠ِ ٖٓ أُزٞعّؾ، ٓ

ٍّ ػ٠ِ طذم اُلشػ٤خ.  الارغّبٙ ٝٛٞ ٓب ٣ذ

   

 الثحتالٌسّثح للفزضٍح الثّ  -ج 

ثبُ٘غّجخ ُٔشؽِخ اُزؼ٤ِّْ  اُؼِّٞ اُل٤ض٣بئ٤خ ٗؾٞ رذس٣ظ ٜٓبساد اُوشاءح رٞعذ ارغّبٛبد ئ٣غبث٤خ ُذٟ أعبرزح -

 أُزٞعّؾ.

 ( رو٤٤ْ ارغّبٛبد أعبرزح ٓبدّح اُل٤ض٣بء ك٢ اُزؼ٤ِّْ أُزٞعّؾ ٗؾٞ رذس٣ظ اُوشاءح:4اُغذٍٝ سهْ )

 

ّٕ ارغّبٛبد أعبرزح ٓبدّح اُل٤ض٣بء ك٢ اُزؼ٤ِّْ أُزٞعّؾ٣4زؼّؼ ٖٓ اُغذٍٝ سهْ ) ٗؾٞ رذس٣ظ اُوشاءح ًبٗذ  ( أ

ّّ لارغّبٛبد ٛإلاء الأعبرزح ) خ ُٜزٙ 120ٖٓ أطَ )( 93.6ئ٣غبث٤خ؛ ؽ٤ش ثِؾ أُذٟ اُؼب ّٓ ّٕ اُذّسعخ اُؼب (، ٝأ

ّّ لأعبرزح اُل٤ض٣بء ك٢ 05( ٖٓ أطَ )03.9الارغّبٛبد ثِـذ ) َّ ٖٓ أُذٟ ٝاُذّسعخ عؼلا الارغّبٙ اُؼب ًٝ .)

ٍّ ػ٠ِ  ّٕ أؿِج٤خ الأعبرزح ٣إ٣ذّٕٝ ٛزا الارغّبٙ ٝٛٞ ٓب ٣ذ ب ٣ؼ٢٘ أ ّٔ اُزؼ٤ِّْ أُزٞعّؾ ٣وذّس ثأػ٠ِ ٖٓ أُزٞعّؾ ٓ

 طذم اُلشػ٤خ.

 تالٌسّثح للفزضٍح الزّاتعح -د 

ثبُ٘غّجخ ُٔشؽِخ اُزؼ٤ِّْ  اُؼِّٞ اُطج٤ّؼ٤خ ٗؾٞ رذس٣ظ ٜٓبساد اُوشاءح ٤خ ُذٟ أعبرزحرٞعذ ارغّبٛبد ئ٣غبث -

 أُزٞعّؾ.

( رو٤٤ْ ارغّبٛبد أعبرزح ٓبدّح ػِّٞ اُطج٤ّؼخ ٝاُؾ٤بح ك٢ اُزؼ٤ِّْ أُزٞعّؾ ٗؾٞ رذس٣ظ 5اُغذٍٝ سهْ )

 اُوشاءح:

 

ّٕ ارغّبٛبد أعبرزح ٣5ظٜش ٖٓ اُغذٍٝ سهْ ) ٗؾٞ رذس٣ظ اُوشاءح  ك٢ اُزؼ٤ِّْ أُزٞعّؾ ػِّٞ اُطج٤ّؼخ ٝاُؾ٤بح( أ

ّّ لارغّبٛبد ٛإلاء الأعبرزح ) ٖٓ ( 96.13ًبٗذ أًضش ئ٣غبث٤خ ٖٓ ؿ٤شْٛ ٖٓ الأعبرزح؛ ؽ٤ش ثِؾ أُذٟ اُؼب

 ّّ خ أُذٟ اُؼب ّٓ .الارغّب اُذّسعخ اُؼب ّّ  ٙ اُؼب

 أػ٠ِ ٖٓ أُزٞعّؾ. 03.80 91.20

 ّّ خ أُذٟ اُؼب ّٓ . اُذّسعخ اُؼب ّّ  الارغّبٙ اُؼب

 أػ٠ِ ٖٓ أُزٞعّؾ. 03.90 93.60

 ّّ خ أُذٟ اُؼب ّٓ . اُذّسعخ اُؼب ّّ  الارغّبٙ اُؼب

 ػ٠ِ ٖٓ أُزٞعّؾ.أ 04.00 96.13
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خ ُٜز120ٙأطَ ) ّٓ ّٕ اُذّسعخ اُؼب (. ٢ٛٝ أًجش ٗغجخ ظٜشد 05( ٖٓ أطَ )04.00الارغّبٛبد ثِـذ ) (، ٝأ

س ػ٠ِ رطج٤ن "ٓو٤بط ّٞ اُذّساع٤خ" ك٢ ثؼغ ٓذاسط  أُٞادّ  ك٢ اُوشاءح رذس٣ظ ٗؾٞ أُؼ٤ِّٖٔ ارغّبٙ ُو٤بط أُط

ٍّ ػ٠ِ طذم اُلالأؿٞاؽ،  ّّ ُٜإلاء الأعبرزح ٣وذّس ثأػ٠ِ ٖٓ أُزٞعّؾ، ٝٛٞ ٓب ٣ذ ب عؼَ الارغّبٙ اُؼب ّٔ  شػ٤خ.ٓ

 تالٌسّثح للفزضٍح الخاهسح -ه 

ُِؼِّٞ اُذّه٤وخ ٝػِّٞ اُطج٤ّؼخ ٝاُؾ٤بح ٗؾٞ رذس٣ظ  رٞعذ ارغّبٛبد ئ٣غبث٤خ ُذٟ اُطِّجخ أعبرزح اُزؼ٤ِّْ أُزٞعّؾ -

 ثبُ٘غّجخ ُٔشؽِخ اُزؼ٤ِّْ أُزٞعّؾ. ٜٓبساد اُوشاءح

خ ُِطِّجخ الأعبرزح اُزّ 6اُغذٍٝ سهْ ) ّٓ بثؼ٤ٖ ُِٔذسعخ اُؼ٤ِب ُلأعبرزح ثبلأؿٞاؽ ك٢ ( رو٤٤ْ الارغّبٛبد اُؼب

 ٓبدّح اُش٣ّبػ٤بد ك٢ اُزؼ٤ِّْ أُزٞعّؾ ٗؾٞ رذس٣ظ اُوشاءح

 اُشّهْ
أُذٟ 

 ّّ  اُؼب

اُذّسعخ 

خ ّٓ  اُؼب
 ّّ خ أُذٟ اُؼب ّٓ ّّ  اُذّسعخ اُؼب  الارغّبٙ اُؼب

 03.82 91.85 س٣بػ٤بد

 03.88 93.28 ػِّٞ ك٤ض٣بئ٤خ أػ٠ِ ٖٓ أُزٞعّؾ. 03.86 92.85

 03.89 93.42 ػِّٞ اُطج٤ّؼخ

 

ّّ ٣6لُاؽع ٖٓ خلاٍ ٓلاؽظخ اُغذٍٝ سهْ ) ّٕ أُذٟ اُؼب لارغّبٛبد ُِطِّجخ الأعبرزح ك٢ ٓٞادّ اُؼِّٞ اُذّه٤وخ  ( أ

( ٖٓ 92.85ك٢ أُٞادّ اُؼ٤ِٔخ اُضلّاصخ ثِؾ ) ٝػِّٞ اُطج٤ّؼخ ٝاُؾ٤بح ك٢ اُزؼ٤ِّْ أُزٞعّؾ ٗؾٞ رذس٣ظ اُوشاءح

خ ُٜزٙ الارغّبٛبد ثِـذ )(120أطَ ) ّٓ ّٕ اُذّسعخ اُؼب (. ٢ٛٝ ٗغت ػب٤ُخ عؼِذ 05( ٖٓ أطَ )03.86، ٝأ

ّّ ُِطِّجخ الأعبرزح ٣وُذّس ثأػ٠ِ ٖٓ أُزٞعّؾ،   ٢ٛٝ ٗزبئظ داُخّ ػ٠ِ طذم اُلشػ٤خ.الارغّبٙ اُؼب

 تالٌسّثح للفزضٍح السّادسح -و 

 ُٔبدّح اُش٣ّبػ٤بد ٗؾٞ رذس٣ظ ٜٓبساد اُوشاءح ْ أُزٞعّؾرٞعذ ارغّبٛبد ئ٣غبث٤خ ُذٟ اُطِّجخ أعبرزح اُزؼ٤ِّ -

 ثبُ٘غّجخ ُٔشؽِخ اُزؼ٤ِّْ أُزٞعّؾ.

( رو٤٤ْ ارغّبٛبد اُطِّجخ الأعبرزح اُزبّثؼ٤ٖ ُِٔذسعخ اُؼ٤ِب ُلأعبرزح ثبلأؿٞاؽ ك٢ ٓبدّح 7اُغذٍٝ سهْ )

 اُش٣ّبػ٤بد ك٢ اُزؼ٤ِّْ أُزٞعّؾ ٗؾٞ رذس٣ظ اُوشاءح:

 

ّٕ ارغّبٛبد اُطِّجخ أعبرزح اُش٣ّبػ٤بد ُِزؼ٤ِّْ أُزٞعّؾ اُزبّثؼ٤ٖ ٣7زؼّؼ ٖٓ اُغذٍٝ سهْ ) ُِٔذسعخ اُؼ٤ِب ( أ

ّّ  ُلأعبرزح ثبلأؿٞاؽ ٗؾٞ رذس٣ظ اُوشاءح رشاٝؽذ ث٤ٖ أُزٞعّؾ ٝأػ٠ِ ٖٓ أُزٞعّؾ، ٝهذ ثِؾ أُذٟ اُؼب

خ ُٜزٙ الارغّبٛبد )120ٖٓ أطَ )( 91.85لارغّبٛبد ٛإلاء اُطِّجخ الأعبرزح ) ّٓ ( 03.82(، ٝثِـذ اُذّسعخ اُؼب

ّّ ُِطِّجخ أعبرزح اُش٣ّبػ٤بد ك٢ اُزؼ٤ِّْ أُزٞعّؾ 05ٖٓ أطَ ) َّ ٖٓ أُذٟ ٝاُذّسعخ عؼلا الارغّبٙ اُؼب ًٝ .)

ٍّ ػ٠ِ طذ  م اُلشػ٤خ. ٣وذّس ثأػ٠ِ ٖٓ أُزٞعّؾ، ٝٛٞ ٓب ٣ذ

 تالٌسّثح للفزضٍح السّادسح -س 

ثبُ٘غّجخ  ُٔبدّح اُل٤ض٣بء ٗؾٞ رذس٣ظ ٜٓبساد اُوشاءح رٞعذ ارغّبٛبد ئ٣غبث٤خ ُذٟ اُطِّجخ أعبرزح اُزؼ٤ِّْ أُزٞعّؾ -

 ُٔشؽِخ اُزؼ٤ِّْ أُزٞعّؾ.

 ّّ خاُذّ  أُذٟ اُؼب ّٓ . سعخ اُؼب ّّ  الارغّبٙ اُؼب

 أػ٠ِ ٖٓ أُزٞعّؾ. 03.82 91.85
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أُزٞعّؾ اُزبّثؼ٤ٖ ُِٔذسعخ ( رو٤٤ْ ارغّبٛبد اُطِّجخ الأعبرزح ك٢ ٓبدّح اُل٤ض٣بء ك٢ اُزؼ٤ِّْ 8اُغذٍٝ سهْ )

 اُؼ٤ِب ُلأعبرزح ثبلأؿٞاؽ ٗؾٞ رذس٣ظ اُوشاءح:

 

ّٕ ارغّبٛبد اُطِّجخ أعبرزح ٓبدّح اُل٤ض٣بء اُزبّثؼ٤ٖ ٣8زؼّؼ ٖٓ اُغذٍٝ سهْ )  ٞاؽُِٔذسعخ اُؼ٤ِب ُلأعبرزح ثبلأؿ( أ

ّّ لارغّبٛبد ٛإلاء الأعبرزح  ك٢ اُزؼ٤ِّْ أُزٞعّؾ ٗؾٞ رذس٣ظ اُوشاءح ًبٗذ ئ٣غبث٤خ؛ ؽ٤ش ثِؾ أُذٟ اُؼب

خ ُٜزٙ الارغّبٛبد ثِـذ )120ٖٓ أطَ )( 93.28) ّٓ ّٕ اُذّسعخ اُؼب َّ ٖٓ 05( ٖٓ أطَ )03.88(، ٝأ ًٝ .)

ّّ لأعبرزح اُل٤ض٣بء ك٢ اُزّ  ٍّ أُذٟ ٝاُذّسعخ عؼلا الارغّبٙ اُؼب ب ٓب ٣ذ ّٔ ؼ٤ِْ أُزٞعّؾ ٣وذّس ثأػ٠ِ ٖٓ أُزٞعّؾ ٓ

 ػ٠ِ طذم اُلشػ٤خ.

 تالٌسّثح للفزضٍح السّادسح -ذ 

ثبُ٘غّجخ  ُٔبدّح اُل٤ض٣بء ٗؾٞ رذس٣ظ ٜٓبساد اُوشاءح رٞعذ ارغّبٛبد ئ٣غبث٤خ ُذٟ اُطِّجخ أعبرزح اُزؼ٤ِّْ أُزٞعّؾ -

 ُٔشؽِخ اُزؼ٤ِّْ أُزٞعّؾ.

ارغّبٛبد اُطِّجخ الأعبرزح اُزبّثؼ٤ٖ ُِٔذسعخ اُؼ٤ِب ُلأعبرزح ثبلأؿٞاؽ ٗؾٞ رذس٣ظ ( رو٤٤ْ 9اُغذٍٝ سهْ )

 اُوشاءح ك٢ ٓبدّح ػِّٞ اُطج٤ّؼخ ٝاُؾ٤بح ك٢ اُزؼ٤ِّْ أُزٞعّؾ

 

ّٕ ارغّبٛبد ا٣9ُظٜش ٖٓ اُغذٍٝ سهْ )  ك٢ اُزؼ٤ِّْ أُزٞعّؾ اُزبّثؼ٤ٖ ػِّٞ اُطج٤ّؼخ ٝاُؾ٤بحطِّجخ أعبرزح ( أ

ّّ لارغّبٛبد ٛإلاء  ُِٔذسعخ اُؼ٤ِب ُلأعبرزح ثبلأؿٞاؽ ٗؾٞ رذس٣ظ اُوشاءح ًبٗذ ئ٣غبث٤خ؛ ؽ٤ش ثِؾ أُذٟ اُؼب

خ ُٜزٙ الارغّبٛبد ثِـذ )120ٖٓ أطَ )( 93.42اُطِّجخ الأعبرزح ) ّٓ ّٕ اُذّسعخ اُؼب ٖٓ أطَ  (03.89(، ٝأ

ٍّ ػ٠ِ ٤َٓ ٛإلاء 05) ّّ ُٜإلاء الأعبرزح ٣وذّس ثأػ٠ِ ٖٓ أُزٞعّؾ،  ٢ٛٝ ٗغجخ رذ ب عؼَ الارغّبٙ اُؼب ّٔ ٓ ،)

ٍّ ػ٠ِ طذم اُلشػ٤خ.، اُطِّجخ ُٜزا الارغّبٙ  ٝٛٞ ٓب ٣ذ

س ٓو٤بط ٝخلاطخ اُوٍٞ أّٗٚ ٖٓ خلاٍ ٗوبؽ أُذٟ ٝٗغت اُذّسعبد ػ٠ِ ٓغزٟٞ ّٞ  ارغّبٙ ُو٤بط "كٕٞ أُط

ًبٗذ ارغّبٛبد الأعبرزح ٝاُطِّجخ الأعبرزح ؿ٤ش أُزخظّظ٤ٖ  اُذّساع٤خ" أُٞادّ  ك٢ اُوشاءح رذس٣ظ ٗؾٞ ٔؼ٤ِّٖٔاُ

اُوشاءح ٜٝٓبسارٜب ك٢ ٓغبٍ رخظّظْٜ،  اعزشار٤غ٤بدك٢ رذس٣ظ اُوشاءح ئ٣غبث٤خً، ْٝٛ ٤ٔ٣ِٕٞ ئ٠ُ رذس٣ظ 

ٝٛٞ ٓب ٣لغّش ٤َٓ الأعبرزح « أػ٠ِ ٖٓ أُزٞعّؾ»س ثـ ٝئٕ رلبٝرذ اُ٘زّبئظ ث٘غت ػئ٤ِخ ئلاّ أّٜٗب ًِّٜب ًبٗذ روذّ 

َّ اُلشػ٤بد.  ئ٠ُ ٛزٙ الارغّبٛبد، ٝثبُزب٢ُّ طذم ً

 ٓؼشكخ ئ٠ُ اُز٢ّ ٛذكذ "Yore, (1991)دساعخ "٣ٞس  ٝٛزٙ اُ٘زّبئظ ٝاكوزٜب ٗزبئظ اُذّساعبد اُغّبثوخ، ٓضَ

ٗذ اُؼِّٞ؛ رذس٣ظ ك٢ اُوشاءح اّاعزخذ ؽٍٞ اُضب٣ّٞٗخ اُؼِّٞ ثبُٔشؽِخ ٓؼ٢ِّٔ ٝٓؼزوذاد ارغّبٛبد ّٞ  ػ٤ّ٘خ ٝرٌ

 British Columbia) ًُٞٞٓج٤ب ك٢ )ثش٣زش اُضب٣ّٞٗخ ثبُٔشؽِخ اُؼِّٞ ٓؼ٢ِّٔ ٖٓ ( ٓؼِّٔب (215ٖٓ اُذّساعخ

ّٕ  ئ٠ُ اُذّساعخ ٗزبئظ أشبسد ٝهذ ثٌ٘ذا.  رذس٣ظ ك٢ اُوشاءح اعزخذاّ ٗؾٞ ارغّبٛبد ئ٣غبث٤خ أُؼ٤ِّٖٔ ُذٟ أ

ًّذٕٝ اُلْٜ ك٢ ػ٠ِ اُ٘ضّ أُطِن الاػزٔبد شكؼ٣ٕٞ ٝأّْٜٗ اُؼِّٞ،  ٓؼشكزْٜ اعزخذاّ اُزلّا٤ٓز ئ٠ُ ؽبعخ ٣ٝإ

 ّّ خ أُذٟ اُؼب ّٓ . اُذّسعخ اُؼب ّّ  الارغّبٙ اُؼب

 أػ٠ِ ٖٓ أُزٞعّؾ. 03.88 93.28

 ّّ خ أُذٟ اُؼب ّٓ . اُذّسعخ اُؼب ّّ  الارغّبٙ اُؼب

 أػ٠ِ ٖٓ أُزٞعّؾ. 03.89 93.42
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ٝؿ٤شٛب ًبُز٢ّ رًشرٜب  (2008)"كشط" ٝٓضَ دساعخ ،  (Yore, 2006 :55-72)اُ٘ضّ أُوشٝء ُلْٜ اُغّبثوخ

 ّٕ  ك٢ ٛزا أُٞػٞع ه٤ِِخ عذّا. اُذّساعبدعبثوبً. ٓغ أُلاؽظخ ثأ

 الخاتوح

ُوٍٞ إٔ اُوشاءح ٢ٛ أعبط اُزؼ٤ِْ ك٢ أُشؽِخ الاثزذائ٤خ ك٢ ع٤ٔغ أُشاؽَ؛ لأّٜٗب رإصشّ ك٢ روذّّ اُز٤ِّٔز ٣ٌٖٝٔ ا

ّٖ رأص٤شٛب ٣خزِق ٖٓ ٓبدّح ئ٠ُ أخشٟ، كجؼؼٜب ٣زأصش ثٜب رأص٤شاً ػؼ٤لبً ًبُشّعْ  ك٢ أُٞاد اُذّساع٤خ ع٤ٔؼٜب، ٌُٝ

٤وبً ًلشٝع اُِـّخ اُؼشث٤خ ٝػِٜٞٓب، ٝاُؼِّٞ اُذّه٤وخ ٝػِّٞ ٝاُزشّث٤خ اُجذ٤ٗخ، ٝثؼؼٜب ٣شرجؾ ثٜب اسرجبؽبً ٝص

  اُطج٤ّؼخ ٝاُؾ٤بح ٝأُٞاد الاعزٔبػ٤خ. ٝٗز٤غخ ُزُي ٣ؼذّ اُ٘غّبػ ك٢ أُذسعخ ٓشرجطبً ثبٌُلب٣خ ك٢ اُوشاءح.

ّٕ اُوشاءح رٔضَّ أُؾظِّخ ٝاُضّٔشح اُز٢ّ ٣٘جـ٢ اُٞطٍٞ ئ٤ُٜب ٝاُؾظٍٞ، لأ ب ٣غذس الإشبسح ئ٤ُٚ أ ّٔ ّٜٗب ػَٔ ٝٓ

ّٕ اُزلّا٤ٓز ثلؼِٜب ٣وشؤٕٝ ث٤غش ٝعُٜٞخ، ٝٓب ٣زجغ رُي ٖٓ اًزغبة أُؼشكخ،  كٌش١ّ، اُـشع الأعبط ٓ٘ٚ أ

ّْ ر٤ٔ٘خ ٌِٓخ  ٝاُزِّزّر ثطشائن صٔشاد اُؼوٍٞ، صْ رؼ٣ٞذ اُزلّا٤ٓز عٞدح اُ٘طّن ٝؽغٖ اُزؾّذّس ٝسٝػخ الإُوبء، ص

  اُ٘وّذ ٝاُؾٌْ ٝاُز٤ّٔض ث٤ٖ اُظّؾ٤ؼ ٝاُلبعذ.

ٝئٕ أ١ّ كشَ ك٢ اُوشاءح ٣إد١ّ ئ٠ُ كشَ ك٢ ًض٤ش ٖٓ عٞاٗت اُؼِّٞ ٝأُؼبسف اُز٢ّ لا ٣ٌٖٔ رؼِّٜٔب ئلاّ ٖٓ 

 خلاٍ اُوشاءح.
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ػبُْ اٌُزت، اُوبٛشح. ػِْ اُ٘لّظ الاعزٔبػ٢، ،1986 ،ؽبٓذ ػجذ اُغّلاّ صٛشإ .4
   

 
 

ا٣ٌُٞذ.  اُوِْ، الاثزذائ٤خ، داس ثبُٔشؽِخ اُؼشث٤خ اُِـّخ رذس٣ظ ،1980 ،اُذ٣ّٖ طلاػ ٓؾٔذ ٓغبٝس .5
 

ٓ٘بٛظ ٝؽشم رذس٣ظ اُِـّخ اُؼشث٤خ، اُغبٓؼخ اُؼشث٤خ أُلزٞؽخ،  ،2004 ،ٓؾٔٞد ًبَٓ اُ٘بهخ ٝآخشٕٝ .6

 ا٣ٌُٞذ.

س Vaughanكٕٞ   ٓو٤بط ، 2011،اُ٘ظّبس ػجذ اُؼض٣ض ثٖ طبُؼ .7 ّٞ  ٗؾٞ أُؼ٤ِّٖٔ ارغّبٙ ُو٤بط أُط

ٍ ُٝٔؼشكخ اُوشاءح عٔؼ٤خ ٓإرٔش" ك٢: ٓ٘شٞسح ػَٔ اُذّساع٤خ، ٝسهخ أُٞادّ  ك٢ اُوشاءح رذس٣ظ ّٝ  أُ٘ؼوذ "الأ

 .12/05 -11ٖٓ:  اُلزشح ك٢ اُوبٛشح، ك٢

 ُِغٔؼ٤خ اُضبّٖٓ ش٣وشؤٕٝ؟ أُإرٔ ُٖٝٔ اُذ٣ّٖ؟ ك٢ اُشّجبة ٣وشأ ٓبرا ،2008،ػجذٙ ٓؾٔٞد كشط .8

 .اُوبٛشح  9-7/10/.٣وشؤٕٝ؟ ُٖٝٔ ُٝٔبرا ٣وشؤٕٝ؟ اُشّجبة؟ ٣وشأ ٓبرا ٝأُؼشكخ: ُِوشاءح أُظش٣خ

 ارغّبٛبد ؽِجخ ٤ًِّخ اُزشّث٤خ ثغبٓؼخ أُٞطَ ٗؾٞ ٜٓ٘خ اُزذّس٣ظ، أُغِخ، 1987 ،ٛشٓض طجبػ .9

  .7ا٣ٌُٞذ  ثغبٓؼخ الإٗغب٤ٗخ ُِؼِّٞ اُؼشث٤خ

ٜٓ٘ظ أُشؽِخ اُضب٣ٞٗخ، ئداسح الأثؾبس ٝأُ٘بٛظ ٝأُٞادّ اُزؼ٤ٔ٤ِّخ، أٌُِٔخ  ،1394ٛ، ٝصاسح أُؼبسف .10
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Les surdoués entre contraintes personnelles, familiales et environnementales 

Said Ziane 

URNOP - Université d’Alger 2 

  

Introduction 

 

La douance  peut constituer un vecteur de développement des pays ayant opté pour la société du 

savoir, de l’intelligence économique et de la technologie de pointe.  Les recherches menées sur 

les surdoués notent que de nombreux enfants naissent surdoués mais leur réussite dépend de 

l’écosystème environnemental (famille, école, institutions) dans lequel ils évoluent.  

L’environnement peut être un appui d’épanouissement ou un frein au développement de la 

personnalité de l’enfant à haut potentiel. Et si  pour certaines nations, les génies et les talentueux 

arrivent à développer leurs dons et deviennent des porteurs de projets créatifs, pour d’autres, on 

peut les compter parmi les marginaux de la société du fait que leurs dons s’estompent.  

Les travaux effectués sur les enfants à capacité intellectuelle supérieure relèvent une étroite 

relation entre la personnalité et la réussite ou l’échec de ces enfants. Sur le plan personnel, les 

recherches ont montré que ces derniers présentent une hypersensibilité aux stimuli, positifs ou 

négatifs. Selon Cattel et Horn (1978), "L’intelligence fluide correspond aux processus mentaux 

complexes, aux capacités de raisonnement et l’intelligence cristallisée, façonnée par 

l’expérience, est liée à la culture et à l’éducation". Bien qu’ils disposent d’une intelligence 

élevée, les élèves à hauts potentiels, leur parcours scolaire n’est pas dépourvu d’obstacles. 

Certes, ce sont des élèves brillants, qui disposent d’une grande autonomie et d’une capacité 

créative, mais à des moments de leur scolarité, ils peuvent aussi se faire les plus discrets 

possibles ou au contraire se comporter de façon très provocante vis-à-vis de l’enseignant et des 

adultes qui les entourent, exprimant ainsi leur souffrance. Ils peuvent aussi se trouver en 

difficultés relationnelles avec leurs pairs et certains finissent même par décrocher. Ce qui montre 

que les élèves à hauts potentiels sont des élèves à besoins spécifiques, comme le sont ceux qui 

souffrent de troubles d’apprentissage. Ces enfants peuvent donc être exposés à de nombreux 

obstacles comme la sous-performance, la dépression, l’hypersensibilité, la peur de l´échec ou à 

des problèmes de communication interpersonnelle ou de groupe. D’où l’importance de tenir 

compte de leurs propres caractéristiques en vue d’une meilleure adaptation familiale, scolaire et 

sociale. Afin de permettre à ces enfants une meilleure réussite sociale, il y a lieu de renforcer leur 

centre d´intérêt, leur motivation, leur passion, leur autonomie et leur liberté. Ceux-ci permettront 

de donner cours à leur créativité et de stimuler leur capacité cognitive exceptionnelle.  

 

La problématique que nous souhaitons développer dans cet article renvoie aux spécificités 

cognitives, émotionnelles et comportementales des enfants à hauts potentiels et de montrer 

comment celles-ci peuvent avoir des répercussions sur leur apprentissage scolaire, sur leur 

adaptation familiale et sociale. 

 

1. Définitions  

 

Le sens que l’on attribue aux termes souvent utilisés pour désigner les enfants « surdoués »  

varie. Il est bien admis aujourd’hui que la douance n’est pas seulement associée à un quotient 
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intellectuel élevé, elle comprend également les talents artistiques, la créativité et des aptitudes 

personnelles variées.  

La littérature scientifique, qui a porté sur la douance, fait ressortir de nombreux termes souvent 

utilisés pour désigner l’enfant surdoué. Le terme relevé aux Etats-Unis est celui de "gifted" 

équivalent à « doué » alors qu'en Europe le terme utilisé est "high ability", qui signifie "aptitude 

élevée". En France, les termes "doué", "surdoué", "précoce" ou "haut potentiel" recouvrent  la 

douance, aussi appelée surdouance, surdouement. Le mot surdoué nous renvoi aux termes 

anglais "gift" équivalent au terme "don", "gifted" à "doué", "highly gifted" à "surdoué", 

"giftedness" douance à "surdouance".  

Dans le dictionnaire le (Robert), le surdoué : se dit d'un enfant dont l'intelligence est supérieure à 

celle des enfants du même âge (Larousse), qui est d'un niveau mental très supérieur à la moyenne 

(QI supérieur à 170).  

Selon Renzulli (1978), "la douance fait appel à l’interaction de trois caractéristiques 

psychologiques fondamentales : aptitudes supérieures à la moyenne, très grand sérieux à la tâche 

et degrés élevés de créativité ". Les surdoués se caractérisent par des aptitudes à "haut potentiel", 

ont surtout une intelligence qualitativement différente, à laquelle s'ajoute un comportement 

psychoaffectif très singulier.  

Pour Siaud-Fachin (2002), "être surdoué ne signifie pas être plus intelligent que les autres, mais 

fonctionner avec un mode de pensée, une structure de raisonnement différente. L'intelligence de 

l'enfant surdoué est atypique. C'est cette particularité qui rend souvent difficile son adaptation 

scolaire, mais aussi son adaptation sociale. C'est aussi grandir avec une hypersensibilité, une 

affectivité envahissante, qui marquent la personnalité. " 

L’étude de l’intelligence elle-même a connu, au cours du vingtième siècle, différentes phases de 

recherche notamment sur la question de l’unité de l’intelligence. Des approches de l’intelligence 

ont émergé depuis. Gardner (1996), a proposé une théorie pluraliste des « intelligences multiples 

». Il affirme que la douance est le résultat de l’interaction entre les aptitudes innées et un milieu 

favorable.  

D’autres auteurs ont apporté également leur contribution dans l’étude de l’intelligence au cours 

du vingtième siècle. Nous citerons, à titre d’illustration, certains courants : Spearman (théorie des 

facteurs G), Edward de Bono (Pensée latérale). 

Comme nous l’avons souligné il n y a pas de définition unique de l’enfant « surdoué ». Les avis 

divergent à la fois selon les définitions attribuées à l’intelligence, aux auteurs et aux pays. La 

notion de Q.I. est parfois controversée et requièrent des limites, du fait que le Q.I. ne peut donc 

pas être le seul critère à prendre en compte. Ainsi, il semble primordial d’effectuer le diagnostic 

de l’enfant, dans un processus dynamique, afin de se prononcer sur la douance d’un enfant.  

 

2. Les particularités psychologiques des enfants « surdoués »  

 

2.1. Des capacités cognitives particulières 
 

Pour Siaud-Facchin (2003), l’enfant "surdoué" présente une intelligence non supérieure mais 

autre. Sur le plan intellectuel, l’enfant surdoué se distingue par la forme particulière de son 

intelligence. La différence est qualitative, et non quantitative comme on pourrait le penser.  

On sait aussi que les informations y sont traitées plus rapidement, car elles sont redistribuées 

dans toutes les zones du cerveau, ce qui se traduit par une réelle hyperactivité neuronale.  
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"Un enfant surdoué est un enfant qui, par sa perception aiguisée du monde, par sa capacité à 

enregistrer simultanément des informations en provenance de sources distinctes, par son réseau 

puissant d’association d’idées et sa rapidité fulgurante de compréhension fonctionne dans un 

système intellectuel incomparable à celui des autres enfants." Ainsi, ces enfants ont très souvent 

un profil intellectuel et des structures de pensée atypiques.  

Gibello (2003), note que "les surdoués disposent d’une mémoire plus performante, de modes de 

pensée originaux (…)". Leurs capacités cognitives leur permettent donc une compréhension plus 

rapide et leur capacité de mémorisation favorise l’accumulation des connaissances. Cependant, 

selon les spécialistes, il ne faut pas confondre les « surdoués » avec les calculateurs prodiges, 

pour la plupart psychotiques. 

Pour Terrassier (1994), la moitié à deux tiers des enfants « surdoués » sait lire avant cinq ans. Ils 

ont souvent appris à lire seul, vers deux-trois ans, sans passer par les stades préalables. 

 

2.2.  La curiosité pour le savoir  
 

Marcelli (2004), soulève la question du savoir, il parle d’une frénésie et d’une « excitation pour 

le savoir » des enfants surdoués. 

Adda (1999), relève la curiosité de ces enfants dès la petite enfance pour tout ce qui les entoure. 

Ils notent qu’ils sont actifs, qu’ils ont un grand sens de l’observation, d’où leur capacité à 

reproduire fidèlement les  manifestations de l’environnement. L’apparition du langage souvent 

tôt se traduit par de multiples questions sur les pourquoi et les comment du déroulement des 

événements.   

 

2.3. Une grande créativité 

  

Les enfants « surdoués » se caractérisent par l’autonomie et la créativité dans toutes leurs 

découvertes et expériences, inventant des règles, imaginant des solutions. "Ils font des 

découvertes seuls et trouvent des solutions inédites", Guignard & Zenasni (2004).  

Mais, Duché (1979) note que " cette capacité d’invention et de créativité dans divers domaines 

doit s’accompagner d’une intelligence supérieure chez l’enfant pour que celui-ci soit qualifié de 

« surdoué » ". Ces enfants sont également caractérisés par une facilité verbale, qui apparaît 

souvent tôt.  

" Étant très sensibles, ces enfants expriment peu leur ressentiment, qui pourrait perturber 

l’équilibre familial si important à leurs yeux ", Marcelli (2004). 

L’humour peut leur servir comme la relève, Morelock (1996), comme " un moyen commode de 

se rassurer tout seul …parce qu’ils ne déçoivent jamais ceux qui apprécient le plaisir que procure 

leur usage habile ". D’autres caractéristiques ont été évoquées par certains auteurs, comme Moon 

& al. (2001), "comme l’origine ethnique et de l’appartenance à un milieu socioculturel élevé 

mais ces variables ne font pas l’unanimité ".  

  

3. Difficultés que rencontrent les enfants surdoués 

 

3.1. Difficultés liées à la créativité 

 

Les enfants à hauts potentiels ont la capacité de réaliser un travail original et font preuve de 

beaucoup de créativité lorsqu’ils découvrent par eux-mêmes les règles et les stratégies, qui leur 
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permettent d’exceller dans un domaine avec un minimum d’aide du monde extérieur. Par contre, 

ils peuvent se retrouver en difficulté face aux contraintes et à la routine du quotidien scolaire. 

Ces enfants sont démotivés et ressentent un dégoût face à des programmes et des méthodes 

d’enseignement, qui ne tiennent pas compte de leurs spécificités et des élèves, qui ne 

réfléchissent pas de la même manière qu’eux.  Le fonctionnement intellectuel de ces enfants est 

différent de celui de leurs pairs, ce qui peut les mettre en difficulté, mais aussi souvent en 

souffrance, notamment par rapport à : 

- l’ennui : celui-ci peut provenir d’un rythme d’acquisition rapide, élevé et d’une mémoire 

parfois exceptionnelle. Les enfants comprennent trop vite et certains sont premiers de la classe 

sans jamais avoir ouvert un livre scolaire. Ils peuvent se déconcentrer, ce qui peut entraîner une 

démotivation et un grand manque d’intérêt pour les situations d’apprentissage qu’ils ressentent 

comme routinières. L’ennui peut induire des troubles de l’attention, de l’instabilité 

psychomotrice et des troubles anxieux. (Des études ont montré que les surdoués sont touchés par 

l’échec et les déperditions scolaires, à cause  des problèmes d’inadaptation scolaire). 

- l’absence de méthode et difficulté face à l’effort : ceux-ci sont la conséquence de la capacité de 

ces enfants à comprendre vite, ils n’ont pas besoin de fournir un effort ou de mettre en œuvre des 

stratégies, des méthodes et des réflexions, pour trouver les bonnes réponses. 

- l’opposition : apparaît souvent lors de tâches répétitives (recopier, apprendre par cœur) jugées 

inutiles. Les difficultés grapho-motrices fréquentes peuvent conduire à un évitement des tâches 

graphiques. 

 

4. Difficultés liées aux particularités affectives 

 

4.1. Niveau affectif 

 

Ces enfants présentent souvent des troubles du comportement, tels que l'instabilité, l'inhibition, 

l'isolement, des troubles du caractère ou de la personnalité, avec une certaine asociabilité, une 

immaturité affective et un aspect anxieux. Des troubles instrumentaux peuvent apparaître tels 

que la dysgraphie, un trouble de la coordination motrice, une hyperactivité, etc. Ils déroutent, 

s'intéressent précocement à différents domaines des sciences de la vie et de la terre ; ils 

dérangent, ils ont le goût du défi et s'ennuient vite en classe, recherchant la compagnie des 

grandes personnes et éprouvent souvent des difficultés face à l'effort.  

Selon l'étude relatée dans Le Quotidien du Médecin du 22 février 1999, menée auprès de 145 

surdoués et suivis sur une période de 10 à 20 ans, il apparaît que ces enfants ont suivi un cursus 

scolaire chaotique : 40 % d'entre eux ont atteint ou dépassé le niveau Bac + 2 ; 9 % se sont 

arrêtés au Bac, et 43 % n'ont décroché qu'un BEP ou un CAP. 

Terrassier J. C. (1999), relève, également, qu’il existe un décalage entre le niveau intellectuel et 

le niveau affectif de l’enfant surdoué. Celui-ci serait parfois immature du point de vue affectif. Il 

ferait face à des "situations d’autant plus difficiles pour l’enfant que son intelligence fine lui 

permet un accès à des informations, qui vont être sources d’anxiété, car son niveau de relative 

immaturité affective ne les rend pas assimilables de façon économique ". Ainsi, l’enfant cache 

ses difficultés par son comportement et par des mécanismes de contrôle, mais celles-ci se 

réveillent souvent la nuit à travers des peurs et angoisses non maîtrisables.  

Ce décalage entre un développement intellectuel supérieur et une maturation affective et motrice 

normale voire retardée peut être un frein à la décision d’un saut de classe. En effet, on peut 

craindre que l’enfant soit " handicapé dans l’apprentissage de l’écriture ", ou que l’école soit 
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source " d’angoisses de séparations excessives ", Gibello (2003). De plus, l’organisation du 

système scolaire semble peu adaptée à ces enfants, puisqu’il demande une réussite homogène, 

dans les différents secteurs d’acquisition. 

 

4.2. L’hypersensibilité  

 

Les enfants surdoués sont des êtres hypersensibles, chez qui les émotions sont exacerbées : leur 

amour, leur colère, leur susceptibilité ou leur peur, sont intenses. Leur sens exaltés leur permet 

aussi de ressentir des choses imperceptibles chez d’autres enfants. Ils sont particulièrement 

sensibles à la justice, mais surtout à l’injustice, qui les révoltent. Leur quête de vérité est une 

nécessité absolue. S’ils portent un regard lucide sur leur environnement, leurs désillusions sont 

souvent très douloureuses, et ce, même si elles leur servent de moteur pour avancer. Intelligents, 

sensibles, créatifs et clairvoyants, les enfants surdoués, malgré les difficultés, ont toutes les 

cartes en main, pour bien réussir, aussi bien durant le cursus scolaire, que dans la vie 

professionnelle. 

Les enfants surdoués sont souvent réduits à ses compétences intellectuelles, au détriment de leur 

affectivité. Et nous sommes conscients du rôle important du développement affectif dans le 

développement de l’intelligence et dans la construction de la personnalité dans ses différentes 

dimensions. Ces enfants présentent aussi des caractéristiques affectives comme l’hypersensibilité 

émotionnelle, la lucidité, l’empathie et une sensibilité à l’injustice (inégalité entre eux et les 

enfants normaux). 

  

- L’hypersensibilité émotionnelle : c’est une exacerbation des sens et une acuité à ressentir tout 

ce qui se passe autour d’eux. Les enfants peuvent alors être sans cesse assaillis d’informations 

sensorielles en provenance de l’environnement. L’hypersensibilité émotionnelle génère chez les 

enfants HP une vulnérabilité qui peut se manifestes par trois aspects : 

      - surcharge émotionnelle (assailli par des sensations et émotions), 

      - fragilité émotionnelle,  

      - susceptibilité importante (sans protection émotionnelle. 

 

- La lucidité : avec des sens exacerbés et des compétences intellectuelles performantes, l’enfant 

HP est doté d’une lucidité aiguisée et d’une intuition sur son environnement qui se traduit par : 

      - une compréhension fine et approfondie du monde, une clairvoyance,  

      - une hyper vigilance émotionnelle. 

 

- La sensibilité à l’injustice : les enfants HP ont souvent de fortes valeurs (recherche de vérité) et 

tolèrent mal les situations non conformes à leur représentation. Ils ont besoin de comprendre 

précisément, en argumentant et en remettant en question très souvent, ils ont besoin d’un cadre 

clair, consistant et cohérent. 

 

Les enfants « précoces » présentent des traits caractéristiques au niveau de leur affectivité. Selon 

Terrassier (1994), les enfants « surdoués » ont un " développement hétérogène spécifique " qu’il 

décrit sous le terme de « dyssynchronies » internes et sociales. D’autres auteurs insistent sur 

l’hypersensibilité de ses enfants : " L’enfant surdoué est aux prises avec des mécanismes de 

fonctionnement, qui dépendent étroitement de son hyper réceptivité affective et de son 

hyperacuité intellectuelle " Siaud-Facchin (2002). 
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L’enfant « surdoué » est d’une extrême sensibilité émotionnelle, ce qui le rend très réactif aux 

variations et comportements de l’environnement. " Tous ses sens sont exacerbés et il perçoit avec 

une acuité exceptionnelle tout ce qui se passe autour de lui ", Tourrette & Guidetti (1994). 

 

Cet envahissement affectif est tellement important, que l’enfant a souvent peur d’être débordé 

par ses émotions, de perdre le contrôle. Il préfère alors ne rien montrer, ne rien dire, même à ses 

proches, jusqu’à ignorer lui-même ses sentiments en les réprimant profondément. « Il y aurait 

une indécence à afficher une souffrance aussi grande et l’étalage de leur déception ne serait pas 

supportable ; eux-mêmes risqueraient d’être effrayés par la description objective de leurs 

sentiments refoulés », Adda (1999).   

Ainsi, l’enfant surdoué est capable de contrôler ses émotions et réactions, apparaissant parfois 

indifférent à des situations plus ou moins graves. Mais, ce contrôle n’est pas sans effet et ces 

enfants présentent souvent des troubles dans l’après, comme des angoisses, troubles du sommeil, 

difficultés scolaires. Terrassier (1994).   

L’enfant surdoué a également tendance à dramatiser, de par son imagination débordante, souvent 

teintée d’anxiété. Ainsi, il craint toujours de décevoir ses parents à cause d’événements 

insignifiants, qu’il amplifie.  

Pour cet enfant tout doit avoir un sens, tout comportement ou parole a son importance et a une 

intention cachée devant être analysée. Sa susceptibilité est très importante, tout le touche et 

provoque chez lui de fortes émotions, qu’il tente de contrôler.  

Les capacités intellectuelles ainsi que l’hypersensibilité donnent à l’enfant « surdoué » une 

compréhension fine des autres. Selon Siaud-Facchin (2002),  il ressent extrêmement bien l’état 

émotionnel de l’autre, " avant même que la personne concernée en ait pris conscience elle-même. 

" Il possède également une lucidité et une compréhension approfondie de son environnement, ce 

qui entraîne une « hyper vigilance émotionnelle » et une tension importante. En effet, cette hyper 

vigilance s’accompagne d’une nécessité et d’une « rage de maîtriser », Winner(1997).   Cet 

enfant a besoin de précision et d’exactitude, puisque " aucun flou ne peut être toléré ", Siaud-

Facchin (2002).  

 

4.3. L’intolérance à la frustration  

 

Se trouvant incapable de gérer l’incertitude, l’enfant surdoué n’admet pas la frustration. L’envie 

de bien faire entraîne en lui une inquiétante incertitude donnant un sentiment d’insécurité et une 

forte angoisse. Siaud-Facchin met en exergue cette intolérance en précisant que la frustration 

vient du fait que durant cette attente, l’enfant ressent une " peur de penser qui enclencherait un 

processus de pensée complexe et sans limites ". Ces angoisses entraîneraient des comportements 

parfois agressifs, opposants chez l’enfant.   

Richelle (2004), évoque également " des difficultés à gérer l’ambivalence ainsi que les 

compromis ; les surdoués présentent une forte résonance intime, provoquant facilement 

l’énervement chez eux, qui n’est pas toujours extériorisé. Ces enfants ont donc besoin d’un cadre 

solide, sécurisant et protecteur, de sentir les limites et d’avoir des règles, afin de contenir leur 

angoisse et de s’épanouir ". Siaud-Facchin (2003).  Il va de l’intérêt des parents à ne pas céder 

aux colères de l’enfant, de poser des limites claires, de « tenir bon, pour son bien». Ce cadre 

stable sécurise également l’enfant, quant à la fiabilité de l’amour de ses parents et réduit son 

sentiment de toute-puissance.  
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Selon Prat (1979), " ces enfants ont la faculté de produire des angoisses métaphysiques ou 

angoisses de mort et des angoisses névrotiques liées à la perception précoce de leurs propres 

conflits ou de ceux de leurs parents ". 

 

4.4. Les problèmes identitaires  

 

Les enfants à HP se trouvent confrontés au problème de l’identification. Surtout que les enfants 

construisent leur identité en s’identifiant à des modèles de référence, qui sont principalement les 

parents, figures idéales auxquelles les enfants veulent ressembler et plus tard les enseignants et 

les amis. Le système d’identification semble plus délicat chez les enfants surdoués de par leur 

perception et leur compréhension fine de l’environnement. En effet, avec sa sensibilité accrue, 

l’enfant perçoit précocement comme le note  Siaud-Facchin (2002), " les limites, voire les failles 

des adultes qui l’entourent ". Ainsi, les parents ne sont plus perçus comme tout puissants, 

sécurisants et protecteurs et ne peuvent donc servir de modèles "pour l’enfant « surdoué ».  Ces 

enfants doivent ainsi chercher en eux-mêmes " les ressources nécessaires pour grandir ". D’après 

Siaud-Facchin, (2002).  L’enfant « précoce » fait face à une problématique adolescente, 

caractérisée par la remise en question des parents, mais avec des capacités d’élaboration de son 

âge. Il est donc en prise avec une " situation complexe, non élaborable et source d’angoisse ".  

L’identification aux enfants de leur âge et le sentiment d’appartenance à un groupe sont 

également problématiques pour les enfants surdoués. En effet, trop en avance intellectuellement 

pour discuter avec les enfants de leur âge, mais pas assez grand et physique pour jouer avec les 

plus âgés, ces derniers trouvent souvent des difficultés à s’intégrer dans un groupe. Ils 

connaissent souvent des situations de rejet de la part de leurs pairs. De plus, ils n’éprouvent pas 

les mêmes envies et n’ont pas les mêmes centres d’intérêts que les autres. Ainsi, ce sentiment 

d’être différents des autres, peut paraître incompréhensible, de ce fait, ils peuvent s’isoler et 

devenir inhibés. Ces difficultés peuvent entraîner des problèmes identitaires et la construction 

d’une image dévalorisée et douloureuse d’eux-mêmes. Un problème d’« image de soi » peut 

surgir surtout chez les enfants surdoués, non identifiés.  " L’impossibilité pour l’enfant surdoué 

non dépisté de donner sens à cette différence est à l’origine d’une angoisse diffuse, confuse et 

envahissante ", Siaud-Facchin (2002).    

Chagnon (2003) relève l’existence d’une " forte pression des instances morales et idéales " chez 

certains enfants surdoués. Il note aussi que "ces enfants présentent une problématique 

essentiellement narcissique et une angoisse de l’échec. Un idéal du moi élevé et un Surmoi fort 

entraîneraient chez eux un sentiment d’incompétence et une évaluation jamais satisfaisante de 

leurs capacités risquant de les faire basculer du côté de la dépression d’infériorité ".  

 

5. Difficultés liées aux troubles associés 

 

Les difficultés peuvent apparaître voire s’aggraver lorsque coexistent d’une part, une précocité et 

des troubles spécifiques des apprentissages et ou une précocité et un déficit d’attention, d’autre 

part. À la précocité, peuvent être associés les troubles suivants, tels que les troubles de dyslexie, 

de dysorthographie, de dyscalculie et de dyspraxie. La précocité peut masquer le trouble et 

inversement. Ceci peut engendrer un sentiment d’inadaptation et d’incompréhension chez les 

enfants, qui ne seront apaisés que par un diagnostic prenant en compte les deux aspects de son 

fonctionnement. 
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D’autres troubles peuvent surgir, tels que les troubles de l’attention avec ou sans hyperactivité 

(TDA/H). Ce syndrome peut masquer le haut potentiel intellectuel et les difficultés 

d’apprentissage peuvent s’aggraver.  Établir un diagnostic d’un TDA/H s’avère délicat chez ce 

type d’enfant lorsqu’il présente des symptômes comme l’impulsivité, l’instabilité motrice, car 

ceux-ci peuvent aussi provenir de l’ennui. 

6. Les difficultés d’adaptation sociale  

 

6.1. Difficultés liées à des réactions inadaptées à l’environnement 

 

Il existe également un décalage entre l’enfant « précoce » et son entourage, que ce soit la famille, 

l’école ou les autres enfants. Les difficultés peuvent résulter de certaines attitudes de 

l’environnement, qui ne prennent pas en compte des besoins spécifiques de ces élèves, comme 

par exemple pour certaines filles HP qui présentent une sur adaptation aux attentes scolaires. 

 

6.2.  La famille  
 

Face aux capacités de compréhension et de réflexion mais aussi d’une certaine immaturité de 

leur enfant, les parents ne savent pas toujours quelle position adopter. Certains se sentent 

désemparés, ne sachant pas comment gérer et aider un enfant qui " accepte mal le cadre et les 

limites " Siaud-Facchin (2002) et négocie tout. Néanmoins, bien souvent les parents sont à 

l’écoute de leur enfant et, face aux difficultés, n’hésitent pas à consulter auprès d’un spécialiste. 

Mais, il existe des situations familiales plus compliquées, dans lesquelles l’enfant ne peut 

s’épanouir.  

La situation devient difficile pour l’enfant surdoué, quand il vient d’un milieu culturel 

défavorisé. L’enfant réalise rapidement que ses parents ne peuvent le comprendre. Il ressent alors 

un fort décalage et sa position devient délicate. Soit il décide de rester solidaire avec sa famille et 

renonce à ses dons et à son épanouissement. Soit il développe ses capacités mais au risque de 

sentiments de culpabilité, de rejet et de perte d’amour de ses parents. Il s’agit là d’un vrai conflit 

de conscience pour l’enfant.  

Les idéaux parentaux peuvent exercer une pression importante sur l’enfant. " Il est difficile, voire 

impossible pour de jeunes enfants, de s’écarter de l’idéal de leurs parents, ils ne peuvent et ne 

désirent pas les décevoir. Mais c’est parfois au prix de leur propre désir ". Gregorius, (2003).  

Certains parents, exigeants et désireux que leur enfant réussisse, anticipent l’avenir de celui-ci, 

souhaitant qu’il saute une classe et ne perde pas de temps. De même, on accepte mal ses révoltes, 

ses échecs, ses colères, ses difficultés, " l’émergence de toutes ses pulsions (…) et on lui 

demande d’être toujours dans un idéal du moi très haut, dans des sublimations et 

intellectualisations constantes ". Guillemaut (1979).   

Ainsi, l’enfant surdoué, réduit à ses capacités intellectuelles, doit répondre à ce que les adultes 

projettent sur lui. Cet objectif pèse sur lui, sur l’ensemble de ses comportements et lui impose 

une forte tension difficile à relâcher. Sa personnalité peut donc être déniée, sa marge de liberté, 

sa créativité et sa spontanéité en sont très restreintes. L’enfant devient inhibé et parfois, se 

construit un faux self. " Il ne se fait même pas entendre pour ne pas s’opposer à ce qui est attendu 

de lui et ainsi ne pas décevoir ses parents ". Gregorius (2003).   
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6. 3. L’école 

 

Globalement, les élèves possèdent des points forts et peut-être même des talents surprenants. 

Appliquer l’approche par compétence, peut aider les élèves à développer  leurs potentiels. Mais 

en quoi les élèves surdoués différents des autres enfants ? Selon Alberta (2002), " ils possèdent 

un ensemble d’habiletés tout à fait différent, hors du commun, qui leur permet d’atteindre un 

rendement extraordinaire. Leurs caractéristiques, leurs talents et leurs besoins se distinguent à un 

tel point de ceux des autres élèves qu’ils ont besoin de toute une adaptation. Il est probable que le 

programme d’apprentissage de l’école ne corresponde pas du tout à leur façon de penser et 

d’apprendre. Si l’on ne répond pas à leurs besoins spéciaux, ils n’atteindront pas le rendement 

exceptionnel dont ils sont capables. Bien au contraire, il se peut qu’ils présentent des troubles de 

comportement et qu’ils n’aboutissent qu’à des résultats médiocres, inférieurs à la moyenne ". 

Alberta (2002). 

Pour cela faut-il identifier les enseignants, qui seraient en mesure d’aider les enfants surdoués à 

développer leur compétence ? Comme le note Alberta (2002), " serait-il possible de brosser aussi 

le portrait de l’enseignant, qui aidera avec succès ces élèves à s’épanouir ?  On ne demande pas 

des qualifications extraordinaires à cet enseignant. Ce serait certainement un avantage qu’il 

possède une vaste connaissance de base et une expertise dans quelques domaines particuliers, 

mais d’autres aspects de son profil sont plus importants : il est un apprenant perpétuel et 

enthousiaste, avec un grand désir de croissance intellectuelle. Il croit en l’importance des 

différences individuelles et les respecte. Il anime et guide plus qu’il ne dirige l’apprentissage. Il 

est positif, bien organisé et méthodique ". 

Pour Bleandou & Revol (2010), " l’enfant précoce peut perdre intérêt pour toute forme 

d’apprentissage. Il peut aussi se rebeller ou, à l’inverse, se forcer à satisfaire les exigences de 

l’enseignant par du conformisme. Cela peut aller jusqu’à une sur adaptation, ce que Terrassier 

avait appelé un « effet pygmalion négatif ». Cela peut aussi conduire à un conflit ouvert avec 

l’école si les parents supportent mal ce renoncement et aggraver ainsi les dysfonctionnements 

psychologiques pré existants, eux-mêmes sources de frein aux apprentissages ".                  

 

7. Les surdoués et les troubles d'apprentissage  

 

Les enfants HP peuvent présenter des aptitudes élevées dans certains domaines, comme dans le 

travail et dans la résolution de problème, mais ils peuvent aussi présenter des déficits dans des 

domaines où les aptitudes se révèlent faibles comme dans l’écriture, le graphisme, la présentation 

des travaux, le savoir-faire pratique, l’organisation du travail, la maîtrise des gestes et des 

émotions, l’activité physique, la capacité d’entrer en relation avec l’autre et à coopérer avec lui. 

Ces difficultés peuvent avoir des répercussions négatives sur l’épanouissement de leur 

personnalité. Il est à signaler que d’autres  difficultés peuvent apparaître chez cette catégorie de 

personnes, telles que les difficultés scolaires et les difficultés d’adaptation familiale et sociale. 

De solides travaux confirment les spécificités neuro-développementales des enfants HP, 

l’augmentation du sommeil paradoxal (Grubar & al., 1997), la sur activation du cortex pré-

frontal lors des tâches saturées en facteur g, la meilleure transmission inter-hémisphérique           

(Lubart, 2006). 

Pour certains enfants, des difficultés apparaissent souvent avec l’entrée au collège, l’enfant 

n’ayant pas pris l’habitude d’apprendre et de travailler pour réussir. Il n’a pas acquis les 

démarches nécessaires et va éprouver des difficultés à échanger son apprentissage intuitif contre 
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des méthodes de travail rigoureuses. De ce fait, il peut se retrouver face à l’échec et à la 

difficulté, qu’il ressent comme une blessure narcissique. Inhibé parce que incapable d’apprendre, 

l’enfant est donc en souffrance et devient en retrait ou au contraire agressif en classe.  
 

Terrassier (1994), quant à lui, parle d’« effet Pygmalion négatif », qui est un facteur de 

détérioration de l’intelligence. En effet, l’enfant a besoin de se sentir comme les autres et face 

aux attentes limitées de son entourage, ne peut assumer sa différence. Il tente alors de la réprimer 

afin d’éviter tout rejet. Pour  Coriat, il s’agit " des inhibitions intellectuelles liées au sentiment 

que toute expression de l’intelligence est une source de culpabilité ". Coriat, (1987).  Ceci peut 

entraîner une mauvaise représentation de soi, ce qui met en péril son épanouissement. " L’enfant 

surdoué n’est qu’un enfant, mais surdoué ". Terrassier (1994), relève le fait que " la 

dyssynchronie n’est pas une pathologie mais un développement original ". Selon le même auteur, 

" les difficultés rencontrées par les enfants surdoués dépendent du contexte socio pédagogique 

inadapté ". L’enfant fait face à une pression aussi bien scolaire que familiale ou amicale, qui       

" l’incitent à un comportement normalisé, une régression vers la moyenne ". Pour ne pas se sentir 

différents, certains de ces enfants  renoncent à exprimer leur don, pour éviter d’être marginalisé. 

D’autres, par contre, peuvent avoir un échec et parfois sombrer dans une dépression ". Une  

détection précoce est nécessaire afin de mettre en place des mesures adaptées. Il s’agit souvent 

de jouer sur l’environnement de l’enfant et de mieux répondre à ses besoins ". Terrassier (1994). 

 

8. Le diagnostic des enfants à haut potentiel intellectuel 

 

On reproche souvent aux procédures d’identification des enfants à haut potentiel de privilégier 

un diagnostic psychométrique et, à cette occasion, de n’utiliser qu’un nombre limité d’outils 

d’évaluation. " Force est de constater, en effet, que l’identification à partir du QI est de loin la 

démarche la plus répandue dans la pratique psychologique comme dans la recherche scientifique. 

Cette démarche postule, plus ou moins implicitement, qu’un enfant présentant un niveau 

intellectuel élevé pourra réussir pareillement dans de nombreux domaines de compétence ". 

Weil-Barais (2005). 

Dans l’identification de l’enfant surdoué, l’observation à l’école, dans la famille sont des 

éléments à prendre en compte, mais doivent être éclairés par une évaluation psychologique à 

travers divers outils. Notamment que les élèves à hauts potentiels ne se ressemblent pas comme 

le note Kieboom (2011), " leurs profils peuvent être très variables et il faut toujours rester 

prudent face à tout étiquetage de leurs comportements. Pour cela, le diagnostic clinique ou 

« évaluation qualitative » est considéré comme le plus indiqué pour identifier les enfants à haut 

potentiel intellectuel. Cet outil repose sur l'observation du mode de pensée et des caractéristiques 

personnelles, c'est-à-dire non pas de traits de caractère en particulier, mais plutôt de l'intensité 

avec laquelle ils sont présents. Le diagnostic clinique en tant que méthode d'identification se 

heurte à la méconnaissance du phénomène de la douance de la part des spécialistes. Qu’il 

s’agisse des spécialistes de la santé (Médecins, psychiatres) ou de  psychologues, ces derniers 

ignorent souvent tout de cette particularité. D’où l’intérêt à être vigilant lors de la passation et le 

classement de l’enfant comme étant à " HP" ou "non HP". 

Une évaluation du QI est indispensable mais ne doit pas se limiter uniquement au test 

d’intelligence. Et comme le quotient intellectuel demeure le seul critère indiscutable pour 

identifier la douance, il est parfois difficile de la cerner. Le seuil habituellement retenu est de 130 

mais la détection d’une éventuelle douance commence généralement à partir de  120 à 125 pour 
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réduire la marge d'erreur du test, à charge, dès lors, de confirmer par d'autres observations. 

Terrassier (1994) a construit un " inventaire d’identification ", permettant de poser l’hypothèse (à 

confirmer par des tests d’intelligence) d’une précocité chez les enfants de six à douze ans.  

Cognet (2003), souligne que " le diagnostic des enfants à haut potentiel est primordial, mais peut 

s’avérer compliquer du fait du manque de données scientifiques à identifier cette frange de 

population. L’identification nécessite une approche multidimensionnelle afin d’aborder la 

personnalité de ces enfants dans sa globalité. Ainsi, le psychologue se doit donc d’établir, un  

véritable bilan psychologique : épreuves généralistes d’intelligence mais aussi épreuves plus 

spécifiques, d’inspiration piagétiennes, tests de personnalité, tests de scolarité, épreuves de 

dessin.  

Il peut aussi être très utile, dans certains cas, de compléter le bilan cognitif par un bilan affectif 

et/ou créatif afin de mettre en perspective les hauts potentiels au sein du fonctionnement global 

de l’enfant : 

- Le bilan affectif permettra de mieux appréhender la personnalité de l’enfant, d’analyser son 

fonctionnement relationnel, d’évaluer sa maturité affective et ainsi de mieux comprendre les 

décalages qui peuvent exister entre ses fonctionnements cognitif, affectif et social. 

- Le bilan créatif permet d’évaluer le potentiel créatif et de distinguer qualitativement différents 

fonctionnements cognitifs. 

- D’autres outils d’évaluation permettent d’enrichir le profil de l’enfant en mettant en évidence 

ses besoins (affectifs, cognitifs, sociaux et de valeur) et son « estime de soi ». 

 

Conclusion  
 

Les enfants surdoués sont, avant tout, des enfants comme les autres mais avec des 

caractéristiques particulières. Vu leur extrême sensibilité affective et émotionnelle, ils ont besoin 

d’une sécurité affective et d’un cadre familial et environnemental très soutenus. Siaud-Facchin 

(2002), insiste sur " la solidité du cadre familial qui est un enjeu central dans le développement 

de l’identité de l’enfant surdoué. Percevant chaque variation et tension émotionnelle, analysant et 

interprétant minutieusement chaque événement, les enfants  surdoués peuvent être exposés à 

certaines difficultés au fil de leur développement. D’une construction identitaire délicate aux 

relations compliquées avec leur entourage, les enfants peuvent être pris dans un conflit de 

conscience : conformistes pour se faire accepter et renoncer à leurs particularités ou rester ce 

qu’ils sont au risque d’être rejetés et non compris. Ce conflit majeur fragilise les enfants et la 

construction de leur identité. Son besoin d’être accepté et reconnu est indissociable de sa 

capacité à s’investir intellectuellement, affectivement et socialement ". Siaud-Facchin (2002).   

Selon Weissman-Arcache (2003), " il existe deux principales voies d’évolution pour ces enfants 

« précoces ». Une issue positive, caractérisée par des activités sublimées menant à " un certain 

épanouissement professionnel et affectif ". À contrario, d’autres enfants surdoués ont un 

développement plus rigide. Le besoin de maîtrise du temps, du manque et de la frustration pourra 

entraîner un échec scolaire ou des difficultés relationnelles.  

Les recherches et enquêtes relatives aux enfants surdoués sont encore absentes en Algérie.  Cette 

problématique mérite des études approfondies afin de dresser un tableau sur la situation de ces 

enfants au sein de l’école algérienne en vue de proposer une stratégie nationale de soutien et 

d’accompagnement de ces enfants à hauts potentiels. 
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Les graffitis : pratiques spatiales VS pratiques sociales 

De l’approche énonciative à l’approche sociolinguistique 

  

Wafa Bedjaoui 

URNOP - Université d’Alger 2 

 

Introduction 

Les graffitis, en tant que pratique sociale des discours et des textes, suscitent l’intérêt de 

multiples approches disciplinaires allant de la sociologie jusqu’aux sciences du langage. Ce 

genre particulier de textes qui obéit à des règles discursives et textuelles bien précises exprime 

une réalité sociale, voire religieuse et politique par le truchement d’une graphie spécifique. Ces 

pratiques  figuratives et textuelles sont fort présentes dans des contextes de tensions politiques et 

de clivages idéologiques. Il suffit d’observer le Mur de Berlin ainsi que les villes qui ont fait 

l’objet d’événements socio politiques marquants à l’instar de la ville de Prague lors du printemps 

révolutionnaire pour comprendre la portée de ces productions graphiques urbaines.  

Cet article se veut une présentation de l’état des lieux des graffitis qui ont connu un essor 

remarquable lors et après la révolution égyptienne du 25 janvier 2011. Par le truchement de 

l’approche sociolinguistique et de l’approche énonciative, nous allons exposer les 

caractéristiques de ces productions artistiques. 

1. Contextualisation géo-historique 

« En 2007, les premiers signes d’une subculture égyptienne se montrent dans les racontes de 

Joseph Fahim, dans son article de référence intitulé The Art of Anarchy qui attire l’attention sur 

les places de prédisposition pour l’exécution d’un graffiti du type américain aux influences 

locales sous le pont Mīrƥanī, en Heliopolis, et sur les murs de la Faculté des Beaux-Arts, en 

Zamalek. » (Nicoarea G 2014: 2) 

Dès les premiers jours de la révolution égyptienne survenue après trente ans du règne de l’ancien 

président Moubarak, les Egyptiens ont décidé de ne plus se taire. Manifestations, sit-in et grèves 

se sont succédé afin de faire pression sur le gouvernement. Au bout de 20 jours, le régime a été 

renversé grâce à une mobilisation sans précédent dans l’histoire contemporaine de l’Egypte
1
.  

La place Tahrir au centre-ville du Caire, espace iconique de la révolution de 2011, a constitué la 

scène bouleversante  de cet événement. Elle est considérée comme l’emblème du renversement 

du pouvoir despotique de par sa position géographique urbaine dans la capitale égyptienne. 

                                                           

1
 Le déclenchement de la « révolution du 25 janvier », comme la désignent les Égyptiens, encouragé par 

l’exemple tunisien, a été le fait d’éléments conjoncturels (assassinat du jeune blogueur Khaled Saïd en 

juin 2010, élections législatives truquées en novembre, attentats contre l’Église copte d’Alexandrie en 

décembre) qui sont venus attiser le mécontentement et fissurer le mur de la peur sur fond d’une décennie 

de blocage du système politique et de promesses non tenues d’une libéralisation économique aux 

bénéfices peu partagés. 
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Figure 1 : Place Tahrir durant les affrontements 

Cet espace urbain constitue ainsi un espace de communication où les tensions socio politiques 

sont mises en mots, voire en image pour faire face à l’oppression du régime politique. Depuis la 

révolution, on assiste donc à une dynamique urbaine caractérisée par une « transgression » de  la 

norme socioculturelle et linguistique par la floraison des fresques multicolores et multilingues 

sur les murs de la place Tahrir. 

 Selon Karl Z et Huguet F (2014), les graffitis dans l’espace cairote se présentent comme une 

forme d’écriture exposée déviante, mixte, utilisant à la fois le texte et l’image. Elles apparaissent 

comme des œuvres collectives en perpétuel renouvellement dans la configuration existante. 

2. Questions de recherche  

Pour une meilleure appréhension de ce phénomène socio langagier, nous souhaitons répondre 

aux questions suivantes : 

 1) Quels sont les caractéristiques textuelles des graffitis observés? 

 2) Du point de vue sociolinguistique, comment la ville et l’espace urbain sont mis en 

mots par quelles langues ?  

 3) Comment- en tant que chercheur engagé- peut-on aider à conserver ce genre de textes 

représentatifs de la mémoire collective?  

3. Cadre épistémologique  

Pour étudier les graffitis au Caire, nous nous basons sur deux approches épistémologiques, à 

savoir l’approche sociolinguistique urbaine (Bulot 2004) dans la mesure où ces productions 

artistiques sont produites dans et par la ville pour répondre aux besoins de leurs inventeurs ; et 

l’approche énonciative (Benveniste) pour mettre en lumière la matrice textuelle des graffitis. 

Du point de vue sociolinguistique, nous retenons les trois propositions faites pour étudier des 

faits sociolinguistiques, à savoir l’étude du langage dans son contexte social, et c’est la théorie 

corrélationniste ; l’étude de l’interaction entre le langage et la vie sociale, et c’est l’ethnographie 
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de la communication ; l’étude du langage comme pratique sociale. Les graffitis sont donc des 

productions langagières traduisant les pratiques sociales.  

4. Méthodologie et choix du corpus 

Notre corpus a été recueilli au moyen de l’enquête instrumentée par prise de photos. Le nombre 

des graffitis qui seront analysés dans cet article est estimé à dix. Notons que huit sur dix ont été 

photographiés au centre-ville, place Tahrir ; quant aux deux autres, ils ont été pris dans des 

quartiers périphériques. Nous signalons également que nous ne prétendons pas la représentativité 

puisque notre objectif est d’étudier un phénomène observé pour comprendre son fonctionnement, 

les conditions de sa production et son impact sur les acteurs sociaux.   

Nous avons retenu trois catégories de graffitis sur le plan linguistique : 

- Les graffitis écrits en caractères latins (anglais ou français) 

- Les graffitis écrits en arabe égyptien 

- Les graffitis écrits en arabe standard 

Sur le plan thématique, ces graffitis abordent les thèmes suivants : 

- La politique 

- L’oppression 

- La mort des manifestants 

- Le harcèlement sexuel 

- Le sport 

-  

5. Analyse du corpus : signes et discours au service de la révolution 

Les graffitis cairotes constituent une façon symbolique pour  s’accaparer les milieux publics. Ils 

envahissent les murs des rues du centre-ville. Ils sont flagrants et ne peuvent pas passer pour 

inaperçus. D’après Bulot, ils sont des « écrits urbains autogérés » parce qu’ils sont l’expression 

d’une action non institutionnelle, mais à vocation praxique sur la fragmentation distanciée de 

l’espace commun ; « en ce sens, ils sont des actions glottopolitiques urbanisées » 

À travers ces types de signalétiques, les auteurs des graffitis cherchent à créer une mémoire 

sociolinguistique, qui selon Bulot comprend deux types de signalétiques:  

"La signalétique langagière qui sont les traces mémorielles autorisant un 

locuteur/acteur de l'espace urbain à choisir/utiliser telle ou telle variété de langue, de 

registre en interaction en tel lieu ou tel espace de ville…. Et la signalétique linguistique 

qui sont les traces inscrites, mémorées posant le locuteur et son groupe social de référence 

dans un cadre interactionnel tendanciellement hérité » (BULOT T., 2004 : 145-146) 

En nous attardons sur l’aspect textuel et communicatif des graffitis, il s’agit de mettre en relief 

cette pratique langagière effective pour comprendre le rapport des auteurs des graffitis avec les 

normes socio politiques et socioculturelles en tentant de répondre aux questions : qui ? 

Quoi ?comment ? Quand ?  

Parler des graffitis exige que l’on évoque le graffiteur qui marque discursivement et 

textuellement son espace, puisqu’en tant qu’ « énonciateur, il est présent dans ses messages par 
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la subjectivité et ses modes d’auto-implication. (….), les modalités d’auto-implication et 

d’interpellation contribuent à rendre l’image des protagonistes de la communication présente 

dans les messages échangés (….) les messages transportent en eux-mêmes des images des 

acteurs en présence » (Vion 2000, 87). 

Nous citons pour illustration, la photo sur laquelle figure le graffiti suivant qui signifie «  efface 

encore ! » : 

 

Le graffiteur considéré comme sujet communicant par Charaudeau construit  par des modes 

d’interpellation une image du destinataire. Du point de vue linguistique, nous remarquons que 

l’énoncé est dit en arabe égyptien dans sa forme orale tout en étant associé à une image 

sémiotiquement expressive dans la mesure où elle signifie «  je m’en fou et je recommencerai ». 

L’auteur de ce graffiti a utilisé le mode impératif «  efface »  sans l’intention d’ordonner, mais 

par mesure de concision. L’écriture en rouge du mot «  encore » est une affirmation du Je 

communiant et énonciateur  qui considère que le prix de l’effacement des graffitis est le sang 

dans le sens où les autorités égyptiennes ont recours à tous les moyens pour mettre un terme à 

ces écrits qui «dérangent » puisqu’ils déstabilisent le régime politique. 

Ces productions in-vivo visent ainsi la conservation d’une mémoire collective de la révolution 

comme c’est le cas pour l’image suivante où sont inscrits sur les murs de la place Tahrir les noms 

des martyrs. La dimension tragique de l’événement est symbolisée par la couleur noir tandis que 

la dimension joviale l’est par les différentes couleurs employées pour l’écriture des noms des 

martyrs, puisque, selon la religion musulmane, les martyrs vont au paradis. Par le contraste des 

couleurs, cet énoncé graphique rend hommage à ceux qui ont trouvé la mort lors des 

affrontements avec les autorités égyptiennes : 
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Figure 2 : hommage aux martyrs 

D’autres graffitis comme dans celui représenté dans la figure 3
1
, le linguistique et accompagné 

du figuratif font état au moyen de l’alternance codique et  de l’emprunt de la situation lamentable 

du peuple égyptien à l’instar de l’image suivante qui donne une matérialité aux mots. Dans cet 

écrit mural, le graffiteur dit : «  c’est mon peuple, je suis libre d’agir comme je l’entends avec 

lui ; même s’il s’agit de faire pipi sur lui ». Le volet sarcastique du graffiti est accentué par le 

figuratif qui « choque » dans un pays arabo-musulman, puisque mettre en scène dans des lieux 

publics ce genre de figures n’est pas de coutume en Egypte. Cela peut s’expliquer par un vouloir 

changer de la part du graffiteur qui a eu recours au discours indirect libre. Il s’agit là d’une 

énonciation dédoublée où le graffiteur rapporteur simule une prise de parole dont, en réalité, un 

autre que lui-même est responsable. Cette simulation fait l’intérêt stratégique de ce discours. Une 

autre remarque vient s’ajouter aux précédentes à savoir le caractère ironique de cet écrit. Il s’agit 

d’affirmer le contraire de ce l’on souhaite en réalité faire entendre. Contrairement aux autres 

énoncés, ce graffiti est attaché à deux sources d’énonciation.  Une dissociation s’opère dans le 

duo locuteur/ énonciateur. Le Je communicant répète la formule (le régime met au pied du mur le 

peuple
2
) puisqu’il s’en fait à son tour son locuteur tout en récusant sa pertinence : il n’est donc 

pas, à ce moment-là, l’énonciateur de ce qu’il dit. Un décalage s’est introduit entre la 

signification linguistique des paroles formulées, qui demeure inchangée, et leur sens en discours, 

qui se trouve inversé. En citant le régime politique, son interlocuteur accompli un acte énonciatif 

opposé. Cette technique de reprise constitue un excellent ressort ironique du langage garffitique.  

 

Figure 3 : critique du régime 

                                                           
1
 Vu le caractère choquant de l’image pour des nations musulmanes comme les nôtres, nous avons 

procédé par élimination de la dite image par respect. Nous nous contentons d’analyser linguistiquement 

cet écrit mural. 
2
 Nous avons paraphrasé le graffiti « «  c’est mon peuple, je suis libre d’agir comme je l’entends avec lui ; 

même s’il s’agit de faire pipi sur lui » par « le régime met au pied du mur le peuple » 
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Le mot «  pipi »
1
 écrit en lettres arabes dans un énoncé produit en arabe égyptien oral rend 

compte de la variation linguistique dans ce graffiti. Notons que dans la culture populaire 

égyptienne employer des mots en français relève du prestige social et marque l’identité 

aristocratique ou égyptienne. Ledit mot tel qu’il est mis en discours marque l’intention du 

graffiteur d’amoindrir l’effet de choc, puisque si les équivalents en arabe standard ou en arabe 

égyptien avaient été employés, l’effet aurait été plus secouant. Nous pouvons dire que même si 

ce graffiti est produit en arabe égyptien, il respecte un registre donné de formulation phrastique. 

L’usage de deux systèmes linguistiques est un moyen permettant au graffiteur de critiquer le 

régime à travers un Je inconnu qui emploie un style satirique qui relève d’un langage familier. 

Cette contre norme produit l’effet de « choc » chez l’observateur à première vue par la 

transgression des règles morales et visuelles. 

Nous signalons que nous avons également pu retenir des graffitis où l’alternance inter- 

phrastique est produite entre l’anglais et l’arabe standard où le Je communicant vise une 

interpellation par l’usage de l’impératif en anglais et en arabe : 

 

 

Figure 4 : revendication de la liberté 

Dans ce processus d’appropriation de l’espace, les scripteurs inconnus  s’adressent à un Tu 

connu à savoir les autorités égyptiennes qui effacent les graffitis dans une tentative de contrôler 

la situation. Par le mot « Horia » qui signifie « liberté », le Je communicant établit une équation 

entre le respect d’autrui et la liberté. L’usage de l’anglais est message adressé au monde entier 

dans la mesure où les graffiteurs sont conscients que les événements de la révolution sont 

médiatisés sur le plan international. 

D’autres graffitis font montre de la situation diglossique
2
 de l’Egypte par l’usage de l’arabe 

égyptien et de l’arabe standard. Notons qu’il existe des contextes où l’arabe égyptien est plus 

                                                           
1
 Ce mot figure dans le graffiti original duquel nous l’avons effacé par respect au public musulman, mais 

nous l’analysons puisqu’il constitue un phénomène linguistique appelé « emprunt ». 
2
 En sociolinguistique, la diglossie désigne l'état dans lequel se trouvent deux variétés 

linguistiques coexistant sur un territoire donné et ayant, pour des motifs historiques et politiques, des 

statuts et des fonctions sociales distinctes, l'une étant représentée comme supérieure et l’autre inférieure 

http://fr.wikipedia.org/wiki/Sociolinguistique
http://fr.wikipedia.org/wiki/Vari%C3%A9t%C3%A9s_linguistiques
http://fr.wikipedia.org/wiki/Vari%C3%A9t%C3%A9s_linguistiques
http://fr.wikipedia.org/wiki/Territoire
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expressif que l’arabe standard tel est le cas de l’image suivante où le Je énonciateur s’indigne 

contre la mort brutal d’un étudiant en médecine. Le terme « baltagui » qui veut dire voyou en 

arabe égyptien est mis en rouge, emblème du sang. Sans oublier la négation « Mosh » en arabe 

égyptien également qui sur le plan discursif vise à la provocation du courroux du peuple: 

 

Figure 5 : Indignation 

Voulant jouer un rôle perlocutoire
1
 dans la mesure où une demande sociale est formulée par le Je 

communicant pour que le gouvernement mette un terme à le harcèlement sexuel, le graffiti ci 

après, dans sa dimension locutoire et illocutoire, met en discours et en image une femme disant 

« non » à ces pratiques à travers une charge revendicative. Le figuratif, à son tour, met en scène 

une femme qui se défend en toute sérénité contre la société représentée par les trois silhouettes. 

Ce graffiti a une portée polyphonique dans la mesure où le graffiteur joue le rôle de locuteur 

mais renvoie aussi, implicitement, à un énonciateur anonyme et collectif qui garantit l’influence 

de cette revendication.  

 

Figure 6 : graffiti anti-harcèlement 

                                                                                                                                                                                           
au sein de la population. Les deux variétés peuvent être des dialectes d'une même langue ou bien 

appartenir à deux langues différentes. 
1
 Cette notion est empruntée de la théorie des actes de langage d’Austin selon laquelle le langage obéit à 

trois actes à savoir, le locutoire, l’illocutoire et le perlocutoire. 

http://fr.wikipedia.org/wiki/Dialecte
http://fr.wikipedia.org/wiki/Langue


 

 

100 
 

Dans les deux graffiti qui suivent nous observons l’usage de la langue française qui parait 

« étrange » dans un contexte où les langues qui rendent comptent de la dynamique 

sociolinguistique sont l’arabe (avec ses variétés) et l’anglais (seul ou en alternance).  

  

             Figure 7 : encouragement sportif                     Figure 8 : encouragement sportif 

Il est à noter que ces deux graffitis sont les seuls qui n’ont pas été pris à la place Tahrir. Ils  sont 

produits dans deux quartiers périphériques (Soubra et Ghamra) pour supporter des clubs sportifs 

et les soutenir. Rappelons que la première production était faite par les supporters de du club 

sportif «  Al Ahli » ; quant à la seconde, elle a été inscrite par les supporters du club sportif  «  Al 

Zamālek »
1
. Cependant, cette précision n’apparaît pas dans les deux énoncés ; toute personne 

extérieure du contexte égyptien sportif ne peut comprendre qu’il s’agit de deux  Je énonciateurs 

différents voire antagonistes, mais lors de la révolution ils se sont unifiés contre un seul et même 

«ennemi ». 

« Il n’est pas sans intérêt non plus de savoir que le graffiti protestataire trouve son origine, au 

Caire, dans les milieux des ultras du football, ceux-là même dont l’expérience des combats de 

rue avec la police locale, a été décisive en certains moments d’affrontement, pour préserver 

l’occupation de Tahrir en janvier dernier, et tout récemment lors des affrontements de 

novembre » (Gonzalez-Quijano Y, 2011). 

A l’exception des deux derniers graffitis, toutes les autres s’inscrivent dans une polarité politique 

et sociale revendicative par la sanctuarisation de la rue. Le geste d’inscrire dans l’espace de la 

ville est en soi politique. Il s’agit de dénoncer, de revendiquer, de rendre ainsi «  manifeste 

                                                           
1
 C’est pourquoi nous avons demandé à des Egyptiens de nous expliquer leur signification. Nous avons pu 

obtenir les réponses suivantes : Manar Mostafa : Oui, il y en a une chez ma maison, dessinée par Ultras 

Ahlawy. Ils ont ecrit "C'est la vie", pour mentionner la fin de l'injustice accomplie par la police... C'est le 

Seul que j'ai vu. Hamido Hamidoo: l y en a une autre, dessinee par Uwk ils ont écrit. "Les seigneurs 

d'Afrique ". Manar Mostafa Uwk ca veut dire: Ultras white knight (zamalek). 

https://www.facebook.com/manar.mostafa.714
https://www.facebook.com/hamidoo
https://www.facebook.com/manar.mostafa.714
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l’existence de ce collectif fantasmatique qu’est le peuple pour modifier le cours du destin 

national » (Karl Z et Huguet F, 2014). 

À travers cette scène énonciative, les graffiteurs énonciateurs interpellent des co-énonciateurs ; 

ce qui laisse à lire et à voir la ville dans tous ses états. Et bien que ces productions soient régies 

par le principe de l’anonymat, nous pouvons déceler que le Je énonciateur inconnu n’est que les 

opposants au pouvoir quand il s’agit certes de graffitis à polarité politique et sociale. 

Notre analyse nous a permis de constater que les graffitis cairotes sont, dans leur globalité, des 

graffitis à valeur révolutionnaire et protestataire : « Ces graffitis sont des êtres culturels qui 

modélisent une parole politique particulière, une voix d’opposition aux discours diffusés par les 

medias officiels traditionnels » ((Karl Z et Huguet F, 2014). 

  

                   Figure 9                                                                      Figure 10 

Dans ces graffitis observés, nous avons pu remarquer qu’il existe une dichotomie peuple / 

régime. Le processus social de ces écrits regroupe les différents acteurs sociaux, en l’occurrence, 

« les Je énonciateurs et les Tu interprétants des messages » (Ouaras 2012 : 238). Ces écrits 

suggèrent une reterritorialisation de l’espace subi en le transformant en espace vécu. Un nouvel 

élément surgit dans ces graffitis produits exclusivement en langue anglaise, celui de la 

polyphonie, voire de la polygraphie de cet espace d’expression qui est immédiatement visible 

puisque sur le même mur cohabitent des dessins ou des écrits. Les graffiteurs dénoncent en 

anglais les pratiques des autorités locales. Dans le graffiti N° 9, le Je énonciateur s’adresse 

probablement à un Tu interlocuteur international ; on dirait qu’on s’adresse à la communauté 

internationale en mettant en lumière les infractions aux droits de l’homme et à la liberté 

d’expression. Le graffiti inscrit à l’intérieur d’une sorte de panneau de signalisation en couleur 

jaune qui fait allusion au « syndicalisme jaune » constitué en France pour s’opposer aux 

mouvements politiques présents sur la scène au début du 20
ième

 siècle. L’idée de la couleur jaune 

n’est employée que pour référer à l’idée d’opposition sans plus. Ajoutant que le triangle 

semblable à un pictogramme de la route signifie le danger de ces écrits sur le régime en place. 

« Il s’agit bien d’une lutte de terrain, avec des créateurs militants qui s’organisent en 

commandos, en général nocturnes, pour installer leur production dans des endroits retenus pour 
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leur caractère stratégique : un lieu particulièrement passant bien entendu, mais également un 

endroit marquant les limites du territoire “sous contrôle” de l’insurrection. De leur côté, les 

forces “du maintien de l’ordre” comme on les appelle en français décident ou non de fermer les 

yeux, en fonction de la situation. » (Gonzalez-Quijano Y, 2011). 

Dans les deux énoncés, les graffiteurs ont recours à des panneaux de signalisation pour mettre en 

exergue  l’imbrication complexe entre vocabulaire linguistique et éléments plastiques, tout en 

soulignant utilement la dimension historique de la mobilisation graphique en Égypte. Dans la 

figure N°9, le Je énonciateur dit que les graffitis font peur au régime politique par la dynamique 

qui les caractérise. Il a employé une métaphore par le recours au terme «  bomb » en anglais où il 

compare ces écrits urbains à des bombes qui répondent aux offensives des autorités égyptiennes. 

Le recours au champ lexical de la violence peut être expliqué par les tensions socio politiques de 

la réalité cairote où règne l’instabilité et la non confiance mutuelle entre le peuple et le régime.   

Dans la figure N°10 où est mentionné que «  la révolution ne sera pas twittée » avec le logo de 

Twitter barré dans un rond. Il est à noter que les graffiteurs égyptiens ont fait l’objet de multiples 

arrestations durant la révolution ; leurs œuvres se sont vues à maintes fois effacées. Il est clair 

que cet énoncé est une réponse à une répression vécue. Le Je énonciateur déclare ne plus parler 

de la révolution sur les murs virtuels, mais par l’inscription de ce graffiti dans un mur en béton, 

annonce de ne pas s’arrêter par l’énonciation de cet écrit. Dans ce graffiti, apparaît donc un 

nouvel élément révélateur des caractéristiques des graffitis égyptiens, celui du recours à ces 

productions sur la toile du web que le graffiteur par une stratégie « de ne pas agir en agissant » 

semble abandonner puisque la police surveille les réseaux sociaux. 

Conclusion 

Ces genres graphiques s'inscrivent pleinement dans la logique des parlers urbains qui utilisent 

abondamment le sarcasme. Leur originalité réside toutefois dans la manière dont sont 

orthographiés certains termes puisqu'on a pu, à plusieurs reprises, remarquer une écriture 

déviante (dans le sens où un jeu de mots voire de lettres dans le même mot est mis en place), 

mais recherchée des mots qui est surprenante notamment en langue arabe.  

Du point de vue textuel, les graffitis sont une forme de mise en texte qui privilégie le rythme, 

l’inscription typographique ainsi qu’une corrélation très étroite entre plan de l’expression et plan 

du contenu. Cette forme de mise en texte joue sur la brièveté par une segmentation qui prend le 

pas sur la structure hiérarchique. 

Les graffitis véhiculent un message : ce message couvre plusieurs strates. Nous pouvons le lire 

sous plusieurs manières :  

 Sur le plan social, le message, tel un miroir, renvoie aux réalités quotidiennes. C'est 

l'écriture directe du chroniqueur social ;  

 Sur le plan culturel, le message actualise les codes qui confirment la cohésion d'un groupe. 

Nous sommes dans la vérification des signes d'appartenance à un groupe dans la manière de 

parler  et de revendiquer,  
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 Sur le plan artistique, le message couvre une relation esthétique. C'est le rapport au rythme, 

la déconstruction-reconstruction en boucle, les références musicales ;  

 Sur un plan symbolique, le message  rend compte d’un deuil perpétuel  et d’une résistance 

des gaffeurs.  

Ce  genre textuel caractérisé par des formes verbales  et non verbales invitant à la contestation et 

à la réflexion participe à la création et à l’entretien du lien social et culturel. Ces textes explorent 

des voies  d’écriture qui manifestent une inventivité verbale : création de néologismes, mots 

valisent, jeux de mots, détournement de proverbes, utilisation de maximes, recherche 

d’assonance et d’allitérations, de rimes pour instaurer une nouvelle culture urbaine des graffitis 

qu’il faut absolument conserver puisque ces graffitis constituent un tournant significatif dans 

l’art contemporain en Egypte.  
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 إشكالٍح الغوىض فً الٌص القاًىًً الدشائزي

 ئ٣ٔبٕ ثٖ ٓؾٔذ

 2 عبٓؼخ اُغضائش
 

َّٔ ثؼؼٜب ثؼؼب ػ٠ِ ر٘بهغ ٛ٘ب أٝ ٛ٘بى. كأعِٞثٜب ٢ِٓء  رطجغ ُـخَ اُوبٕٗٞ، أعِٞث٤ب، عِٔخٌ ٖٓ ا٤ُٔٔضاد ٣ٌ

رؾش٣شٙ اُ٘ض  ٣ـُلـزشع ٓضلا إٔ ٣ٌٕٞ اُٞػٞػ ك٢ ٛزٙ اُِـخ أهظ٠ ٓب ٣زـٞخّبٙ أُششع ػ٘ذ ثبُٔلبسهبد: ئر

ئؽذٟ "أثشص" خظٞط٤بد أعِٞة  أُٞعّٚ ئ٠ُ ع٤ٔغ أُٞاؽ٤ٖ٘ ثٔخزِق ٓغز٣ٞبرْٜ. ٝثبُٔوبثَ، ٣ؼُذ اُـٔٞع

(، ٝ ٝعٞدٙ ك٢ اُ٘ض اُوب٢ٗٞٗ ٣ؼــ٢٘ رؼـــذّد هـــشاءارٚ، سؿـجخً ٖٓ Scurtu ،2008  :885ُـخ اُزشش٣غ )

ُٔششّع ك٢ اعزٔشاس خطبثٚ كـــــزشاد ٓخزـِلخ ٝك٢ ْٓ٘   ؼ اُوبػ٢ كشطخ اُزلـغ٤ش. اُ

ّٕ  ُـخ اُوبٕٗٞ ٓٞعٞدح لأّٜٗب ؿـ٤ش ٓلـٜٞٓخ  ٝٓـٖ ًـضشح رؼبِٓٚ ٓغ اُ٘ظٞص اُوب٤ٗٞٗخ، هبٍ ع٤شاس ًٞس٢ٗ ئ

(Cornu ،2005  :12 ّْ ُٔششّع ك٢ اُـٔٞع ٖٓ ث٤ٖ أٛـ ٌّْ اُ ّٕ رؾ (، ك٢ ؽ٤ٖ ٣شٟ كش٣ذ٣ش٣ي ٛٞثش أ

 (.Houbert  :2005) ٍ ٝاعؼب ُِزـلغ٤ش"الأعِؾخ الأعِٞث٤خ"، لاع٤ٔب ئٕ أساد رشى أُغب

دلاُزٚ ك٢ ٛزا أُغبٍ ٝظـ٤ـلــ٤خ، ؿبُجب ٓب رٌٕٞ ٓوـظٞدح كبُـٔٞع، ئرًا، ظبٛشح أعِٞث٤خ ُظ٤وخ ثبُوبٕٗٞ ٝ

َّ صٓبٕ ٌٝٓبٕ.  خ ٝاُظبُؾخ ٌُـ ّٓ  اعزــ٘بدا ئ٠ُ خظٞط٤خ أُبدح اُوب٤ٗٞٗخ اُؼب

٢ٗ اُغضائش١؟ ثٔؼ٠٘ َٛ ٛٞ دائٔب ٓوظٞد ٌُٖ َٛ ٛزٙ ٢ٛ ؽوب خظٞط٤بد اُـٔٞع ك٢ اُ٘ض اُوبٗٞ

 ثـشع ٓ٘ؼ اُوبػ٢ كشطخ اُزلغ٤ش ٝاُ٘ض اُوب٢ٗٞٗ ؽ٤بحً أؽٍٞ؟ أّ ئٕ ُٚ طلبد أخشٟ؟ 

اُؾذ٣ش اثزذاء ػٖ ٓب٤ٛخ اُـٔٞع ػٔٞٓب، هجَ ٝهجَ اُششٝع ك٢ الإعبثخ ػٖ ٛزٙ اُزغبؤلاد، كاٗ٘ب ٗٞدّ 

 اُزلظ٤َ ك٢ اُـٔٞع اُوب٢ٗٞٗ ٝأٗٞاػٚ. 

ُٔٞػبً ٝك٤ٚ » ، ًٔب ٝسد ك٢ ُغبٕ اُؼشة كبُـٔٞع، ُـخً  ُٔغُ ؿُ ْـ ُٔغَ ٣َ ِٔٚ ٝؿَ َِ َِ د٣َبع٤ِش ظُ ِٔؼبدُ ا٤ُِ ْـ ُٓ ٝ
ِخ... ٣ٝوبٍ ُِشعَ  ْٔ ِٓغُ ٖٓ اُشعبٍ اُلبرشُِ ػٖ اُؾَ ِٓغُ ٖٓ اٌُلاّ خلافُ اُٞاػؼ... ٝاُـب ُٔٞع... ٝاُـب ؿُ

 ِ َٔغَ اُ٘ظش ئ َٔغَ اُ٘ظش اثٖ ع٤ذٙ ٝأَؿْ َٔغَ ك٢ اُشأ١ْ اُغ٤ِّذِ اُشأ١ْ هذ أَؿْ َٖ اُ٘ظش أٝ عبء ثشأ١ْ ع٤ِّذ ٝأَؿْ را أَؽْغَ
ِٓغ ؿــــ٤ش ٓشٜٞس  ِٓؼخٌ ئرِا ُْ رٌٖ ػ٠ِ شبسع... ٝؽَغَتٌ ؿب َٗظش ٝدِهّخٌ ٝداسٌ ؿب ِٓؼخٌ ك٤ٜب  أَطبةَ ٝٓغأَُخ ؿب

ِٓغٌ ُط٤ِق  . «ٝٓؼ٠ً٘ ؿب

َ رؾزَٔ أًضش ٖٓ ٓؼ٠٘، ٣ٌٖٝٔ إٔ اططلاؽب،رطُِـن طلخ اُـٔٞع، ٝ َٔ رخـضّ ثؼغ اُٞؽذاد  ػ٠ِ عُـ

(. ٝاعز٘بدا ئ٠ُ ٛزا اُزؼش٣ق اُز١ ٝػؼٚ هبٓٞط Dubois ،2001  :31أُؼغ٤ٔخ أُزؼـذدح اُذلالاد )

 َ َٔ لا ٝثشٌَ أعبع٢ اُغُ ّٝ )ؿٔٞع رش٤ًـج٢ ؽ٤ـش رٌٕٞ ُِجـ٘ـ٤خ اُغطؾ٤خ رارٜب ُغب٢ٗ، كبُـٔٞع ٣خضّ أ

ؿٔٞع ٓؼغ٢ٔ ػ٘ذٓب ٣ٌٕٞ د ك٢ أُوـبّ اُضب٢ٗ )، ٝرأر٢ أٌُِبػ٤ٔوـزبٕ ٓخزِلـزبٕ( –أٝ أًضش  –ثـ٘ـ٤زبٕ 

 ٌُِِٔخ ٓؼ٘ـ٤بٕ(. 

، اُز١ ٣شعغ ُٚ اُلـؼَ ك٢ رشعـ٤خ William Empsonٝػشّف اُ٘بهـذ ٝاُشبػش الإٗغ٤ِض١ ٤ُٝبّ ئٓجغٕٞ 

 Seven Types ofٓلّٜٞ اُـٔٞع ك٢ اُ٘وـذ أُؼبطش ك٢ ًـزبثٚ اُش٤ٜش عجؼخ أٗٔبؽ ٖٓ اُـٔٞع

Ambiguity  (1930ُا ،) ٓب ٣غـٔؼ ثؼـــــــذدٍ ٖٓ سدٝد اُلؼـَ الاخز٤بس٣خ ئصاء هطؼخ َّ ــــ ًُ ـٔٞعَ ثأّٗٚ 

  ُـ٣ٞخ ٝاؽذح.

ْْٜ ٓوظذٙ «أٓب اُـٔٞع اُوب٢ٗٞٗ، كوذ ػشّكٚ اُلوٚ اُوب٢ٗٞٗ ثأّٗٚ  )اُٜلا٢ُ،  »خلبء ٓؼ٠٘ اُ٘ض أٝ ػذّ ك

ّٓب ٖٓ ؽ٤ش اعزؼٔبٍ اُ «(، أ١ ػ٘ذٓب 78:  2011 َِـــلـــــع ؿ٤ش ٝاػؼ لا ٣ٌٕٞ اُ٘ضّ ٝاػؾب ئ ِ ُٔـــــششّع ُ
ُٔششّع لا رإد١ّ أُؼ٠٘ أُطِٞة أٝ رإد١ّ أًضش ٖٓ ٓؼ٠٘  اُذلاُخ أٝ إٔ رٌـــــٕٞ اُؼـــــجبسح اُز٢ ٣ؼؼـــٜب اُ

ْْٜ اُغضء اُـبٓغ )اُظشاف ٝؽضثٕٞ،  »ٝاؽذ، ك٤غش١ الاػزٔبد ػ٠ِ ؽشم خبسع٤خ ٣غزؼبٕ ثٜب ػ٠ِ ك

2008  :83.) 

ّ، كإ اُـٔٞع ك٢ اُوبٕٗٞ لا ٣وزظش ؽظشا ػ٠ِ اؽزٔبٍ اُِلع أٝ اُغِٔخ أًضش ٖٓ ٓؼ٠٘، ٝث٘بء ػ٠ِ ٓب روذ

 ًٔب ٛٞ اُؾبٍ ك٢ اُـٔٞع ػٔٞٓب، ثَ ٣شَٔ ًزُي روظ٤شٛٔب ك٢ أداء أُؼ٠٘ أُشاد.
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ّٕ اُــــٔٞع ٣زغ٠ِّ ك٢ ؽبلاد صلاس، Fleury ،1971٢ٛ)  اعزــــ٘بدا ئ٠ُ دا٤٤َٗ كِٞس١و  : (، كا

لا، ؿٔٞع ّٝ ك٢ أُؼب٢ٗ  –ثبلإػبكخ ئ٠ُ اُزؼـذّد اُذلا٢ُ ٝالاشزشاى اُِلـظ٢  –ك٢ اُٞؽذح أُؼغ٤ٔخ، ٣ظٜش  أ

أُغبص٣خ ٝالأعب٤ُت اُجلاؿ٤خ، ػ٠ِ ؿشاس أُغبص أُشعَ ٝالاعزؼبسح، اُز٢ رإد١ دٝسا ٜٓٔب ك٢ الإثذاع 

ٍّ ػ٠ِ ٓلّٜٞ ٣وظذٙ أُؼغ٢ٔ ػ٘ذ اعزؼٔبُٜب ك٢ ؿ٤ش ٓؼ٘بٛب اُؾو٤ـو٢ ٝأؽ٤بٗب ك٢ ؿ٤ش ٓٞهؼٜب أُؼـ زبد ُزـذ

 أُزٌِْ. 

صبٗـ٤ب، ؿٔٞع ك٢ اُج٤٘خ اُغطؾ٤خ، ٢ٛٝ هشاءح أٌُِبد ك٢ اُغِٔخ ثزغ٤ٔؼٜب ثطش٣وـز٤ٖ ٓخزِلـز٤ٖ ػ٠ِ الأهـَ. 

َٖ د٤ٓخِ اُج٘ـذِ اُغ٤ِٔخِ، رؾزَٔ هشاءرٚ ٓؼ٘ـ٤٤ٖ ػ٘ذ اُزــ٤٤ش ك٢ ٤ًل٤خ رغ٤ٔغ أٌُِبد،  كبُٔضبٍ اُزب٢ُ: عذّددُ صٔ

َٖ كَٜ أُو َٖ ]اُغ٤ِٔخ ]اُج٘ـذ[د٤ٓخ  [ظٞد ثظلخ "ع٤ِٔخ" اُذ٤ٓخ )عذّددُ صٔ د٤ٓخ [( أّ اُطلِخ )عذّددُ صٔ

 (. ]اُج٘ـذ اُغ٤ِٔخ[

صبُضب، ؿٔٞع ك٢ اُج٤٘خ اُؼ٤ٔـوخ اُز٢ رُٔضَّ اُؼـلاهبد أُ٘طو٤خ الأعبع٤خ ث٤ٖ أٌُِبد أٝ ٓغٔٞع أٌُِبد. 

ٙ اُؼلاهبد أُ٘طوـ٤خ كؾغت، ٝلا ٣ٌٕٞ ك٢ اُزغ٤ٔغ ٣ٌٕٝٞ اُـٔٞع، ك٢ ٛزا أُغزٟٞ، ثزــ٤٤ش ك٢ ٛز

 اُظبٛش١ ٌُِِٔبد.

كغِٔخ )عأُٚ ئٕ ًبٕ ثآٌبٗـٚ إٔ ٣شؽَ(، ٓضلا، رؾزَٔ صلاس ث٤٘بد ػ٤ٔوخ ٢ٛ: عأٍ )أ( اُشخضَ )ة( ئٕ ًبٕ 

ثآٌبٕ )أ( إٔ ٣شؽَ، أٝ عأٍ )أ( اُشخضَ )ة( ئٕ ًبٕ ثآٌبٕ )ة( إٔ ٣شؽَ، أٝ عأٍ )أ( اُشخضَ )ة( ئٕ 

 بٕ ثآٌبٕ )ط( إٔ ٣شؽَ. ً

ػلآبد اٌُزبثخ اُز٢ ٣إد١ّ عُٞء اعزؼٔبُٜب أٝ ئؿـــــــلبُٜب ٣ٌٖٝٔ ُِـٔٞع إٔ ٣زغ٠ِّ ك٢ ٓٞاهغ أخشٟ، ثغجت 

 ئ٠ُ كـــــــزؼ أُغبٍ ٝاعؼب ُِزأ٣َٝ ُٝزؼـــــــــذّد أُؼب٢ٗ. 

، Gladysٝؿٔٞع ٗؾ١ٞ ) ؿٔٞع ٓؼغ٢ٔٝلا رخزِق أٗٔبؽ اُـٔٞع ػٔٞٓب ػٜ٘ب ك٢ ُـخ اُوبٕٗٞ. كٜ٘بى 

2003 .) 

ب أُؼغ٢ٔ، كـ٤ـزغ٠ِّ ك٢ اعـزؼـٔبٍ ٓظطِؾبد ٣خـزِق ٓؼ٘بٛب ٖٓ ُـخ ئ٠ُ أخشٟ ٖٝٓ ٗــظبّ هبٗٞٗـ٢ ئ٠ُ  ّٓ أ

ّٕ اُوبٕٗٞ ٣ؼٌظ ٓزطِجبد ٓغزٔغ ٓب كـ٢ ؽوـجخ صٓ٘ـ٤خ  آخـش، ٝرُي ؿبُجب لأعـجبة ربس٣خ٤خ، ػ٠ِ أعبط أ

ّٕ ٛزٙ أُزطِجبد رـز س ػجش الأصٓ٘خ. ٓؼ٤ـ٘خ. ٝلاشـي أ ّٞ  ــ٤شّ ٝرـزط

ـــب اُـٔٞع اُ٘ؾ١ٞ، كـٔشدّٙ ئ٠ُ ثـ٘ـ٤خ اُغَُٔ أٝ اُلـوشاد اُز٢ ًض٤شا ٓب رـٌٕٞ ؽ٣ِٞخ ٝٓؼـــوـّـذح  ّٓ ٝأ

 اُزش٤ًـت. 

ّٕ ٛٞثش ) ( هذ عؼَ ٖٓ عٜزٚ اُـٔٞع ك٢ اُ٘ظٞص اُوب٤ٗٞٗخ ك٢ صلاصخ Houbert ،2005  :32-35ؿ٤ش أ

 أٗٞاع ٢ٛ:

 ٔ٢(: ػـ٘ذٓب ٣ؼغـض اُغ٤بم ػـٖ رؾـذ٣ذ ٓؼ٠٘ ٓظطِؼ ر١ دلالاد ٓزؼذدح رؾـــذ٣ذا ؿـٔٞع دلا٢ُ )ٓؼغ

ُٔششّع ٣ٝغزؼَٔ ٓظطِؾب ثـذٍ ٓظطِؼ آخش.   دهـــــ٤ـوب أٝ ػــــ٘ذٓب ٣خزِؾ الأٓش ػ٠ِ اُ

  ؿـٔٞع رش٤ًـج٢: ثغجـت رشرـــــ٤ـت ع٢ّء ُؼـ٘بطش اُغـِٔخ أٝ رــــوظ٤ش ك٢ اعزؼٔبٍ طؾ٤ؼ ُؼلآبد

 ػذّ رٞاكـن اُلبػَ ٓغ كؼِٚ، ئُخ.اُٞهـق أٝ 

 .ؿـٔٞع ك٢ اُغ٤بم: ػ٘ذٓب ٣٘بهغ ػ٘ظش ك٢ اُ٘ض ػ٘ظشا آخش 

ّٖ اُظـ٤بؿخ اُزـشش٣ؼ٤خ، أٝ ئ٠ُ ؽج٤ؼخ أُٞػٞع،  ب ئ٠ُ كـ ّٓ ٝػبدح ٓب رشد أعجبة اُـٔٞع ك٢ اُ٘ض اُوب٢ٗٞٗ ئ

 أٝ ئ٠ُ ؽج٤ؼخ اُِـخ رارٜب.

ٔضَ ك٢ ٓغٔٞع اُٞعبئَ ٝاُوٞاػـذ أُغزخذٓخ ُظ٤بؿخ أُجبدب كـل٤ٔب ٣زؼِن ثلـٖ اُظ٤بؿخ اُزـشش٣ؼ٤خ، اُز١ ٣ز

اُوب٤ٗٞٗخ ٝالأؽٌبّ اُزـشش٣ؼ٤خ ثطش٣وخ رـُــ٤ـغّش رطج٤ـن اُوبٕٗٞ ٖٓ اُ٘بؽ٤خ اُؼ٤ِٔخ، لا ثـذّ إٔ ٣خـزبس أُششّع 

 اُظ٤ـؾ أُلائـٔخ ُِٞهبئغ اُز٢ ع٤طجـّن ػ٤ِٜب اُوبػذح اُوب٤ٗٞٗخ. 

ؼغ اُـٔٞع ثغجت ثؼغ اُخظٞط٤بد الأعِٞث٤خ اُز٢ ر٤ٔضّ ٛزا اُ٘ٞع ٖٓ ٌُٖ هـذ ٣ِـقّ ٛزٙ اُظ٤بؿخ ث

 اُ٘ظٞص، ػ٠ِ ؿشاس اُزٌشاس ٝاُغَٔ اُط٣ِٞخ ٝالأُـلبظ ٝاُزشا٤ًت أُؼـوذح.
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ُٔششّع إٔ ٣زؾبش٠  ُذٝاعٍ ع٤بع٤خ أٝ ا٣ذ٣ُٞٞع٤خ أٝ  –ٝهـذ رــــوـــزـؼ٢ ؽج٤ؼخ أُٞػٞع اُز١ ٣ؼبُغٚ اُ

ُزـلبط٤َ ك٤ٚ أٝ إٔ ٣ـجـزش اُ٘ض أٝ ٣ظٞؿٚ ثِـخ ؿبٓؼخ، ٢ٌُْ ٣زشى ُِوـؼبء اُزؼشّع لأدمّ ا –اعزٔبػ٤خ 

 اعزخلاص أُؼ٠٘ أُوظٞد.

ب ٣ؾزَٔ أًضش ٖٓ ٓؼ٠٘ ٝاؽذ، ًبٕ اُؾذ٣ش ػٖ ؿٔٞع  ّٔ ب ئٕ ٝسد ك٢ اُ٘ض اُزـشش٣ؼ٢ ُلـع أٝ ػجبسح ٓ ّٓ أ

 ٗبرـظ ػٖ هظٞس ك٢ اُِـخ أٝ اُزؼج٤ش. 

ٞع ك٢ اُ٘ظٞص اُوب٤ٗٞٗخ اُغضائش٣خ، ٣ٌٖٔ الاعزذلاٍ ثغِٔخ ٖٓ ُٝزغ٤ِؾ اُؼٞء أًضش ػ٠ِ ظبٛشح اُـٔ

 الأٓضِخ أُغزوبح ٖٓ اُزشش٣غ اُغضائش١.

 

 وىض هعدوًغ .1

ػ٘ذٓب ٣ؾـزَٔ اُِلـع ٓؼ٘ـ٤ـ٤ٖ ػ٠ِ الأهَ،  –ًٔب رـــوذّّ ٓؼ٘ب  –٣ٌُٖٔ اُؾذ٣ـش ػٖ ٛزا اُ٘ٞع ٖٓ اُـٔٞع 

اُغـ٤بم ػـٖ رؾـذ٣ذ ٓؼـ٘بٙ رؾذ٣ذا ده٤ـوب، أٝ ػ٘ذٓب ٣ٝؼغـض  عٞاء ثغجـت اُزؼـذّد اُذلا٢ُ أٝ الاشـزشاى اُِلـظ٢،

٣ؼغض ٛزا اُِلع ػٖ أداء أُؼ٠٘ أُطِٞة. ٢ٛٝ اُخظبئض رارٜب اُز٢ ر٘غؾت ػ٠ِ ٓظطِؼ "اُوبٕٗٞ" اُز١ 

٘ـزٜب أُبدح  ّٔ  اُغضائش١:  1996ٖٓ دعزٞس  107رؼ

 ٓغِظ الأٓخ ػؼٞ أٝ ٗبئـت أ١ ك٤ٜب زؼشّع٣ اُز٢ اُششٝؽ اُـشكز٤ٖ، ٖٓ ٝاؽذح ٌَُ اُذاخ٢ِ اُ٘ظبّ ٣ؾذّد «

 ثأؿِج٤خ أػؼبئٜٔب، الأٓخ ٓغِظ أٝ اُٞؽ٢٘ اُشؼج٢ ُظُٔغا اُؾبُخ، ؽغت الإهظبء، ٛزا ٣ٝوشس ُلإهظبء،

 .»القاًىىك٢  اُٞاسدح الأخشٟ أُزبثؼبد ثغ٤ٔغ أُغبط دٕٝ
٣ٌٕٞ دٕٝ ٓغِظ الأٓخ اُز١  رؼُبُظِ ٛزٙ أُبدح ٓغأُخ ئهظبء اُ٘بئـت ك٢ أُغِظ اُشؼج٢ اُٞؽ٢٘ أٝ ػـؼٞ

 أُغبط ثبُٔزبثؼبد الأخشٟ اُٞاسدح ك٢ اُوبٕٗٞ.

ؽٖ اُـٔٞع ك٢ اُغضئ٤خ اُزب٤ُخ: "دٕٝ أُغبط ثغ٤ٔغ أُزبثؼبد الأخشٟ اُٞاسدح ك٢ اُوبٕٗٞ". كٔب ا٣ٌٖٔ ٓٞ

بد الأكشاد ٓغٔٞػخ اُوٞاػـذ اُز٢ رـ٘ـظّْ ػلاه « " أdroit١أُوظٞد ٛ٘ب ثـ"هبٕٗٞ"؟ َٛ ٛٞ هبٕٗٞ ثٔؼ٠٘ "
 ( ؟29:  2009)هبعْ،  » ك٢ أُغزٔغ ٝاُز٢ رـوـزشٕ ثغضاء ٣ٞهغ ػ٠ِ ٓخبُـل٤ٜب

ٓغٔٞػخ اُوٞاػـذ اُوب٤ٗٞٗخ اُز٢ رؼؼٜب اُغِـطخ اُزـشش٣ؼ٤خ ُزـ٘ـظ٤ْ ٓغأُخ ٓؼ٤٘خ، « " أ١ loiأّ ثٔؼـ٠٘ "
ّٕ ؟ ٝك٢ ٛزٙ اُؾبُخ، ٣ـُوـظ»ك٤ـُوبٍ هبٕٗٞ أُؾبٓبح ٝهبٕٗٞ ر٘ظ٤ْ اُغبٓؼبد، ئُخ ذ ثٚ اُزـشش٣غ ؽظش٣ب، ػِـٔب أ

ّٕ راى أؽذ ٓظبدس ٛزا. droitاُزـشش٣غ ٤ُظ اُوبٕٗٞ )  (، رُي أ

ّٕ أُوظٞد ثوبٕٗٞ، ٛ٘ب، ٓب ٣ؼُشف ثبُلشٗغ٤خ ثـ" كشع ٓؼـ٤ّٖ ٖٓ كشٝع اُوبٕٗٞ،  «" ُِذلاُخ ػ٠ِ codeأّ ئ
 (؟30: 2009)هبعْ، » ك٤ـوُبٍ اُوبٕٗٞ أُذ٢ٗ ٝاُوبٕٗٞ اُزغبس١...

ّٕ ر٤ٔ ٘ــزٚ أُبدح اُذعزٞس٣خ اُغبُلخ اُزًش ٣ؼـ٢٘ ٝعــــٞد ئ ّٔ ٤ضٗب ُضلاصخ رـلغ٤شاد ُٔظطِؼ "هبٕٗٞ" اُز١ رؼ

 صلاس دلالاد ٓخـــــزِلخ ُٚ ػ٠ِ الأهَ. ٝٛٞ أؽغٖ ٓــضبٍ هـذ ٣ؼُشة ثخظٞص اُـٔٞع أُؼغ٢ٔ.

ّٕ ٗٞع اُزؼـذّد اُذلا٢ُ ٛ٘ ب "داخ٢ِ"، ػ٠ِ ؽذّ رؼـجـــــ٤ش ع٤شاس ٝلاثـذّ ٓــــٖ الإشبسح، ك٢ ٛـــزا أُوبّ، ئ٠ُ أ

ًٞس٢ٗ، ُِذّلاُخ ػ٠ِ أُظطِؾبد اُز٢ ُــــٜب أًضش ٖٓ ٓؼ٠٘ داخَ اُ٘ـــــظبّ اُوب٢ٗٞٗ اُٞاؽذ، أ١ داٍ ٝاؽـــذ 

(، ثـغّ اُ٘ـظش ئٕ ًبٕ ُٚ ٓؼ٠٘ ٝاؽذ أٝ أًضش droit ،loi ،code)هبٕٗٞ( ُٚ ػـذد ٖٓ أُذُٞلاد اُوب٤ٗٞٗخ )

 ٓؼ٠٘ آخش ك٢ اُِـخ اُؼبد٣خ. أٝ ُْ ٣ٌٖ ُٚ أ١ّ 

ٌُٖ ٤ًق ٣زْ اُزؼبَٓ ٓغ ٓٞؽٖ ؿٔٞع ًٜزا عٞاء ٖٓ هجَِ أَٛ الاخزظبص ػ٘ذ رطج٤ن اُوبٕٗٞ ٓضلا أٝ ٖٓ 

ئ٠ُ ئؽذٟ اُطشائن اُز٢ رض٣َ اُـٔٞع ٢ٛٝ اُجؾش ػٖ ٗـــ٤خّ ؽشف أُزشعْ ػ٘ذ ٗوِٚ ٗض أُبدح؟ أ٣ِغإٕٝ 

ــــششّع ٝػـــٖ اُؾٌٔخ ٖٓ اُزــــشش ُٔ ٣غ، ٝالأػٔبٍ اُزؾؼ٤ش٣خ ُِوبٕٗٞ، ٝأُظذس اُزبس٣خ٢ ُِ٘ض، ٝسُٝػ اُ

 (؟86:  2008اُزـــشش٣غ ٝٓجبدئٚ، ٝاُوـــ٤بط )اُظشاف ٝؽضثٕٞ، 

ّٕ ؽشػ ٓضَ ٛزا اُغإاٍ عشػبٕ ٓب ٣ظجؼ دٕٝ ٓؼ٠٘ ك٢ ؽبُخ اُغضائش ثبُزاد، رُي إٔ اُ٘ض اُؼشث٢ ُِٔبدح  ئ

 لشٗغ٢ اُز١ عبء ػ٠ِ اُ٘ؾٞ اُزب٢ُ:اُغبُلخ اُزًش ٓب ٛٞ ئلاّ رشعٔخ ُ٘ظ٤شٙ اُ
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« Le règlement intérieur de chacune des deux chambres fixe les conditions dans lesquelles un 

député ou un membre du Conseil de la Nation peut encourir l’exclusion. Celle-ci est prononcée 

selon le cas (…) sans préjudice de toutes autres poursuites de droit commun ». 

 

" اُز١ ٣وُـــــــظذ ثٚ، ك٢ ٓلـٜٞٓٚ اُؼبّ، اُوٞاػـذ droit communكـــــ٘ضّ أُبدح اُلشٗغ٢ رؾذس ػٖ "

٣ـــ٤ٖ، ػ٘ذٓب لا  ّٞ اُز٢ رطُجـّن ػ٠ِ ٝػؼ٤خ هب٤ٗٞٗخ أٝ ػ٠ِ ػلاهـــخ هب٤ٗٞٗخ ث٤ٖ أشخبص ؽج٤ؼـ٤ـّــ٤ٖ أٝ ٓؼــــ٘

 Lexiqueبى ٗضّ ػ٠ِ ٝعــــٞد هٞاػـــــذ خبطّخ رـُـــطجـّن ػ٠ِ ٛزٙ اُٞػؼ٤خ أٝ ٛـزٙ اُؼلاهخ )٣ٌٕٞ ٛ٘

des termes juridiques ،2003  :225 ن ٓجذئـ٤ب )ئلّا ك٢ اُؾبلاد  «(، ثٔؼ٠٘ اُوبٕٗٞ اُز١ ٣طُجّـَ
َّ الأشخبص ًٝبكخ اُوؼب٣ب  ( Cornu ،1996  :160) »الاعزـضـ٘بئ٤خ( ػ٠ِ ًـ

ّٕ ُلـع "هبٕٗٞ"، اُز١ ٝسد ٝؽـ٤ذا ك٢ ٗغخخ اُذعزٞس اُؼشث٤خ دٕٝ طلخ ٣ٝزـجـ٤ّ  ـٖ، ٖٓ خلاٍ ٓـب رـوـذّّ، أ

خ اُز٢ رـ٘ـظّْ ػلاهبد الأكشاد ك٢ أُغزٔغ ٝرطُجـّن ػ٤ِْٜ  ّٓ رٞػّؼ ٓلـٜٞٓٚ، ٣ؼـ٢٘ ٓغـٔٞػخ اُوٞاػـذ اُؼب

خ اُز٢ رؼؼٜب اُغِطخ اُزـشش٣ؼ٤خ ع٤ٔؼب ٝػ٠ِ ٓخزِق اُوؼب٣ب. ٝلا ٣وُـظذ ثٚ ٓغٔٞػخ اُوٞاػـذ اُوب٤ٗٞٗ

 ". code"، ٝلا كشع ٓؼ٤ـّٖ ٖٓ كشٝع اُوبٕٗٞ ثٔؼـ٠٘ "loiُزـ٘ـظ٤ْ ٓغأُخ ٓؼ٤ـ٘خ ثٔؼـ٠٘ "

ّٕ الإهظبء ٖٓ ؿشكـز٢ اُجشُٔبٕ ٣ٌٕٞ دٕٝ أُغبط ثبُٔزبثؼبد الأخشٟ اُٞاسدح ك٢  كبُٔوظٞد ٛـُـ٘ب، ئرًا، أ

َّ اُ٘بط ن ػ٠ِ ًبكخ اُوؼب٣ب. اُوبٕٗٞ اُؼبد١ اُز١ ٣خؼغ ُٚ ػٔٞٓب ً  ٣ٝطُجّـَ

ٝلا ثذ إٔ ٗزغبءٍ ك٢ ٛزا أُوبّ ػٖ ػِخ ٛزا اُـٔٞع اُز١ اهزظش ػ٠ِ اُ٘ض اُؼشث٢ أُزشعَْ دٕٝ اُ٘غخخ 

اُلشٗغ٤خ اُز٢ عبء ٓؼٜٔٞٗب ٝاػؾب لا رشٞثٚ شبئجخ. ٌُٖ هجَ ٓؾبُٝخ ئػطبء رلغ٤شاد ُزُي، كاٗ٘ب ٗٞدّ 

 ٔٞع اُزش٤ًج٢. الاعزذلاٍ ثٔضبٍ آخش ٣خض ٛزٙ أُشح اُـ

 

 غوىض تزكٍثً  2.

 

 ػ٠ِ ٓب ٢ِ٣: 1963ٖٓ دعـزٞس  57ر٘ضّ أُبدح 

، ٣ٔبسِط أُغِظُ ك٢ ؽبُخ اعزوبُخ سئ٤ظ اُغٜٔٞس٣خ أٝ ٝكبرٚ أٝ ػغضٙ اُٜ٘بئ٢ أٝ عؾت اُضوخ ٖٓ اُؾٌٞٓخ «

 »، ٣ٝغبػذٙ ك٤ٜب سؤعبء اُِغبٕ ك٢ أُغِظ اُٞؽ٢٘.اُٞؽ٢ُّ٘ ٜٓبّ سئ٤ظ اُغٜٔٞس٣خ
ٛزٙ أُبدح ٤ًلـ٤خ رغـ٤ــ٤ش شإٕٝ اُجلاد ك٢ ؽبُخ ػغض سئ٤ـظ اُغٜٔٞس٣خ ػٖ أداء ٜٓبٓٚ، ثغجـت  رــ٘بُٝذ

َّ سئ٤ظ  َّ ٓؾ اعزـوبُـزٚ أٝ ٝكبرٚ أٝ ػغضٙ اُٜ٘بئ٢ أٝ عؾـت اُضـوخ ٖٓ اُؾٌٞٓخ، ٝؽذدد ٓب٤ٛخ اُغٜخ اُز٢ رؾ

 اُغٜٔٞس٣خ ك٢ ؽبُخ ؽذٝس أؽذ أُٞاٗغ أُزًٞسح آٗلب. 

زٔؼٖ ك٢ ٗض ٛزٙ أُبدح لاثذ إٔ ٣لاؽع ؿٔٞػب ٣ؼُضٟ ٛزٙ أُشح ئ٠ُ ًٕٞ اُزش٤ًت اُز١ ٝػؼٚ ٌُٖ أُ

أُششع لا ٣إد١ّ أُؼ٠٘ أُطِٞة. ك٤ٌق ٣ٌٖٔ إٔ رًَٞ ٜٓٔخ اعزخلاف سئ٤ظ اُغٜٔٞس٣خ ُـٔإعّـغخ ٓٔضـِخ 

إ٤ُٝخ شخض أٝ ػٔٞٓب دٕٝ رؾذ٣ذ ٓغ( ثٔغبػـذح سؤعـبء اُِغبٕ ك٢ أُغِظ اُٞؽ٢٘)ك٢ أُغِظ اُٞؽ٢٘ 

ٓغٔٞػخ أٝ ٝظــ٤لخ ك٢ ٛزٙ اُٜــ٤ئخ ُـز٢ُّٞ رُي ؟ كٜـزا اُؾُـٌْ ػـ٢ٓٞٔ، ٝهـذ ٣ـزـغـجـّت ك٢ رذاخَ 

اُظلاؽ٤بد ُؼذّ رؾذ٣ذ اُغٜخ اُز٢ ٣ٌُٜٔ٘ب الاػطلاع ثٜٔبّ سئ٤ـظ اُغٜٔٞس٣خ ثظـٞسح طش٣ؾخ لا رـوجَ 

 اُِجـظ.

ّٕ ٓٞؽٖ ٛزا اُـٔٞع أُزؼٖٔ ك٢ ٗض أُبدح اُغبُل خ اُزًش ك٢ ٗغخزٜب اُؼشث٤خ لا ٝعٞد ُٚ ك٢ اُ٘ض ئ

ّّ سئ٤ظ اُغٜٔٞس٣خ، ك٢ ئؽذٟ رِي  اُلشٗغ٢ اُز١ عبء ٝاػؾب ثزؾذ٣ذ ده٤ن ُِغٜخ أُإِٛخ ُٔٔبسعخ ٜٓب

 ثٔغبػـذح سؤعبء اُِغبٕ: ،أُغِظ اُٞؽ٢٘رئٍـس اُؾبلاد، ٢ٛٝ شخض ٝاؽذ ثؼ٤ـ٘ٚ، ٓـٔضَّلا ك٢ 
« En cas de démission, de décès, d’incapacité définitive du Président de la République, de 

censure de la politique du Gouvernement, le Président de l’Assemblée nationale exerce les 

fonctions de Président de la République dans lesquelles il est assisté par les présidents des 

commissions permanentes de l’Assemblée Nationale ». 
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ّٕ ٓضَ ٛزا الاخـزلاف اُذلا٢ُ ث٤ٖ اُ٘غخـز٤ٖ ٣ؼـذّ خط٤شا ك٢ اُ٘ظبّ اُذعزٞس١ ٝ خطأ كبدؽب رـزشرت لا شيّ أ

. كـــٔبرا ُٞ ؽذس كؼلا ٓبٗغ ُشئ٤ظ ػ٤ِٚ رجؼبد ٝخ٤ٔخ، ػ٠ِ الأهــــَ ٖٓ اُ٘بؽ٤خ اُذعـزٞس٣خ ٝاُوب٤ٗٞٗخ

 لاكٚ دعزٞس٣ب ٝكـــن اُؾٌُْ اُذعزٞس١ اُٞاسد ك٢ أُبدح أُزًٞسح أػلاٙ؟ اُغٜٔٞس٣خ ٝ ٝعت اعـزخ

ـذ ثؼــــذ ػــــذح أعبثــــ٤غ ٖٓ ئطذاسٙاُؾٔذ لله إٔ  ّٔ اُؼَٔ ثٜزا اُذعزٞس عُــــ
1

هجَ إٔ ٣ِـ٠ ٤ًِب رؾذ ٗظبّ  

  ، 1965عٞإ  19

ـــؾ أُؼـــــ٠٘ أُشاد ٖٓ رؾش٣شٙ، اُلشٗغ٢ ثزِـي "اُغٞدح" ك٢ رـــــجـ٤ِـ 57صْ ئٕ ٝسٝد ٗـضّ أُبدح 

ٝثبُٔوبثَ، "عـوٞؽ" ػ٘ظش رج٤ِــ٢ ك٢ ؿب٣خ الأ٤ٔٛخ ثبُ٘ـغجخ ئ٠ُ رغـ٤٤ش شإٕٝ اُذُٝخ ٛٞ خ٤ش ٓضبٍ ٣ؼٌظ 

َّ اُٞصبئن اُزـــشش٣ؼ٤خ، أ١  ٝاهغ اصدٝاع٤خ ُـخ اُوبٕٗٞ ك٢ اُغضائش ٣ٝشٜذ ػ٠ِ ئؽذٟ ٗزبئظ ٝعٞد ٗغخـز٤ٖ ُغُ

َّ ٖٓ ٣غزؼَٔ اُغش٣ذح خ اُلشٗغ٤خ الأط٤ِخ ك٢ ؽبٍ ٝعٞد ئشٌبٍ هب٢ٗٞٗ. كػشٝسح اُِغٞء ئ٠ُ اُ٘غخ ٌ

اُشع٤ٔخ ٣ؼــِْ أٗٚ ػ٘ذٓب ٣ٌٕٞ اُزــلغ٤ش أٓشا ػشٝس٣ب، كلا ٓ٘بص ٖٓ اُِغٞء ئ٠ُ اُ٘ض اُلشٗغ٢ ؽز٠ ٖٓ 

٤ٗـٖ ثبُِـخ اُؼشث٤خ ) ّٞ  (. Babadji ،1990  :209هجَِ سعبٍ اُوبٕٗٞ أٌُـ

أُبدح اُغبُلخ اُزًش اُؼشث٢ ٝاُلشٗغ٢ ٣ٌشق ٓٞؽٖ ؿٔٞع صبٕ ٣خضّ ٛزٙ أُشح  صُْ ئٕ أُوبسٗخ ث٤ٖ ٗظ٢

كبُ٘ضّ اُلشٗغ٢  ؽج٤ؼخ اُِغبٕ اُز٢ ٣غبػذ سؤعبؤُٛب سئ٤ظَ أُغِظ اُٞؽ٢٘ ك٢ أداء ٜٓبّ سئ٤ظ اُغٜٔٞس٣خ.

ّٕ سؤعبء اُِغبٕ اُذائٔخ  les présidents des commissionsك٢ أُغِظ اُٞؽ٢٘ ) هذ ؽَذّد ثذهخ أ

permanentes de l’Assemblée Nationale اُز٣ٖ ٣ؼطِؼٕٞ ثــزِي أُٜٔخ، ك٢ ؽ٤ٖ اًزل٠ اُ٘ض ُْٛ )

٣غبػـــذٙ ك٤ٜب سؤعبء اُِغبٕ ك٢ أُغِظ اُٞؽ٢٘" دٕٝ رؾذ٣ذ ؽج٤ؼخ ٛزٙ اُِغبٕ، أ١  اُؼشث٢ ثؼجبسح "... ٝ

ش طلخ "اُذائٔخ".  ًْ  دٕٝ ر

ُّ رؾذ٣ذ اُ٘ض اُؼشث٢ ُطج٤ؼخ اُ ِغبٕ اُز٢ ٣غبػذ سؤعبؤُٛب ]سئ٤ظَ[ أُغِظ اُٞؽ٢٘ ك٢ اعزخلاف هذ ٣لُغَّش ػذ

عٞد ٗــٞع ٝاؽذ ٖٓ اُِغبٕ اُجشُٔب٤ٗخ  ُٞ ّٕ ػذّ ٗؼذ اُِغبٕ  –اُذائٔخ  –سئ٤ظ اُغٜٔٞس٣خ، ثـــ ٝٛٞ ٓب ٣ؼ٢٘ أ

ّٕ اُ٘ظبّ اُذاخ٢ِ ُِٔغِظ اُٞؽ٢٘ ٣ــ٘ضّ ػ٠ِ  أٗٞاع ٖٓ اُِغـبٕ ػ٠ِ  4ثـ"اُذائٔخ" ٤ُظ ػشٝس٣ب. ث٤ذ أ

، ٢ٛٝ اُِغبٕ اُذائٔخ ُٝغبٕ اُز٘غ٤ن ٝاُِغبٕ اُخبطخ ُٝغبٕ اُؾظبٗخ اُجشُٔب٤ٗخ.الأ َّ  هــ

 ِٝكـــنٝرز٠ُٞ اُِغبٕ اُذائٔخ دساعخ ٓشبس٣غ اُوٞا٤ٖٗ ٝاهـزشاؽبد اُوٞا٤ٖٗ اُز٢ رؾُبٍ ػ٠ِ اُجشُٔبٕ 

ّٕ اُوغْ اٌُ َّ ثشُٔبٕ، رُي أ ج٤ش ٖٓ ػَٔ اُجشُٔبٕ اخزظبطٜب. ٝرٞطق ٛزٙ اُِغبٕ ثأٜٗب ٤ٛبًَ أعبع٤خ ك٢ ً

ّْ ػٜٔ٘ب.  ٣ز

ّٕ اُز٤٤ٔض ث٤ٜ٘ب ٝاعت ثزؾذ٣ذ ٗٞػٜب  ّٕ اُِغّبٕ ك٢ اُجشُٔبٕ ٤ُغذ ٝاؽذح، ٝأ ٝث٘بءً ػ٠ِ ٓب رـوـــذّّ، ٣زجـ٤ّٖ ُ٘ب أ

َ أُبدح أًضش ٖٓ هـــــشاءح ٣ٝـــــــض٣ذ ٖٓ اُجٕٞ  ِّٔ ػٖٔ الأط٘بف الأسثؼخ، ٝرُي رؾبش٤ب لأ١ّ ؿــــــٔٞع ٣ؾُ

 ٤Bourcier  ،1979ٖ ٓؼـٕٔٞ ٛزٙ أُبدح ٤ًٝل٤خ اُزؼج٤ش ػٜ٘ب، ػ٠ِ ؽذّ رؼـج٤ش داٗـ٤٤َ ثٞسع٢٤ )أُٞعٞد ث

 :14.) 

ّٕ "اُِغبٕ اُذائٔخ" ٤ٛبًَ أعبع٤خ  ّٕ ٗؼـذ اُِغبٕ ثـ"اُذائٔخ" ك٢ رِي أُبدح اُذعزٞس٣خ ػـــــشٝس١، لأ ًٔب ئ

ب ٣غؼَ أ٣ُٞٝزٜب ك٢ إٔ ٣غبػــــذ سؤعبؤُٛ ّٔ َّ ثشُٔبٕ، ٓ ب ]سئ٤ظَ[ أُغِظ اُٞؽ٢٘ ك٢ الاػطلاع ثٜٔبّ ك٢ ً

 سئ٤ظ اُغٜٔٞس٣خ، أٓشا ٓ٘طو٤ب ٝٓششٝػب. 

ٝٗغذد اُزغبؤٍ، ك٢ ٛزا أُوبّ، ػٖ عــــجــــــت ؿ٤بة ػ٘ظش رج٤ِـ٢ ثٜزٙ الأ٤ٔٛخ ك٢ اُ٘غخخ اُؼشث٤خ. كَٜ 

ّٕ اُِغٞء ئ٠ُ اُـٔٞع ٣ـز٤ؼ ك٢ أؿِج٤خ الأؽ٤بٕ أُغبٍ لأؽ شاف أخشٟ ُزؾذ٣ذ ٛــٞ ٓوظٞد ػ٠ِ أعبط أ

ب ك٢ اُوبٕٗٞ؟ Mackaay ،1979اُؾبلاد، ٝٛٞ ٓب ػذّٙ ئ٣غٕٞ ٓبًب١ ) ِٝكـــناُوٞاػذ  ّٔ  ( عبٗـجب ٜٓ

                                                           
1

ك٢ الأعجـٞع الأٍٝ ٖٓ أًزٞثش أُٞا٢ُ، ثؼذ ُغـٞء سئ٤ظ اُغٜٔٞس٣خ ئ٠ُ  ُْ رـضد ٓذح اُؼَٔ ثٜزا اُذعزٞس ػٖ صلاصخ أعبث٤غ، ؽ٤ـش عُٔذّ  

 ٖٓ اُذعزٞس اُز٢ ًبٗذ رخُٞٚ ارخبر رذاث٤ش اعزـضـ٘بئ٤خ ك٢ اُظشٝف اُخط٤شح.  59رطج٤ن أؽٌبّ أُبدح 



 

 

109 
 

ذ اُـٔٞع ُذٝاػ٢ اُزـلغ٤ش ٛٞ اؽزٔبٍ ٓغزـجؼذ ػ٠ِ الأهَ ك٢ ٛزا أُضبٍ، لاع٤ٔب إٔ اُ٘غخخ  ّٔ لاشي إٔ رؼـ

ذعزٞس٣خ ٝك٢ رؾذ٣ذ ؽج٤ؼخ رِي اُِغبٕ اُلشٗغ٤خ ًبٗذ ده٤ـوخ ك٢ اُزؼج٤ش ػٖ ٓؼٕٔٞ اُوبػذح اُ

"commissions permanentes ." 

 ّٕ ـــذ اُلـوٚ اُوب٢ٗٞٗ أ ًّ طلاؽ٤خ رطج٤ن اُ٘ظٞص ٝدهـّــزٚ ٓشٛٞٗبٕ ثذهخّ اُشٌَ، أ١  ٝك٢ ٛزا اُغ٤بم، ٣إ

ِزطج٤ن اُظ٤بؿخ اُزشش٣ؼ٤خ اُز٢ رؼ٢٘ ػ٤ِٔخ رؾ٣َٞ اُو٤ْ أٝ أُؼب٤ٖٓ أٝ الأكٌبس اُ٘ظش٣خ ئ٠ُ هٞاػذ طبُؾخ ُ

ّٕ ٓغزٟٞ كــــْٜ اُ٘ظٞص ٝدهـّـــخ رطجــــ٤ـوٜب ٣زـــــ٘بعت رـــــــ٘بعجب ؽــــشد٣ب ٓغ ٓغزٟٞ  اُؼ٢ِٔ، ثٔؼ٠٘ أ

 (75:  2011دهخ ط٤بؿخ اُ٘ظٞص ٝعلآخ شٌِٜب )اُٜلا٢ُ، 

 الخاتوح

 

 ٝاعز٘بدا ئ٠ُ ٓب روذّ، كاٗٚ ٣ٌٖٔ اعزخلاص ٓب ٢ِ٣:

ّٕ اُـٔٞع اُز١ رؼٔ٘ٚ أُضبلا ُٔششّع أٝلا، ئ ٕ اُغبثوبٕ ٤ُظ ثبُـٔٞع أُوظٞد ٝأُؾٔٞد اُز١ ٣ِغـأ ئ٤ُٚ اُ

َّ ٗظّٚ  الأعِٞث٤خ الأعِؾخ »ٖٓ ً٘ٞع  –ػبدح  – "، ٤ُزشى أُغبٍ ٝاعؼب ُزـلـغ٤ش اُ٘ظٞص اُوب٤ٗٞٗخ أٝ ٤ُظ

ـزٔبشـ٤ب ٓغ ٝػؼ٤بد ٓخزِلخ، ٝئّٗٔب ٛٞ ؿٔٞع ُٓ ؼب٣شِب لأعـ٤بٍ ًض٤شح ٝ ُٓ عِج٢ هذ  ٓغزـ٤ٔـزب ُلزشاد ؽ٣ِٞخ ٝ

ّٕ خظٞط٤خ اُ٘ظٞص اُوب٤ٗٞٗخ  ْٜــْ ٓؼ٠٘ اُ٘ظٞص اُز٢ ٝسد ك٤ٜب. رُي أ ٣ـُــشثي اُوبسب ٣ٝظُؼّت ػ٤ِٚ ك

ّٕ ٓغٔٞع أُلبظ اُ٘ض ٣غبػذ ك٢  ػٔٞٓب رٞعت اخز٤بس الأُلبظ ٝط٤بؿخ اُغَٔ ثؼذ ػ٘ب٣خ ٝرٔؾ٤ض، لاع٤ٔب أ

٤بس ُلع أٝ رش٤ًت ؿبٓغ ٓغشّد ئسثبى كْٜ ٓؼ٘بٙ ثٔغِٔٚ، ٝؽ٤٘ئز ٣ٌٕٞ ؽزف ػ٘بطش ثلاؿ٤خ ٜٓٔخ أٝ اخز

 ُلْٜ اُ٘ضّ.

ّٕ اُـٔٞع ك٢ اُ٘ض اُوب٢ٗٞٗ اُغضائش١  ٣ؼضٟ، ٖٓ ٝعٜخ ٗظشٗب، ئ٠ُ  –ك٢ ٗغخزٚ اُؼشث٤خ رؾذ٣ذا  –صب٤ٗب، ئ

ّٖ اُظـ٤بؿخ اُزـشش٣ؼ٤خ ٝصلاصخ أعجبة سئ٤غخ: عَٜ ث   أٝ عَٜ ثبُوبٕٗٞ. /ٝعَٜ ثبُِـخ  أٝ /لـ

ّٕ اهزظبس ٓٞاؽٖ اُ ػ٠ِ اُ٘غخخ اُؼشث٤خ دٕٝ اُلشٗغ٤خ  –ك٢ شو٤ٚ أُؼغ٢ٔ ٝاُزش٤ًج٢  –ـٔٞع رِي صبُضب، ئ

ٝاهغ اُزشعٔخ اُوب٤ٗٞٗخ ك٢ اُغضائش اُز٢ لا رضاٍ رطجؼٜب الاصدٝاع٤خ اُِـ٣ٞخ ٣وٞدٗب ئ٠ُ رغ٤ِؾ اُؼٞء ػ٠ِ 

إٔ رزُشعْ ئ٠ُ ٝاُغضّ ثأٜٗب رؾُشس اثزذاء ثبُلشٗغ٤خ هجَ  –رؾذ٣ذا  –ئشٌب٤ُخ أطَ اُ٘ظٞص اُزشش٣ؼ٤خ  ٝػ٠ِ

٣زظذّس اُظلؾخ الأ٠ُٝ ٖٓ اُغش٣ذح اُشع٤ٔخ ثٌٕٞ اُؼشث٤خ، ػ٠ِ ػٌظ ٓب رذّػ٤ٚ اُغِطبد اُشع٤ٔخ ٝٓب 

   اُ٘غخخ اُلشٗغ٤خ "رشعٔخ" ُ٘ظ٤شرٜب اُؼشث٤خ.
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، أُذخَ ئ٠ُ ػِْ اُوبٕٗٞ. ٗظش٣خ اُوبٕٗٞ ٝٗظش٣خ اُؾن، 2008 .ٝعٞسط ؽضثٕٞ .اُظشاف، ػجبط .3

 ضوبكخ ُِ٘شش ٝاُزٞص٣غ.الأسدٕ، داس اُ
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Une  approche pragma-linguistique du proverbe  

Saliha Benabbas 

CEIL - Université d’Alger 1  

                                                                          

1. Distinction entre discours oral et discours écrit 

 

Avec le proverbe, on aborde et on touche de plein fouet une problématique cruciale, dans la 

théorie du langage et de la communication. C’est celle de la distinction entre le discours oral et le 

discours écrit. Le texte écrit est une pensée sans contours temporels précis puisqu’elle s’exprime 

en dehors de la présence physique de l’émetteur en créant une communication fictive entre le 

scripteur et le (les) destinataire(s). En revanche, le texte oral existe dans une situation de 

communication réelle et personnalisée, le texte est associé à la personne physique, à 

l’environnement et à la personnalité de l’émetteur : d’où l’importance des gestes qui ponctuent la 

parole, le ton, et la mimique qui dynamisent le discours oral.  

En outre, le texte oral se distingue par des redites, des redondances et des tournures 

agrammaticales qui ne gênent pas la communication car le mouvement en est spontané, 

dynamique et naturel. Le discours oral se construit au fur et à mesure que se découvre et que 

s’exprime la pensée. Le locuteur pense tout en parlant .De la distinction de ces deux types de 

discours découle la distinction entre leur méthodologie d’approche. En fait, ce qui rend 

l’approche du discours oral plus complexe, c’est qu’il n’existe pas de théorie de la littérature 

orale, mais plutôt des explications ou des tentatives de théorisation. 

L’objectif majeur de notre approche est donc de tenter de cerner le proverbe en tant que discours 

oral (avec ses spécificités) mais également, en tant que discours oral particulier : le proverbe est 

un discours elliptique et hermétique lorsqu’on ignore le cadre culturel et social auxquels il 

appartient, et lorsqu’on ignore les circonstances de son énonciation. Le proverbe est certes une 

production linguistique mais aussi, un discours social et culturel. 

La littérature orale est tout ce qui est produit et transmis oralement de génération en génération. 

C’est un vecteur d’éducation dans des sociétés avec ou sans écriture. En fait, il n’existe pas de 

définition qui fasse l’unanimité des scientifiques sur la question. Néanmoins, il a été convenu 

l’emploi non-distinctif de la littérature orale ou de la tradition orale ou de la culture orale. La 

littérature kabyle ancienne est une littérature essentiellement orale liée à la vie sociale avec ses 

différents registres d’expression comme la poésie, le conte, les chants rituels, les proverbes, les 

devinettes, les comptines, etc. 

En somme, une langue écrite n’est pas un langage oral (Hagège, 1985 :41) : 

L’oralité n’est pas l’absence d’écriture. 

- Il existe une spécificité fonctionnelle de l’écriture et une autre spécificité de l’oralité. 

- Le passage de la parole à l’écrit n’est pas sans problèmes. 

- Le passage à l’écrit efface les caractéristiques inhérentes à l’oralité, l’écriture fragmente le flux 

oral. Elle efface l’intonation, les rythmes, les silences, tout ce qui fait l’énergie du langage. À 

cette exclusion de la prosodie, s’ajoute celle du geste et de l’expression corporelle, l’écriture 

dévitalise ainsi la langue parlée. 



 

 

112 
 

On rejoint, ici, la problématique de la définition de la communication telle que définie par 

Jackobson. Le proverbe montre que le décodage et l’interprétation de ce type de message 

nécessitent, outre, la compétence linguistique, certains paramètres et concepts non-prévus par le 

schéma de la communication de Jackobson et qui ont été réintroduits par les critiques formulées 

à titre d’enrichissement à ce schéma. Ces concepts sont la situation, les compétences culturelles 

et idéologiques, nécessaires pour une interprétation optimale du message. 

S’il est question, ici, de confronter des proverbes relatifs à la représentation de l’homme dans la 

communauté kabyle à caractéristique orale, on est tenté de se demander s’il existe des 

différences sur le plan de la vitalité et de la pertinence des proverbes :  

« Si le proverbe chinois est volontiers philosophique, le japonais 

étonnamment poétique, l’africain évocateur de mythes, on refusera d’y voir 

la marque d’une infériorité de l’Europe ou de la France médiévales, mais 

bien celle d’une répartition différente entre parole commune et discours 

individuel, entre parole transmise, ancestrale, et discours de la nouveauté. » 

(Montreynard, 1993 :13)
 
 

 Les proverbes comme les autres productions collectives de discours (contes, mythes, 

comptines…) n’existent que par leurs emplois vivants. 

« Un recueil de proverbes a toujours, en Europe occidentale, une certaine 

allure nostalgique, il n’en va pas de même dans les sociétés à forte 

composante rurale (…) encore moins dans les pays d’islam. La vitalité des 

proverbes arabes et persans est notoire » (Montreynard, 1993 : 41). 

La question qui découle de cet état de fait est si la créativité des proverbes est inhérente à la 

nature rurale de certaines sociétés, quelle serait la vitalité de leur l’emploi au sein de la société 

kabyle?   

A ce jour, peu d’études, encore moins en linguistique, ont été menées sur l’usage des proverbes. 

De ce fait, pas de constats concrets sur la réalité de leur reprise. Actuellement, en France, le 

slogan prime sur l’usage des proverbes. Une réalité due au développement socio-économique qui 

justifierait notre intérêt particulier à l’usage des proverbes kabyles pour mesurer l’ampleur de 

leur emploi au sein de la société kabyle. 

La relation entre contenu issu de conditions sociales révolues, et l’usage qui doit s’accommoder 

de conditions actuelles du discours fait le succès ou l’insuccès du proverbe dans une société 

donnée. Mais ce rapport  

« Est compliqué par les possibilités inattendues de la rhétorique. Le 

proverbe est souvent, grâce à la métaphore, ambiguë et doté de plusieurs 

sens. Il peut être transféré, déformé, repris dans l’ironie, distancié…. ». 

(Montreynard, 1993 :13). 

La rhétorique assure au proverbe sa survie à travers les temps et les générations, vu la diversité 

d’interprétation qu’il offre. 

« À juger du contenu des proverbes comme on juge de la valeur d’une 

pensée de philosophie ou d’une maxime de moraliste, on perd de vue sa 

nature. A jouer sur sa forme, au contraire, on révèle ses pouvoirs ». 
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 La famille kabyle est une institution sociale éminemment structurée : 

« A l’imperfection des techniques répond une perfection hyperbolique du 

social comme si la précarité de l’ajustement à l’environnement naturel 

trouvait contrepoids dans l’excellence de l’organisation sociale, comme si, 

pour conjurer son impuissance à l’égard des choses, l’homme n’avait 

d’autres recours que de développer l’association avec les autres hommes 

dans la luxuriance des rapports humains. Mais on ne serait pas moins fondé 

à considérer que l’intention profonde de cette société est peut être de 

consacrer le meilleur de son énergie et de son génie à élaborer les rapports 

entre l’homme et l’homme, quitte à reléguer au second plan la lutte de 

l’homme contre la nature ». (Bourdieu, 1958 :11).  

La famille étendue est la cellule sociale de base :  

« Elle ne se réduit pas au groupe des époux et de leurs descendants directs, 

mais rassemble tous agnats, en sorte qu’elle réunit, sous un seul chef, 

plusieurs générations dans une association et communion intimes ». 

(Bourdieu, 1958 : 34).  

La cohésion des membres de la famille est renforcée par l’unité de l’habitat qui se voit toujours 

préservée actuellement dans les grandes villes comme à Alger.                                                                                                                                                                                                                 

2. La méthodologie d’approche  

Nous avons analysé  notre corpus selon la théorie des actes de langage chez Searle qui se base 

sur le principe que parler un langage équivaut à réaliser des actes comme : donner des ordres, des 

conseils, affirmer, demander. Etant donné que c’est l’usage de la langue qui assigne aux énoncés 

une signification, nous avons opté pour une analyse concrète et pratique, à savoir, une enquête au 

sein d’une famille kabyle susceptible d’employer les proverbes. Pour ce faire, nous avons adopté 

des choix méthodologiques : 

Le choix d’une enquête dans un cadre familial restreint et  avec comme locutrices: les femmes 

avec leurs différents statuts. 

D’abord, des femmes s’adressant aux femmes, puis, des femmes s’adressant aux hommes. Notre 

objectif était d’observer l’usage que les femmes font du discours qui parle de l’homme. En 

premier lieu, l’échange  proverbial entre elles pour cerner l’image qu’elles se font de l’homme et 

afin de déterminer le but illocutoire visé par leur recours aux proverbes, notamment dans le cadre 

du langage indirect. 

En second lieu, les proverbes qu’elles se permettent (ou qui leur sont socialement permis) 

d’employer avec les hommes et dans quel but illocutoire. Sachant que le proverbe est un moyen 

d’éducation et de   transmission de la sagesse ancestrale, c’est par le biais de la femme que la 

tradition se maintient et se conserve. 

Notre finalité est enfin de parvenir au classement des proverbes selon le couple utilisateur 

(locuteur/auditeur) à partir duquel se déterminera l’intention communicative (la force 
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illocutoire). En outre, l’analyse pragmatique intégrera également les actes propositionnels 

particulièrement l’analyse de la prédication qui nous permettra d’apprécier la dimension littérale 

ou métaphorique en usage dans le corpus selon les principes d’interprétation de Searle. Dans 

l’analyse des actes propositionnels, nous sommes tenue d’observer un intérêt particulier à 

certaines données anthropologiques sociologiques et culturelles, vu la nature même de notre 

corpus qui requiert forcément pour son interprétation des notions qui ne font pas l’objet d’étude 

de la linguistique mais de l’anthropologie qui vient éclairer certaines « incapacités » de la 

linguistique. De ce fait, on se réfère à l’anthropologie linguistique. Ces deux approches se 

complètent et s’enrichissent mutuellement pour une interprétation appropriée de ce type de 

discours. Nous sommes dans une approche interdisciplinaire pour l’étude d’un discours 

multidimensionnel.  

La pragmatique est définie comme :  

« Approche linguistique qui se propose d’intégrer à l’étude du langage le 

rôle des utilisateurs de celui-ci, ainsi que les situations dans lesquelles il est 

utilisé ». (Le Grand dictionnaire encyclopédique, 1986 : 8412) 

Cette nouvelle tendance a été accentuée par les philosophes d’Oxford, entre autres, Austin à qui 

revient le mérite de la découverte des énoncés performatifs. 

Austin se tient contre la théorie descriptive qui limite le rôle d’une proposition à une simple 

description ou affirmation d’un état de fait. Le rejet de la dichotomie Vrai/Faux, et la 

considération de tout énoncé comme action (énoncé performatif) constituent les deux postulats 

de la pensée d’Austin. La théorie des actes de langages s’inscrit dans la théorie générale de 

l’énonciation, car elle implique un acte de discours avec un locuteur et un interlocuteur. 

Searle se situe dans le prolongement des idées d’Austin, il a complété et développé la taxinomie 

des actes de langage. 

Le principe fondamental de la philosophie du langage se résume dans la formulation : 

« Parler une langue, c’est adopter une forme de comportement régie par des   

règles ». (Le Grand dictionnaire encyclopédique, 1986 : 57). 
 

C’est un comportement intentionnel régi par des règles constitutives. 

Le choix judicieux entre un acte direct et un acte indirect est d’une importance capitale dans nos 

échanges langagiers, car une erreur peut conduire à des frictions. Il n’existe pas une explication 

unificatrice de ce phénomène langagier. Pour Searle, la politesse est une motivation importante 

pour l’indirectivité. 

La fonction sociale des actes indirects est de toute évidence fondamentale. L’émetteur utilise des 

actes indirects sous des formes conventionnelles qui ne correspondent pas à son intention 

communicative réelle.  

Ces actes nécessitent un décodage fondé sur l’inférence : 

Notre objectif serait donc d’observer à travers l’usage des proverbes la dimension qu’occupent 

les directifs indirects dans le langage féminin. 

Dans la mesure où les comportements sociaux et les actes de communication s’influencent 

mutuellement, la linguistique devient impérativement partie prenante dans l’étude du tabou. 



 

 

115 
 

Selon Foucault (1969 :56), dans toute société, la production du discours est régie par des 

procédures comme la procédure d’exclusion dont la plus connue est l'interdit représenté par trois 

types : 

- Le tabou de l’objet. 

- Le rituel de la circonstance. 

- Et le droit privilégié ou exclusif du sujet qui parle. 

Les domaines touchés par cet interdit est la politique et la sexualité. 

En fait, le tabou ne peut être considéré comme un acte de langage car il n’a pas de référence 

effective.  On pourrait dire que le tabou est un acte de langage spécifique car sa référence est 

implicite, il viole le principe de sincérité dégagé par (P) Grice (les maximes conversationnelles). 

Le tabou comme l’interdit, définissent les repères et les bornes du champ du travail de culture. 

Le tabou joue le rôle de régulateur, il maintient un ordre social hiérarchisé. L’apprentissage des 

règles et des rituels va de pair avec celui des tabous. C’est l’application du tabou qui se traduit 

par le détournement par le biais de l’indirectivité ou l’euphémisme. Searle explique que la 

motivation du recours à l’indirectivité est la politesse, or, le langage féminin est un langage plus 

polie que celui des hommes selon la sociolinguiste Marina Yaguello. Alors par un raisonnement 

syllogique, on pourrait supposer que les femmes ont recours beaucoup plus que les hommes à 

l’indirectivité, et du coup, aux euphémismes, aux circonlocutions, aux insinuations et à tous les 

procédés qui permettent de détourner le tabou et d’éviter le franc parler. La place de la femme 

dans la langue est le reflet de sa place dans la société. 

L’usage des formes polies est directement lié aux structures sociales. Le respect des tabous 

verbaux, le maniement de l’euphémisme, et le langage châtié font partie des structures de la 

politesse : 

« La fonction de la politesse est de réduire les frictions et les conflits, de masquer les 

antagonismes, la désapprobation ou le désaccord. La politesse est liée à l’incapacité de 

s’affirmer, de dire ouvertement ce que l’on pense, de réclamer son dû, de donner des ordres » 

(Yaguello, 1978 :48). 

Searle définit l’arrière-plan comme des capacités non-intentionnelles ou pré-intentionnelles qui 

permettent aux états intentionnels de fonctionner.  

L’arrière-plan permet l’interprétation linguistique. Ce qui implique que nous interprétons 

immédiatement et sans effort des phrases de la manière stéréo typique qui convient. Comme le 

fait remarquer Searle, cette notion se rapproche plus ou moins de celle de l’habitus chez 

Bourdieu. 

 « Si la pratique aboutit à une parfaite mémorisation des règles mais parce que la pratique répétée 

permet au corps de prendre le relais et aux règles de se fondre dans l’arrière-plan.» ( 
Yaguello, 

1978 : 191). 

 

La répétition des expériences permet de transformer une pratique qui peut être « réglée » en une 

compétence. La caractéristique importante de l’arrière-plan est cette capacité d’application et 

d’interprétation des états intentionnels. 
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Les actes de langage sont à considérer comme « des performances intentionnelles »(1) qui 

permettent à l’esprit d’extérioriser ses états mentaux de manière à les rendre publiquement 

reconnaissables. 

Les Kabyles ont la foi en la performativité de tous les mots : 

« C’est ainsi que l’on doit surveiller spécialement son langage en présence d’enfants en bas âge, 

d’enfants ou de jeunes mariés, autant d’êtres hautement vulnérables dont l’avenir ; c'est-à-dire la 

croissance, la virilité, et la fécondité sont en question ». ( 
Yaguello, 1978 :419). 

« Ce qui oriente la production linguistique, ce n’est pas le degré de tension du marché (…) mais 

la relation entre un degré de tension objective « moyenne » et un habitus linguistique lui-même 

caractérisé par un degré particulier de « sensibilité » à la tension du marché, ce qui revient au 

même, c’est l’anticipation des profits. » ( 
Yaguello, 1978 :82). 

À mesure que l’on s’élève dans la hiérarchie sociale, le degré de censure et du même coup, le 

degré d’euphémisation. 

Le proverbe est un discours qui explicite la vision sociale d’un comportement et d’une conduite 

conformes aux valeurs sociales. Son efficacité dans l’éducation réside dans un pouvoir de 

suggestion et non dans des injonctions. Ce code secret ou élaboré (selon Bourdieu) est 

recommandé dans notamment les injonctions. 

Bourdieu insiste sur la dimension suggestive dans l’acquisition des habitus qui constitue un 

élément fondateur dans sa construction. Ces suggestions sont apparentes dans : la modalité des 

pratiques, les manières de regarder, de se tenir, de garder le silence ou même de parler (…) elles 

« Sont chargées d’injonctions qui sont si puissantes, si difficiles à révoquer parce qu’elles sont 

silencieuses et insidieuses, insistantes et insinuantes.» ( 
Yaguello, 1978 :73). 

Bourdieu redéfinit de même la force illocutoire en termes de force statuaire : 

« La recherche du principe proprement linguistique de la force illocutionnaire du discours cède 

ainsi la place à la recherche proprement sociologique des conditions dans lesquelles un agent 

singulier peut se trouver investi et avec lui sa parole, d’une telle force. » ( 
Yaguello, 1978 :68). 

Mais ce pouvoir symbolique ne suffit pas à lui seul pour être efficient. Il produit une 

reconnaissance du statut et du pouvoir par le consommateur, pour bénéficier du capital 

symbolique : 

« La reconnaissance, institutionnalisée ou non, qu’ils reçoivent (les locuteurs) d’un groupe »        

(Yaguello, 1978 :68). 

L’intention est par conséquent corollaire aux statuts sociaux des locuteurs, les actes 

illocutionnaires sont relatifs aux statuts sociaux. 

Il nous paraîtrait inconcevable de voir une fille donner des ordres à sa mère. L’ordre qui relève 

des directifs conviendrait au pouvoir symbolique de la mère en position d’éducatrice et de 

conseillère ; un statut qui lui a été conféré par l’institution sociale. De même que nous 

trouverions inconvenant qu’une mère  sollicite des conseils de son jeune enfant. C’est en fait 

notre objectif dans notre enquête, de parvenir à dégager les actes illocutionnaires réalisés selon 

les statuts sociaux de nos locutrices. En fait, il y a un compromis et un ajustement de mode 

d’expression  entre l’intention expressive et la censure, inhérente à une relation sociale plus ou 

moins dissymétrique. 
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Les ajustements entre nos intentions et la censure supposent la maîtrise du code commun. 

Aborder la structure sociologique de base de la communauté Kabyle devient un impératif afin de 

cerner les informations d’arrière-plan local (de Searle) nécessaires (bien entendu non-suffisantes) 

pour interpréter le contenu linguistique (la métaphore, l’ironie, et les actes de langage indirects) 

et de mettre en évidence le recours à certains actes illocutionnaires par les femmes kabyles plutôt 

qu’a d’autres dans leur communication langagière. 

Vu la nature socio-culturelle de notre corpus : un discours produit par la collectivité sociale, le 

recours à certains concepts sociologiques devient nécessaire, entre autres, cette attribution de 

fonction-statut et du même coup, du pouvoir. (Concepts chez Searle) au sein d’une famille 

kabyle. 

Ce recours à l’interdisciplinarité est doublement justifiable : par la nature même de notre corpus 

qui sera analysé en actes illocutionnaires réalisés, (selon la théorie des actes de langage) ; mais 

en tant qu’acte de langage d’un locuteur à un auditeur occupant des positions sociales respectives 

au sein de l’institution familiale, impliquée par une institution fondatrice qui est celle du  

mariage. Comprendre la relation homme/femme dans la société kabyle devient fondamentale. Ce 

qui revient à  l’extension de la réflexion de Searle sur la dimension sociologique. 

Les proverbes dans les sociétés sans écriture, les dictons, les sentences ou les poèmes gnomiques 

fonctionnent comme les instruments d’un pouvoir reconnu sur le monde social car étant investis 

d’une autorité collective. 

3. Le corpus de quelques proverbes kabyles relatifs à l’homme  

 Les proverbes Kabyles sont transcrits comme suit. 

- La première transcription est basée sur les règles de transcription du Kabyle établies par M. 

Mammeri. 

- La deuxième est la traduction littérale du proverbe. 

- La troisième est sa paraphrase linguistique. 

1 / - argaz d  awal mačči d aserwal. 

     -  un homme est une parole et non pas un pantalon. 

     - un homme se reconnaît à la parole et non à sa tenue vestimentaire. 

2/ - argaz ur nes$ ’ ara ûûeh tif-it  lalla m’ara d- cebbeeê. 

    - un homme qui n’a pas de parole,  une femme  quand elle s’embellit est mieux que lui. 

    - Mieux  vaut une femme parée qu’un homme sans parole. 

3/ - yir tagmaţ am kalitus mb$ id i-d iţţarra tili. 

    - une mauvaise fraternité est comme un eucalyptus, qui, de loin porte son ombre 

    - Une mauvaise fraternité est vite remarquée. 

4/ - ur ileqqwev yizem tiwevfin. 
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    - Le lion ne picore pas  les fourmis. 

    - Un véritable homme ne s’occupe pas des futilités. 

5/ - laé ur kkisent tyugwwin  ur t tekksent trigliwin. 

    - La faim qui n’est pas combattue par une paire de bœufs n’est pas combattue par les métiers à 

tisser 

    - La faim est combattue par le travail de l’homme (au champ) et non par celui de la femme (du 

métier à tisser). 

7/ - d aqelwac s tamart-is i la i$eééen tineqwlin. 

    - C’est le bouc avec sa barbe qui grignote les pousses. 

    - C’est les vieux qui commettent le plus de bêtises. 

8/ - tirrugza am zzit anida llan waman ad d-ifliw. 

    - La virilité est pareille à l’huile: là ou il y a l’eau, elle flotte. 

    - La virilité se remarque vite, c’est une qualité inaltérable.  

9/ - argaz iţwaţţaf seg-giles, azger iţwaîîaf seg-wmeééu$. 

    - Un homme se tient par sa langue, le bœuf se tient par l’oreille. 

    - On maîtrise un bœuf par l’oreille, mais on tient un homme par sa parole. 

11/ - i teggwen  medden d arekwti mačči d irgazen. 

      - Ce n’est pas avec les hommes qu’on fait des grumeaux de pâte. 

      - On ne manipule pas les hommes qui ont de la personnalité. 

13/ - lm$ in  ûûaba maaqul, ddaw tmurt i d- iţmuqul. 

      - L’herbe d’une bonne récolte est patente elle se distingue déjà dessous terre. 

      - On devine  l’homme que sera un enfant, en l’observant. 

La maison est par excellence le lieu privilégié d’intériorisation des schèmes sociaux qui sont 

générateurs des divisions des fonctions sociales. 

La fille construit et conceptualise son rôle d’épouse et de mère, sans négliger que c’est tout le 

groupe qui participe à son éducation. La mère représente le vecteur principal. 

Nous constatons que ces proverbes sont de fausses assertions car l’intention communicative de la 

mère est d’amener sa fille à tenir compte de la moralité dégagée. 

Les actes de langage indirects sont  selon les conditions  de l’accomplissement réussi  des actes 

de langage qu’elles servent à accomplir indirectement. Dans la condition essentielle, il faudrait 

indiquer qu’elle est satisfaite au moyen d’une assertion.  
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Nous remarquons que les verbes illocutionnaires : demander, ordonner, conseiller, ont le même 

but illocutoire. Ils cherchent à faire faire quelque chose à l’auditeur, mais la force illocutoire est 

différente d’un cas à l’autre. Il est vrai que le but illocutoire est la partie la plus importante qui 

compose la force illocutoire ; mais pas la seule. Le but illocutoire (la règle essentielle) constitue 

la base la plus appropriée pour la taxinomie. 

Nous avons circonscrit notre analyse dans les actes de langage  indirects, plus précisément dans 

les directifs indirects, que Searle mentionne comme les plus intéressants à étudier. Les locutrices 

ont pratiqué « un ajustement » de leur parole (intention) en fonction de la relation qu’elles 

entretiennent avec leurs allocutaires : une bru n’ordonne pas à la belle-mère de faire quelque 

chose ; mais le lui demande ou la sollicite. 

Stratégie d’ajustement nous conduit au recours aux proverbes, et du coup, à l’in directivité afin 

de contourner certains tabous langagiers comme donner un ordre à sa belle-mère en se 

camouflant derrière un proverbe. 

En effet, on ne doit pas traiter uniquement des règles à respecter mais aussi des tabous à éviter. 

Selon Foucault, le droit exclusif du sujet qui parle est un tabou. Le cas de notre analyse des actes 

illocutionnaires illustre ce principe. La belle-mère qui a « le droit »  aux actes directifs à l’égard 

de sa bru, ce qui n’est pas réciproque. Ceci est relatif aux positions sociales occupées. 

Le sens d’un acte indirect c’est le sens complémentaire « personnalisé » que le locuteur  lui 

donne. Ce sera une demande pour toutes ces situations où ce qui est dit  a pour but de faire cesser 

une action, c'est-à-dire lorsque la condition essentielle est satisfaite. Il faut se garder de penser 

que les différents verbes illocutionnaires déterminent  un seul continuum, il existe plusieurs 

continuum de force illocutionnaire qui s’enchevêtrent, on l’observe dans le chevauchement des 

conditions dans certains types d’actes illocutionnaires. Ils ne sont que des cas particuliers d’un 

certain acte. 

Certains verbes ne sont que des traits additionnels aux actes illocutionnaires :  

Comme insulter que l’on rajoute comme  trait « mauvais» à l’acte réalisé, ce n’est pas répressif 

mais directif, l’insulte cherche à démontrer la pertinence du non-respect des normes, la parole 

qui blesse serait plus écoutée qu’une parole neutre et polie. Les insultes du corpus sont  filiales 

(ton père soit maudit), onto type (l’homme qui ne travaille pas est une femme), ou par ricochet 

(l’insulte de la bru à sa belle-sœur). 

Parler, ce n’est pas uniquement transmettre un contenu linguistique mais « montrer » qu’on a le 

droit de parler ainsi, à accomplir tel ou tel acte de langage. C’est en fait poser son acte comme 

légitime dans le contexte. 

Ceci nous amène à considérer la structure sociale et les relations familiales interpersonnelles 

comme un soubassement de tout acte illocutionnaire. Le produit linguistique étant offert par un 

locuteur socialement caractérisé : ce n’est pas n’importe qui qui pourrait ordonner, déclarer, ou 

suggérer. Les actes illocutionnaires sont réalisés à partir de la place sociale que nous occupons. 

La question qui s’impose est pourquoi le recours aux proverbes pour réaliser les actes 

illocutionnaires au détriment de l’usage des formes conventionnelles existantes ? 
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Le proverbe est une source de connivence incontournable, avec son autorité d’expérience qui 

s’impose.  

La société n’est pas un tout homogène, elle ne constitue pas un système unifié sans 

contradictions. Nous dégageons parfois de véritables antithèses qui illustrent les aspects 

différents du même problème. Ainsi, l’homme est tantôt valorisé par rapport à certaines qualités 

requises et tantôt dévalorisé par rapport à son manque de conformité aux exigences sociales.  

Par ailleurs, les catégories d’une culture s’inscrivent et se concrétisent dans les formes 

linguistiques. Le langage a donc un rôle primordial, par lui se développe les compétences 

intellectuelles et cognitives. 

En effet, Pour comprendre un discours et le reconstruire, il ne suffit pas d’étudier la grammaire 

des phrases, il faut procéder à une véritable analyse du discours en le réinsérant dans son 

contexte,  il faut connaître : 

1- Les règles de production du discours. 

2- Les règles d’interprétation c'est-à-dire le savoir social partagé. 

3- Les relations sociales entre les locuteurs. 

Les locuteurs apprennent leur identité culturelle spécifique par le processus de communication, 

c’est par l’intermédiaire du processus de communication que se réalise la socialisation. Le 

langage est  moyen essentiel de socialisation, par une certaine forme de communication qui 

détermine l’orientation intellectuelle, sociale, et affective de l’enfant. Elle est l’intermediaire par 

lequel s’effectue la reproduction des rapports sociaux. 
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L’adolescent algérien face aux comportements déviants :  

étude sur 81 adolescents et adolescentes scolarisés 

 

Messaouda Badaoui  

URNOP-Université d’Alger 2 

 

1. De quelques données conceptuelles 

Si par son statut, l’adolescent est déjà un être marginal, ce processus de marginalisation 

se trouve bien plus renforcé s’agissant de l’adolescent algérien. L’objectif de cette 

recherche est de voir si ce processus de marginalisation ne mène pas aux déviances, aussi 

nous nous proposons dans le cadre de cette recherche d’aborder cette question des 

attitudes des adolescents face à ce qui est considéré éthiquement ou pénalement, comme 

déviant. 

Si pour les psychanalystes, l’adolescence est essentiellement une crise de l’identité 

s’exprimant par des bouleversements dus à la réactivation de l’œdipe sous la poussée de 

la puberté et des émois sexuels qui l’accompagnent, ce serait cependant pour d’autres 

auteurs, une gageure, que de vouloir l’étudier du seul point de vue de l’économie 

libidinale. Pour certains, elle « ne peut devenir une étape de développement significative 

que si elle est mieux assise sociologiquement » (Gash, 1973, pp. 17-18). Pour d’autres 

« le milieu social et culturel pèse lourdement sur le déroulement de l’adolescence » 

(Origlia et Oillon, 1977, pp. 12-13). Pour d’autres encore, c’est le temps où l’adolescent 

doit à la fois acquérir le sens de son identité personnelle, imposer aux autres sa propre 

originalité et s’intégrer au sein de son environnement (Marcellé et Braconnier, 1999). 

L’importance des facteurs sociaux et culturels à l’adolescence est telle que certains 

auteurs comme Erikson (1972) vont même jusqu’à considérer que chaque société doit 

instituer une période au cours de laquelle le jeune adulte, grâce à une libre  

expérimentation de rôle, peut trouver où se caser dans un certain secteur de sa société. 

Pour cet auteur, « il est de la plus haute importance pour la formation de l’identité chez le 

jeune, qu’on lui accorde la fonction et le statut d’une personne dont la croissance et la 

transformation progressive prennent une signification au regard de ceux qui commencent 

eux-mêmes, à prendre une signification pour lui, car le désir le plus ardent d’un 

adolescent est d’être affirmé par ses pairs, confirmé par ses maîtres et inspiré par des 

modes de vie, qui en valent la peine. Si un jeune doit s’apercevoir que l’environnement 

tente de le dépouiller trop radicalement de toutes les formes d’expression qui lui permettent 

de développer et d’intégrer l’étape suivante, il pourrait résister avec la sauvage énergie 

rencontrée chez les animaux qui subitement sont contraints de défendre leur vie » (Erikson, 

1972, p. 135). 

L’adolescent a donc surtout besoin d’un milieu stable et harmonieux pour y développer un 

sentiment d’identité cohérent, car aux prises avec ses conflits internes, il se tourne, volontiers, 

vers son environnement social et culturel, pour y puiser de nouvelles figures identificatoires non 

conflictualisées et plus conformes aux exigences et aux aspirations évolutives de cette période de 

la vie.  
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Mais qu’en est-il exactement de l’adolescent algérien ? Notre société actuelle est-elle à même 

d’offrir ce cadre sécurisant stable et sans conflits dont a tant besoin le jeune de ce niveau d’âge ? 

L’adolescence en Algérie est-elle une marginalisation ? Si les facteurs de marginalisation sont, à 

l’origine, d’ordre ethnique, ceux-ci se généralisent aisément à toutes sortes de minorités, du 

migrant entre deux cultures, à tout individu à la frontière de deux systèmes : le vieillard, le 

clochard, celui qui souffre de dysharmonies ou de conflits. 

Les adolescents vivent tous la double contrainte de normes antinomiques, et connaissent un 

temps de mutation sociale » (Coslin, 1999). L’adolescence étant une période de transition, où le 

jeune n’est ni encore assez grand pour qu’on le considère comme adulte, ni assez petit pour 

connaître les privilèges de l’enfance, il est de ce fait ainsi que le remarquait déjà Lewin (1951), 

dans une région de recouvrement du groupe des enfants et de celui des adultes faisant partie des 

deux groupes mais, se situant à leur intersection, n’appartenant vraiment ni à l’un ni à l’autre, ce 

qui fait de lui un marginal, au sens plein du terme. 

Si par son statut, l’adolescent est déjà un être marginal, ce processus de marginalisation se trouve 

mille fois renforcé, s’agissant de l’adolescent algérien. En effet, nous avons vu combien la 

société algérienne peut être productive de marginalité. 

Les mutations importantes qu’elle connaît, font que tous les repères traditionnels n’arrivent plus 

à se maintenir. Bousculée de toutes parts, elles cèdent à un modernisme hybride, à cheval 

entre tradition et modernité. Cela se traduit, le plus souvent, par une perte des repères familiaux, 

par une carence de l’autorité parentale, face à de jeunes adolescents, qui ne sont plus des enfants 

et qui, cependant ne sont pas encore des adultes, compte tenu du fait qu’il n’arrivent pas ou ne 

peuvent pas, encore s’intégrer à la société des adultes et, faute de cadre approprié pour les 

assimiler, ces jeunes se retrouvent livrés à eux-mêmes, dans un milieu qui n’est pas adapté à 

leurs besoins.  

Cet état de fait est aggravé, par la crise du logement et l’étroitesse des pièces. Ceci pousse les 

parents à accepter, sinon à provoquer le désir des enfants d’aller jouer hors du foyer. 

Il est ainsi facile, sans pessimisme excessif, d’imaginer ce que pareilles conditions de vie, 

peuvent avoir comme conséquences. 

De tout ce qui précède, nous pouvons reconnaître que l’adolescent en Algérie, malgré les 

problèmes spécifiques à cette période de vie, relève surtout d’un processus de marginalisation 

massif. Nous sommes beaucoup plus, semble-t-il dans une situation de production sociale de la 

marginalité, que dans une problématique personnelle. Il s’agit de savoir si ce processus de 

marginalisation ne mène pas aux déviances, surtout lorsque l’on sait que la ligne de démarcation 

entre ce qui est de l’ordre de la marginalité et ce qui est de l’ordre des déviances, est très tenue 

(Coslin, 1999). Même si la marginalité fait encore partie de la communauté de tolérance, il suffit 

de peu pour que se produise le basculement vers le délai du seuil admis, surtout compte tenu du 

dénuement qui caractérise le jeune algérien d’aujourd’hui, livré à lui-même dans un vide social 

effarant et dans des conditions de vie, qui frisent l’indigence. 

Pour voir dans quelle mesure l’adolescent algérien, marginalisé institutionnellement a basculé ou 

non dans les déviances, nous nous proposons dans le cadre de cette recherche, d’aborder cette 

question, par l’étude des attitudes des adolescents, face à ce qui est considéré éthiquement ou 

pénalement, comme déviant.  

Nous étudions les attitudes face aux déviances du fait que le concept d’attitudes, qui a une 

longue tradition dans la recherche empirique, est plus approprié à l’approche méthodologique 

choisie, que le concept de la représentation sociale. 
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2. Méthodologie 

 

L’enquête porte sur 81 adolescents et adolescentes scolarisés, âgés de 16 à 19 ans. L’instrument 

de recherche utilisé est un questionnaire d’attitudes, regroupant quatre catégories avec des sous-

catégories de comportements, considérés, socialement et pénalement, comme déviants.  

Les adolescents auront à se prononcer sur le degré de gravité de ces comportements, tout en 

motivant leurs réponses, sur une échelle en 03 points (sans gravité, moyennement grave et 

grave). Nous pouvons ainsi observer ce que ces adolescents considèrent comme « déviant » ou 

comme « conforme » à travers le degré de gravité qu’ils attribueront à chaque comportement 

évalué. Ceci nous permettra d’évaluer d’une part, le degré de conformisme aux normes sociales 

et éthiques et, d’autre part, de voir ce qui est déviant aux yeux de ces adolescents et ce qui ne 

l’est pas. Nous verrons, de la sorte, si le basculement dont il est question, a eu lieu ou non. 

 

2.1 Présentation du questionnaire 

 

Dîtes-moi ce que vous pensez des comportements suivants chez les jeunes en précisant leur 

degré de gravité (très grave, moyennement grave, sans gravité) et dîtes pourquoi ? 

1) le vol : 

- le vol à l’étalage 

- le vol à la tire 

- le vol à la roulotte (qui est le fait de casser, de forcer des voitures pour voler ce qu’il y’a 

dedans) 

- le vol avec agression. 

2) la consommation de drogues 

- Haschich  

- Psychotropes 

- Drogues dures (héroïne) 

- Alcool. 

3) les comportements sexuels : 

- prostitution 

- homosexualité 

- agressions sexuelles (viol). 

4) le vandalisme. 

 

2.2 Présentation des résultats  
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Tableau 1. Distribution des réponses pour la rubrique vol 

 

Sexe Filles Garçons 

Degré de gravité Grave 
Moyennement 

grave 

Sans 

gravité 
Grave 

Moyennement 

grave 

Sans 

gravité 

Vol à l’étalage 52,33% 31,33% 16,33% 66,66% 33,33% 00,00% 

Vol à la tire 36,33% 33,33% 30,33% 56,66% 43,33% 00,00% 

Vol à la roulotte 70,59% 15,68% 13,72% 46,66% 43,33% 10,00% 

Vol avec 

effraction 

100% 00,00% 00,00% 96,66% 00,00% 03,33% 

Vol avec 

agression  

100% 00,00% 00,00% 93,33% 00,00% 03,03% 

 

 

Tableau 2. Distribution des réponses pour la rubrique consommation de drogues 

 

Sexe Filles Garçons 

Degré de gravité Grave 
Moyennement 

grave 

Sans 

gravité 
Grave 

Moyennement 

grave 

Sans 

gravité 

Haschich 86,27% 09,80% 03,92% 80,33% 16,33% 03,33% 

Psychotropes  94,10% 05,80% 00,00% 90,00% 06,66% 03,33% 

Drogues dures 100% 00,00% 00,00% 96,66% 00,00% 03,33% 

Alcool  80,27% 09,80% 03,80% 56,86% 23,33% 20,00% 

 

Tableau 3. Distribution des réponses pour la rubrique déviances sexuelles 

 

Sexe Filles Garçons 

Degré de gravité Grave 
Moyennement 

grave 

Sans 

gravité 
Grave 

Moyennement 

grave 

Sans 

gravité 

Prostitution  100% 00,00% 00,00% 96,66% 00,00% 03,33% 

Homosexualité  100% 00,00% 00,00% 83,33% 10,00% 06,66% 

Agression 

sexuelles 

100% 00,00% 00,00% 100% 00,00% 00,00% 

 

Tableau 4. Distribution des réponses pour la rubrique vandalisme 

 

Sexe Filles Garçons 

Degré de gravité Grave 
Moyennement 

grave 

Sans 

gravité 
Grave 

Moyennement 

grave 

Sans 

gravité 

Vandalisme   82,35% 10,68% 6,97% 73,33% 13,33% 13,33% 
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3. Discussion 

 

Nous observons le résultat de la comparaison des scores obtenus entre les filles et les garçons 

pour en voir d’éventuelles différences et dans quelle mesure ces différences pourraient être 

attribuées au facteur sexe. Pour ce faire, nous nous basons, essentiellement, sur la comparaison 

des pourcentages pour les sous-catégories des rubriques : vol avec effraction et vol avec 

agression ; consommation de drogues, déviances sexuelles, vandalisme… etc. 

Nous précisons que le calcul des chi carrés, n’a été possible que pour les sous-catégories, vol à la 

tire, vol à l’étalage et consommation d’alcool, dans lesquelles sous-catégories, nous avons 

obtenu des scores permettant l’utilisation du chi carré. 

 

A/ le vol 

 

Comme nous pouvons le constater, pour la catégorie vol, des différences ressortent entre les 

filles et les garçons notamment dans deux sous-catégories, à savoir le vol à la tire et le vol à la 

roulotte, dans lesquelles nous avons respectivement : vol à la tire où 36,33% des filles et 56,66% 

des garçons trouvent que c’est grave et vol à la roulotte avec 70,59% des filles  et 46,66% des 

garçons trouvent que c’est grave. 

Cette différence est confirmée aussi, par le calcul des chi carrés, puisque, pour un degré de 

liberté égal et avec une probabilité de se tromper de 0,5, nous pouvons rejeter l’hypothèse nulle, 

qui consiste à dire qu’il n’y a pas de différences significatives entre les filles et les garçons, pour 

ces deux variables : le vol à tire et le vol à la roulotte. 

Cette différence concerne aussi l’appréciation moyennement grave, dans laquelle nous relevons, 

pour les mêmes sous-catégories, des scores assez divergents entre les filles et les garçons puisque 

33,33% des filles pour 43,33% des garçons trouvent le vol à la tire moyennement grave. 

Pour le vol à la roulotte, nous avons respectivement 15,68% pour les filles et 43,33% pour les 

garçons. Là aussi, la différence est statistiquement significative, puisque, pour un degré de liberté 

égal à 2 et pour un seuil de probabilité de 05, nous avons un chi carré calculé, qui est supérieur 

au chi carré lu, ce qui nous permet de rejeter l’hypothèse nulle, qui consiste à dire qu’il n’y a pas 

de différences significatives entre les filles et les garçons pour ces deux variables, le vol à la tire 

et le vol à la roulotte. 

Il semble que les différences observées entre les filles et les garçons, au niveau de ces deux 

ordres de comportements, sont bien dues à la variable sexe, ce qui revient à dire que la variable 

sexe serait déterminante, dans l’appréciation de certains comportements.  

Enfin, pour l’appréciation « sans gravité », la différence de pourcentages entre filles et garçons, 

n’est pas assez importante, pour pouvoir dire, qu’il pourrait y avoir une différence entre les deux 

populations. 

Pour le vol à l’étalage, du vol avec effraction et le vol avec agression, les pourcentages observés 

se rapprochent plus qu’ils ne divergent. En effet, pour le vol à l’étalage, 52,33% des  filles pour 

66,66% des garçons trouvent que c’est grave et 31,33% des filles, moyennement grave.  

Pour l’appréciation sans gravité, les pourcentages relevés sont infimes : 16,33% pour les  filles et 

00,00 pour les garçons, de même pour les sous-catégories vol avec effraction et vol avec 

agression, les deux sexes sont unanimes, pour trouver que ces comportements sont plutôt graves. 

En effet, nous avons, respectivement, pour les deux sous-catégories et pour les deux sexes : vol 

avec effraction 100% des filles pour 96% garçons pensent que c’est grave et pour la sous-
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catégorie vol avec agression : 100% des filles pour 93,33 des garçons trouvent là aussi, que c’est 

grave. 

S’agissant des commentaires justifiant ces appréciations, les garçons aussi bien que les filles 

pensent que le vol à l’étalage peut être dangereux et donc grave, parce qu’il peut aboutir à 

l’agression physique et parfois même au meurtre. Certains, aussi bien parmi les filles que parmi 

les garçons, pensent que c’est grave, parce qu’il peut mener à la prison. En tout état de cause, 

plus de la moitié des filles et des garçons trouvent ce comportement dangereux, nuisible, le 

considérant même comme un fléau social. Certains le trouvent quand même moyennement grave, 

justifiant cette appréciation par des circonstances atténuantes comme le chômage, les mauvaises 

conditions de vie. Pour ce qui est de l’appréciation « sans gravité », les deux sexes sont 

pratiquement unanimes, puisque aucun garçon ne le trouve « sans gravité » et à peine 5,8% des 

filles, jugent ce comportement sans danger physique aussi bien pour l’agression que pour 

l’agressé. 

Pour le vol à la tire, les arguments avancés sur la gravité de ce comportement, tournent, 

essentiellement, autour du fait que c’est un comportement qui peut pousser à l’agression 

physique et parfois même au meurtre. Paradoxalement, si certains trouvent ce comportement 

moyennement grave ou encore sans gravité c’est justement, parce qu’il n’y a pas de risque 

d’agression physique. Par ailleurs, et pour atténuer la gravité de ce comportement, certains le 

justifient par le fait qu’il est du au chômage, aux mauvaises conditions de vie, au besoin. Le vol à 

la tire est donc jugé plus comme moyennement grave que comme grave. 

Dans la sous-catégorie vol à la roulotte, les arguments avancés pour justifier la gravité de ce 

comportement, sont pratiquement les mêmes que pour les comportements précédents ce, en 

raison des dangers d’agression physique que ce comportement risque de générer et des dégâts 

matériels qu’il peut occasionner ou encore parce qu’il peut mener à la prison. 

Pour ce qui est des deux sous-catégories restantes de la catégorie vol, à savoir vol avec effraction 

et vol avec agression, aucune différence n’est à relever entre les filles et les garçons, puisque, 

dans les deux cas, nous constatons une unanimité, quant à la perception de la nocivité de ce 

comportement.  

En effet, 100% des filles et des garçons trouvent ce comportement « grave », les arguments 

avancés pour soutenir cette appréciation sont, par exemple, que ce comportement est dangereux, 

qu’il peut mener au crime et qu’il peut conduire à la prison. Ce que nous avons relevé, aussi bien 

les filles que les garçons, c’est que le vol est grave, dangereux, nuisible et que c’est même un 

fléau social. Il est donc évident que, s’agissant des adolescents scolarisés, la conformité aux 

valeurs sociales, du moins pour cette catégorie de normes sociales, considèrent le vol comme un 

comportement répréhensible, aussi bien socialement, que moralement. 

 

B/ la consommation de drogues 

 

Le hashich : 86,33% des filles et 80% des garçons jugent la consommation de hashich comme 

étant « grave ». 09,80% des filles et 16,33% des garçons la jugent « moyennement grave » et 

03,92% pour 03,33% des garçons pensent que c’est « sans gravité ». Les arguments avancés pour 

justifier ces jugements, ont surtout trait au fait que c’est nuisible pour la santé. Certains pensent 

qu’elle peut mener à la mort, certains pensent que la consommation de hashich peut, dans 

beaucoup de cas, mener au meurtre parce que le manque peut induire des comportements 

irresponsables. Cependant, malgré la gravité reconnue de la consommation de hashish, 6,66% 

des garçons pour 23,33% des filles ont tendance à juger cette consommation comme étant grave. 
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Pour ceux-là, si beaucoup de jeunes s’adonnent à la consommation de hashich c’est pour fuir la 

réalité quotidienne, faite de frustrations et d’exclusion. Ce sont donc surtout les garçons qui 

tentent d’atténuer la gravité du hashich. 

Les psychotropes : 94,10% des filles pour 90% des garçons trouvent l’usage des cachets 

« grave ». 05,80% des filles et 06,66% des garçons le trouvent comme « moyennement grave », 

enfin aucune fille pour 03,33% des garçons, trouvent l’usage des psychotropes « sans gravité ». 

Parmi les arguments avancés pour justifier la gravité de ce comportement, nous retrouvons le fait 

que c’est nuisible pour la santé, que cela peut mener à la mort, au vol et au meurtre. La 

consommation de psychotropes est donc perçue comme nocive et même très grave. 

Les drogues dures : Pour 100% des filles et pour 96,66% des garçons, ces drogues sont « très 

graves », 03,33% des garçons semblent les trouver sans gravité. Cette appréciation est surtout 

due, semble-t-il, à l’ignorance ou à la méconnaissance des nuisances occasionnées par ces 

drogues. En effet, certains des sujets interrogés ignorent totalement, semble-t-il ce genre de 

drogues. Ils affirment ne pas la connaître du tout. Quoi qu’il en soit, la consommation de drogues 

dures et jugée grave et même très grave et 36,66 des garçons trouvent que c’est très grave et que 

ce comportement est interdit par la religion. 

L’alcool : de l’avis de 86,27% des filles pour 56,86% des garçons, la consommation de l’alcool 

est grave, 09,80% des filles et 23,33% des garçons le trouvent moyennement grave et 03,92 pour 

03,33 des garçons pensent que c’est sans gravité, enfin 03,33% et 20,33% des garçons trouvent 

que sans gravité. Il semble bien, d’après les pourcentages, qu’il y a une différence entre les filles 

et les garçons dans l’appréciation de la gravité de ce comportement puisque, presque la majorité 

des filles le trouvent grave, alors que moins de la moitié des garçons pensent que c’est 

moyennement grave. Cette différence observée au niveau de chi carré puisque pour un degré de 

liberté égal à 1 est pour un seuil de probabilité de .O5, le chi carré calculé (1,252) est supérieur 

au chi carré lu (0,455), ce qui nous permet de rejeter l’hypothèse nulle, qui consiste à dire, que 

pour ce comportement, il n’y a pas de différences significatives entre les filles et les garçons. Le 

sexe pourrait donc être déterminant, dans l’appréciation du degré de gravité de ce comportement.  

En tout état de cause, la société algérienne et structurée de façon à ce que les garçons soient plus 

exposés aux dangers des déviances, que les filles, lesquelles restent protégées, jusqu’à un certain 

point.  

En effet, au moment où les filles sont cloîtrées dans le domicile familial, où elles sont occupées 

par différentes tâches ménagères, ce qui prémunit, en fait, contre certaines tentations, les 

garçons, en revanche, sont plutôt livrés à eux-mêmes, dans un vide social effarant. L’oisiveté, la 

mal vie, la déprime, la marginalisation sont autant de facteurs, qui peuvent induire, chez les 

jeunes, le recours à certains adjuvants, afin de fuir la morosité de leur quotidien. 

 

C/ Les déviances sexuelles  

 

La prostitution : 100% des filles et 96,66% des garçons, considèrent la prostitution comme un 

comportement grave et seulement 03,33% des garçons le trouvent sans gravité. Comme nous 

pouvons le constater, il y a quasi-unanimité sur l’appréciation de la gravité de ce comportement. 

Pour beaucoup, c’est un acte illicite, interdit par la religion, il provoque des maladies 

transmissibles. Pour certains, ce comportement est due à la dissolution de la morale, il porte 

atteinte à l’honneur de la femme. 

L’homosexualité : 100% des filles et 83,33% des garçons, considèrent l’homosexualité comme 

étant un comportement grave et même très grave. Il y a quand même 10% des garçons pour dire 
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que c’est moyennement grave et 06,66%, qui pensent que c’est un comportement sans gravité. 

Ce sont surtout les garçons, qui ont tendance à minimiser la gravité de ce comportement, bien 

que la quasi-unanimité reconnaisse la gravité de ce comportement. Ainsi, les filles, semble-t-il, 

sont moins tolérantes que les garçons sur cette questions. D’ailleurs, ce sont les filles qui ont 

donné le plus de justificatifs. 

Concernant sa gravité comme l’interdit la religion et hormis le fait que c’est un comportement 

nocif pour la santé, puisqu’il peut produire des maladies comme le sida, d’autres arguments ont 

été avancés par les filles, que nous ne retrouvons pas chez les garçons. Le fait de considérer 

l’homosexualité comme conséquence de la dissolution de la morale, de la décadence des valeurs, 

le fait de penser que c’est une maladie psychologique, un comportement immoral et non 

conforme à l’éducation, font que, par conséquent, ce comportement est étranger à notre culture et 

que c’est une déviance sexuelle. 

Les agressions sexuelles : 100% des filles et des garçons, considèrent ce comportement comme 

grave et même très grave. En effet 43,13% des filles et 33,33% des garçons le considèrent 

comme très grave, et 27,45 des filles pour 11,33 des garçons concluent qu’il est interdit par la 

religion. La perception de la gravité de ce jugement est justifiée par le fait que ce comportement 

porte atteinte à l’honneur et à la dignité de la femme, qu’il est causé par la dissolution de la 

morale, que c’est un comportement étranger  à notre culture et induit par les mauvais films, qui 

nous viennent de l’occident, qu’il est du à la drogue et à l’alcool, qu’il peut être à l’origine de la 

naissance d’enfants illégitimes, ce qui est considéré comme un acte très grave et très 

répréhensible. En tout état de cause, ce comportement fait l’unanimité quant à sa nocivité aussi 

bien sociale que morale. 

 

D/ le vandalisme 

 

82,35% des filles et 73,33% des garçons le trouvent grave,  10,68% des filles et 13,33% des 

garçons le trouvent moyennement grave, enfin 6,97% des filles pour 13,33% des garçons le 

considèrent comme sans gravité. La majorité des filles et des garçons s’accordent donc pour 

juger ce comportement comme grave. Pour certains, il est interdit par la religion notamment pour 

les garçons avec un pourcentage de 10%. La plupart des sujets interrogés considèrent le 

vandalisme, comme grave, parce qu’il porte atteinte aux biens publics et peut causer de grandes 

pertes pour l’État, certains pensent qu’il peut porter atteinte à l’économie nationale, d’autres, 

enfin, le considèrent comme un comportement immoral. Les pourcentages relevés montrent donc 

clairement, que le vandalisme est un comportement rejeté par la majorité des jeunes adolescents. 

 

Conclusion 

 

Il ressort des résultats que nous venons d’exposer, pour les adolescents scolarisés et pour la 

population sur laquelle a porté cette enquête, que les comportements déviants, sur lesquels ils ont 

été interrogés représentent, à leur yeux et pour la plupart d’entre eux, des actes éminemment 

répréhensibles. Bien sûr, certains comportements sont jugés plus graves que d’autres, mais, en 

règle générale, il y a une quasi-unanimité entre les filles et les garçons sur la perception de la 

gravité de ces comportements. Certaines différences entre les filles et les garçons ont été 

relevées ; nous les attribuons à la variable sexe puisque le calcul des chi carré pour les 

comportements, l’atteste. 
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Nous sommes partie de l’hypothèse que l’adolescence en Algérie, malgré les problèmes 

spécifiques à cette période de la vie, relève, surtout, d’un processus de marginalisation massif. 

Pour nous, il s’agissait de savoir si le processus de marginalisation n’avait pas déjà mené aux 

déviances. 

Il ne s’agissait pas de savoir si, effectivement, il y a eu passage à l’acte, mais de savoir si les 

adolescents arrivaient, malgré les vicissitudes sociales et culturelles, malgré la distorsion même 

de la notion de normes sociales bousculées entre tradition et modernité, à faire, malgré tout, la 

distinction entre un comportement socialement et pénalement admis et un comportement marqué 

du sceau de la déviance, donc répréhensible. 

Les résultats que nous avons obtenus, prouvent que, malgré tout, il n’y a pas encore eu de 

« basculement » chez les adolescents encore scolarisés, cependant même si ces adolescents ont 

plutôt tendance, dans leur majorité, à considérer les comportements visés par l’enquête comme 

graves, une remarque s’impose. En effet, toutes les appréciations de gravité relevées au cours de 

cette enquête, ne font pas du tout référence à la norme juridique ou pénale ; la loi n’a pas, une 

seule fois, été invoquée pour justifier la gravité et le rejet d’un comportement. Pratiquement 

toutes les raisons invoquées relèvent surtout d’un jugement moral, comme le fait de faire 

référence à l’interdit religieux. Les références à la loi sont très rares pour ne pas dire inexistantes. 

En fait, c’est comme si ces adolescents n’ont pas conscience des lois et des sanctions pénales, qui 

régissent les comportements déviants ou délinquants. Il faut dire qu’en matière de présentation 

rien n’est fait au niveau des établissements d’enseignement pour informer sur les dangers 

potentiels des actes déviants et délinquants, que ce soit au regard de la loi ou au regard des 

normes sociales et éthiques. Si bien que la notion même de déviance reste encore à définir, dans 

une société où, par la force des mutations en cours, tout est déviant parce que non conforme aux 

référents traditionnels bousculés de toute part, par l’incursion de nouvelles normes de vie, 

imposées par l’ouverture sur le monde et sur la modernité.  

Face à cette ambiguïté, il ne reste que le recours à la religion, la seule norme tangible dans son 

intemporalité et donc la seule encore capable de servir de référent, ce qui explique la récurrence 

du recours à l’interdit religieux, que nous avons relevé à propos de tous les comportements visés 

par l’enquête et ce, pratiquement pour tous les sujets interrogés. 
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